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NOTE AUX LECTEURS

Ce livre raconte une histoire vraie. Fruit d’un long travail journalistique, il est basé notamment sur des rencontres de sources, des rapports d’enquêtes, des interrogatoires policiers et des transcriptions d’audiences devant la cour. Dans le but de faciliter la lecture, certains passages de ces transcriptions ont été modifiés, sans en altérer le sens.


10 MAI 2000, UNITÉ SPÉCIALE DE DÉTENTION, SAINTE-ANNE-DES-PLAINES

Aux parents de Diane Lavigne et à ceux de Pierre Rondeau,

Après mûre réflexion et beaucoup de remords, j’aimerais vous faire savoir tout le regret que j’éprouve d’avoir commis le geste irréparable d’avoir assassiné votre enfant. J’espère qu’avec le temps, la douleur que vous éprouvez diminuera. Tant qu’à moi, je vivrai le reste de mes jours avec ce mauvais souvenir. J’espère qu’un jour, vous pourrez me pardonner.

Sincèrement,
Stéphane Gagné


PARTIE 1

 

«Dites-moi au moins pourquoi. Pourquoi vous faites ça!?» les implore Jessy en criant d’une voix à glacer le sang.

Un mélange de terreur et de panique se lit dans ses yeux, alors que ses assaillants s’apprêtent à l’achever.

Deux balles l’ont déjà atteint. La première lui a transpercé le dos et le flanc gauche. La seconde lui a traversé la nuque pour ressortir juste en-dessous de son menton: elle a troué la partie charnue située au-dessus de son larynx et de ses cordes vocales, ce qui rend son élocution difficile. Les deux hommes qui tentent de le tuer ont du mal à comprendre ce qu’il leur répète, mais Jessy ne semble pas le réaliser.

Le trafiquant gît sur le dos, dans la neige. Des taches cramoisies recouvrent peu à peu le tapis blanc du paysage hivernal dans ce boisé des Laurentides. Les mares de sang se répandent, formant un assortiment de couleurs morbide avec les jeans rouge vin et la chemise en soie bourgogne qu’il porte cet après-midi-là.

Jessy fixe d’un regard suppliant l’homme accroupi tout près de lui. C’est son boss, l’un des hommes à la tête du réseau qui contrôle le marché des stupéfiants dans le quartier gai du centre-ville de Montréal. Comme les autres dirigeants et tous les employés du réseau, il travaille pour les Rockers Montréal, le club-école des Hells Angels du chapitre Nomads.

Près de cet homme, il y en a un autre que Jessy connaît bien, et ce, depuis quatre ans. Un grand de six pieds, mince, arborant une petite moustache, avec un anneau en or à chaque oreille, une bague rectangulaire ornée de diamants ainsi qu’une chaîne en or autour du cou. Et dans sa main droite, il tient un revolver. Tout le monde l’appelle «Mononcle». Il a déjà travaillé pour Jessy au sein d’un réseau du centre-ville. Mais aujourd’hui, Mononcle est aux ordres du boss et il est le supérieur de plusieurs trafiquants du réseau, dont ceux qui écoulent leur merde au parc Berri et à la station de métro Beaudry. Jessy le connaît aussi sous le nom de Steve Simard.

«Y’était sur le dos. Il nous regardait. Pis y’essayait de nous parler… Je voyais le trou de balle, là», se rappellera le boss de Jessy en pointant de l’index son menton.

Avec l’énergie du désespoir, le pusher de 26 ans implore une réponse. Il espère obtenir une explication de son boss, à défaut de sa pitié. Grièvement blessé, il croit bien sa dernière heure venue.

«C’est un crosseur.» Voilà ce que le boss avait dit de lui à Fonfon, son supérieur dans la chaîne de commandement des Hells, la veille, pour le convaincre de l’autoriser à passer à l’action.

«C’t’un menteur, avait-il ajouté. Une vidange. Avec lui, c’est tout l’temps crosse par-dessus crosse. Crisse, il nous doit 10 000 piastres. Pis à toutes les fois qu’on y avance d’la coke, esti, ben au lieu de nous payer ce qu’il doit, il monte son bill. Pis en plus, il va chercher de la dope en cachette chez nos concurrents quand il en reste pus de la nôtre. Chu pus capable de travailler avec. Faut que je le fasse. Faut que je l’passe.»

Jessy, c’est son surnom. Dans ce milieu, tout le monde ou presque s’interpelle par son sobriquet.

Le boss a lui aussi un surnom. C’est une de ses premières blondes qui l’a trouvé, alors qu’il avait 12 ou 13 ans, en référence à ses grands pieds et aux bottes à cap d’acier qu’il portait tout le temps à l’époque.

Il ignore le nom de Jessy. Mais il est au courant que les trafiquants adoptent une identité d’emprunt ou se font connaître de leurs pairs sous un autre nom de famille, comme celui de leur mère. Tout ce que le boss sait, c’est qu’il en a assez de Jessy et de ses menteries.

Après avoir eu l’autorisation de Fonfon, il avait demandé à Mononcle s’il voulait «le faire» avec lui. «Il a dit oui», se souviendra-t-il. «Y’était content.» Et pour cause, Mononcle n’aimait pas Jessy.

Ce matin-là, le boss a appelé un autre de ses hommes, un dénommé Dany Decelles, surnommé «Pompette», qui s’entend bien avec Jessy. Il lui a demandé de rejoindre celui-ci et de l’amener au McDonald’s situé à l’intersection des rues Frontenac et Ontario. Le boss et Mononcle les attendraient là. Pompette devait garder ça pour lui. Il ne fallait pas que Jessy flaire le traquenard.

Jessy n’avait rien flairé du tout. Vers la fin de l’avant-midi, il était attablé au restaurant La Vraie Petite Vie, à l’intersection des rues La Fontaine et Rouen, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve, quand son téléavertisseur avait sonné. Jessy s’était alors dirigé vers la cabine téléphonique dans le portique du resto pour rappeler le numéro qui apparaissait sur sa «pagette». C’est Pompette qui lui avait répondu. Il devait le voir, et ça pressait. Après l’avoir récupéré rue Plessis, où il l’attendait dans sa voiture, Pompette l’avait conduit au McDo près du métro Frontenac, tel que convenu avec le boss. Une fois à l’intérieur, les deux hommes étaient allés s’asseoir devant le boss et Mononcle.

Jessy se doutait bien qu’un jour ou l’autre, le boss voudrait lui parler de la dette de drogue de 8000$ qu’il avait cumulée envers l’organisation depuis plus de deux ans. Ce jour-là était arrivé.

«On a une job pour toi», lui avait annoncé le boss de sa voix nasillarde. «Pour baisser ta dette, on va t’emmener dans l’nord. Tu vas aller t’occuper d’une serre hydroponique de pot là-bas pendant une couple de mois. C’est dans un p’tit chalet, dans le bois. Le gars qui s’occupe de la serre s’en va, pis ça presse de le remplacer. Ça va te donner 5000$ par mois. Moé, j’vas en prendre la moitié pis comme ça, tu vas finir par clairer ta dette. Tu vas voir, c’est safe.»

C’était un p’tit «narfé» du même âge que Jessy, avec les cheveux très courts et qui appelait «mes p’tits gars» tous ceux qui travaillaient pour lui.

Jessy avait hésité. Combien de temps avait-il pour réfléchir à l’offre? Il fallait partir tout de suite, avait rétorqué le boss, et ce n’était pas une offre qu’il pouvait se permettre de refuser. Jessy avait tenté de faire comprendre qu’il devait au moins retourner chez lui pour ramasser des vêtements et des effets personnels en prévision des semaines qu’il allait passer dans les Laurentides. Et pour apporter sa chienne, Mado, avec lui.

«Oublie ça. On va aller te porter ton linge pis ton chien demain, mon chum», lui avait répondu le boss en essayant de se faire amical et rassurant.

La rencontre au McDo n’avait duré que cinq minutes. Ils étaient ressortis dehors et le boss l’avait invité à embarquer dans sa voiture, une vieille Pontiac Sunbird 1985 de couleur verte, en compagnie de Mononcle. Pompette ne les avait pas suivis.

Jessy ne se sentait pas rassuré. Au contraire. Le boss et Mononcle n’étaient pas habillés pour aller faire une balade hivernale dans les Laurentides. Surtout, Mononcle, avec ses bottes de cowboy et son coat de cuir à l’effigie de Budweiser…

«Fait que là, y’a embarqué dans mon char. On a monté tranquillement dans l’nord parce que c’était glissant», expliquera le boss, qui s’en souvient comme si c’était hier.

Il y avait eu une tempête de neige la veille, mais le soleil était au rendez-vous ce jour-là. Ils avaient pris l’autoroute 15, ne s’arrêtant qu’à La Porte du Nord, un garage situé à Piedmont, pour y faire le plein et remplacer un essuie-glace défectueux.

Pendant leur arrêt au garage, «il nous a payé la liqueur», mentionnera le boss, en parlant de Jessy. Une pour le patron et une pour Mononcle. Jessy, lui, s’était acheté une bouteille d’eau.

Assis sur la banquette arrière, le pusher endetté essayait tant bien que mal de camoufler sa nervosité et sa peur, alors qu’ils laissaient derrière eux les nombreuses stations de ski des Laurentides. Jessy n’avait jamais mis les pieds dans cette région de sa vie. À un moment donné, Mononcle lui avait montré une résidence cossue ayant appartenu à un membre de la célèbre famille Cotroni. Celle qui a régné sur la mafia montréalaise durant trois décennies avant que le clan Rizzuto n’en prenne le contrôle.

«Si vous voulez me faire quelque chose, avant de le faire, dites-moi au moins pourquoi», leur avait demandé Jessy, craignant le pire. Ils lui avaient dit sans trop de conviction de ne pas s’inquiéter et qu’il n’y avait pas de danger.

Au moment où ils avaient tourné à droite dans un rang, le chemin des Hauteurs, le boss avait bien réalisé ce que craignait son trafiquant. Il avait continué de rouler, en direction de Sainte-Adèle. Il connaissait bien le coin, car il y avait passé une partie de son enfance.

Pendant le trajet, il avait demandé à Mononcle, qui occupait le siège du passager avant, de baisser le chauffage.

«Ah! Vous avez chaud? En tout cas, moi, j’ai ben plus chaud que vous autres…», avait dit Jessy à la blague, trahissant ses appréhensions.

«Y fait pas si chaud que ça», lui avait aussitôt répondu le boss, pour essayer de le calmer.

Le boss avait fini par immobiliser sa vieille Sun-bird dans un secteur isolé de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, le long d’une clôture, non loin «d’une trail qui rentre dans l’bois». Les trois hommes étaient sortis du véhicule. Puis, le boss avait grimpé sur un banc de neige et avait tendu sa main à Jessy pour l’aider à monter.

«C’est par icitte», leur avait-il dit en leur indiquant un sentier qui n’était pas déneigé. Ce secteur boisé lui était familier. Il s’était engagé dans le sentier, suivi de Jessy, Mononcle fermant la marche.

Ils avaient parcouru environ 200 mètres quand, soudainement, Jessy avait détalé dans la neige en direction de la route. Il avait compris ce qui allait se passer.

«Un moment donné, dira le boss plus tard, je me retourne de bord parce que j’entends Mononcle qui dit: “Hey! Hey! Va-t’en pas d’même!” Jessy était parti à courir. Fait que j’ai regardé Mononcle, qui a sorti un revolver…»

Le boss n’était pas armé. Quelques semaines plus tôt, il avait confié son vieux calibre .32 à Mononcle en se disant que la police aurait moins de chance de trouver l’arme si elle était en possession de son comparse.

En effet, le boss se doutait que lui et son supérieur, Fonfon, étaient dans le collimateur des policiers depuis trois semaines. À la mi-février, une cargaison de 353 kg de cocaïne destinée à Fonfon et aux Rockers avait été saisie au port de Montréal. Un inspecteur de Douanes Canada avait détecté la drogue dans un conteneur chargé de 10 palettes de bois et de 300 poches de jute pleines de café importé du Brésil par une entreprise de Laval. Le soir où les Rockers devaient récupérer la marchandise, le boss et Fonfon s’étaient aperçus qu’il y avait «un paquet de filature après [eux] autres». Et depuis la saisie, Fonfon, qui habitait dans une résidence à Saint-Hubert, se terrait sur le Plateau-Mont-Royal, au 4530 de la rue Brébeuf, appartement 16, où le boss allait le voir en catimini, chaque jour. «Ils étaient pour me coller pour l’affaire du 300 kg», expliquera-t-il. Voilà pourquoi il avait remis son .32 à Mononcle le mois précédent.

En regardant Jessy fuir laborieusement au pas de course dans la neige épaisse, le boss n’avait même pas eu besoin de dire à Mononcle de tirer. Il savait que ce dernier avait un vieux compte à régler avec leur cible.

Six ans plus tôt, alors qu’il était cocaïnomane, Mononcle avait développé une dépendance à la free-base, un dérivé de la cocaïne qu’on consomme en la fumant plutôt qu’en la reniflant. Il était devenu accro au point où il ne lui restait que la peau sur les os. Il faisait six pieds mais ne pesait plus que 105 livres, dira-t-il plus tard aux policiers.

«Je travaillais fort pour m’en payer. Je vendais de la drogue. Mais je me suis ramassé avec une dette. Entre 6000 et 10 000$. Pis là, y a deux ans, Jessy m’a vendu aux Rockers en rachetant la dette que je devais. J’ai été obligé de travailler pour le rembourser, lui et les autres qui m’ont racheté. Mais j’ai pas fini de payer…»

Mononcle vise alors le fuyard et appuie sur la détente. Il l’atteint dans le dos. Jessy ressent aussitôt une vive douleur au ventre, du côté gauche, par où la balle est ressortie. Il tombe dans la neige, face contre le sol. Le tireur s’approche de lui, dirige le canon du revolver en direction de sa nuque et tire une deuxième balle, en espérant qu’il n’aura pas besoin de faire feu une troisième fois.

Mais Jessy bouge encore après la seconde détonation. Quand le boss, incrédule, l’empoigne et le retourne sur le dos, il ne peut que constater la plaie béante qu’a laissée la deuxième balle en ressortant par devant.

«Il nous regardait…», répétera-t-il, comme si, encore aujourd’hui, la panique qu’il lisait à cet instant précis dans les yeux de Jessy continuait de le hanter.

Mononcle vise alors la tête de Jessy, déterminé à en finir. Il appuie sur la gâchette. Une fois, deux fois, trois fois. Mais tout ce qu’il a entend, c’est: Clic! Clic! Clic! Les trois derniers projectiles qui restent dans le barillet du revolver se sont transformés en pétards mouillés: ils ont pris l’humidité. Mononcle avait caché le .32 sous le siège de son véhicule pendant plusieurs jours, et l’arme baignait partiellement dans l’eau et la neige qui s’y était accumulée. «Sontaient trop humides», dira le boss, dans son joual de drop-out ayant à peine réussi à finir son primaire.

En y repensant plus tard, Mononcle s’en est-il voulu d’avoir été aussi insouciant? Peut-être pas. En effet, ce n’est pas l’humilité qui l’étouffait. Il se targuait d’être l’un des meilleurs trafiquants de dope au centre-ville. En revanche, il était un peu gaffeur. Et surtout, il n’était pas le plus brave. Même avec une arme à feu à la ceinture.

Quant au boss, sous ses airs de gangster autoritaire, il ne connaissait pas plus les armes à feu que son complice. Sa seule expérience de tir remontait à cinq ans. Et il avait vite réalisé qu’il n’était pas doué. Il s’était alors exercé à viser une cannette dans un pit de sable pour gagner en précision avec une arme de poing. «Pis je l’ai pas pognée, la cannette», se souviendra-t-il plus tard quand on l’interrogera sur ses talents de tireur.

Cet épisode dramatique de la vie de Jessy prend fin dans une scène aussi violente qu’absurde. Une scène digne de Fargo, cette production hollywoodienne des célèbres frères Coen qui a remporté sept oscars, dont celui du meilleur film, à peine un mois plus tôt.

Le trafiquant en disgrâce, qui veut savoir pourquoi ses assaillants tentent de l’assassiner, n’aura pas la réponse qu’il attend. Pas tout de suite, du moins.

Au lieu de lui répondre, le boss se jette sur lui et commence à l’étrangler sauvagement, en lui serrant le cou de toutes ses forces. Mais ça ne suffit pas à réduire Jessy au silence. «Y’essayait de parler mais y’avait pas grand son qui sortait», racontera le boss.

Mononcle vient alors lui prêter main-forte. D’abord en tenant les jambes de la victime. Puis, en la frappant à grands coups de pieds dans le ventre pour qu’elle cesse de gigoter. Et finalement, en poussant de tout son poids sur les coudes du boss, qui a toujours les mains agrippées autour du cou de Jessy. Ils maintiennent cette pression durant «une ou deux minutes», selon le boss.

Étouffé par deux paires de bras, Jessy finit par pousser un râlement et perdre conscience. Les deux hommes lâchent alors prise. Ça y est, pensent-ils enfin.

«Y’est mort. Quand j’ai tué le p’tit Arsenault, y’a râlé d’même», dit Mononcle au boss, sûr de son coup, faisant référence à un autre trafiquant montréalais qu’il a éliminé l’année précédente lors d’une bagarre à trois contre un. Plus tard, lorsqu’il se remémorera la scène, Mononcle dira: «C’est sûr qu’y’est mort, là, y’a la langue un pouce et demi d’épais, pis y’est rendu bleu-vert!»

Le boss se contente d’acquiescer. Il n’a jamais tué personne auparavant et se fie à l’expérience de Mononcle. «J’ai pas vomi là. Mais les jambes me shakaient», avouera-t-il, laissant entendre que c’est plus tard qu’il a été pris de vomissements en se rappelant ce crime crapuleux.

Les deux hommes creusent ensuite un trou dans la neige avec leurs mains afin d’«enterrer» Jessy sur place. Et ils recouvrent son corps de neige pour éviter que des passants puissent le voir, en espérant que la dépouille reste cachée le plus longtemps possible.

Sur le chemin du retour, c’est Mononcle qui manifeste à son tour de de la nervosité. «C’est moi qui chauffais, relatera le boss. Puis, un moment donné, il faisait des bruits avec sa bouche: Pouf! Pouf! Pouf! À force de le côtoyer, j’ai appris que souvent, ce gars-là, quand y’est nerveux, il faisait ça. Pouf! Pouf! On l’appelait “le p’tit tracteur” à cause de ça, des fois. Tiens! Y’est parti sur son p’tit tracteur!… Y’m’a dit: “C’est un de mes tics.” J’y ai dit: “Lâche de tiquer d’même, tu commences à m’énerver.” Y’a arrêté. Y’a roulé un joint à ‘place…»

Ensuite, ils prennent soin de faire disparaître tous les éléments de preuve du crime, en ne négligeant aucun détail qui pourrait permettre aux policiers de remonter jusqu’à eux.

Le boss se débarrasse du revolver en le jetant dans le fleuve Saint-Laurent, du haut du traversier qui relie Saint-Ignace-de-Loyola et Sorel. Le jour même, lui et Mononcle font brûler dans le poêle à bois de sa maison les manteaux de cuir, les bottes et les autres vêtements qu’ils portaient. Il nettoie aussi de fond en comble sa Sunbird, qui est immatriculée au nom de sa conjointe, Marie-Claude. Il va jusqu’à frotter la carrosserie avec de l’essence, pour qu’il n’y ait pas la moindre empreinte digitale de la victime, avant de dissimuler la voiture dans le garage d’un ami. Il fait même changer les pneus, au cas où les policiers parviendraient à relever les traces que sa voiture aurait pu laisser dans la neige, sur le bord de la route, là où ils se sont arrêtés pour amener Jessy faire un dernier tour dans la forêt.

Un vrai travail de professionnels, croyaient-ils.

Le surlendemain, le boss de Jessy rend visite à son père, à Montréal, pour récupérer de l’argent qu’il a dissimulé à sa résidence.

Ce samedi-là, le 8 mars 1997, un court article paru dans Le Journal de Montréal a attiré l’attention du paternel. L’entrefilet paraissait pourtant sans grande importance, puisqu’il servait de bouche-trou dans la page 43, qui était tapissée de petites annonces.

Il était question d’un crime commis deux jours plus tôt, dans un secteur de la région des Laurentides où le père et toute sa famille avaient déjà habité. L’article en question était coiffé du titre: «À cause de la drogue».

Autour d’un café, le père tend le journal à son fils et lui mentionne ce fait divers, sur un ton amusé, en se disant que ça pourrait l’intéresser lui aussi.

«Heille, as-tu vu ça? Y’a des gars qui ont emmené quelqu’un dans l’nord, sur le chemin des Hauteurs. Ils l’ont tiré, pis ils l’ont enterré là. Mais le gars est encore vivant, esti!»

Godasse – le surnom du boss de Jessy – prend le journal en faisant mine de rien.

Il n’est pas fort en lecture. Dyslexique, il a abandonné l’école sans même avoir pu compléter son secondaire 1. Mais cet article de cinq petits paragraphes, il le lit d’un seul trait.

L’homme laissé pour mort dans un boisé […] est un individu connu des policiers pour son implication dans le milieu de la drogue.

Christian Bellemare, 26 ans, repose présentement dans un hôpital dans un état sérieux mais stable.

Jeudi, peu après 15 h 30, il a reçu plusieurs balles au terme d’une balade, à l’invitation de deux connaissances.

Le groupe est parti de Montréal et s’est rendu dans un boisé en bordure du rang des Hauteurs […].

C’est là qu’on a tiré sur Bellemare et qu’il a été abandonné comme mort. La victime a cependant survécu et a trouvé la force de ramper jusqu’à un domicile pour y demander du secours.

%%%%%

21 AOÛT 1997, BROSSARD

Ce soir, les Rockers Montréal font la fête au Shogun, un restaurant asiatique situé sur le boulevard Taschereau. Ils sont réunis non seulement pour célébrer l’anniversaire de naissance de leur vice-président, Jean-Guy Bourgouin, mais aussi pour officialiser la promotion d’un de leurs hommes de main au sein du club-école des Hells Angels du chapitre Nomads.

L’homme à qui les Rockers apprendront qu’il a gravi un échelon dans la hiérarchie de l’organisation se nomme Stéphane Gagné. Aussi connu sous le surnom de «Godasse».

Le 8 mars dernier, quand il a appris que Christian Bellemare, alias Jessy, avait survécu, Godasse a pris soin de quitter le domicile de son père en sortant par la porte d’en arrière, de crainte que les policiers l’attendent en face de l’immeuble.

En repartant, avec de l’argent sale du trafic de drogue qu’il avait caché chez ses parents, Godasse est allé aussitôt chez Mononcle pour lui annoncer la mauvaise nouvelle. Les deux comparses décident alors de partir en cavale, «sur la run», comme il le dira plus tard, en employant l’expression anglaise. Ils vont rester cachés pendant presque deux mois. D’abord, dans l’appartement qui avait servi de planque à Paul Fontaine, sur le Plateau-Mont-Royal. Ensuite au Saguenay, la région natale de Mononcle. Mais Godasse, qui vient de passer presque deux ans derrière les barreaux après s’être fait prendre à vendre 1 kg de cocaïne à un agent double, se tanne vite de fuir la police. Début mai, il appelle son supérieur, Fonfon, et lui parle de son intention de sortir de sa cachette et de revenir en ville pour continuer à travailler pour les Rockers. «Si y’m’pognent, ils m’arrêteront. C’est toute», lui dit-il.

Mais les policiers ne l’ont pas arrêté.

Godasse ignorait alors que l’enquête visant à élucider la tentative de meurtre contre Christian Bellemare, était dans un cul-de-sac.

%%%%%

Le 6 mars 1997, vers 15 h 40, un résidant du chemin des Hauteurs est tranquillement assis dans son salon quand il aperçoit par la fenêtre un homme qui marche péniblement vers sa maison.

Le bon samaritain se lève aussitôt pour aller ouvrir sa porte d’entrée et accueillir l’inconnu chez lui. Il relate la suite dans une déposition aux policiers de la Sûreté du Québec.

«Quand j’ai ouvert la porte, le gars me dit: “Appelle l’ambulance, j’ai été tiré.” C’est là que je remarque du sang au niveau de la bouche et de la gorge. Je fais entrer l’homme. Il s’assoit sur le coffre à l’entrée car il veut s’écraser. Je fais immédiatement l’appel à la SQ de Saint-Jérôme et j’explique qu’un homme vient d’arriver chez moi, qu’il est blessé, qu’il vient de se faire tirer et qu’il veut une ambulance. Après j’ai aidé l’homme à s’asseoir à la cuisine sur une chaise. L’homme avait très peur. Il était blanc comme le mur. Il tremblait. Son linge était tout trempe. Selon moi, il était très mal en point. À toutes les 30 secondes, il me demande “Y’arrivent-tu?” en parlant des ambulanciers. Pendant l’attente de l’ambulance, il ne parlait de rien. J’ai demandé au gars: “Qui t’a fait ça et où sont ces personnes-là?” Sa réponse a été: “Je ne sais pas qui et je ne sais pas où ils sont.” J’ai rappelé la centrale de police pour savoir si l’ambulance était en chemin car je voyais que le gars semblait vouloir trépasser. En parlant avec l’opérateur de la centrale, j’ai [redemandé] des renseignements au gars car l’opérateur les voulait. J’ai demandé son nom. Il ne voulait pas me le dire, mais après avoir insisté, il m’a dit: “C’est Stéphane Bellemare.” J’ai demandé “quel âge as-tu?” Il a dit 26 ans. Mais ça aussi, ce fut difficile à obtenir. J’ai aussi demandé au gars s’il avait des papiers, toujours suite aux demandes de l’opérateur. Le gars a tout de suite répondu: “Non, j’en ai plus, ils me les ont enlevés.” Après ça, j’ai raccroché […]. Le gars m’a demandé de s’étendre. Je l’ai conduit à mon salon […] et je l’ai étendu sur un sofa. Le gars ne parlait plus et ne faisait que râler. Il courait après son souffle. […] À chaque véhicule qui passait, il me demandait: “C’est qui ça?” Il avait très peur que les gars reviennent. Il disait ça à tous les véhicules qui passaient. […] J’ai sorti et j’ai été au chemin pour nettoyer mon numéro civique et pour attendre. Là, un char de police est arrivé et quand il a vu mes signes, il est entré dans ma cour. J’ai conduit le policier près du gars blessé et environ 30 secondes plus tard, un deuxième véhicule de police est arrivé. L’ambulance est arrivée deux à trois minutes plus tard.»

Christian Bellemare – et non Stéphane, comme il s’est présenté à l’homme qui lui est venu en aide – est conduit d’urgence au centre hospitalier Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme pour qu’on y soigne ses blessures par balles.

Le jour même, Bellemare mentionne à l’agent Gilles Dagenais, de la SQ, qu’il a une dette de 8000$ envers les Rockers depuis deux ans. Il n’avait pas eu de nouvelles d’eux à ce sujet auparavant, mais ce jour-là, deux individus l’ont approché pour en discuter et l’emmener à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, en mentionnant qu’ils se rendaient dans un chalet.

«Bellemare a reçu deux balles dans le dos, il a fait le mort, ils l’auraient recouvert de neige puis ont quitté», résume succinctement l’agent dans un rapport qui précise que les traces de sang observées dans le bois situent le crime «à environ 200 mètres au nord» de la résidence où le blessé s’est rendu pour demander de l’aide.

Les 10 et 13 mars suivants, des enquêteurs de la Division des crimes contre la personne de la SQ, dont Paul-René Lavallée, rencontrent Jessy à deux reprises. Il leur donne alors quelques précisions et détails additionnels. Malgré sa déposition, la SQ nage en plein mystère.

Voici ce que Bellemare relate, selon un rapport d’enquête de 347 pages sur toute cette affaire:

«Un des gars, je le connais, c’est Steve Simard. Tout le monde l’appelle Mononcle. C’est un gars qui a travaillé dans le temps pour moi. L’autre, je ne le connaissais pas. C’était la première fois que je le voyais. Il conduisait, c’est tout. On a monté dans les Laurentides […] Je savais déjà qu’on voulait me tuer. J’avais peur pour ma vie. […] Ça faisait pas longtemps qu’on marchait. […] Mononcle avait la moitié de son coat dézippé avec la main à l’intérieur. Il a sorti un gun noir pas ben long, peut-être 8 pouces, mais aussitôt que j’ai vu le gun que tenait Mononcle en me pointant, je me suis mis à courir vers le char. J’ai fait trois, quatre pas. J’ai entendu un coup de feu […] pis un autre. […] Je me suis garroché à terre. J’avais pas encore réussi à me relever. […] Je me souviens de m’être débattu avec Mononcle mais j’ai perdu connaissance. L’autre gars ne disait rien, il était là en spectateur. Quand j’ai repris connaissance, il y avait de la neige par-dessus moi. Je voyais juste des lueurs. J’ai réussi à sortir de là. J’ai entendu un moteur et je me suis dirigé vers le bruit, en me tenant sur les branches. […] Je me suis laissé glisser sur le banc de neige. Je me suis retrouvé à la rue. Une voiture grise a passé sans s’arrêter pour m’aider. Une deuxième voiture est passée, pis j’ai cru que c’était Mononcle pis l’autre gars. J’ai eu peur et j’ai trouvé les forces pour me rendre à une maison que j’avais vu le pignon de la couverture. C’est là que le gars m’a laissé entrer pis il a appelé la police pis l’ambulance.»

Le problème, c’est qu’aucun trafiquant montréalais du nom de Steve Simard et surnommé Mononcle n’est fiché dans les banques de renseignements criminels de la SQ, ni dans celles de la police de Montréal. Les enquêteurs ne disposent d’aucune photo correspondant à ce Simard, qu’ils pourraient montrer à Bellemare pour qu’il leur dise s’il s’agit bien de Mononcle. Quant à l’autre suspect, Bellemare dit ne pas le connaître et, selon lui, de toute façon, il n’a pas activement participé à la tentative de meurtre.

Aux yeux des enquêteurs, la version du plaignant semble pleine de trous. Bellemare se dit prêt à aller témoigner devant les tribunaux de ce qui lui est arrivé. Mais a-t-il dit aux enquêteurs toute la vérité sur l’attaque qu’il a subie? Ou leur cache-t-il des informations par crainte de représailles des Rockers?

La seconde hypothèse semble la plus plausible, quand on sait que la victime ne devrait plus être là pour en parler.
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Paul Fontaine, Fonfon, le patron de Godasse, lui passe un savon quand il apprend que son homme de main et Mononcle ont «manqué» Bellemare.

«Crisse, c’était à toé d’amener deux morceaux!» lui reproche-t-il en utilisant leur langage codé pour lui signifier qu’il aurait dû apporter une autre arme à feu. «Comme ça, tu l’aurais eu. T’as fait une erreur, là. Au pire, c’était à toé de péter une branche pis d’y rentrer dans ‘gorge! Tu l’aurais pas laissé en vie», ajoute Fonfon.

La tentative de meurtre bâclée sur Jessy met à risque plusieurs membres de l’organisation de Fontaine. Mais les semaines et les mois passent sans que la police ne vienne les embêter concernant ce crime.

Fontaine et les Rockers donnent alors à Godasse l’occasion de montrer qu’il a appris sa leçon. Il doit faire ses preuves en s’impliquant dans la sanglante guerre des motards qui fait rage au Québec, entre les Hells Angels et un regroupement de gangs dont le plus connu est les Rock Machine. Une des tâches qu’on lui confie est de jouer le rôle d’homme de main et de garde du corps des membres des Hells du chapitre Nomads, notamment de leur chef, Maurice «Mom» Boucher, le parrain des Rockers Montréal.

«Quand il me demandait de quoi, ça se faisait tout de suite», dira Godasse en parlant du numéro un des Nomads.

Dans le jargon des motards, les full patch des Nomads se font appeler les «Mononcles» par les subalternes chargés d’assurer leur protection. Mais ce surnom n’a rien à voir avec le Mononcle que Christian Bellemare connaît plutôt sous le nom de Steve Simard.

En fait, le vrai nom de famille de Mononcle est Boies.

Joseph Edgar Steve Boies est né le 17 novembre 1965, à La Baie, au Saguenay. Il a quitté sa région natale pour s’installer dans la métropole, au début de la vingtaine. Steve Boies commence alors à vivre du trafic de cocaïne. C’est dans ces circonstances qu’il connaît Godasse. Leurs conjointes deviennent aussi amies.

Mononcle démontre un talent certain pour la business des stupéfiants. Mais pas vraiment pour ce que les motards appellent les «jobs de morceaux».

Le 23 août 1996, Boies accompagne plusieurs hommes de main des Rockers qui préparent un attentat à la bombe au repaire des Rock Machine à Verdun. Ce jour-là, les policiers trouvent une minifourgonnette contenant 200 livres d’explosifs, abandonnée à proximité du local des rivaux des Hells. La bombe est désamorcée par les artificiers des forces de l’ordre. Mais sur les lieux, les policiers de Montréal récupèrent également un téléavertisseur qu’un motard suspect a malencontreusement perdu ou oublié: la pagette d’un certain Steve Boies. Un mandat d’arrestation est ensuite délivré contre lui, mais la poursuite décide finalement de ne pas porter d’accusation contre Boies, faute de preuves suffisantes de sa participation au complot d’attentat.

L’été suivant, Mononcle a tout de même obtenu le statut de hangaround des Rockers, soit l’échelon que Godasse a atteint le 21 mai 1997 et qu’il a encore lorsqu’il arrive au restaurant Shogun de Brossard, ce soir.

Toutefois, les Rockers se sont ravisés. à peine cinq minutes après avoir promu Mononcle!

La veille, Mononcle est resté «figé» dans un véhicule, alors qu’il était armé, au lieu d’accompagner d’autres hommes de main du gang, dont Godasse, pour aller confronter des trafiquants concurrents dans le quartier gai. En l’apprenant, les Rockers l’ont aussitôt rétrogradé.

«Y’avait jauni su’à job, racontera Godasse. Fait que dans le milieu, on disait que Mononcle avait été hangaround pendant cinq minutes.»

Boies reste néanmoins dans l’organisation de Paul Fontaine et continue de travailler dans le domaine des stupéfiants. De plus, il loue un garage sur la Rive-Sud dont les motards se servent parfois pour camoufler et préparer des véhicules utilisés dans certains crimes.

Contrairement à Boies, Godasse a fait ses classes sans décevoir les Rockers. Il a même reçu le mandat de commettre des crimes bien plus graves que de «passer» un trafiquant de stupéfiants. Et pour le récompenser ce soir, les Rockers lui ont réservé une surprise.

Quand Godasse arrive au Shogun, tous les membres du club portent leurs patches. En tant que hangaround, la job de Godasse est de faire de la watch auprès des Rockers, soit d’assurer leur protection, ainsi que la surveillance des lieux.

«T’as pas le droit de boire quand tu fais de la watch. Mais là, les gars m’offraient du vin. Je leur disais non. Les gars disaient: “Oui, tu peux boire.” Je pensais qu’ils m’essayaient, pour voir si j’allais prendre un coup. Puis là, un moment donné, le président du club, Daniel Lanthier, qu’on appelait Botteux, m’a demandé: “Veux-tu faire de quoi de spécial pour nous autres, Godasse?” Ça fait que j’y dis: “J’suis prêt à faire pratiquement n’importe quoi.” Je pensais qu’il me ferait faire une niaiserie dans le restaurant. Fait qu’il sort une veste. Puis il dit: “R’garde, t’es rendu striker! Bienvenue!” Fait que là, j’ai pu fêter ce soir-là. J’ai pas fait de watch. J’ai pris une brosse.»

Godasse flotte sur un nuage après avoir reçu ce que les motards appellent leur «bas de patch». Il s’agit d’une veste au dos de laquelle est brodé un écusson recourbé que les motards appellent une «banane». Sur l’écusson, on peut lire «Montreal» (à l’anglaise, sans accent aigu) et «M.C.» (pour motorcycle club).

Et si tout se déroule bien, avant la fin de l’année, il aura aussi droit à son «haut de patch»: on ajoutera au dos de sa veste un écusson avec l’inscription «Rockers», ainsi que le logo du club. Ainsi, Godasse deviendrait membre en règle des Rockers. Il pourrait éventuellement aspirer à monter encore plus haut dans l’organisation et, ultimement, à revêtir les couleurs des Hells Angels.

Il en rêvait depuis longtemps.
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7 NOVEMBRE 1997, LIEU GARDÉ SECRET

«C’est Godasse!» dit sans hésitation le témoin en voyant le visage qui apparaît sur la cinquième photo que lui montrent les policiers.

Il est 15 h 30. Christian Bellemare rencontre les enquêteurs Paul-René Lavallée et Alain Perreault. C’est la troisième fois que des membres de la Division des crimes contre la personne de la SQ l’interrogent depuis qu’il a survécu à une tentative de meurtre, le 6 mars dernier.

Mais aujourd’hui, il est plus que jamais déterminé à vider son sac et à révéler tout ce qu’il a sciemment omis de leur révéler lors de ses entretiens précédents.

Récemment, quelque chose d’inattendu s’est produit qui a convaincu Jessy qu’il ne sera en sécurité nulle part s’il continue de fuir son passé. Il doit cesser de jouer à la cachette.

Une fois ses blessures par balles guéries, Bellemare a quitté Montréal pour aller s’installer quelque part en Mauricie. Il a aussi abandonné le trafic de stupéfiants en espérant ne plus jamais avoir affaire aux motards, qui contrôlent une large part de ce marché illégal.

Cet automne, il travaillait dans une cantine à patates frites où il flippait des burgers et préparait des hot-dogs.

Quelques jours plus tôt, Bellemare s’affairait devant sa plaque chauffante et sa friteuse comme à l’habitude, quand il a entendu un client demander: «On va prendre quatre hot-dogs steamés all-dressed avec deux frites.»

La caissière lui a relayé la commande, mais Bellemare ne s’est pas retourné.

«Heille! l’a alors interpellé l’un des clients. J’te connais, toi. T’es un gars de Montréal, hein? Je t’ai déjà vu…»

Christian Bellemare a aussitôt tourné la tête. Deux Rockers Montréal arborant leurs patches le regardaient attentivement.

Bellemare a fini de préparer leurs hot-dogs, mais il n’a pas terminé sa journée de travail à la cantine. Il est parti dès qu’il a pu et n’y a jamais remis les pieds.

Après quelques jours de réflexion, il a repris contact avec les enquêteurs de la SQ qui lui avaient laissé leurs cartes d’affaires à l’hôpital, lors de leur dernière rencontre, à la mi-mars. Prenant son courage à deux mains, il leur a demandé de revenir le voir: il avait de nouveaux renseignements à leur donner pour les aider à finalement boucler leur enquête. Afin de garantir sa sécurité, il a aussi demandé et obtenu de pouvoir bénéficier d’une protection policière.

Bellemare reconnaît d’abord Steve Boies, alias Steve Simard, alias Mononcle, sur un line-up de photos que les enquêteurs lui ont présenté. Il l’a reconnu même si la photo n’est pas récente et que Boies avait alors les cheveux beaucoup plus longs qu’au printemps précédent.

Les enquêteurs lui posent ensuite des questions sur Godasse.

— Quelle est son implication le 6 mars 97?

— C’est lui qui conduisait le char, qui m’a amené dans l’nord. Rendu dans le chemin boisé, il marchait en avant de moi et à un moment donné, il s’est tourné et a fait signe de «oui» à Steve, avec sa tête. Et Steve a fait feu sur moi. Quand j’ai tombé, Godasse et Steve me tenaient et m’étranglaient. Je me rappelle que je disais: «Pourquoi? Pourquoi?» Ça, je l’ai dit à plusieurs reprises.

— Depuis le 6 mars 97, vous avez déjà fourni deux déclarations aux policiers. Pourquoi les noms de Paul Fontaine, de Dany Decelles et de Stéphane Gagné n’ont pas été mentionnés à l’époque et qu’aujourd’hui, vous en parlez?

— Parce qu’à l’époque, j’avais très peur de Godasse. C’était le bras droit de Paul Fontaine, qui est prospect Nomads Montréal. J’avais très peur que, si je parlais de Godasse, il ne me manquerait pas la prochaine fois. Dany Decelles, je ne voulais pas l’impliquer. Je croyais que si je disais juste le nom de Steve Boies, Steve Simard, Mononcle… Que ça suffirait et que la gang me laisserait tranquille. Je ne savais pas qui avait pu passer la commande de me tuer.

» Mais à l’endroit où j’étais rendu depuis plusieurs mois, y’a des motards qui m’ont rencontré dans un restaurant et y’en a un qui m’a demandé si on se connaissait, parce qu’il pensait m’avoir déjà vu à Montréal. En plus, ma mère m’a dit qu’elle avait reçu des appels à plusieurs reprises et que des gens me demandaient. C’est toutes ces affaires-là qui m’ont motivé à vous dire les noms de tous ceux qui étaient impliqués dans l’événement. J’ai très peur et je veux collaborer dans l’enquête.

Jessy, que Godasse connaissait seulement par son surnom, ne pouvait alors soupçonner les répercussions que ses révélations à la police allaient avoir, à une époque trouble du Québec où les motards criminalisés inspiraient la terreur comme jamais auparavant.
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6 DÉCEMBRE 1997, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

— Tu peux enlever ton manteau, Stéphane, dit calmement le policier moustachu au p’tit «narfé» qu’on vient d’escorter dans une petite salle d’interrogatoire. J’me présente: mon nom, c’est Bob Pigeon. Tu sais que t’es en état d’arrestation pour tentative de meurtre sur Christian Bellemare, survenue à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, le 6 mars 1997. T’es pas obligé de dire quoi que ce soit. Tout ce tu vas dire va être pris par écrit et déposé en preuve devant le tribunal. T’as le droit d’avoir l’assistance d’un avocat de ton choix, d’un avocat de garde ou d’un avocat de l’aide juridique, sans égard à tes moyens financiers. Désires-tu consulter un avocat?

— Oui, j’veux appeler Benoit Cliche.

— As-tu son numéro de téléphone?

— C’est celui qui est sur mon pagette.

— OK. En passant, ici, c’est une salle où tout est enregistré.

— Ouin, je l’sais. La caméra est là, dit le prévenu de 26 ans sur un ton suffisant, en pointant un coin de la pièce de l’index de sa main droite, en direction de l’objectif.

— Oui, y’a une caméra là, puis y’a des micros, lui confirme l’enquêteur de l’escouade Carcajou. Mais je vais t’amener à un autre endroit où tu vas pouvoir parler à ton avocat de façon confidentielle. Donne-moi deux minutes, je reviens.

Stéphane Gagné ne semble guère intimidé par la caméra qui filme chacun de ses gestes dans cette salle d’interrogatoire aux murs beiges du quartier général de la Sûreté du Québec, rue Parthenais.

Même s’il sait qu’on l’observe, Godasse ne peut résister à sa manie de s’examiner les ongles attentivement durant de longs instants.

Alors qu’il regarde les mains avec lesquelles il a tenté d’étouffer Jessy il y a maintenant neuf mois, des images de ce travail d’amateur lui reviennent vraisemblablement en mémoire.

«La cassette déroulait dans ma tête», comme il le dira plus tard, faisant référence à ses souvenirs des crimes qu’il avait perpétrés et des erreurs qu’il avait pu commettre.

Las d’attendre le retour de l’enquêteur, Godasse croise finalement ses bras sur la table et y dépose sa tête. Il semble s’assoupir pendant quelques minutes.

Il est 2 h 43 du matin. Godasse est debout depuis une vingtaine d’heures, et il est brûlé. Dans tous les sens du terme.
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Le vendredi 5 décembre 1997, Stéphane Gagné s’est levé de bonne heure après à peine trois heures de sommeil. Sorti en ville avec d’autres motards et «mononcles» dont il devait assurer la sécurité, il a dormi au repaire que se partagent les Rockers et les Nomads, au 2885, rue Gilford, à l’intersection de la 6e Avenue, dans le quartier Rosemont.

La veille, Gagné et René «Balloune» Charlebois – son «parrain» au sein des Rockers – ont convenu de se rendre ensemble à l’aéroport de Dorval pour 8 heures, le lendemain matin, afin d’y accueillir des motards venus de l’étranger invités pour la fin de semaine de célébrations du 20e anniversaire d’existence des Hells Angels au Canada et de leur chapitre-mère, celui de Montréal, à leur repaire de la rue Prince à Sorel.

Cet événement revêt une signification toute particulière pour Godasse. Les Hells Angels ont l’habitude de profiter des anniversaires de fondation de leurs chapitres au Québec pour officialiser les promotions de leurs nouveaux membres en règle. Ce vendredi est donc un grand jour: les Rockers doivent, en soirée, remettre à Godasse sa nouvelle veste de membre full patch du club-école des Hells.

Il va enfin pouvoir arborer fièrement son «haut de patch», une veste au dos de laquelle sont mis en évidence le nom et l’emblème des Rockers, ce qu’ils appellent leur crest, qui représente une tête de mort aux yeux verts, ornée des canons de deux pistolets. C’est une étape importante de son «plan de carrière» pour atteindre le sommet de l’organisation des Hells Angels.

À son réveil, ce vendredi-là, Godasse demande à Luc, qui s’occupe de la watch – la surveillance du repaire –, s’il peut appeler Balloune pour lui demander dans combien de temps il viendra le chercher. Mais Luc se trompe de numéro. Il appelle le téléavertisseur de Maurice «Mom» Boucher. Puis, lorsque le chef retourne le message en rappelant au repaire, sans s’apercevoir de son erreur, Luc passe le combiné du téléphone à Godasse.

— Oui, bonjour, dit Mom.

— Comment ça va? lui demande Godasse en bâillant.

— Ça va bien. Toé?

— OK, c’est pour voir si t’étais debout, là.

— Ah! Ben oui, répond Mom qui a l’habitude de se lever très tôt. Mais là, y faudrait que tu viennes me rejoindre chez nous, pour qu’on aille à Sorel.

— T’es-tu fou? rétorque sèchement Godasse.

— Comment ça? répond Mom le plus sérieusement du monde.

— C’est qui ça?

— C’est Mom.

— Ah! C’est Mom… Excuse, j’pensais que c’était René. T’as pagé Mom, toé! ajoute Godasse en s’adressant à Luc pour que Mom comprenne l’origine de l’imbroglio.

— Hahaha, réagit Mom.

— C’est parce que j’m’en vais chercher les gars à l’aéroport à 8 heures à matin…

— Il faudrait que t’en envoies un autre, lui commande Mom avant de tousser un coup.

— J’en envoie un autre, pis j’vas m’en aller chez vous…

— Avec Toots, précise Mom, faisant référence à André Tousignant, un prospect des Nomads qui a la réputation de ne pas avoir froid aux yeux.

— Avec Toots.

— Oui.

— OK.

— OK.

— J’vas pager Toots.

— OK.

— OK, bye.

— Bye, dit Mom avant de raccrocher.

La journée a débuté sur le mauvais pied pour Godasse. Trop tard pour retirer le «T’es-tu fou?» qu’il a malencontreusement osé dire au chef…

Mom est le président et l’un des membres fondateurs de leur chapitre d’élite, les Nomads. C’est aussi lui qui a eu l’idée, en 1992, de fonder les Rockers, le club-école du gang de motards chargé de faire les jobs de bras pour les motards et de faire rouler leur business des stupéfiants à Montréal. «Les Rockers, c’est son bébé», dira l’ex-Rockers Stéphane Sirois après être devenu délateur. «Dites-vous que ce que les Rockers représentent, c’est l’image que Maurice “Mom” Boucher projette. Les Rockers, c’est sa fierté.»

Godasse commence donc par appeler Balloune pour lui dire qu’il devra «s’arranger pour aller tout seul à l’aéroport». «Maurice vient de m’appeler et il veut que je descende chez eux», lui dit-il.

Ensuite, il contacte Toots – surnom que Tousignant doit à sa dentition saillante – pour l’aviser que Mom veut les voir tous les deux chez lui, dans son domaine de Contrecœur, sur le bord du fleuve, et qu’ils s’en iront ensuite à Sorel, au bunker des Hells.

Toots servait souvent de chauffeur et de garde du corps à Mom. Godasse le décrit comme un «sauté» en raison de son impulsivité et de sa témérité. Toots avait fait parler de lui dans les médias, au printemps 1995, quand les Rockers avaient trouvé un engin explosif déposé à la porte de leur repaire de la rue Gilford, attirant ainsi les policiers et les médias sur les lieux. Tousignant avait alors affirmé aux journalistes, sans rire, qu’il était un «honnête citoyen» qui gagnait sa vie en vendant des «pinottes» dans des garages automobiles.

Le matin du 5 décembre 1997, en page 3 du quotidien La Presse, un article coïncidant avec le début des festivités d’anniversaire des Hells relate que la guerre des motards, qui fait rage au Québec depuis l’été 1994, a jusqu’à maintenant fait 68 morts en l’espace de trois ans et demi.

L’enjeu de ce conflit sanglant, marqué par des fusillades, des incendies criminels aux cocktails Molotov, des attentats à la bombe et des attaques armées ayant fait plusieurs victimes innocentes, était le contrôle du marché de la drogue.

Les rivaux des Hells avaient formé l’Alliance, une coalition réunissant les gangs Rock Machine, des trafiquants indépendants et le Dark Circle, un regroupement de propriétaires de bars, de personnages influents du crime organisé, ainsi que d’anciens membres des motards Devils Disciples. Au début des années 1990, ceux-ci contrôlaient plusieurs territoires de vente de stupéfiants à Montréal, soit l’est et le nord de la ville, ainsi que la rue Saint-Denis.

«On contrôlait aussi le nord de Laval, Mascouche, Terrebonne, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle», a relaté à la police l’armurier Marcel «Pépère» Gauthier, un ex-membre des Devils Disciples, quand il est devenu délateur en 1995. Tout le monde faisait de l’argent. «On avait des ententes pour les territoires. Rien d’écrit, rien d’officiel. Puis [à partir de 1994], Mom Boucher ne respectait pas les ententes verbales qu’on avait toujours eues avec eux. Il s’est mis à gruger nos territoires et les vendeurs de dope des Hells s’installaient dans nos bars. On a fusionné plusieurs groupes pour être plus forts, pour frapper les Hells d’aplomb. On a décidé de partir en guerre.»

Dès le départ, l’Alliance avait ciblé Mom Boucher comme l’homme à abattre. Une douzaine de ses membres, dont Gauthier, avaient planifié un attentat à la bombe visant à le liquider sur la rue Sainte-Catherine. En décembre 1994, ils avaient stationné une camionnette bourrée d’explosifs en face du restaurant Cri-Cri, où Boucher était un client régulier, et voulaient faire détonner la bombe lorsqu’il s’y pointerait. Mais le plan a avorté.

Les Hells faisaient sauter des bombes, eux aussi.

L’après-midi du 9 août 1995, la Jeep du trafiquant Marc Dubé avait explosé, sur la rue Adam, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. Mais la bombe, télécommandée à distance, avait été placée là par erreur: le véhicule de Dubé était identique à celui de l’individu visé. Cet homme était Normand «Bouboule» Tremblay, une connaissance de Dubé et, surtout, un trafiquant des Rock Machine soupçonné d’avoir participé au complot de l’attentat au véhicule piégé visant Mom Boucher, l’année précédente.

Tragiquement, un enfant de 11 ans qui s’amusait sur le trottoir, de l’autre côté de la rue, avait été atteint à la tête par des débris de véhicule projetés par l’explosion. Le jeune Daniel Desrochers avait succombé à ses blessures à l’hôpital quatre jours plus tard.

Les Rock Machine avaient réagi en faisant diffuser dans un journal une photo de leur groupe accompagnée d’un message où ils clamaient qu’ils n’étaient pas des «tueurs d’enfants», eux.

En raison des témoignages incriminants de délateurs et d’informateurs, la police soupçonnait les Hells d’avoir causé la déflagration mortelle, sans pour autant parvenir à faire accuser aucun de leurs membres. Peu de temps après, les Hells avaient lancé un mot d’ordre à leurs troupes les enjoignant de faire attention avec les bombes, d’après leur ancien porte-couleurs Sylvain Boulanger, un ex-membre du chapitre de Sherbrooke lui aussi devenu délateur.

Six semaines après cet attentat qui avait choqué toute la population, le gouvernement et les principaux corps policiers du Québec mettaient sur pied l’escouade spéciale Carcajou pour traquer les motards criminalisés et accentuer la pression sur eux dans l’espoir de freiner cette guerre meurtrière. Mais cela n’avait pas ralenti les Hells pour autant. Du moins, pas de façon significative.

En effet, plus tôt, en cette année 1997, en plus de continuer à livrer leur guerre sanglante contre l’Alliance, ils s’étaient attaqués au système judiciaire. Pour tenter de déstabiliser les forces de l’ordre qui leur mettaient de la pression.

Le 26 juin, ils avaient abattu l’agente correctionnelle Diane Lavigne alors qu’elle était au volant de sa minifourgonnette sur l’autoroute 15 Nord, après avoir quitté la prison de Bordeaux à la fin de son quart de travail.

Le 8 septembre, ils avaient criblé de balles un autre agent correctionnel, Pierre Rondeau, alors qu’il conduisait un fourgon cellulaire en direction de la prison de Rivière-des-Prairies.

Les deux victimes avaient été choisies au hasard. Elles étaient mortes juste parce qu’elles portaient l’uniforme bleu pâle des services correctionnels du Québec.

Les Hells avaient même tenté d’abattre un troisième gardien.

Le 28 juin, deux jours après le meurtre de Mme Lavigne, Paul Desmarais sortait du stationnement du pénitencier Montée-Saint-François, à Laval, où il venait d’animer une rencontre des Alcooliques anonymes à laquelle des détenus avaient pris part. Le véhicule du conférencier de 30 ans était semblable à celui d’un des gardiens, avaient constaté les policiers après coup. Armés d’une mitraillette de type Uzi, deux individus sur une moto de style racer avaient tiré sur Desmarais 12 projectiles de 9 mm. La victime innocente avait été atteinte de quatre balles, mais avait survécu à l’attaque armée.

Le soir du meurtre de l’agent Rondeau, on diffusait au bulletin de nouvelles de TVA un extrait d’un point de presse tenu par le directeur du Service correctionnel du Québec, Michel Lacoste, devant l’entrée de la prison de Rivière-des-Prairies. «C’est sûr qu’on est inquiets, disait-il en parlant au nom des 2000 collègues des agents Lavigne et Rondeau. On est la cible de criminels et c’est le système qui semble visé. C’est difficile de se protéger contre des attaques aussi sauvages qu’inattendues. On a eu la preuve en Italie, où la mafia a tué des juges, des policiers et des politiciens.»

Cette comparaison avec l’une des puissances mondiales du crime organisé illustre bien où en étaient rendus les Hells Angels et le climat de peur dans lequel ils avaient plongé le Québec.

Alors, en ce 5 décembre 1997, au diable Carcajou! Les Hells entendent faire les choses en grand pour souligner leur 20e anniversaire d’implantation au pays.

Ils sont allés jusqu’à louer deux hélicoptères pour patrouiller l’espace aérien au-dessus de leur repaire à Sorel, du vendredi au dimanche, soit pendant toute la durée des célébrations.

Il est prévu que Godasse monte dans le premier appareil, Toots dans le deuxième, et que tous deux soient armés pour riposter à toute tentative d’attentat de leurs ennemis jurés. Mom a donné à Godasse et à Toots l’instruction de tirer, du haut des airs, en direction de tout véhicule suspect pouvant être occupé par des Rock Machine ou leurs alliés. Rien de moins.

«Si y s’passe quelque chose, y faut pas qu’ils s’en sortent. Faut que tu les pognes avant la police. Après, tu te feras débarquer chez nous, pis tu te sauveras dans le bois en quatre roues», avait dit Mom à Godasse.

Mais la météo déjoue les plans des «anges de l’enfer». Il neige à plein ciel durant toute la journée, ce qui réduit la visibilité et cloue au sol les deux hélicos.

Godasse et Toots passent donc la journée à attendre chez Mom, dans la petite écurie jouxtant la luxueuse résidence du chef des motards. Ce dernier a fait construire un véritable zoo privé sur sa vaste propriété.

En fin d’après-midi, Mom a prêté son cellulaire à Godasse pour qu’il se commande à manger. Celui-ci souhaite avoir un club-sandwich, plutôt que les restes de pizza que le chef et sa conjointe, Diane, lui ont offerts.

Le cellulaire de Mom est épié par les policiers de l’escouade Carcajou, puisqu’ils ont obtenu l’émission d’un mandat qui les autorise à effectuer de l’écoute électronique et à enregistrer tous les appels passés avec cet appareil.

Comme la livraison n’arrive pas assez vite à son goût, l’homme de main des Hells rappelle le restaurant Idéal Notre-Dame, de Contrecœur, à 17 h 08.

— Oui, c’est pour savoir si le club était parti, demande-t-il à l’employée.

— Pour quelle adresse?

— Ben…

— Parce que j’en ai plusieurs, ajoute l’employée en ricanant.

— C’est 8835, Victor… Euh, Marie-Victorin.

— 4835, Marie-Victorin.

— 8835, Marie-Victorin!

— Euh, 8837… Non, j’ai pas de commande pour… Oui! Mon Dieu! 8835, Marie-Victorin! C’était pour une pizza médium.

— Non, ç’a été fait, mais moé, j’ai commandé un club après ça.

— Ah! Ben là, je l’sais pas si ç’a été refait par exemple, là. Attends un peu. T’as-tu rappelé tout suite après?

— J’ai rappelé peut-être une heure après la pizza.

— Ah! Bon, ben, peut-être qu’elle l’a pas écrit sur la facture. J’vas la reprendre en note, pis j’vas t’en-voyer ça. Ça marche-tu?

— OK.

— Attends un peu, j’vas reprendre tes coordonnées. C’t’un club?

— Oui, c’t’un club.

— Euh… c’est ben 8835, Marie-Victorin?

— Oui.

— Ton numéro de téléphone?

— C’est…

— Hein?

— J’n’ai pas.

— OK, c’est beau. J’te fais ça, pis on t’envoie ça.

— OK.

— J’m’excuse là. Bye bye, lui a dit l’employée avant de mettre fin à l’appel.

Vers 18 h 30, après leur repas, Mom s’installe au volant de sa Dodge Ram et prend la route du repaire de Sorel, en compagnie de ses deux gardes du corps. Ils n’ont apporté aucune arme à feu avec eux, sachant très bien qu’ils risquent de se faire fouiller par les nombreux policiers qui les attendent là-bas.

Les policiers de la Sûreté du Québec ont érigé des barrages sur les axes routiers à proximité du bunker des Hells. La neige tombe encore quand ils voient apparaître le trio. Curieusement, les patrouilleurs les laissent poursuivre leur chemin sans les interpeller ni leur demander de pièces d’identité, ce qu’ils font pourtant dans ce genre d’opérations lors des rassemblements de motards.

«Ah! C’est parce que t’es trop tannant, mon Godasse! C’est pour ça qu’ils nous collent pas», dit alors Mom.

Les policiers de Carcajou postés sur la rue Provost, en face de l’entrée du bunker, ont néanmoins pris soin de filmer l’arrivée des trois motards qui ont visiblement le cœur à la fête.
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Sur le vidéo, on voit Toots et Godasse tirer la langue en direction des policiers pendant quelques secondes, avant de s’esclaffer. On voit aussi Mom rire aux éclats et taper sur la cuisse de Godasse: il approuve manifestement les grimaces de ses hommes à l’endroit des représentants de la loi.

Puis, les trois motards font leur entrée dans le bunker des Hells où se déroule le gros party tant attendu.

Une mauvaise nouvelle attend Godasse.

%%%%%

À 3 h 19, Gagné redresse subitement la tête en entendant s’ouvrir la porte de la salle d’interrogatoire.

— Bon, j’ai rejoint la secrétaire de Me Cliche, lui dit l’enquêteur Pigeon. J’y ai laissé le message pour toi. Je lui ai dit que tu voulais lui parler maintenant. Je l’ai même appelée deux fois. Elle m’a dit qu’elle essaie de le rejoindre et qu’elle lui a fait le message, puis qu’il va rappeler. Si jamais y rappelle pas, en as-tu un autre à qui tu voudrais parler ou tu préfères attendre que ce soit lui qui…

— J’vas parler à Gilbert Frigon.

— Mais Frigon, c’est le même bureau que Cliche, me semble.

— J’en ai pas d’autre.

— Y’en a pas d’autre? Tu veux attendre que ce soit un de ces deux-là qui rappelle? OK, pas de problème.

Pigeon sort de la salle d’interrogatoire pour aller rappeler ce bureau d’avocats spécialisés dans la défense des Hells Angels et de leurs sbires. Mais il revient aussitôt.

— Stéphane, je vais te demander de venir avec moi pour téléphoner toi-même au bureau de tes avocats. Pour que tu constates toi-même que… Tu vas parler avec la secrétaire, là. Pour pas que tu penses que…, dit l’enquêteur sans finir sa phrase.

Les deux hommes sortent ensemble de la salle d’interrogatoire.

À 3 h 26, ils réapparaissent devant la caméra fixée dans un coin de la même petite pièce éclairée aux néons. Gagné s’assoit sur la même chaise qu’auparavant. Pigeon s’installe de nouveau devant lui.

— Stéphane, on vient de sortir tous les deux de l’autre côté où y a le téléphone. T’as parlé avec la secrétaire de Me Frigon?

— Oui.

— Il va te rappeler?

— Y va m’rappeler.

— OK. J’vais juste faire un petit retour en arrière avec toi sur ce qui s’est passé à soir. Premièrement, t’as été arrêté à Saint-Ignace-de-Loyola. Chez ta belle-mère. Par deux policiers.

— Oui.

— Ç’a bien été?

— Moé, là, r’garde ben, là… Moé, j’ai rien à t’dire, l’interrompt Gagné sur un ton sec, après s’être croisé les bras.

— Oui, ben c’est correct. Moi, j’ai des choses à te dire, enchaîne Pigeon sans broncher.

— J’veux pas répondre à aucune question, insiste Godasse. Fait que, parle dans l’vide!

— Parfait! À la suite de ton arrestation, t’as été escorté à Joliette, au poste de la Sûreté du Québec. Puis t’as été transféré ici, à Parthenais. As-tu eu des menaces ou des promesses des policiers?

— J’ai rien à dire, lui répète Gagné, en le défiant du regard.

%%%%%

À peine arrivé au bunker des Hells à Sorel, Godasse n’a plus envie de sourire.

La veille, vers 18 h 30, les policiers de Montréal ont durement frappé le réseau de trafic de stupéfiants géré par les Rockers dans le quartier gai.

Paul Fontaine a été identifié comme l’un des trois motards occupant l’échelon supérieur de ce réseau, mais la police ne l’a pas appréhendé, souhaitant avant tout cueillir leurs exécutants sur le terrain.

Fontaine était le supérieur hiérarchique de Godasse chez les Rockers. Il l’avait lui-même recruté pour en faire un des boss du lucratif réseau de trafiquants des Rockers au centre-ville.

«Paul, c’était un frère [pour moi]. Un professeur. C’était mon ami. Nos femmes sortaient ensemble. Ses garçons venaient se baigner chez nous avec le mien», dira de lui Gagné, en ajoutant qu’ils collectionnaient les bouchons des bouteilles de vin très chères – d’une valeur allant de 325$ et 900$, selon lui – qu’ils avaient bues.

Le père de Fontaine, Gérard, avait fait les manchettes quelques décennies plus tôt, en raison de son implication notoire dans les hautes sphères du monde interlope. À l’époque, le paternel, qu’on surnommait aussi «Fonfon», était associé au clan Dubois, alors l’une des plus puissantes factions du crime organisé à Montréal. Gérard Fontaine avait d’ailleurs été l’un des premiers témoins assignés à comparaître devant la fameuse Commission d’enquête sur le crime organisé (CECO) en 1973.

Plus tôt dans l’année, Paul Fontaine avait particulièrement attiré l’attention des policiers. En février, au port de Montréal, les agents de Douanes Canada avaient intercepté 353 kg de cocaïne dans un conteneur en provenance du Sud. Les paquets de drogue, enrubannés de plastique, étaient dissimulés dans des palettes de bois parmi 300 poches de café commandées par une entreprise de Laval. Alertés, les policiers de la GRC avaient saisi la drogue, puis l’avaient remplacée par du sucre avant de refiler la marchandise au couple qui exploitait l’entreprise lavalloise. L’enquête avait ensuite permis d’établir que le couple s’était associé aux motards et que la cargaison de drogue leur était destinée. En avril, la GRC avait appréhendé le Rockers Robert Johnson. Peu avant son arrestation, les policiers avaient enregistré une conversation téléphonique dans laquelle Fontaine, en colère contre Johnson, le traitait de «tarte» et d’imbécile. La GRC avait aussi mené une perquisition au domicile de Fontaine, soupçonné de tremper dans le coup, mais ils n’avaient rien trouvé d’incriminant. Aucune accusation n’avait pu être déposée contre lui en lien avec cette importation illicite.

Puis, quelques jours après la perquisition, Fontaine était interpellé en plein palais de justice de Montréal par les constables spéciaux après avoir été mêlé à une escarmouche avec une demi-douzaine de Rock Machine. Tous étaient venus assister à l’enquête préliminaire de plusieurs associés de l’Alliance accusés d’avoir comploté la tentative d’attentat à la bombe contre Mom en face du restaurant Cri-Cri, en 1994. Fontaine se trouvait justement là en compagnie de Gagné. «Y’étaient sept, pis on était deux. Y’ont essayé Paul, mais… Y se sont poussés. Pas fort. Paul, y’a un esti de coup de poing», se souviendra Gagné.

Mais, le soir du 5 décembre, c’est Godasse qui a l’impression d’avoir reçu un esti de coup de poing lorsqu’il apprend avec stupeur des détails de la rafle policière effectuée la veille à leurs dépens.

L’opération a été menée dans le cadre du projet «Famille», nom que la brigade des stupéfiants du SPCUM1 a donné à cette enquête qu’elle a lancée le 24 octobre, à la suite de plusieurs plaintes de citoyens et grâce à des renseignements obtenus auprès de ses informateurs sur le terrain. Le projet cible un réseau exploité par les Rockers qui contrôle de la vente de drogue dans les quartiers Centre-Sud et Hochelaga-Maisonneuve. Ses trafiquants sont actifs aux parcs Berri, Émilie-Gamelin, Beaudry, Champlain, ainsi que dans plusieurs «piaules» situées entre la rue Amherst, à l’ouest, et la rue Viau, dans l’est. Plusieurs d’entre eux se sont fait piéger par des agents doubles à qui ils ont vendu de la cocaïne ou du haschisch.

La «tête dirigeante» chargée de l’administration du réseau est le Rockers Serge Boutin, surnommé «Le Gros». Ce spécialiste du trafic de stupéfiants connaît tous les trucs du «métier».

«[Boutin] s’occupe de subdiviser le territoire avec ses lieutenants. Il collecte l’argent suite à la vente de stupéfiants, fait la comptabilité et les payes qui sont remises aux membres par ses lieutenants», allègue la police à son sujet dans un rapport d’enquête, en ajoutant qu’il touche un salaire hebdomadaire de 5000$.

En-dessous de lui dans la structure hiérarchique du réseau, les policiers ont identifié quatre «petits boss».

D’abord, Stéphane Gagné: «Sujet qui contrôle les points de vente de stupéfiants dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve, soit entre Papineau et Viau. Ce dernier fait la collecte de l’argent et la remet à Serge Boutin.» Ensuite, Steve Boies, Dany Decelles et Jean-Rock Lussier.

Le 4 décembre, les policiers ont bouclé leur opération en procédant en début soirée à une vingtaine d’arrestations, dont une dizaine au quartier général du réseau, rue Papineau, où ils ont notamment passé les menottes à Boutin, Boies et Lussier.

Boutin relatera cette soirée dans un témoignage livré sous serment devant le tribunal. Il dira qu’une fois au poste de police, il trouvait que Mononcle avait l’air plus brave qu’à son habitude…

%%%%%

La rumeur se répandait dans le bunker des Hells à Sorel que Mononcle avait viré délateur.

La cassette se met à jouer dans la tête de Godasse lorsqu’il apprend la nouvelle de ses frères motards, qui ont vu, en page 4 de l’édition de La Presse parue le lendemain de cette rafle policière, une photo du Rockers Boutin, menottes aux poignets et escorté par deux policiers en uniforme, avec un article sur ce coup de filet.

Godasse et Mom restent au bunker de Sorel pendant environ une heure et quart.

Là-bas, Godasse reçoit un message sur son téléavertisseur. Il est de l’avocat Benoit Cliche. Pour s’assurer que les autres motards ne l’entendent pas, Godasse rentre dans la salle de watch du repaire. Il rappelle alors l’avocat avec un cellulaire, mais seulement pour lui faire savoir qu’il n’est pas en mesure de lui parler et qu’il le rappellera dès qu’il le pourra.

Puis, le striker des Rockers et Mom repartent à bord de la Dodge Ram du chef, laissant Toots au repaire avec les autres motards. Les deux hommes franchissent de nouveau les barrages policiers sans se faire intercepter.

— Eux autres, j’leur en prépare une sale, confie alors Mom à Godasse, sur un ton amer mais sans lui donner plus de détails, en faisant référence aux policiers.

— Chut! On est dans ton truck…, lui dit Godasse, en lui rappelant que ce que Mom lui a déjà conseillé: ne jamais rien dire d’incriminant dans son véhicule, au cas où la police y aurait caché un micro pour les enregistrer à leur insu.

— Ah! Tu vois, l’erreur est humaine, répond Boucher.

— Comme ça, quand je vas faire une erreur, je vas pouvoir dire la même affaire que toé, enchaîne Godasse.

Les deux partent à rire. Godasse aime beaucoup Mom, il le considère même comme son deuxième père.

— Y’faut pas que tu parles de ça à personne, le somme alors Mom, sans avoir besoin de préciser ce qu’il veut dire par là.

%%%%%

Aussitôt qu’ils arrivent chez Boucher à Contrecœur, Godasse repart au volant de la Ford Tempo de Toots, que ce dernier a laissée sur place. Il veut se rendre chez lui pour aller prendre sa veste de striker aux couleurs des Rockers, qu’il a oublié d’apporter à Sorel, alors que Toots, lui, porte sa veste de prospect des Nomads. Ensuite, il retournera au bunker des Hells, où il doit être promu full patch, pour y fêter sa promotion avec ses «frères».

Mais, entre-temps, il a quelque chose d’encore plus pressant à faire.

Gagné s’arrête à la première cabine téléphonique qu’il trouve, à Contrecœur, et rappelle l’avocat Cliche en s’allumant une cigarette. Depuis qu’il a reçu l’appel de courtoisie du criminaliste, en début de soirée, l’inquiétude le tenaille. Mais il ne pouvait absolument pas se permettre de laisser son anxiété paraître devant Toots, ni devant Mom.

À ce moment précis, Godasse est le seul motard que Me Cliche a pris la peine de contacter en lien avec la rafle policière de la veille. Un seul autre porte-couleurs du gang a des détails sur ce coup de filet de la police de Montréal: Paul Fontaine. Ce dernier a en effet passé la soirée du 4 décembre caché dans une chambre d’hôtel en face du Centre opérationnel Division Sud (C.O. Sud) de la police de Montréal, sur la rue Guy, là où ont été conduits les suspects du coup de filet, en attendant des nouvelles de Boies et de Boutin. Fontaine a également pu s’entretenir avec les avocats des motards qui le tiennent au courant des développements.

Quand Godasse demande à lui parler, Me Cliche prend son appel et lui confirme ses pires craintes. Plusieurs de «leurs gars» dans le «Village» se sont fait coffrer la veille par la police de Montréal. Steve Boies est du nombre. Et surtout, il est possible que Boies ait «traversé de l’autre bord» et qu’il coopère maintenant avec la police…

Lorsqu’il raccroche, Godasse a une boule dans la gorge. Il sait que les policiers vont se mettre à sa recherche d’un instant à l’autre. Mais ils ne seront pas les seuls à le traquer, quand les autorités auront confirmé que Mononcle a viré capot. Les motards, sa deuxième famille, tenteront alors de le retrouver avant la police. Les policiers voudront l’arrêter pour l’envoyer derrière les barreaux jusqu’à la fin de ses jours. Les motards, pour lesquels Godasse sera devenu un témoin gênant et dangereux, chercheront à se débarrasser de lui.

Il n’y a pas une minute à perdre.

%%%%%

Ce soir-là, peu avant 21 heures, le caporal Luc Pilon, de l’escouade du crime organisé de la SQ à Joliette, assure son quart de soir, avec l’agent Luc Arbour, qui est en train de rédiger des rapports, quand le téléphone sonne dans son bureau.

L’appel provient du caporal Daniel Roy, de l’escouade des crimes contre la personne de la SQ à Montréal, qui lui donne des instructions afin de repérer et d’appréhender un suspect pour une tentative de meurtre sur un dénommé Christian Bellemare.

— As-tu vu la température? lui demande spontanément Pilon, en parlant de la bordée de neige qui tombe dehors.

Les conditions météorologiques sont loin d’être idéales pour partir à la chasse du suspect d’une tentative de meurtre commise il y a neuf mois. Pour le convaincre de l’urgence de la situation, Roy le met au parfum de l’implication probable de Gagné dans des assassinats qui ont fait la manchette. Pilon comprend que ça ne peut pas attendre le retour du beau temps.

Le suspect, Stéphane Gagné, né le 11 décembre 1969, a été observé avec Mom Boucher alors qu’ils sortaient du repaire des Hells Angels à Sorel, en milieu de soirée. Les policiers ne l’ont pas arrêté là pour des raisons stratégiques. Des renseignements obtenus grâce une opération d’écoute électronique leur laissent croire que Gagné pourrait se rendre chez sa belle-mère, qui habite sur le rang Saint-Michel, au bord du fleuve, à Saint-Ignace-de-Loyola.

Dans l’éventualité où Gagné s’y présenterait en compagnie de sa conjointe, Marie-Claude Nantais, Pilon a l’instruction de l’appréhender elle aussi, pour complicité, et de prendre les moyens nécessaires pour les empêcher de se parler. Le couple devra ensuite être escorté au poste de la SQ à Joliette en attendant l’arrivée d’enquêteurs de Montréal, qui se chargeront ensuite de transporter les suspects au quartier général de la rue Parthenais.

Après avoir raccroché, Pilon demande à l’agent Arbour de l’accompagner. Il appelle le poste de la SQ à Berthier pour savoir si une équipe de patrouilleurs est disponible comme back-up, mais on lui répond que les deux seuls agents en service ce soir-là sont déjà débordés à cause des appels d’urgence liés aux accidents et aux sorties de route causés par la chaussée glissante et enneigée. Pilon et Arbour vont donc devoir se passer de renforts.

Les deux policiers ont chacun leur arme de service, un revolver Smith & Wesson de calibre .38, à canon de deux pouces et barillet de cinq coups. Mais Pilon craint que leur puissance de feu ne soit pas suffisante si son collègue et lui doivent faire face à une riposte armée du motard. Par mesure de sécurité, il emprunte une arme à feu supplémentaire au poste de Joliette: un fusil à pompe Mossberg, de calibre .12, à cinq balles. Cette arme fait partie de l’attirail standard des policiers en patrouille à bord des véhicules de police marqués de la SQ.

Pilon et Arbour se mettent alors en route vers l’adresse que le caporal Roy lui a donnée. Ils ont pris un véhicule banalisé à quatre portes de marque Chevrolet Lumina, de couleur beige, pour ne pas attirer l’attention. Par-dessus leur manteau d’hiver, tous deux ont revêtu leur veste pare-balles et, pardessus, une veste de nylon aux couleurs de la SQ, vert kaki et jaune, au dos de laquelle le mot POLICE est inscrit en lettres majuscules.

Après avoir repéré la résidence de la belle-mère de Gagné, ils prennent position non loin de là et coupent le moteur. Pendant une bonne heure, ils attendent en silence en essayant de contrôler leur fébrilité.

À 22 h 49, un gros véhicule de type 4 x 4 aux vitres teintées tourne dans l’entrée de la résidence. Un Chevrolet Blazer. Avec une femme au volant et un homme comme passager…

Après avoir parlé à Me Cliche, Godasse a téléphoné à un de ses «p’tits gars», Jean-Roch Lussier, qui est tranquille chez lui à Montréal. «Grouille pas, Jay, je m’en viens chez vous!» l’a-t-il averti en l’appelant par son surnom.

Godasse a entendu dire que Jay pouvait être impliqué dans le meurtre du «p’tit Steve Arsenault», le jeune pusher que Mononcle a battu à mort en lui arrachant un râlement en guise de dernier souffle, à l’été 1996.

Rendu chez Jay, Godasse lui annonce la nouvelle concernant la trahison de Mononcle. Il le somme ensuite d’aller au centre-ville et de ramasser tout l’argent qu’il peut: ils auront besoin de cash pour leur cavale.

«Faut qu’on tombe sur la run», lui fait comprendre Godasse, en lui demandant aussi de louer deux chambres dans un motel, où il viendra le rejoindre plus tard.

Puis, Godasse appelle sa conjointe, Marie-Claude, qui se trouve chez sa mère, à Saint-Ignace-de-Loyola. «Viens me chercher», lui demande-t-il. Il pensait qu’elle amènerait leur fils de trois ans, mais elle le laisse chez sa mère. Lorsqu’elle arrive avec le Blazer, c’est leur chien qui est installé sur la banquette arrière. Mais Godasse tient absolument à ce qu’ils partent en cavale tous les trois, en famille. C’est ainsi que lui et sa conjointe retournent chez sa belle-mère pour aller chercher le bambin.

Dès que le Blazer se stationne dans l’entrée de la propriété, Pilon et Arbour surgissent à bord de la Lumina banalisée et bloquent toute possibilité de fuite au couple. Les policiers sortent alors de leur voiture et avancent en direction du Blazer en mettant ses occupants en joue. Arbour s’approche du côté passager avec son arme de service à la main, tandis que Pilon se dirige du côté conducteur en pointant l’impressionnant fusil de calibre .12 qu’il a emprunté.

— Police! T’es en état d’arrestation pour tentative de meurtre! vocifère Arbour en s’adressant à Gagné, avant de l’informer de son droit à avoir un avocat.

Gagné se fait ordonner de sortir lentement du Blazer. Il s’exécute en levant les mains au ciel. Arbour le somme de garder ses mains en l’air et de s’appuyer sur le camion. Puis, il lui menotte les poignets derrière le dos et le fouille sommairement pour s’assurer qu’il n’est pas armé. Après lui avoir retiré une sacoche de type pochette qui était attachée à sa taille, Arbour lui demande s’il a d’autres armes sur lui, comme un couteau. «Non», répond Godasse. Arbour le fait ensuite asseoir à l’arrière de la Lumina, à l’extrémité droite de la banquette, et s’assoit lui-même à l’avant pour le surveiller.

Alors, il contacte le caporal Daniel Roy pour l’aviser que lui et Pilon viennent de procéder à l’arrestation du couple Gagné-Nantais, conformément aux ordres. Roy lui dit de spécifier à Gagné qu’il est appréhendé pour tentative de meurtre «sur la personne de Christian Bellemare».

— Christian Bellemare, tu connais? demande Arbour à Godasse après avoir lui avoir précisé l’identité de la victime alléguée.

— J’ai rien à dire, lui répond Godasse.

Toujours en ligne avec le caporal Roy, Arbour l’avise que son collègue Pilon s’occupe de Marie-Claude Nantais, dont le Chevrolet Blazer sera remorqué à la SQ.

— Pourquoi vous l’emmenez? demande Godasse.

— Pour la même affaire que toi, lui dit Arbour.

— Vous êtes des malades! réagit le suspect.

Pendant que son collègue s’occupait de Godasse, le caporal Pilon s’est identifié, puis a mis Marie-Claude Nantais en état d’arrestation pour complicité après le fait. Il l’a informée de ses droits: garder le silence et avoir un avocat de son choix, qu’elle pourra contacter en privé quand ils seront au poste. Avant qu’Arbour le fasse asseoir à l’arrière de la Lumina banalisée, Gagné a dit à sa conjointe d’appeler les avocats Benoit Cliche ou Gilbert Frigon.

De son côté, le caporal Pilon a appelé la centrale pour qu’on leur envoie dans les plus brefs délais l’assistance de patrouilleurs du poste de Berthier, afin de pouvoir assurer le transport de Marie-Claude Nantais dans un autre véhicule que celui où l’on escortera son conjoint.

Il n’a pas menotté la conjointe de Godasse, mais il lui a demandé de sortir son chien, qui était resté sur la banquette arrière du Blazer, et de le mettre dans le garage de la résidence de sa mère. Une fois qu’elle s’est exécutée, Pilon lui demande de lui remettre les clés du Blazer, ce qu’elle fait sans rouspéter.

La mère de Marie-Claude apparaît à sa porte d’entrée. Pilon l’avise aussitôt que lui et Arbour sont policiers à la SQ et qu’ils viennent d’arrêter sa fille et Gagné. Marie-Claude demande à sa mère d’appeler Cliche ou Frigon pour l’informer qu’elle et Gagné ont été arrêtés et qu’on les emmène au poste de la SQ à Joliette. Leur fils est-il couché? lui demande ensuite Marie-Claude. «Non», lui répond-elle avant d’ajouter: «Il joue en bas avec ses jouets. Il a joué dehors une partie de la soirée.» Elle doit travailler le lendemain, poursuit-elle, en laissant entendre qu’il faudrait trouver une gardienne pour le petit. Marie-Claude la prie alors de s’en charger dans l’éventualité où elle ne serait pas de retour le lendemain.

Vers 23 h 25, alors que sa conjointe et le caporal Pilon patientent toujours dehors, non loin de la Lumina banalisée où il est détenu, Godasse demande à l’agent Arbour s’il peut prendre son paquet de cigarettes dans sa sacoche et lui en donner une.

— Y’en a pas, lui a dit Arbour après avoir fouillé dans la sacoche.

— J’ai dû l’oublier en faisant un téléphone, dit Godasse, en se souvenant de l’appel qu’il a passé à Me Cliche dans une cabine, plus tôt en soirée.

Marie-Claude Nantais dit avoir froid et demande à Pilon si elle peut rentrer chez sa mère pour aller aux toilettes. Le caporal refuse poliment, ajoutant qu’elle pourra soulager sa vessie au poste de Joliette, après avoir été fouillée par une policière.

Pendant 40 minutes, le caporal Pilon et la conjointe de Gagné restent dehors, devant la voiture banalisée, attendant que deux patrouilleurs de la SQ du poste de Berthier, qui étaient débordés en raison des conditions routières difficiles, arrivent enfin sur place. C’est seulement au moment d’embarquer à l’arrière de l’autopatrouille que Marie-Claude Nantais se fait passer les menottes aux poignets.

Elle et Gagné sont alors conduits au poste de la SQ de Joliette à une trentaine de minutes de route de là. Sur place, Gagné doit se déshabiller pour être fouillé avant d’être placé dans une cellule, sans avoir eu de contact avec sa blonde, où il peut s’assoupir une petite heure.

Sa conjointe doit aussi passer à la fouille, par une policière, avant d’être autorisée à aller aux toilettes. Elle est ensuite gardée en détention, mais dans un petit bureau, plutôt que dans une cellule.

À 1 h 20, quatre enquêteurs de la SQ, qui sont venus de Montréal à bord de deux véhicules en bravant les intempéries, repartent de Joliette avec le couple de suspects.

Une heure plus tard, Nantais et Gagné sont escortés à l’intérieur du quartier général de la rue Parthenais, où ils vont passer la plus longue nuit de leur vie.
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6 DÉCEMBRE 1997, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

À 3 h 05, à peine une vingtaine de minutes après le début de l’interrogatoire de Godasse par son collègue Pigeon, l’enquêteur René Lavigne se présente à la jeune femme de 21 ans qui est assise devant lui. Une petite blonde aux cheveux frisés.

Il lui offre de lui faire apporter un café, de la liqueur ou de l’eau, en lui parlant sur un ton doux et poli.

— Non, refuse-t-elle sèchement.

— T’es pas notre suspecte principale, t’sais, lui fait-il comprendre en lui expliquant qu’elle est arrêtée pour tentative de meurtre, en plus de complicité.

— J’espère. J’ai rien faite! lui répond Marie-Claude sur un ton catégorique.

Elle fixe Lavigne droit dans les yeux. Son regard intense n’est pas sans provoquer un certain malaise chez cet enquêteur de Carcajou. Mais il n’est pas question pour lui de se laisser déconcentrer.

Comme son collègue Pigeon, René Lavigne a reçu une commande spéciale de ses supérieurs. On lui a confié la tâche de «préparer» Mme Nantais à réagir de façon positive, dans l’éventualité où Godasse lui dirait qu’il songe à devenir délateur et lui demanderait son avis.

Pourquoi lui? Un peu comme c’est le cas de Pigeon pour Gagné, Lavigne en sait plus que les autres enquêteurs au sujet de la jeune femme.

Lavigne n’est pas un novice dans le domaine des enquêtes sur les Hells. Enquêteur expérimenté de la Division des crimes contre la personne à la SQ, il a travaillé sur le projet d’enquête Nordic, impliquant les délateurs Serge Quesnel et Michel Caron, qui a mené aux arrestations des Hells Louis «Melou» Roy, Sylvain «Baptiste» Thiffault et Richard «Rick» Vallée pour meurtres, en avril 1995.

Ce même Quesnel est devenu le délateur le mieux payé de l’histoire du Québec après avoir confessé cinq meurtres commis entre 1993 et 1995, en plus de 13 autres complots remontant au début de la guerre des motards. L’État lui a consenti une allocation non imposable de 500$ par semaine, et ce, pour une durée de 15 ans.

Le soir du 26 juin 1997, Lavigne est en service quand Diane Lavigne (aucun lien de parenté) est assassinée et compte parmi les enquêteurs dépêchés sur les lieux du drame. Huit jours après l’assassinat d’un deuxième gardien de prison, il fait partie des hommes prêtés par la SQ à l’escouade Carcajou, le 16 septembre. Lavigne est alors assigné à un projet d’enquête spécial visant à élucider ces deux meurtres: le projet LARON (un nom de code formé de la première syllabe du nom de famille des deux agents correctionnels victimes des motards).

En novembre dernier, ses collègues de la Division des crimes contre la personne de la SQ, dont l’enquêteur Lavallée, ont obtenu de Christian «Jessy» Bellemare une déposition dans laquelle il identifie Stéphane Gagné et Steve Boies comme ses agresseurs lors de la tentative de meurtre qu’il a subie au début du mois de mars. Dès le lendemain, l’enquêteur Lavigne a la responsabilité de suivre et d’épier les habitudes quotidiennes de Gagné et sa conjointe, ainsi que leurs déplacements, en tant que «back-up filature», dans le jargon policier.

Depuis le 12 novembre, Lavigne était ainsi devenu l’ombre de Marie-Claude Nantais, à l’insu de la jeune femme. C’est pourquoi l’officier responsable du projet LARON, le caporal René Fortin, lui a confié la tâche de la rencontrer et de l’interroger, en compagnie de son coéquipier Paul-René Lavallée.

Lavigne doit donc réussir à percer la carapace de celle qui ambitionnait d’étudier en droit avant de fréquenter un trafiquant de drogue et homme de main des Hells Angels. En peu de temps, il doit créer avec elle un lien de confiance et la convaincre d’accepter le virage à 180 degrés qu’on proposera à son ami de cœur, et même, si possible, de l’encourager à tirer un trait sur sa vie de criminel pour collaborer avec la justice.

Mais le moins qu’on puisse dire, c’est que sa mission s’annonce ardue.

En cette nuit du 6 décembre, alors que son conjoint est dans une salle d’interrogatoire avec l’enquêteur Pigeon, Mme Nantais se trouve devant Lavigne et l’agent Lavallée, dans un petit bureau fermé, sans caméra ni fenêtre, au premier étage du quartier général de la SQ.

Le caporal Daniel Roy, qui a donné les instructions au caporal Pilon en prévision de l’arrestation du couple, est également sur place et supervise l’opération. De temps à autre, il vient informer Lavigne de la façon dont évolue l’interrogatoire de Gagné.

— Étais-tu nerveuse, tantôt, quand ils t’ont arrêtée? demande Lavigne à la jeune femme.

— Surprise plus que nerveuse. Mais correcte, répond-elle avec une aisance étonnante.

— Me permets-tu d’appeler Stéphane Godasse?

— OK.

Lavigne lui parle ensuite de Godasse et de son «travail» avec les motards. Des Hells Angels, des Rockers et de leurs façons de faire. Des meurtres des gardiens de prison. De la tentative de meurtre sur Bellemare. Du coup de filet des policiers de Montréal réalisé dans le cadre du projet d’enquête Famille qui a permis l’arrestation de Steve Boies. De la conjointe de Boies, Julie. Des délateurs.

— Steve Boies, il vire délateur, lui dit-il. Julie le sait. Steve avait le bras pris dans l’tordeur. C’était rendu trop loin. Y se l’est sorti. C’est une porte de sortie qui demande du courage. Quesnel, c’était un peu la même chose. Il pensait d’avoir ses patches. C’est comme ton chum. Y’a le même problème. Ça joue dur dans ce milieu-là. Je l’sais, ça fait quatre semaines que je le suis partout…

— J’ai rien à dire!

— Ton chum peut r’virer d’bord comme Steve Boies. Ton amie Julie, j’pense qu’elle est contente de la décision de Steve. Si tu souhaites que Stéphane fasse pareil, tu peux y’dire. J’sais pas c’est quoi ton choix de vie. Ni quelle sorte de vie ton garçon va avoir, mais…

— Mon père était pas là, à maison. Mes parents étaient séparés. Pour moi, c’est vivre et survivre, laisse tomber Marie-Claude.

— Ce que Godasse fait là, c’est-tu une question de survie d’après toi? Y’est pas icitte pour rien, t’sais. C’est pas un gars violent avec toi. Fait que tu peux pas croire qu’y’est capable de tuer quelqu’un, hein? Tu crois pas que ton chum a tué quelqu’un?

— Non.

— Y’est dans la même situation que Quesnel et que Pit Caron étaient. Y peut s’la fermer pis y passer. Ou y peut bouger en devenant délateur, lui répète Lavigne.

Marie-Claude Nantais continue de l’observer tout en restant silencieuse.

— Si tu réagis comme ça, c’est parce que tu tiens beaucoup à ton chum. Pis c’est pas criminel de l’dire, t’sais.

L’enquêteur enchaîne en lui expliquant comment les motards éliminent des témoins gênants. Puis, il lui explique comment les Hells ont entrepris de s’attaquer au système judiciaire, depuis l’été dernier.

— Depuis le mois de juin, je travaille sur le meurtre de la gardienne de prison Diane Lavigne. Puis sur celui d’un autre gardien, Pierre Rondeau, qui est mort juste avant que vous partiez en voyage dans le Sud, au mois de septembre. T’sais, le gars qui part en voyage parce qu’y s’est brûlé le visage en mettant le feu à une van? Le gars s’fait soigner par sa blonde qui lui met de la crème sur ses brûlures dans ‘face…

Si Marie-Claude est ébranlée par ce que l’enquêteur vient de lui dire, elle ne le montre pas du tout. La conjointe de Godasse est coriace.

— J’ai pas peur, dit-elle calmement.

— Stéphane sert de torchon aux motards, lui rétorque Lavigne sur un ton plus incisif. Quand y sera pus bon, y vont s’en débarrasser. Toi, t’as pas l’attitude d’une fille qui voudrait le laisser tomber. Si Stéphane vire de bord, y va avoir besoin de toi. Y tient à toi, pis à son gars. Meurtre, c’est sérieux comme accusation. Sérieusement, de quel côté que tu veux qu’y’aille maintenant?

La blonde de Godasse regarde Lavigne droit dans les yeux sans lui répondre.

— Arrête de penser qu’on essaie de t’arnaquer! Veux-tu un mari ou un souvenir?

Toujours pas de réponse.

— Si ça te dérange pas que ton gars n’ait pas de père…, enchaîne aussitôt Lavigne sans finir sa phrase. Mais j’pense que Godasse va faire un bon choix.

Lavigne continue son monologue en faisant comprendre à Mme Nantais qu’il en sait un bon bout sur le train de vie et les habitudes de leur couple. Sur leur fils. Sur leurs amis. Il lui parle même de sa coiffeuse, de sa manucure et de son salon de bronzage. Tout ce qu’il a pu apprendre sur elle au cours de l’enquête et de la filature qu’il a menée y passe.

Parfois, Mme Nantais se croise les bras en l’écoutant. Exactement comme son conjoint devant Pigeon. Mais la plupart du temps, accoudée sur la petite table qui les sépare, le visage entre ses deux mains, elle le regarde droit dans les yeux. Avec l’air d’être au-dessus de ses affaires.

— Tu dois être tanné. Je dois t’exaspérer, hein? finit-elle par lui dire après l’avoir laissé parler sans vraiment répondre à ses questions, comme s’il s’agissait d’un jeu.
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— Tu te souviens-tu de moi? demande Pigeon alors que cela fait une heure qu’ils sont dans la salle d’interrogatoire.

— J’ai rien à dire, continue de lui répéter Gagné.

— J’te demande ça parce qu’à Laval en 94, on avait fait affaire ensemble.

— J’ai jamais fait affaire avec vous autres.

— T’as été condamné pour ça. Pour l’affaire du kilo. On se contera pas de peurs, là. Ce dossier-là, y’est passé à la cour. Y’est terminé. C’est rien d’incriminant pour toi. Je voulais juste te remettre ça en mémoire. Parce que moi, je suis à Carcajou depuis le début. Depuis 95. Pis j’suis assez bien informé de ce qui se passe dans le milieu. Je t’avais rencontré dans l’temps. T’étais jeune. Tu l’es encore…

Le soir du 4 décembre, Robert Pigeon s’est vu confier une mission par ses supérieurs à Carcajou.

Comme l’escouade de lutte contre les motards criminalisés vient de l’apprendre, Steve Boies a été épinglé, il a la langue bien pendue et souhaite collaborer avec la police. Pigeon a été choisi pour interroger Godasse et, surtout, pour le convaincre de retourner sa veste à son tour. Pour devenir délateur, lui aussi.

«Bob, on devrait arrêter Godasse très, très prochainement. C’est toi qui va l’interroger. Pis t’as pas le droit de le manquer. On n’aura pas de deuxième chance», l’a informé un officier supérieur de Carcajou.

Pourquoi lui? Parce que Pigeon a une longueur d’avance sur tous les autres enquêteurs à Carcajou en raison d’une enquête à laquelle il a participé comme agent double, trois ans plus tôt.

Le 23 mars 1994, un autre agent double, Daniel Tessier, contactait un dénommé Stéphane sur son téléavertisseur. Ce dernier, dont Tessier ignorait le nom de famille, était alors actif sur le marché de la drogue à Laval. Il lui avait répondu qu’il ne se déplaçait pas pour une livraison de moins de 100$ de cocaïne et dit de lui écrire le montant de sa commande. Tessier lui avait donc écrit 100. Pour 100$. Stéphane avait accepté et ils s’étaient fixé un rendez-vous au McDonald’s situé à l’intersection des boulevards Saint-Martin et Le Corbusier. Le trafiquant avait précisé qu’il arriverait à bord d’un véhicule noir de marque Suzuki. Sur place, il avait vendu 1,75 g de coke à l’agent double.

Tessier lui avait alors demandé s’il pouvait transiger de plus grosses quantités de poudre blanche. À l’once ou au kilo, par exemple. Le trafiquant avait acquiescé et lui avait donné ses prix: 1100$ pour 1 once et 34 500$ pour 1 kilo.

Les policiers n’avaient pas mis de temps à découvrir l’identité du trafiquant qu’ils se préparaient à piéger. Lors d’une seconde rencontre, au même endroit, l’agent double et Stéphane avaient discuté d’une transaction de 1 kg de cocaïne pour un acheteur avec qui Tessier travaillait.

Le 12 avril suivant, Tessier et Gagné se fixaient un nouveau rendez-vous, dans un restaurant St-Hubert, à l’intersection des boulevards Saint-Martin et des Laurentides, toujours à Laval.

Ce soir-là, Tessier était venu avec son comparse qui désirait acheter le kilo – Robert Pigeon – et l’avait présenté à Gagné. Celui-ci l’avait assuré qu’il lui trouverait son kilo sous peu.

Deux jours plus tard, Tessier et Gagné se parlaient à plusieurs reprises au téléphone afin de finaliser la transaction. Pendant ce temps, une équipe de filature suivait Gagné pas à pas, entre son domicile et sa stash (cache de stupéfiants).

La livraison s’était déroulée le soir du 15 avril.

À 21 h 35, Stéphane Gagné était observé au restaurant Moe’s, sur le boulevard Saint-Martin, accompagné de sa blonde, Marie-Claude, et d’un de ses frères. Un individu portant un manteau avec des manches jaune moutarde et un dos mauve était alors arrivé pour lui remettre un sac blanc contenant un paquet, puis avait quitté les lieux. L’équipe de filature l’avait suivi jusque chez lui, rue de Touraine. Ce complice, un homme de 40 ans, était Pierre Quintal.

À 21 h 45, Gagné se rendait avec sa blonde au restaurant Harvey’s, également sur le boulevard Saint-Martin, où lui et les agents doubles avaient convenu de se voir. Tessier et Pigeon étaient allés le rejoindre à sa table, mais Godasse s’était levé et leur avait aussitôt demandé de le suivre à l’extérieur.

— As-tu l’argent? avait-il demandé à Pigeon.

— Oui.

— Tu vois le char rouge qui est là? Le kilo est dedans, lui avait dit Gagné en faisant un signe de tête en direction d’un Pontiac Tempest à bord duquel se trouvait son frère.

Tessier était allé prendre place sur le siège du passager avant de la Pontiac rouge où le frère de Godasse lui avait remis le kilo de coke.

— La quantité est belle, avait simplement réagi l’agent double, donnant ainsi le signal à toute son équipe de coéquipiers, discrètement postés dans le secteur, d’intervenir en masse pour mettre les suspects en état d’arrestation.

Godasse s’était vite retrouvé couché face contre terre, les deux poignets menottés dans le dos.

Lors des perquisitions effectuées au domicile de Gagné et dans sa cache de stupéfiants, les policiers avaient saisi 324 g de cocaïne, 1,75 g de haschisch, une somme de 3202$ et un pistolet de calibre 9 mm.

Face à des preuves accablantes, Gagné avait plaidé coupable aux accusations portées contre lui, le 4 décembre 1994, quelques jours avant d’avoir 25 ans.

Son avocat et le procureur de la Couronne avaient négocié une peine d’incarcération de deux ans moins un jour que le juge avait entérinée.

En cette nuit d’interrogatoire du 6 décembre 1997, Godasse est brûlé, mais Pigeon l’est au moins autant que lui.

En effet, depuis qu’on lui a confié cette mission, le soir du 4 décembre, l’enquêteur n’a pas fermé l’œil. Il a passé son temps à se préparer pour le jour J, en assimilant une foule d’informations sur la vie et le passé criminel du suspect, ainsi que tout ce que la police a découvert sur son implication dans la guerre des motards. Pigeon a appris par cœur ce qu’il a lu dans ces rapports policiers. Pas question d’arriver devant Gagné avec une pile de paperasse.

Le soir même, pour compléter sa préparation, Pigeon a également visionné le vidéo des déclarations que Steve Boies venait de faire à ses collègues policiers. Des déclarations dans lesquelles Mononcle incrimine son vieil ami Godasse pour une tentative de meurtre. Et pour deux autres crimes beaucoup plus graves.

Pigeon n’avait pas «l’droit de le manquer», l’avait averti son supérieur à Carcajou.

— T’as eu deux ans moins un jour pour c’t’affaire là, poursuit Pigeon en s’adressant à Godasse. T’es ressorti, t’as continué. Tu t’étais monté une bonne business. Sauf qu’à partir d’aujourd’hui, tout va changer. J’sais que t’as eu ton bas de patch comme striker des Rockers puis que tu rêvais de recevoir tes patches de membre en règle. Mais les grandes aspirations que t’avais, pis que t’as travaillé ben fort pour avoir… Ce rêve-là que t’as entretenu… Ben aujourd’hui, c’est fini.

Godasse le regarde d’un air renfrogné, les bras croisés, mais il reste muet.

— T’sais, quand je t’ai rencontré à c’t’époque-là, t’étais juste un p’tit runner pour Tony Jalbert. T’approvisionnais les piqueries d’un bord à l’autre dans l’est de Montréal. Y’avait pas encore de guerre dans ce temps-là. Vous aviez une belle run tous les deux. Ça allait bien, vos affaires. Vous étiez du côté de l’Alliance. Pis là, Tony est rentré en dedans, la guerre a commencé, pis t’as été obligé de te ranger du côté des plus forts. Avec les Rockers. Maintenant, c’est toé, le boss. J’suis obligé de te lever mon chapeau. Pense pas que je te manque de respect quand j’te dis ça. Au contraire. Parce que j’me suis tenu au courant de ce qui s’est passé avec toi. C’est pas pour rien que c’est moi qui te rencontre ici à soir.

Godasse écoute attentivement le discours de l’enquêteur. Manifestement, ce dernier s’est bien renseigné sur lui.

— T’as fait l’irréversible, lui dit Pigeon sans hausser le ton, d’une voix presque monocorde. Tu sais de quoi je veux t’parler. On t’a arrêté pour une tentative de meurtre, mais tu sais que t’as fait un paquet d’affaires beaucoup plus graves que ça. Tu le sais que Steve Boies est devenu délateur?

En entendant cela, Gagné tente du mieux qu’il peut de rester impassible.

— Boies, ton partenaire, ton homme de main, ton homme de confiance… C’est toi qui l’as amené dans ce milieu-là. J’suis pas sûr qu’ils vont te le pardonner. C’est pour ça que je te dis que ton rêve est terminé. Ta carrière est finie.

Godasse reste immobile, les bras croisés. Il sait que l’enquêteur a probablement raison.

— J’espère que ça va te servir. Que tu vas devenir un meilleur homme. Je sais que t’as des valeurs. Marie-Claude, je l’ai rencontrée chez Harvey’s, en 94, si tu te souviens bien… Je considère que c’t’une bonne fille. ‘Était jeune, elle aussi. J’sais que t’es encore avec elle. Vous avez un p’tit gars. T’as une belle maison à Saint-Hubert. Vous êtes ben installés. Mais tout ce que t’as récolté, c’est ce que t’as icitte à soir. C’est la fin. Je te joke pas. J’suis pas un bluffeur. J’ai une bonne réputation dans le milieu. Personne me connaît comme un crosseur, pis j’commencerai pas à soir. Pas avec toi. J’trouve ça d’valeur de voir où tu t’en vas. J’pas là pour juger personne. Mais en quelque part, t’as commis des erreurs. Mais t’es quand même un gars qui a des valeurs. Là, tu joues au dur. C’est normal. Ça fait partie de ton image. C’est ça qu’y faut que tu fasses si tu veux garder ta place. La place que t’avais… La place que t’as pus à partir d’aujourd’hui…

Godasse interrompt l’enquêteur en poussant un long bâillement sonore.

— Pis c’est pas notre faute à nous autres. Comprends-tu ce que j’veux dire?

— J’ai rien à dire, lui répond Godasse.

— T’sais, un moment donné, va falloir que tu sois franc avec toi-même. Que tu sois loyal envers Marie-Claude. Envers ton fils. À cause de ton ambition, t’es allé trop loin. Aujourd’hui, tu vas payer pour ça. Pis j’pense pas qu’ils vont te rescaper des eaux. En connais-tu beaucoup autour de toi qu’ils ont rescapés? À qui y’ont sauvé la vie? Des gars qui étaient à ton niveau à toi? T’en connais-tu beaucoup? Ça te dérange pas, non? T’as confiance en eux autres. À 100%. Toi, tu vas être loyal envers eux autres jusqu’au boutte…

— Jusqu’au boutte. Forever, acquiesce le prévenu en hochant la tête.

— Je sais sur quel power trip que t’es, enchaîne Pigeon. Je sais que t’as atteint un niveau enviable en peu de temps…

— T’aurais pu attendre en fin de semaine. J’aurais eu mon haut, lui lance alors Godasse avec un sourire en coin, en parlant de son «haut de patch» de membre en règle des Rockers qu’il était censé recevoir.

— Je l’sais que t’aurais eu ton haut, pis que vous avez un party à soir. C’est l’temps des Fêtes pour vous autres. Mais c’est l’temps des Fêtes pour nous autres aussi. Y’a des événements qui sont allés plus vite qu’on pensait, pis y faut marcher avec ça. Un moment donné, Steve Boies s’est mis à parler. Ça fait qu’on n’a pas eu le choix. Y’a fallu t’arrêter. T’as pas eu ton haut. Pis t’auras pus ton bas non plus…

L’enquêteur espère avoir réussi à percer la muraille du striker qui lui a enfin dit autre chose que «j’ai rien à dire».

— Malheureusement, j’sais que t’as confiance en eux autres. Tu crois à leur mode de vie. C’est ça qu’ils font. Ils amènent des gars comme toi à croire à ça comme une religion. Ils gardent des gars comme toi juste sur l’ambition d’avoir des patches. Mais regarde le faible pourcentage des gars qui finissent un jour par être full patch des Hells Angels. J’comprends que c’est un gros standard pour un gars comme toi. Y’a pas ben longtemps, Jalbert t’a donné ta première chance pis, à la première occasion, quand la pression est devenue forte, t’as kidnappé sa run pis…

— C’est drette pas ça, l’histoire! intervient Gagné, offusqué.

— Ben, j’suis pas loin de ça…

— Ah! Non, j’ai rien à dire.

Si Pigeon a l’impression de revenir à la case départ, il ne le montre pas. Il choisit plutôt d’ouvrir son jeu.

— Je t’interroge pas pour ta run de stupéfiants, Stéphane. Non. Les stupéfiants, j’sais comment ça fonctionne. Mais ça fait longtemps que je travaille pus sur des dossiers de dope. Non… On parle d’affaires de meurtre icitte à soir. On parle du crime le plus grave au Code criminel. C’est de ça qu’on parle.

Gagné ne dit rien. On l’a arrêté pour la tentative de meurtre sur Jessy. Mais c’est la deuxième fois que Pigeon fait allusion à ce qu’il a commis de bien pire comme crime. Qu’est-ce que Mononcle a bien pu leur dire la veille?

— Toi, je t’ai connu en 94. Je t’avais perçu comme un bon gars, dans l’temps. Avec des valeurs. T’as vieilli, mais je pense qu’au fond, tu restes le même. Marie-Claude, tu t’en occupais, je l’sais. J’me souviens pas si elle était enceinte ou si elle venait juste d’avoir… Y’a quel âge le p’tit, là?

— Trois ans, répond Godasse en changeant de ton. Elle l’avait pas encore eu.

— Elle était enceinte, c’est ça. Marie-Claude, c’t’une bonne fille. Elle était jeune dans ce temps-là. J’sais pas si tu te souviens comment on s’était comportés, nous autres, dans ce dossier-là. J’pense que tout le monde là-dedans, on avait été professionnels. Avec toi, avec elle. T’avais fait un deal, ç’avait pas marché. Ça arrive. Ça tombe pas toujours sur ton bord…

Puisque Godasse semble avoir baissé sa garde, Pigeon passe à l’attaque.

— Le haut de tes couleurs, tu l’as mérité. T’as mis l’paquet. Tu pensais que c’était nécessaire. C’est ça que tu voulais. J’te dis pas ça pour te juger, comprends-moi ben, Stéphane. Ce que j’te dis, c’est que t’es allé fort pour avoir tes patches de Rockers. Pis quand tu regardes les patches des Hells Angels, pis des Nomads, ça vaut pas cher des patches de Rockers. Paul Fontaine, Normand Robitaille, André Tousignant, eux autres, ils vont les avoir, leurs patches. Parce qu’ils ont fait travailler des gars comme toi. C’est grâce à ça. Pis en quelque part, y t’ont demandé, pour s’assurer ta loyauté, de commettre des gestes qui sont irréversibles. À soir, t’aurais eu ton haut de couleurs pour ça. Sauf que ton partenaire, y est devenu délateur…

— Moé, j’viendrai pas délateur. C’est sûr, l’interrompt Godasse en faisant non de la tête.

— Ça, c’t’une question de choix. On peut pas le juger, lui. Y’a certainement de très bonnes raisons d’avoir fait ce choix-là. Ta loyauté envers eux autres, tu l’as encore. Tu crois pas ce que je te dis. Mais un moment donné, tu vas réaliser que ce que j’te dis, c’est vrai. Penses-y comme il faut. C’est fini pour toi. Je te l’dis. Fie-toi sur mon expérience avec les motards. Ta carrière est terminée. Peut-être que si on t’avait arrêté demain, t’aurais au moins pu dire une fois dans ta vie que t’étais rendu full patch Rockers. Mais les événements ont déboulé plus vite qu’on prévoyait. Pis on n’a pas de contrôle là-dessus. Toi, à soir, t’étais là-bas au local à Sorel?

— Oui, j’tais passé deux, trois fois dans les barrages.

— T’as pas vu de Rock Machine dans le coin?

Gagné fait non de la tête. Il n’était pas encore arrivé quand le sergent Guy Ouellette, que les Hells connaissent bien comme expert sur les bandes de motards à la SQ, s’est rendu au bunker en début de soirée. Des équipes de filature policière observaient deux groupes comptant chacun une dizaine de Rock Machine de l’autre côté du fleuve. Le premier dans un resto à Berthier et le deuxième Chez Benny, à la halte routière du kilomètre 118 de l’autoroute 40 à Lavaltrie. La SQ craignait que les Rock Machine fassent un coup d’éclat pour ruiner le week-end de party de leurs ennemis. Ouellette avait donc été mandaté par le capitaine Mario Laprise pour aller prévenir les Hells de la présence d’une menace potentielle, tout en leur expliquant qu’ils avaient intérêt à rester tranquilles et à laisser les policiers s’en occuper. En fin de compte, c’était une fausse alerte: les Rock Machine en question n’avaient aucune intention de traverser sur la Rive-Sud pour aller près du repaire des Hells.

— Les Rock Machine, c’est pas la même organisation que les Hells. Ça se compare pas. C’t’une poignée de gars à Montréal et à Québec, tandis que les H.A., c’est mondial. C’est comme David et Goliath… On en a arrêté plusieurs au printemps. Ça les a maganés pas mal. Ils nous disaient: «Pourquoi vous nous lâchez pas? Embarquez donc un peu su’l’autre bord. Arrêtez d’nous arrêter, vous êtes en train de nous détruire.» T’sais… On leur a dit: «C’est vous autres qui arrêtez pas de poser des bombes.» Qu’est-ce tu veux… La job de Carcajou, c’est de rétablir la paix sociale. Quand y’a des bombes qui sautent partout dans la ville, qu’est-ce que la population fait? Tu l’sais, toi, t’as été élevé dans l’Est. T’sais ce qui est arrivé, après le petit Desrochers… Le monde, ça met de la pression su’à politique, la politique met d’la pression su’à police, pis là, nous autres, ben, on travaille. On a fait l’inventaire des poseurs de bombes dans la guerre, pis y’en ont posé pas mal plus que vous autres. En tout cas, j’pense qu’on a donné un bon coup. Mais remarque ben, ça m’fait pas plaisir d’vous laisser la voie libre pour autant… C’est pas ma job non plus de faire ça. Mais là, les bombes sautent pus. Ben, ça saute moins qu’avant, se corrige aussitôt Pigeon.

Le soir du 8 mars, deux jours après la tentative de meurtre perpétrée par Godasse et Mononcle contre Christian Bellemare, les Rock Machine ont fait détonner 22 kg d’explosifs placés à l’intérieur d’une Jeep abandonnée devant le bunker des Hells du chapitre de Québec, alors situé à Saint-Nicolas. Si la forteresse des Hells n’a subi que des dégâts mineurs, la déflagration a causé beaucoup de dommages à plusieurs maisons dans le voisinage. Des résidences qui n’étaient pas dotées de vitres antiballes, de murs en béton armé et de portes en acier. C’était le troisième attentat à la bombe en l’espace d’un an contre le bunker des Hells de Saint-Nicolas. La population en a assez. Le 16 mars, plus d’un millier de citoyens manifestent sur la route du Pont, devant le local rouge et blanc des Hells, en scandant: «Allez-vous-en!» Deux semaines avant d’arrêter Godasse, les policiers évincent les Hells de Québec de leur bunker, qui est saisi par le gouvernement et qui, plus tard, sera démoli à la pelle mécanique sur ordre de la cour.

L’un des membres les plus influents des Rock Machine de Québec, Frédéric Faucher, a fini par être arrêté, accusé et condamné pour sept attentats à la bombe commis entre 1996 et 1997, dont deux contre l’ancien repaire des Hells.

Visiblement, Godasse préfère de loin entendre l’enquêteur lui parler des Rock Machine et d’anecdotes qu’il connaît du milieu des motards que le questionner sur ses propres crimes.

En l’espace de quelques minutes, son attitude change radicalement.

À 3 h 52, Pigeon lui tend une cigarette de son paquet. Godasse accepte volontiers. L’enquêteur l’allume avec son briquet. Puis il s’en allume une. Gagné inhale une bonne bouffée. Puis, il se décroise les bras.

— Moé, j’étais en dedans quand la guerre a commencé, lui rappelle Gagné.

— En 94, lui précise Pigeon, en évoquant l’affaire du kilo de coke qu’il lui a acheté avec l’agent Tessier. M’en as-tu voulu pour ça?

— C’est la game, hein? répond Godasse en faisant non de la tête.

— Non? J’ai fait ma job. T’avais pas une expérience épouvantable dans c’domaine-là. T’avais fait une erreur, pis j’suis certain que t’as jamais revendu à un double après ça.

— J’voulais t’amener 1 kg de sucre, lui dit alors Godasse en riant.

— Ah oui?

— Mais j’ai changé d’idée.

— Tu voulais kidnapper mon fric pis…

— T’donner d’la scrap à place.

— Ouin, j’aurais eu l’air clown, moé, là, d’arriver au bureau avec ça. «Heille les boys! On a acheté 1 kg de sucre!» Y’auraient r’gardé ça, pis y m’auraient dit: «Tu t’es fait avoir comme un enfant d’école!» Parlant de ça, t’sais, Quintal, là, qui t’avait apporté le kilo au Harvey’s là-dedans… Y’est mort, hein? Y s’est suicidé?

— Ouin. Y’était parti su’à freebase, répond Godasse, en évoquant cette drogue dérivée de la cocaïne dont Mononcle était lui aussi devenu accro.

Pigeon ne s’accorde aucune pause pour remettre de l’ordre dans ses idées. Il tente de garder Godasse sur le qui-vive, éveillé et concentré. L’un de ses principaux défis est de s’assurer que Gagné pourra maintenir son niveau d’attention à un seuil maximal, et d’alimenter sans cesse leur conversation pour éviter qu’elle ne retombe.

Il enchaîne en lui parlant du Nomads Louis «Melou» Roy. Les policiers le considèrent alors comme le numéro 2 dans la hiérarchie des Hells Angels les plus puissants au Québec, mais comme le numéro 1 parmi les motards hors-la-loi les plus riches de la province. Membre fondateur du chapitre Nomads avec Mom Boucher et ex-président du chapitre trifluvien des Hells, Roy est un narco-trafiquant millionnaire et bien branché auprès des cartels colombiens de la drogue.

Au printemps dernier, après un procès de trois mois qui s’est tenu à Québec, Melou a été acquitté. On l’accusait d’avoir ordonné à Serge Quesnel, un tueur à la solde des Hells qui avait viré délateur après son arrestation, de tuer deux trafiquants.

Quesnel, qui s’était fait tatouer une larme sur le bord d’un œil, avait incriminé Melou et un autre Hells, Sylvain «Baptiste» Thiffault, pour les meurtres de Jacques Ferland et Richard Delcourt, qu’il avait abattus à l’hiver 1995, dans la région de Portneuf.

Il avait criblé de balles Ferland sous les yeux de sa conjointe et souhaité «bonne nuit!» à Delcourt avant de vider sur lui le chargeur de son revolver .357 Magnum.

Mais le délateur s’était fait malmener en cour durant le procès de Roy et Thiffault, le deuxième procès pour meurtre dans lequel Quesnel était le témoin vedette de la Couronne, et le premier s’était déjà soldé par l’acquittement du Hells qu’il avait dénoncé, Richard «Rick» Vallée.

Les Hells Roy et Thiffault s’étaient payé deux des avocats de la défense parmi les plus estimés et redoutables de la profession: Jacques Larochelle et Pierre Poupart. C’était «la crème de la crème» des criminalistes au Québec. Quand son tour était venu de contre-interroger Quesnel, Larochelle s’était employé à démolir le témoignage du délateur qui représentait, à ses dires, «un tissu de contradictions».

Le 9 avril 1997, Roy et Thiffault quittaient le palais de justice de Québec en hommes libres après avoir été acquittés par le jury.

Roy devait ensuite subir un autre procès à Montréal pour un troisième meurtre, celui du trafiquant Claude «Le Pic» Rivard, où il se retrouvait de nouveau incriminé par Quesnel. Il avait cependant réussi à convaincre un tribunal de le laisser en liberté provisoire, moyennant une série de conditions à respecter. Il devait notamment observer un couvre-feu et aller dormir au Motel Royal, qui appartenait à son père, à Jonquière.

Mais, trois mois et demi avant cette nuit d’interrogatoire où Godasse et Pigeon sont face à face, Melou Roy a été grièvement blessé dans un attentat lié à la guerre des motards. Le soir du 23 août 1997, le riche porte-couleurs des Hells avait stationné sa Mercedes noire près du Motel Royal, où un dangereux tireur l’attendait. Roy avait reçu quatre projectiles, deux à l’abdomen et deux aux jambes, mais il avait survécu à la fusillade et avait été transféré dans l’hôpital Saint-Luc, à Montréal, pour y être opéré.

Comme le relataient des rapports de police que Pigeon avait lus, plusieurs membres de clubs-écoles des Hells, dont Gagné et d’autres Rockers, avaient été mandatés pour aller monter la garde et assurer la surveillance de la chambre de Roy à l’hôpital.

— Heille, Melou, y’est retombé sur ses pattes assez vite! poursuit l’enquêteur. Y’a eu un plomb quasiment accoté su’à colonne.

— Ouais. Ben y’a été chanceux, là. C’t’à cause que l’gars, y doit avoir manqué d’nerfs, là, répond aussitôt Godasse, sans savoir que cette tentative de meurtre est l’œuvre de Gérald Gallant, un prolifique tueur à gages des Rock Machine réputé pour son sang-froid et sa préparation.

Godasse ajoute que, d’après lui, le tireur a «essayé» Melou en le ciblant «de loin». Il prend soin de préciser à l’enquêteur que les deux armes de poing que le tireur a abandonnées sur les lieux sont des calibres .38 et .357, sans mentionner où il a pêché ce détail. Godasse ne pouvait pas savoir que Melou s’était servi de sa Mercedes comme bouclier pour se protéger des balles qu’on lui tirait dessus. Il ne pouvait pas savoir non plus qu’après avoir tiré toutes les balles de son premier revolver, Gallant avait dégainé son deuxième revolver et vidé entièrement son barillet, de sorte qu’il n’avait pas pu achever le motard saguenéen, qui gisait par terre devant lui.

— Oui, y’a été chanceux. En tout cas, y’est en forme. Y venait de s’ouvrir un bar à Jonquière. Comment ça s’appelle… Le Monte-Cristo, j’pense, poursuit Pigeon.

— On n’a pas eu ben ben l’temps de s’parler parce qu’à l’hôpital, on n’allait pas dans sa chambre parce qu’y’avait pas l’droit de nous parler. C’était dans ses conditions. Fait qu’on restait dans l’corridor.

— Ah oui? Melou, c’en est un qui a une bonne tête. Y’en a plusieurs dans votre gang qui devraient prendre exemple sur lui…

%%%%%

UN MOIS PLUS TÔT…

Extraits d’un article de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 5 novembre 1997

Les Hells Angels à la source du décès du jeune Daniel Desrochers

Un individu qui vient d’être condamné pour meurtre a dévoilé, l’an dernier, la participation de membres des Hells Angels dans l’attentat à la bombe qui a tué le jeune Daniel Desrochers, il y a deux ans, rue Adam.

Denis Bégin avait décidé de devenir délateur mais, plus tard, a choisi de ne plus collaborer avec la police.

C’est durant sa période de collaboration qu’il a donné des informations inédites aux enquêteurs de l’escouade des Homicides de la police de la Communauté urbaine de Montréal.

Sa déclaration, a appris Le Journal de Montréal, implique à divers niveaux au moins deux membres en règle des Hells Angels, Scott Steinert et Gaétan Comeau, ainsi que l’aspirant Donald «Bam Bam» Magnussen.

Bégin, en plus de ses propres activités illicites, était informateur de police dans des affaires de drogues impliquant des motards et des trafiquants colombiens.

La police de la CUM refuse de confirmer ou de nier ces informations.

Toutefois, dans son dernier rapport annuel, l’escouade des Homicides avait clairement identifié les Hells Angels comme les auteurs de cet attentat.

Preuve insuffisante

Malgré la déposition de Bégin, le ministère de la Justice a considéré la preuve insuffisante pour déposer des accusations contre les responsables du crime odieux.

Le délateur Bégin avait identifié les deux personnes qui ont fabriqué la bombe avant de cesser sa collaboration.

[…]

C’est dans le garage que louait Bégin, rue Garnier, dans Rosemont, que la bombe avait été assemblée avant d’être placée dans la Jeep du trafiquant de drogue Marc Dubé, 25 ans, rue Adam.

L’explosion avait projeté des débris de métal qui avaient tué le petit Desrochers.

Il était devenu la première victime innocente de la guerre que se livrent encore les Hells Angels et les Rock Machine pour le contrôle du trafic de la drogue.

%%%%%

— Scott Steinert, qu’est-ce qui se passe avec lui? demande Pigeon à Godasse.

Hells montréalais originaire du Wisconsin, aux États-Unis, Steinert a été promu dans «le grand club» l’année précédente. C’est alors que le jeune motard de 31 ans a fait l’acquisition du «château des Lavigueur» – le somptueux domaine que cette famille s’était fait bâtir à l’île aux Pruches après avoir raflé 7,6 millions de dollars à la loterie 6/49, en 1986 – avant de le transformer en véritable bunker.

Mais Steinert a dû faire une bêtise impardonnable dans le milieu des motards, car le 4 novembre dernier, les Hells Angels l’ont convoqué à un meeting, lui et son garde du corps, Donald «Bam-Bam» Magnussen. Steinert revenait tout juste de son voyage de noces en Italie. Cela fait maintenant plus d’un mois et, depuis, la police n’a aucune nouvelle d’eux. Personne, pas même la nouvelle épouse de Scott Steinert, n’a signalé aux policiers la disparition des deux hommes.

— J’sais pas. Y’est parti sur un power trip, lui…, répond étonnamment Godasse, en parlant de Steinert.

— C’t’un jeune qui est agressif, t’sais. Lui, y’est fort dans les affaires de cul. Des agences de danseuses, des masseuses, pis ces affaires-là, ajoute Pigeon.

L’enquêteur ignore que les deux hommes ont été battus à mort à coups de marteau, puis jetés dans le fleuve par d’autres Hells, lors d’une purge interne à leur bunker de Sorel. Là où le gang fête justement son 20e anniversaire, ce week-end.

Pigeon offre une autre cigarette à Godasse et lui tend son briquet pour qu’il puisse l’allumer.

— Toi, tu consommes-tu?

— Non. J’me gèle pas, répond Godasse en expirant une bouffée de nicotine.

— C’est bon pour la business quand tu te gèles pas.

— J’veux pus rien savoir des stups.

— Y a moyen de faire d’l’argent si tu t’la mets pas toute dans l’nez.

— Quand t’es proche du club, oublie ça.

— Ça amène des erreurs.

— Regarde Bouboule Sévigny, c’est fini, y s’est fait enlever son bas d’patch à cause de ça.

— Y consommait trop.

— T’as pas l’droit de consommer.

— Là, toé, t’es rendu fort dans le quartier gai. T’avais un bon carré, là.

— Là, chus rendu de Viau à Panet… Pis de Sherbrooke à Notre-Dame.

— T’en as grand! T’es-tu seul là-dedans?

— Non, on est une couple, là.

— Pis t’es obligé de leur en donner une grosse cote à eux autres, plus haut que toi?

— Non, on donne le 10%.

— Le 10%, tu dis? demande Pigeon, en faisant mine d’ignorer que tous les porte-couleurs des Hells doivent verser au club une redevance de 10% de leurs recettes provenant du marché criminel.

— C’est 200 piastres par mois pour le local. Pis un autre 100$ pour payer les avocats de nos p’tits gars qui sont en dedans. Pis un autre 100$ pour l’argent qu’on envoie à leurs femmes. C’est moé qui a pensé à ça, mentionne Godasse en bombant le torse.

— Mais les trois quarts de ce monde-là, y’ont jamais fait de temps.

— Ouin, mais Maurice, y’est bon là-dessus, par exemple. Maurice, ses gars à lui, quand y sont en dedans, y s’en occupe, t’sais. Moé, quand j’étais en dedans, sur mon deux ans moins un jour, Tony Jalbert m’a laissé tomber.

— Ah oui?

— J’ai été déçu.

— Y t’a pas aidé pantoute à payer la perte pour le kilo qu’on vous a saisi?

— Zéro, répond Godasse en formant un zéro avec son pouce et son index. C’est moé qui a clairé le bill au complet pour le paquet su’ ton affaire, là.

— C’est pour ça que tu l’aimes pas?

— Tu l’haïrais-tu, toé? Y a pas donné une esti de cenne à ma femme quand j’étais en dedans. C’est Maurice qui a été voir ma femme, pis qu’y envoyait Francis, son gars, voir ma femme pour l’aider…

Pigeon continue de jouer la carte du bon cop. Il flatte Godasse dans le sens du poil.

— J’étais convaincu que tu percerais dans ce domaine-là parce que t’es un gars travaillant. T’es un gars loyal. T’es un gars qui marche drette. T’étais un amateur de moto dans l’temps…

— J’roule encore avec ça.

— En as-tu une?

— J’ai encore le même bicycle.

— T’es conservateur. Même bicycle. Même blonde… Comment elle trouve ça, Marie-Claude? J’veux dire, par rapport à la guerre pis toute la patente? lui demande Pigeon, en ramenant encore la conjointe de Godasse dans la discussion, bien conscient que Lavigne l’interroge en ce moment même dans une autre salle.

— Elle prend ben ça.

— Pis le p’tit, t’es-tu pas mal attaché à lui? T’en occupes-tu?

— Ouin, les fins de semaine.

— OK. Pis t’es rendu avec un pick-up.

— Le Blazer. C’t’une location. C’était pour dépanner un gars qui est en dedans. C’est moé qui faisais les paiements.

— C’pas facile à suivre, ça.

— Ben à soir, vous avez dû me suivre longtemps.

— Non. Pas à soir. Mais on t’a suivi plusieurs fois dans les dernières semaines, par exemple. Je dois t’admettre que t’as un bon steering parce qu’on t’a perdu souvent. T’en rendais-tu compte?

— Ah oui. Je l’savais que j’avais été suivi. Pis là, ben…

— Ça commence-tu à cliquer un peu? lui demande Pigeon.

— Ouin. Toutes les erreurs… Clic, clic, clic…, acquiesce Gagné, en faisant le même bruit que son vieux .32 quand Mononcle a voulu achever Jessy.

En même temps, avec sa main, Godasse trace des cercles dans les airs à côté de sa tête, indiquant ainsi qu’il revoie le film des erreurs qu’il a pu commettre en perpétrant ses crimes.

Pigeon comprend qu’il marque des points.

— J’peux te dire qu’y’a des journées qu’ils t’ont perdu trois, quatre fois. Mais on v’nait à boutte de te retrouver. T’en fais des commissions dans une journée. Tu fais des bonnes journées. T’sais, j’te connais ben, Stéphane. T’as pas idée à quel point j’te connais…
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Extraits d’un rapport d’évaluation psychiatrique de Stéphane Gagné par la psychiatre Michelle Roy

M. Stéphane Gagné est originaire de Montréal. Il est né dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. M. Gagné a deux demi-sœurs issues d’un premier mariage du père. Il a aussi deux frères. Il est le deuxième garçon de cette famille.

Le père est décrit comme un homme ayant été très absent jusqu’à ce que M. Gagné atteigne l’âge de 13 ans. M. Gagné père était lutteur professionnel, et ce, malgré une amputation des deux membres inférieurs subie à l’âge de 8 ans, à la suite d’un accident. Le père voyageait beaucoup et venait à la maison durant la période des Fêtes, durant l’été ou durant les vacances de Pâques. Le père était vu comme un héros. Stéphane Gagné, étant jeune, admirait son père. Celui-ci lui offrait de nombreux cadeaux et lui permettait de faire des rencontres avec d’autres lutteurs professionnels.

Pour diverses raisons, le père a décidé de revenir à la maison. Il aurait alors fondé avec son épouse la Fédération des amputés du Québec. Le couple s’est investi dans ce mouvement. Le père continuait ses exploits en faisant du ski, en gagnant des médailles et en faisant aussi un marathon de 4700 km en 69 jours, en chaise roulante. M. Gagné en parle avec fierté. L’arrivée du père a toutefois changé grandement la dynamique familiale. Celui-ci était très autoritaire avec les enfants.

Quant à la mère, elle est décrite comme une femme tranquille, aimant bien dialoguer. M. Gagné précise que la relation avec sa mère a toujours été solide, et ce, depuis son enfance. Il considère qu’en quelque sorte, il a été élevé dans une famille monoparentale jusqu’à son adolescence, compte tenu que le père était très absent.

La famille est demeurée dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve à Montréal, puis pour une brève période à Winnipeg, environ un an, suite à la mort tragique d’un frère du père.

Par la suite, la famille est revenue vivre au Québec, à Rivière-des-Prairies. C’est à cet endroit que M. Gagné a fait son école primaire.

Cette période de scolarité a été extrêmement difficile. Monsieur se décrit comme ayant été un enfant très turbulent, hyperactif, ayant eu un problème de dyslexie. Il était rejeté à l’école, ayant de piètres résultats. Ses comportements étaient souvent problématiques. Il aurait bien apprécié à cette époque avoir plus d’encouragements de son père.

Cette période où il a vécu du rejet fut difficile pour lui. Il se faisait battre par les plus âgés mais toujours à l’extérieur de l’école. Il avait de la difficulté à faire ses devoirs. Ses frères l’aidaient parfois afin de lui permettre d’aller jouer avec eux un peu plus tard dans la journée.

Finalement, les comportements devenant de plus en plus problématiques, les parents décident de déménager à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson alors que le sujet est âgé de 13 ans. La famille avait déjà un chalet à cet endroit. Ils ont cru que l’éloigner de son milieu pourrait améliorer ses comportements. Ceci n’a pas eu l’effet escompté.

En effet, il a débuté ses études de niveau secondaire, à l’école polyvalente de Mont-Rolland. Il a commencé à fumer du haschisch, à vendre de la drogue. Il se décrit comme ayant été un adolescent révolté, qui n’avait aucun respect pour l’autorité. Il a rapidement cessé ses études après avoir à peine complété un secondaire 1.

Cette époque de l’adolescence a quand même eu ses bons côtés. Il faisait beaucoup d’activités sportives et passait du temps à la maison pour les tâches quotidiennes. C’est principalement sa mère qui lui demandait [de l’aider]. Il admet que lorsque le père lui demandait de l’aide, il refusait de façon systématique.

La famille déménage ensuite à Lavaltrie, alors qu’il est âgé de 15 ans. Il y demeure jusqu’à l’âge de 20 ans.

À Lavaltrie, les comportements demeurent toujours problématiques. Il a toutefois travaillé quelque temps dans les champs de tabac et parfois les week-ends au garage de son père. Il refusait d’aller à l’école. Il vendait toujours des stupéfiants. Il s’enlise peu à peu dans le monde criminel en commettant des délits, comme trafic de drogue, introductions par effraction, vols d’autos très fréquents. D’ailleurs, on note une inscription au tribunal de la jeunesse en 1985 pour introduction par effraction. Il a alors écopé de six mois de probation.

Par la suite, il écope de sentences provinciales, puis finalement d’une première sentence fédérale en 1991. Il s’agit alors d’une sentence de 32 mois pour plusieurs vols, introduction par effraction, vols de voitures, vols de plus de 1000$ et bris de conditions. C’est à la suite de cette sentence fédérale que, peu à peu, il intègre le crime organisé.

En 1994, alors qu’il est incarcéré à la prison de Bordeaux, un incident fait en sorte qu’il confirme son allégeance au groupe des Hells Angels.

Peu après, il est transféré à la prison de Sorel. C’est à cet endroit qu’il rencontre Maurice Boucher, qui le remercie de sa fidélité. Il se comporte «comme un père vis-à-vis un fils» à l’égard de Stéphane Gagné.

Ayant accumulé des lacunes au niveau du développement affectif durant l’enfance, [M. Gagné] construit une estime de soi très fragilisée, caractérisée par un grand besoin de reconnaissance. Il trouve rapidement cette reconnaissance auprès du chef des Hells Angels, Maurice Boucher.

Il aspire rapidement, au début de l’âge adulte, à devenir un criminel d’envergure et n’hésite pas à commettre des crimes graves pour accéder à ce statut. Son [adhésion] au groupe des Hells Angels devient alors utilitaire et bien rationalisée. De plus, Maurice Boucher remplissait alors deux rôles, [il faisait pour lui office] de «père» et l’aidait à remplir ses objectifs de grimper les échelons dans le monde criminel.

Au niveau de sa vie amoureuse, [M. Gagné] établit une première relation significative avec […] en 1994. Le couple aura un garçon […].

M. Gagné admet que cette relation, quoique bonne, a été ponctuée de nombreuses infidélités de sa part. De plus, il devait constamment changer de mode de comportement et passer du «mode famille» au «mode criminel», ce qui n’était pas toujours facile. Malgré sa grande capacité de rationaliser et de contrôler ses émotions, il comprend mieux maintenant que les crimes ont nui à sa vie de famille, que le soir en rentrant à la maison […], il avait de la difficulté à composer avec l’amour de sa conjointe et de son fils.
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Extraits d’un rapport d’évaluation de Stéphane Gagné par le neuropsychologue Paul Hallé

Stéphane Gagné […] a eu quelques emplois manuels mais c’est la vente de drogue qui a constitué sa principale source de revenus.

L’enfance se distingue par des problèmes de prononciation et du bégaiement. Un trouble de langage et une dyslexie auraient été détectés dès l’entrée au primaire. À l’école, il aurait été régulièrement rejeté et humilié à cause de ses difficultés de langage et de ses comportements dérangeants.

Il aurait fréquenté des classes adaptées avant d’abandonner ses études durant le secondaire 1, à l’âge de 15 ans.

Parallèlement, au début de l’adolescence, on note des vols d’autos, des introductions par effraction et la vente de drogues.

Monsieur a consommé régulièrement du haschisch de 10 à 27 ans, et de la cocaïne, de 16 à 19 ans. Il a quitté le domicile de ses parents à 16 ans. À cette époque, il a brièvement travaillé en mécanique auto et suivi une formation en ébénisterie.

À l’âge adulte, M. Gagné s’est joint au groupe de motards Hells Angels et a connu une ascension rapide dans cette organisation. Il s’est impliqué avec succès dans différentes activités criminelles et était respecté dans ce milieu […].

Concernant la santé, monsieur dit être en bonne condition physique et souffrir uniquement de migraines peu fréquentes. Au plan psychologique, un trouble d’attention avec hyperactivité (TDAH) a été considéré, en plus d’un trouble de personnalité avec traits antisociaux et narcissiques. […] Des signes de dyslexie auraient été notés en classe. Monsieur confondrait les lettres B/P/D ainsi que les chiffres 6 et 9. Il dit suivre les lignes du doigt en lisant pour éviter d’en sauter.

Monsieur donne divers exemples pertinents de ses difficultés. Il se plaint d’une faible concentration en présence de bruits ou de gens qui conversent, d’une hyperactivité et/ou d’un besoin intense de bouger et d’une fatigue mentale qui s’installe après environ une heure d’effort.

De plus, il dit devoir écrire vite, sans s’attarder à l’orthographe et à la ponctuation, pour ne pas perdre son idée. Il corrige les fautes une fois le texte fini. Pour compenser ses troubles de lecture, il aurait développé sa capacité d’observation durant sa jeunesse.
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Extraits d’un rapport d’évaluation de Stéphane Gagné par le criminologue Stéphane Perron, agent de libération conditionnelle, Service correctionnel du Canada

Les valeurs prônées au sein de la famille de Stéphane Gagné s’avéraient majoritairement prosociales, quoique se profilaient l’adhésion à une certaine sous-culture où les démonstrations de force physique étaient valorisées ainsi que la proximité d’un entourage criminalisé.

Nous prenons comme exemple le déménagement précipité de la famille de M. Gagné au Manitoba à la suite du meurtre de son parrain du côté paternel, qui travaillait pour le clan des frères Dubois. Cet assassinat survint après le témoignage de son oncle à la Commission d’enquête sur le crime organisé (CECO) en 1974.

Ses parents décrivent le requérant comme ayant été un enfant hyperactif. Ils déclarent aussi qu’il aurait cessé de parler à l’âge de 2 ans, sous le choc de la naissance de son frère cadet, puis qu’il aurait été suivi en thérapie jusqu’à l’âge de 9 ans. Un trouble du langage et un problème de dyslexie ont entraîné des difficultés d’apprentissage dès la première année d’école. Ceci a conduit à des problèmes de comportement s’exprimant par des bagarres ainsi que de l’absentéisme, au primaire.

Le requérant commence à fumer du cannabis vers l’âge de 10 ou 12 ans. Peu après, il vend de la drogue […] à la polyvalente. À 15 ans, il quitte définitivement l’école sans avoir terminé son secondaire 1…

Stéphane Gagné dit avoir été un jeune garçon très sportif, qui excellait au hockey et au karaté.

Attiré par les sensations fortes, il satisfait ses besoins par les excès de vitesse en voiture et en moto, ainsi que par la pratique du parachutisme. […]

L’engagement dans la délinquance s’accentua au début de la vingtaine et constitua un choix délibéré, teinté d’une grande détermination et intrépidité. […] Dans son entêtement, il a avisé ses parents que s’ils n’acceptaient pas son choix de vie, il couperait les liens avec eux. Nous pouvons comprendre qu’ils ont fait preuve d’une approbation passive puisque, en pleine gloire criminelle, le sujet cachait des armes ainsi que des sommes d’argent au domicile parental.

M. Gagné était alors un vendeur indépendant, en ce sens qu’il pouvait se procurer de la drogue tant auprès des Hells Angels qu’auprès de la mafia italienne ou du clan Dubois. «Je vendais seulement de la bonne drogue», tient-il à préciser. […]

[Pendant qu’il est détenu] à l’établissement Leclerc, le 22 janvier 1992, Stéphane Gagné est pris en possession de 66 g de haschisch à sa sortie du département des visites. La drogue était emballée dans deux ballons qu’il avait insérés dans sa cavité anale. Il venait de recevoir la visite de sa cousine. Après cet incident, le précité est trouvé coupable d’une infraction à la discipline et condamné à 30 jours d’isolement et on révise également sa cote de sécurité qui passe de moyenne à maximale. Face à la situation, l’équipe de gestion de cas remarque alors que le requérant fait preuve d’un «je-m’en-foutisme» absolu, qu’il se donne l’image d’un «bon délinquant» et assume très peu la responsabilité de son agir criminel. Le requérant prétend alors que la drogue était destinée à son usage personnel et il ajoute que ce n’était pas la première fois qu’il était impliqué dans une entrée de drogue. Aussi, il se montre complètement désintéressé du sort qui attendait sa visiteuse, elle qui faisait maintenant face à des accusations criminelles. Il disait qu’il allait s’organiser pour ne pas se faire prendre la prochaine fois. […]

Après l’incident d’entrée de drogue en établissement, le requérant est gardé en isolement jusqu’à son transfert à l’établissement Donnacona, le 26 février 1992. Durant son séjour à cet établissement à sécurité maximale, Stéphane Gagné ne participe à aucun programme correctionnel.

Le 4 juin 1992, il a des paroles irrespectueuses envers une officière. Le même jour, il fait partie d’un groupe de cinq détenus qui frappent dans leurs portes et crient des injures en signe de solidarité envers un codétenu qui venait de se faire signifier un rapport d’infraction. Des rencontres ont lieu avec le requérant afin de lui signifier son comportement dissipé en classe et de lui demander plus de sérieux. Il réagit de manière hostile en disant à l’enseignante qu’elle est «comme les autres, une screw». […]

Concernant sa criminalité, le requérant raconte que peu après avoir terminé sa peine de pénitencier en 1993, il a commencé à faire du trafic de cocaïne pour un individu qu’il avait connu en milieu carcéral […], un dénommé Tony Jalbert. Il devient vendeur pour lui et ne consomme plus de drogues. Par la suite, un rôle de livreur lui fut attribué et il commença à recruter des vendeurs, de façon à s’approprier davantage de «piqueries» où ils écoulaient leur drogue.

Le dénommé Jalbert entra en prison et, l’ayant implicitement désigné comme étant son successeur, il lui avait remis les coordonnées d’une dame chez qui «le stock de drogues» était caché. «Je me suis monté une run et je donnais beaucoup d’argent à Jalbert», a-t-il dit.

Par la suite, ils sont devenus partenaires à parts égales. La guerre des motards battait alors son plein et il y avait eu des meurtres. «On m’a parlé de Mom Boucher et des Rockers qui fermaient des places», a-t-il déclaré. Après avoir parlé avec Jalbert, il décida de s’associer avec les Hells Angels, conscient que les vendeurs indépendants ne s’avéraient plus tolérés. Un séjour en prison provinciale survint alors pour lui à la suite d’une transaction (de 1 kg de cocaïne) avec un agent double. Entre-temps, le dénommé Jalbert fut libéré et décida de s’associer plutôt avec les Rock Machine. Nous comprenons que cela fut ressenti comme une trahison pour M. Gagné et donna lieu à des chicanes.

M. Gagné raconte que c’est lors d’une période d’incarcération dans un établissement provincial, en 1994, qu’il fait la rencontre d’un membre influent des Hells Angels, Maurice Boucher. Ce dernier l’aurait invité à s’associer à cette organisation. Le précité admet qu’il était attiré depuis longtemps par ce groupe et qu’en acceptant, il réalisait un rêve d’enfance.
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6 DÉCEMBRE 1997, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

— Ton rêve, y’est fini, Stéphane, lui répète Pigeon pour la troisième fois.

Godasse est coriace, comme sa conjointe. Pigeon espérait bien qu’il allait «casser» dès qu’il saurait que Mononcle était passé dans le camp des délateurs.

Peut-être Godasse espère-t-il toujours que les avocats qui assurent la défense des Hells vont le rappeler? Mais aucun des deux criminalistes qu’il a tenté de rejoindre ne s’est manifesté.

Il est presque 5 heures du matin.

— Vous autres, les Rockers, avec les Nomads, vous jouez votre game dans la Ligue nationale. Vous êtes les chapitres les plus impliqués dans la guerre. Ça doit pas être facile, toute cette pression-là. Ça t’est-tu déjà arrivé depuis que t’es avec eux autres de te demander si t’allais continuer ou pas? De te sentir nerveux parce que tes affaires allaient mal?

— C’est sûr que, quand les affaires vont mal…

— Marie-Claude, elle t’accompagne-tu là-dedans? Elle t’encourage-tu ou ben elle chiale tout l’temps?

— Elle chiale quand je rentre trop tard. Pis quand j’ai bu.

— Elle aime pas ça?

— Non.

— Elle est-tu jalouse?

— Non.

— Parce que vous autres, vous êtes dans les pitounes pas mal. Ça la dérange pas trop?

— Non.

— Vous faites une belle vie dans le fond.

— Oui.

— Mais c’est de la pression par exemple.

— Faut que tu fasses avec la pression.

— Moé, j’pas un nerveux de nature. Y a des journées, j’suis capable de prendre à peu près n’importe quoi. Qu’est-ce que t’as eu à la main? lui demande alors Pigeon en lui indiquant de la tête les cicatrices qu’il a vues sur sa main gauche.

— Un accident d’bicycle, c’t’été. J’ai glissé. J’avais des pansements, une canne, j’boitais… Mais aussitôt que j’ai recommencé à marcher, j’ai rembarqué dessus pis envoye, j’pars ça.

— T’aimes ça, le bicycle? Pas capable de te passer d’ça…

— Ouin. Le parachute aussi.

— Hein?

— Le parachute.

— C’est quoi le trip de faire ça?

— L’adrénaline. Voler… Quand y’avait trop de pression, je crissais mon camp, pis j’allais faire deux, trois sauts. C’est ça que je voulais. Ça fait du bien…

L’enquêteur n’a pas besoin de sauter en parachute pour que l’adrénaline coule dans ses veines. Surtout pas maintenant. Il a réussi à établir un dialogue avec l’homme qu’on lui a donné le mandat de convertir pour qu’il marche du bon côté de la loi. Pigeon ne veut rien brusquer. Mais le temps file.

— T’es un gars de ville, toi.

— Ouin. Un vrai gars de ville. À Saint-Hubert, je m’ennuie.

— T’aimerais mieux revenir en ville?

— Ouin.

— Mais ton p’tit cul va être élevé là-dedans…

— C’est rien que pour ça qu’on déménage pas.

— Tu commences tes journées à quelle heure le matin?

— De bonne heure. J’commence à huit heures et demie. Ou j’vas au Pro Gym sur Hochelaga.

— T’entraînes-tu un peu là?

— Pas ben ben. C’t’à cause que c’est proche du local des Rockers qu’on a commencé à se tenir là. Mom a commencé à y aller, fait que les gars ont toute commencé à s’entraîner là.

— Coudonc, Mom, y’a-tu l’cancer d’la gorge?

— Je l’sais pas. Y m’en n’a pas parlé plus que ça. J’pense que c’t’une dose qu’y a pogné dans gorge.

— Ah oui?

— Ben, c’est ça qu’on se demandait l’autre jour. Il s’en va à l’hôpital pour ça cette semaine.

— Y se soûle ben tight de ce temps icitte. Y déraille dans les clubs, y dort su’l bar. Comment ça se fait qu’y’agit d’même?

— Ben, y boit…

— Y veut-tu s’faire tuer ou quoi?

— On y dit toute la même crisse d’affaire.

— T’sais, ça prend rien qu’un téléphone de quelqu’un qui dit «R’garde, y est là su’l coin», pis… Comment ça s’fait qu’y se soûle de même?

— J’sais pas.

— Ça fait un p’tit boutte qu’y fait ça. C’est dangereux. Où y’est rendu, y peut pas se permettre ça…

— Avant qu’y tombe HA, Mom c’était un gros trippeux.

— Des fois, y sort pis y’appelle pas personne pour venir le backer.

— C’t’à cause que le lendemain, y s’obstine avec ses frères. Ça y fait de quoi pour s’obstiner, dit Godasse en ricanant.

— Tu trouves ça drôle, toi?

— Oui.

— Lui, y’a pas peur de mourir hein?

— Non.

— Y se crisse de ça, ça l’dérange pas. Pis toi?

— J’ai pas peur de mourir. Si j’aurais peur de mourir, je serais pas resté dans le C, répond Godasse.

Il fait référence à l’aile C de la prison de Bordeaux, où il a été assigné par les gardiens en 1994, alors que c’était l’aile des détenus liés aux Rock Machine.

Là, un groupe de rivaux des Hells l’avait sommé de piétiner une photo de Mom, un geste symbolique pour tester son allégeance. Gagné avait refusé. Il s’était fait tabasser. Mais peu après, il s’était vengé en attaquant brutalement ses agresseurs à coups de barre de fer. L’un d’eux, Jean Duquaire, alias «Le Français», était resté quelques jours dans le coma après la rixe. Après cette attaque qui lui avait valu 30 jours de réclusion disciplinaire, Godasse avait été transféré à la prison de Sorel, où Mom était incarcéré pour possession illégale d’une arme à feu. C’est là que Mom l’avait non seulement félicité, mais pris sous son aile.

— Oui, c’t’une chose, là, mais aujourd’hui, t’as une femme pis un p’tit gars.

— Ben j’avais une femme pis un p’tit gars aussi dans ce temps-là.

— Faut que t’aies du nerf. Parce que tu sais que ça peut t’arriver un moment donné d’avoir…

— J’suis tout le temps sur mes gardes.

— Tu te watches pas mal quand tu sors de chez vous?

— Surtout quand je rentre.

— Marie-Claude, comment elle file dans ce temps-là?

— Bien. Mais cette semaine, à cause du 20e, j’étais tout l’temps en train de sortir avec les gars le soir. J’rentrais à 6 heures le matin pis à 9 heures, je repartais. Les gars vont aux danseuses pis après, faut que t’ailles les reconduire à leur chambre d’hôtel.

Mais ce matin, à 6 heures, Godasse ne rentrera pas à la maison. Pigeon non plus. L’enquêteur regarde sa montre…

— Tu le sais que je t’haïs pas. Toute ce que t’as fait, c’est pour un seul et unique but: t’as voulu monter. Pis c’est ben intéressant de jaser avec toi, mais ce qui t’arrive aujourd’hui, tu devrais pas prendre ça à la légère. Tu devrais réfléchir à ça. Parce que ta vie, à partir d’aujourd’hui, elle sera pus jamais la même. Ç’a toute chaviré. Pas juste à cause de Steve Boies. La réalité, c’est que tu vas être accusé. On va commencer par la tentative de meurtre. Pis on va parler des autres affaires plus tard. Veux-tu un café?

— Non. J’veux arrêter.

— Ah non! Pas tu’ suite. On a encore ben des choses à jaser.

— J’ai pus rien à dire.

Le café attendra encore un peu. Pigeon sait qu’il a besoin de serrer la vis à son vis-à-vis. Maintenant.

— Pense à ce que je t’ai dit. Ton cas, c’est grave. J’veux être assez honnête avec toi pour te dire ce qui se passe. Ma job, c’est de t’expliquer les vraies affaires. Mais je serai pas toujours là pour toi. Pis malheureusement, ç’a mal viré, ton affaire. Pour toi, pour Boies, pis pour trois ou quatre autres dans tout ça.

» C’est l’irréparable que t’as fait. C’est lourd en sacrament! Tu le sais, de quoi je veux parler. Ç’a été médiatisé. Tant qu’à moi, vous y êtes allés ben trop fort. Vous avez sorti un canon pour tuer une mouche. Vous avez fait une très grande erreur. Dans votre power trip, vous êtes allés trop loin quand vous avez décidé de vous attaquer au système. Le système, c’est gros. T’attaques pas le système! Ça, ç’a jamais été fait avant. Si vous pensez que la police va se mettre à genoux, pis que les gardiens de prison vont se mettre à genoux, que tout le monde va se mettre à genoux devant vous autres… C’est impensable! C’est impensable, d’attaquer le système comme vous l’avez fait! Vous avez tiré su’ l’élastique ben fort, pis y vient de casser. Vous venez de l’avoir dans l’front, l’élastique. J’sais pas qui a pris cette décision-là, de faire ça. Mais c’était une très mauvaise décision… Ce que ç’a provoqué dans l’opinion publique, dans la politique… Ç’a fait partir la grosse machine. Ç’a débloqué les budgets pour Carcajou. Pis, t’sais, à Carcajou, on n’est pas toute des imbéciles qui travaillent là.

» Bellemare, c’t’un trafiquant de drogue. J’veux pas dire que sa vie est moins importante que celle d’un autre à cause de ça. Mais quand vous avez des problèmes entre trafiquants de drogue, vous les réglez à votre manière. J’te dis pas que c’est endossé par la société, mais c’est votre manière à vous autres. Vous deviez avoir des raisons en arrière de ça. Moé, ma job, c’est de connaître les raisons. C’est de savoir pourquoi y’a des affaires comme ça qui arrivent. J’suis pas là pour les juger. Ça me gêne pas. J’en ai entendu de toutes sortes depuis que j’suis dans la police. Une affaire comme Bellemare, ça arrive.

» Mais y’est pas mort. Malheureusement pour vous autres. Heureusement pour nous autres. Pis heureusement pour lui. Bellemare, y’a eu peur mais… Y’est en parfaite santé, là. Bellemare, après l’avoir choké, vous l’avez laissé là. Heille, ça doit être tout un feeling, ça, t’es d’accord avec moi? Le gars, t’as sa vie entre tes mains… Y vous a parlé un bout d’temps. «Pourquoi, pourquoi, pourquoi? Pourquoi vous me faites ça?» T’sais… C’est tout un geste quand tu y penses comme il faut, hein, Godasse? Tu y coupes l’air, à ce gars-là. Imagine-toi, couché là dans l’banc d’neige, pis que c’est eux autres qui sont au-dessus de toi… Souviens-toi, c’était ton premier de toute… Tu l’as-tu la cassette dans ta tête?

— J’ai rien à dire, se contente de balbutier Godasse en se recroisant les bras.

— Les enquêtes de Carcajou, ça se fait avec tous les moyens techniques que tu peux imaginer. Pis vous êtes pas sans savoir qu’autour de vous autres, c’est plein de monde qui nous parle. Ça fait que j’sais toute ce qui se passe, j’sais toute ce que vous faites. Oui, ça me prend de la preuve pour vous arrêter. Mais quand tu connais l’histoire, ça va ben pour savoir où chercher la preuve.

» T’sais, dans police, on n’est pas pressés. Des fois, on a d’l’air innocents, juste d’la manière qu’on se peigne, t’sais. On a l’air de poser des questions qui ont pas rapport. On peut avoir l’air de pas savoir ce qu’on fait. Mais notre job, c’est de ramasser de la preuve. On fait l’tour. On a une chaîne à bâtir. Moi aussi, j’suis un travaillant. Moi aussi, j’suis un gars qui fournit l’effort. J’vas toujours mettre le p’tit plus qu’il faut pour aller chercher ce que j’ai besoin. Je score pas tout l’temps. Des fois, je commets des erreurs. Des fois, j’me fais planter. Mais la fois d’après, j’suis meilleur que j’étais. Parce que moi, j’peux toujours me reprendre. Mais vous autres, vous pouvez pus vous reprendre quand vous commettez le geste le plus grave du Code criminel. Et là, ma chaîne est complète. D’la preuve contre toi, j’en ai, ça m’sort par les oreilles! Je la sais toute, l’histoire…

— C’est toute d’la bullshit, ton histoire.

— T’es assez intelligent pour comprendre.

— J’ai rien à dire, répète Gagné comme un perroquet, mais cette fois, en souriant, comme s’il voulait narguer le policier.

— T’sais, quand quelqu’un décide de devenir délateur, on fouille tout son passé criminel. Et son passé tout court. On lui demande de nous parler de sa vie en général. Tu vivais où? Comment c’était quand t’étais jeune? T’allais à quelle école? Comment ça allait, les résultats? Qu’est-ce qui se passait dans cour d’école? Tu te battais-tu avec tout l’monde? Tu te faisais-tu battre par les autres? Ton père, qu’est-ce qu’il fait dans la vie? Ta mère, c’est quel genre de femme? Pourquoi on fait ça? Parce que pour nous, c’est important de comprendre comment ça se fait qu’un jour, t’arrives à tuer quelqu’un.

Pigeon s’arrête quelques secondes pour voir si son discours fera réagir le striker dont l’enfance a été difficile. Mais Godasse joue encore au dur.

— Ce qui est sûr, c’est que j’prendrai pas la décision que toé, tu veux que j’prenne, dit-il au policier. Ça, tu peux mettre une croix là-dessus.

— C’est grave, tuer quelqu’un, poursuit aussitôt Pigeon qui a lui aussi la couenne dure. Quoique, dans votre milieu, ça l’est moins. Parce que vous avez l’impression de juste nettoyer la société. «C’est juste un trafiquant. C’t’un crétin. Ça fait pas de différence. On va l’ôter de là, pis c’est toute.» C’est de même que vous vous protégez, que vous justifiez que c’est pas si grave. Vous vous vendez l’histoire pour qu’elle soit achetable. Pour que tu sois capable de vivre avec. C’est un réflexe humain d’autoprotection. Sinon c’est trop horrible. Parce que ton premier, là, j’vas te dire une affaire, c’est toute une aventure! T’sais, le gars, y te regarde, pis y te parle pendant que t’essayes de le choker. L’image est dans ta tête pour toujours…

Pigeon connaît parfaitement les nombreux antécédents judiciaires de Godasse. Il a pu en prendre la mesure dans la documentation qu’il a dû consulter et retenir pour se préparer à l’interrogatoire. Les condamnations qui figurent sur la feuille de route criminelle de son vis-à-vis ont nécessité l’impression d’une pile de papier de presque 200 pages. De façon pas trop subtile, l’enquêteur entreprend de retourner dans le passé de Godasse.

— T’sais, quand t’as vécu dans rue, pis t’as vécu à peu près tout ce qu’y’a à vivre, ben tu t’endurcis. Tu fais tes premiers coups, tu commences par voler une palette de chocolat au dépanneur, c’est stressant. Ta première intro par effraction, c’est stressant. Faut que tu rentres dans ‘maison pendant qu’y’a personne, que tu kidnappes du stock pis que tu sortes avec ça. Mais après ta cinquantième intro par effraction, c’est pas mal moins stressant, pis ça te tenterait quasiment d’y aller quand ils dorment dans leur chambre. Pareil pour les vols à main armée. Un moment donné, c’est rendu que t’aimes ça sauter par-dessus le comptoir pis crier «Hold-up!» pour voir le monde se coucher à terre avant que tu vides le tiroir-caisse. Pis quand tu commences à jouer avec des morceaux, tu commences à aimer ça. Toi, t’es un gars qui aimait ça, avoir un morceau dans ses mains. C’est normal dans votre milieu. C’est ben beau à regarder, mais tu l’as pas pour rien. Tu l’as pour quelque chose. C’est la puissance. Ça fait en sorte que t’es respecté. Parce que c’est pas tout le monde qui a le courage de faire ça avec un morceau. Pis la journée que tu l’as fait, c’est tout un événement. Après ça, les autres, c’est moins pire…

Puis, l’enquêteur évoque un ancien Hells Angels que les motards au Québec connaissent bien, parce qu’il a trahi son organisation en décidant de collaborer avec la justice, en 1985. Ce tristement célèbre tueur des Hells avait ensuite été le témoin vedette de la Couronne au procès des motards accusés d’avoir assassiné cinq des leurs dans la fameuse purge de Lennoxville.

— C’est exactement le cas d’Apache Trudeau. Le premier, il l’a trouvé rough, mais à la fin, y trouvait ça drôle. C’est ça qu’on lui demandait. Il faisait sa job par loyauté pour l’organisation…

— T’sais quoi? l’interrompt Godasse. J’me coucherais là pis je dormirais.

— Tu dormirais bien? Pas de problème?

— Moé, j’ai rien à me reprocher, répond Godasse d’une voix endormie après avoir bâillé.

— Toi, tu penses qu’ils vont être encore là pour toi demain, hein? Penses-tu que Steve Boies est devenu délateur?

— J’sais pas.

— Ça ferait quoi si tu savais qu’il est délateur?

— C’est son choix, hein?

— C’était ton partner.

— C’est sûr que ça m’affecterait. Qu’est-ce tu veux…

— Qu’est-ce que tu penserais de lui?

— Je penserais que j’ai commis une erreur…, répond Godasse.

Puis, il regarde Pigeon en esquissant un sourire résigné. L’enquêteur lui tend alors une autre cigarette et l’allume avant d’enchaîner.

— Voilà! T’as tout compris, mon ami. Mais une fois que tu te rends compte que t’as commis l’erreur, tu fais quoi?

— On fait rien.

— Tu laisses ça aller? Tu penses que le temps va tout arranger ça? Parce qu’aujourd’hui, t’es rendu au carrefour. Pis ça recule pus, c’est certain. Tu vas choisir d’aller à droite ou tu vas choisir d’aller à gauche. Pis c’est pas demain que tu vas choisir ça. C’est aujourd’hui. Pis les décisions que tu vas devoir prendre aujourd’hui vont te faire mal au cœur. Ça, c’est certain… Réfléchis comme il faut. Je reviens, dit Pigeon en se levant et en quittant la salle d’interrogatoire.
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CINQ MOIS PLUS TÔT…

Extraits de conversations téléphoniques impliquant André «Toots» Tousignant (AT), enregistrées par l’escouade Carcajou lors d’une enquête criminelle pour meurtre après une autorisation judiciaire d’effectuer de l’écoute électronique

1er juillet 1997, 11 h 46

FEMME INCONNUE (FI): Salut!







	AT:

	Oui, bonjour.




	FI:

	Calvaire, t’es vivant!




	AT:

	Ben oui. Pourquoi je serais mort?




	FI:

	Ben, depuis samedi que j’t’appelle.




	AT:

	J’étais à Amsterdam samedi.




	FI:

	Tabarnak, t’étais loin!




	AT:

	Ouin. J’ai été voir les gars là-bas. C’est trippant là.




	FI:

	Ouin? T’es parti quand, là?




	AT:

	Chus parti vendredi. Pis chus r’venu hier soir, là. Pis, là, t’sais, aujourd’hui, on a un party à Trois-Rivières. Fait que je m’en vas là.




	FI:

	Ouin. Y fait beau à Montréal?




	AT:

	Ben icitte, c’est nuageux. Y’annoncent de la pluie aujourd’hui. […] J’vas me reposer un peu. Là-bas, y’a un décalage d’heures, hein. J’me suis couché à 6 heures à matin, pis ça faisait 30 heures que j’étais debout.




	FI:

	Tabarnak! Faudrait que tu te reposes, André.




	AT:

	Ben là, j’ai pas ben ben l’temps aujourd’hui à cause du party. Ça commence après-midi, pis ça va finir demain matin, encore de bonne heure, ça, là.




	FI:

	Ouin. Quelle sorte de musique que t’écoutes là?




	AT:

	C’est Golden Earring.




	FI:

	Hein?




	AT:

	T’as déjà entendu ça? Radar Love? C’est un de nos gars là-bas qui était chum avec eux autres. Pis y’est mort en s’en allant à une run. Fait qu’y’ont fait une toune, pis y l’ont dédié [à lui].




	FI:

	Ah ouin?




	AT:

	Ouin. Est bonne.




	FI:

	Pis, t’as-tu monté ou quoi?




	AT:

	Non. Ben… probablement aujourd’hui, là.




	FI:

	Probablement aujourd’hui?




	AT:

	Ouin. On va savoir. C’est pas moé qui décide, hein?




	FI:

	OK.




	AT:

	Heille, tu viendras visiter notre local un moment donné.




	FI:

	Ben certain!




	AT:

	Dans les partys, c’est moé qui mets la musique, à notre local. Tu vas capoter quand tu vas rentrerlà.




	AT:

	Ouin?




	AT:

	J’t’avais-tu dit comment c’est fait?




	FI:

	Comment?




	AT:

	T’as une pièce qui est peut-être 40 par 40… T’as un bar, un foyer, pis t’as une boîte à discjockey dans les coins, là. Pis le reste, c’est tout en miroirs, tout l’tour. T’as le jeu de lumières, le système de son. C’est écœurant, la discothèque!




	FI:

	Ouin?




	AT:

	Pis à toutes les fois que j’mets la musique, j’ai des félicitations. Le monde viennent me voir, ils disent: «Heille, ostie, c’est bon! On n’a jamais eu d’fun de même…»




	FI:

	Ah ouin? Vous engagez pus personne pour la musique?




	AT:

	Non, non. Pis à Trois-Rivières aujourd’hui, j’vas amener une couple de compacts, là, pour mettre d’la musique.




	FI:

	Vas-tu aller là avec ta chum de fille?




	AT:

	Non. On a pas mal pris nos bords, moé pis elle. T’sais, on est amis, là, mais elle fait son trip, pis moé j’fais le mien.




	FI:

	Ouin.




	AT:

	J’pense que j’vas aller prendre une bonne douche, là…





(BRUIT DE QUELQU’UN QUI TOUSSE FORT)







	FI:

	Calvaire, tu tousses donc ben gros, toé!




	AT:

	J’viens d’fumer.




	FI:

	(rires) Tu viens d’fumer… Pour moé, ça va être le gros party à soir?




	AT:

	Ouin, ça devrait.




	FI:

	Comme ça, t’as eu du fun à Amsterdam?




	AT:

	Ah oui! Pis j’ai hâte d’y retourner.




	FI:

	C’est vrai que tu peux commander tes joints, hein?




	AT:

	Ouin. On a été dans le Red Light. C’est trippant. C’est comme le Vieux-Québec. C’pas large pour les chars qui passent. Là, les filles, les putes, sont toutes dans vitres. C’est toutes des p’tites vitres, t’sais, comme des carrés. Là, tu rentres, y’a une fille assis sur une chaise, pis y ferment le rideau.




	FI:

	Ah ouin?




	AT:

	Ouin! Ah c’est trippant. J’ai aimé ça en ostie, Amsterdam!




	FI:

	Mé que j’descende, j’peux-tu rester chez vous?




	AT:

	Ben oui. T’es déjà venue l’été chez nous?




	FI:

	Ben oui, certain.




	AT:

	On va relaxer su’l bord d’la piscine.




	FI:

	J’vas descendre pour la fin du mois de juillet, fait que si t’as une place pour moé…




	AT:

	Ah oui, j’en ai une place.




	FI:

	Je resterai pas longtemps. Peut-être une semaine.




	AT:

	Oui. Attends juste une minute, OK? M’a mettre une autre toune que j’aime. J’sais pas si t’as connais, là… Connais-tu ça?




	FI:

	Ah oui, j’connais ça. Je l’aime ben raide, c’te toune-là…




	AT:

	Bon! Ben j’ai une couple d’affaires à faire avant de décoller.




	FI:

	OK, ben ça m’a fait plaisir d’entendre ta voix. J’ai hâte de t’voir.




	AT:

	Crisse, moé avec. Ça fait longtemps.




	FI:

	Passe un bon party. Pis bonne fête du Canada!




	AT:

	Ah! C’est certain! Toé aussi. OK, bye!




	FI:

	Bye!





2 juillet 1997, 23 h 00







	AT:

	Allô!





GARÇON(G): Salut, papa!







	AT:

	Comment ça va?




	G:

	Bien.




	AT:

	T’es-tu amusé aujourd’hui?




	G:

	Hmmm…




	AT:

	Comment ça s’est passé au parc hier?




	G:

	Bien.




	AT:

	Avez-vous aimé les feux d’artifice?




	G:

	Hmmm…




	AT:

	Non?




	G:

	C’est parce qu’ils sont passés à toute vitesse.




	AT:

	OK. Passe-moi ta mère au téléphone.




	G:

	Une seconde. Maman!…





MÈRE (M): Allô.







	AT:

	Comment ça va?




	M:

	Ben, on est en train de jouer à un jeu de société.




	AT:

	Comment c’était hier, au parc?




	M:

	Bien. […]




	AT:

	J’ai eu mes patches hier.




	M:

	Ah oui! Je l’savais, hein? J’suis tellement fière de toi.




	AT:

	Oui?




	M:

	Es-tu fier de toi?




	AT:

	Oui!




	M:

	Tu les as méritées.




	AT:

	Oui!





4 juillet 1997, 16 h 00







	AT:

	Allô.




	FI:

	Salut!




	AT:

	Ça va bien?




	FI:

	Ça va, toé?




	AT:

	Ben oui.




	FI:

	Qu’essé qu’tu faisais?




	AT:

	Ah, j’étais couché. J’viens de me lever. J’m’étais levé de bonne heure, pis j’me suis r’couché après-midi, là.




	FI:

	Ouin. Chus fatiguée moé aussi, mais là, faut que j’aille souper avec un de mes clients à 6 heures.




	AT:

	Pourquoi y faut que t’ailles souper avec un de tes clients?




	FI:

	Parce que j’y ai dit mercredi que j’irais, t’sais. Pis quand j’donne ma parole, j’donne ma parole.




	AT:

	Ah oui?




	FI:

	T’sais, c’t’un bon client. Fait que j’veux pas l’perdre. Pis après ça, j’vas aller travailler. Pis, comment ça l’a été, le party?




	AT:

	Ç’a ben été. Chus tombé prospect!




	FI:

	Ahhh! Ouiiii!




	AT:

	Ouin.




	FI:

	All right! Félicitations!




	AT:

	Merci.




	FI:

	Chus contente pour toi.




	AT:

	Moé avec.




	FI:

	Wow!




	AT:

	Mais j’ai encore une porte à ouvrir, hein?




	FI:

	Ça prend combien d’années avant d’être full?




	AT:

	Un an. Mais ça dépend toujours, là. M’as essayer d’faire ça en six mois. Fait que j’aurais ça au mois de décembre. Pis c’est le 20e [anniversaire des Hells] au mois de décembre. Ça f’rait mon affaire, au 20e.




	FI:

	Ouin. Ben travaille fort!




	FI:

	Ouin. […] Faut j’te laisse, j’ai quelqu’un sur l’autre ligne. Ça vient d’faire bip bip!





%%%%%

Extraits d’un article de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 9 juillet 1997

100 000$ offerts pour résoudre le meurtre de Diane Lavigne

La Sûreté du Québec, dans un geste sans précédent, offre une récompense de 100 000$ pour résoudre l’assassinat de la gardienne de prison Diane Lavigne qui aurait été abattue gratuitement par le crime organisé.

C’est surtout du côté de la grande famille des Hells Angels que regardent les enquêteurs de l’unité des crimes contre la personne de la SQ, à Montréal, chargée d’élucider le mystère.

Les enquêteurs, a appris Le Journal, pensent que les motards criminalisés font des pieds et des mains pour «contrôler» les prisons. […]

Une série de cinq incidents survenus depuis deux ans et dans laquelle des membres ou des amis des Hells Angels sont impliqués fait croire à la SQ que c’est dans cette direction qu’ils doivent lorgner.

Les policiers ont établi que rien dans la vie personnelle de la gardienne de Bordeaux, mère de deux enfants, âgée de 42 ans, ne peut expliquer le crime.

«C’est un crime relié à la fonction qu’occupait Mme Lavigne», a dit, hier soir, le caporal Richard Bourdon, de la SQ.

Les enquêteurs ont appris que Mme Lavigne était la seule personne qui quittait la prison de Bordeaux en portant son uniforme à la fin de son horaire de travail, le jeudi 26 juin.

[…]

%%%%%

— Stéphane, tu voulais tes patches. T’as voulu monter. Pis aujourd’hui, tu payes pour, répète l’enquêteur à Godasse, mais cette fois, avec la voix autoritaire d’un gars qui n’a plus de temps de niaiser, ni de se faire niaiser.

À 5 h 45, après une pause-café d’une quinzaine de minutes, Robert Pigeon a rejoint Gagné dans la salle d’interrogatoire, armé d’une tout autre attitude.

Le flic de Carcajou a enlevé son veston, a retroussé les manches de sa chemise. Puis, il s’est assis devant Godasse et a approché sa chaise tout près de la sienne. Pour pouvoir lui parler dans la face. Le bon cop avait disparu. Et pour faire mouche, le bad cop a finalement utilisé des munitions de haut calibre qu’il gardait en réserve depuis le début de la nuit.

— J’suis obligé d’te dire que Bellemare, j’suis convaincu que t’as essayé de l’tuer. J’la connais, l’histoire, pis quand j’te dis que j’ai la chaîne là-dedans, d’un boutte à l’autre, j’me trompe pas. Bellemare, c’t’une erreur que t’as commis. Y’est pas mort, y nous a fait une déclaration, pis y va témoigner contre vous autres. Steve Boies, y nous dit la même chose que lui. Ça fait deux témoins qui vont venir raconter la même chose en cour. Tu vas être condamné là-dessus. Tu peux être certain de ça. C’est la réalité. Mais maintenant, en plus de ça, j’suis obligé de t’mettre en état d’arrestation pour le meurtre du gardien de prison Pierre Rondeau. Et j’te mets également en état d’arrestation pour le meurtre d’la gardienne de prison Diane Lavigne. T’as l’droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat de ton choix…

— Appelle Benoit Cliche, lui demande Godasse, comme s’il attendait que Pigeon lui dégaine ces accusations.

— C’est hot, ça! Tu le sais que c’est hot. Mais pour ça aussi, la chaîne, on l’a aujourd’hui, l’informe Pigeon d’une voix convaincante.

Il sait qu’il n’a «pas l’droit de le manquer».

— Pour Rondeau, t’étais pas mal crinqué quand t’es monté su’l bumper avec l’autre, là. Pis que tu shootais dans la vitre du fourgon. Hein? Tu l’sais qui était avec toi sur cette job-là. C’est des grosses patches qui vont tomber aussi. À cause de toi. À cause d’une autre erreur que t’as commis. Ça commence à faire pas mal d’erreurs, on s’entend là-dessus? Te souviens-tu où est-ce que vous l’aviez parkée, la p’tite van? T’sais, celle où t’as sacré l’feu après la job? T’sais, le toupet t’avait chauffé un peu. Assez que t’es parti en République avec Marie-Claude pour faire baisser la chaleur. Tout ça, c’est vrai. Parce que la chaîne, on l’a aussi là-d’dans. Pis aujourd’hui, Stéphane, faut que tu vives avec ça. T’as poussé ta luck… Pourquoi? Pour devenir un Hells Angels. T’es allé beaucoup trop loin. Pis là, c’pas Bellemare, un trafiquant de drogue, qui est mort. C’t’un gardien de prison. Un citoyen sans reproche, un père de famille.

» Diane Lavigne, elle, son dossier était sans reproche aussi. Blanc comme neige. Si y avait quelqu’un de pas tannant en dedans, c’était ben Diane Lavigne. Pourquoi vous avez choisi cette pauvre femme-là? C’était pus assez de tuer des trafiquants de drogue dans ‘rue, c’était pus assez de régler vos comptes entre vous autres… Vous avez décidé d’sauter su’é gardiens de prison! Toi, Stéphane, t’as pensé que tu pouvais passer à travers une affaire comme ça sans problème… Pour avoir tes patches… T’en auras pus d’patches! C’est fini. J’te l’annonce, là: tu s’ras jamais Hells Angels. Pis j’pense pas qu’y soient ben fiers de toi avec la succession d’erreurs que t’as commises. Ton partner, le gars à qui t’as fait confiance… Le gars devant qui t’as ouvert le journal, pis tu y as dit: «Ça, ça va m’donner mes patches!», en parlant de Diane Lavigne. Ton partner, à qui t’as demandé de t’aider à faire la fausse plaque su’à van qui servait de get away car dans le meurtre de Rondeau… T’as commis l’erreur de faire ça avec lui. Y’est délateur, aujourd’hui. Y va témoigner contre toi. Pis contre toute le reste d’la gang impliquée là-dedans. Y vont tomber eux autres aussi. Pis y vont pogner 25 ans. C’est des Hells Angels qui vont tomber. Pourquoi? À cause de toi. Parce que t’as pas arrêté d’commettre des erreurs, parce que t’étais su’un power trip. Tu voulais devenir un Hells Angels. Ils t’ont assez crinqué avec ça qu’ils te l’ont injecté dans l’sang… C’est peut-être pas grave pour toi, mais c’est grave pour le reste d’la société, qui lisent les journaux à tous les jours pis qu’y’ont vu ces meurtres crapuleux arriver. Ceux que vous avez commis. Stéphane, c’est toé qui as fait ça. Le gars qui m’a vendu 1 kg v’là quatre ans. Lui qui était un bon gars dans l’fond… Tuer des gardiens de prison… T’as pensé à quoi quand t’as fait ça?

— J’ai rien à dire, répète Godasse presque machinalement.

— Sois au moins assez homme pour m’expliquer à quoi t’as pensé quand t’as grimpé su’l bumper pis que tu shootais sur un honnête citoyen. Crisse, c’tait pas un trafiquant de drogue, ce gars-là! Tuer des gardiens de prison, c’tait pas ta job pantoute! T’as satisfait des caprices de motards plus hauts que toi dans l’organisation pour avoir tes patches. Pis y vont toute aller en prison pour ça. À cause de toi. Ce feeling-là, y est là en dedans de toi, pis y’est pris là pour toujours. C’est pour ça que tu me dis que t’as rien à dire, continue Pigeon en pointant un doigt en direction de l’abdomen de Gagné.

L’enquêteur voit bien que la façade que le striker a érigée devant lui devient de plus en plus fragile.

— Quelle sorte de vie que tu vas faire après avoir tué des gardiens de prison? ajoute-t-il aussitôt en restant posté dans la bulle de Godasse. Qu’est-ce qui reste devant toi? Ta gang, tu l’as pus. Par ta très grande faute. T’as engagé Steve Boies. Tu y’as toute conté. Tu t’es vanté d’vant le journal. Pis tu l’as impliqué dans ces affaires-là. T’as couru à ta perte. Ce gars-là, y’est arrivé au carrefour, pis là, y’est avec nous autres. Pis quand Cliche est allé l’voir, il lui a dit: «J’veux pus t’parler.» Fait que toé, t’es dans l’trouble. Pas à peu près… Parce que des meurtres de gardiens de prison, c’est jamais arrivé avant. Pis d’la manière que vous les avez faites, comme des règlements de comptes, comme si c’étaient des vulgaires voyous… T’as peut-être pas une grosse estime des gardiens de prison, mais ça, c’est tes valeurs à toé. Y’a des choses qui se font pas dans vie, Godasse. Toé, t’en as fait une qui s’fait pas, pis t’es pogné avec, asteure. Ça te dérange-tu? Hein? Comment tu t’sens avec ça? Remets-là, la cassette de c’te journée-là. Celle du fourgon su’l coin d’la rue. Remets-là, la cassette dans ta tête…

— J’ai pas d’cassette, répond finalement Godasse en regardant l’enquêteur dans les yeux. J’ai rien à t’dire.

— T’as rien à m’dire.

— J’veux voir mon avocat.

Robert Pigeon se lève. Mais il garde les deux pieds bien ancrés tout près de Godasse et se tient droit devant lui. Ce dernier reste assis, mais relève aussitôt la tête en direction de Pigeon en continuant de le fixer.

— T’as rien à m’dire, mais j’vas t’dire une chose, moé. Si j’avais pas tué un gardien d’prison pis que j’avais une grosse police en avant d’moé qui m’accuserait de l’avoir tué, ben j’sauterais ça de haut dans ‘airs, ostie! Pis j’y dirais: «T’es-tu malade? J’ai jamais tiré su’des gardiens de prison.» Mais toé, t’as tiré sur des gardiens d’prison, c’pour ça que t’as rien à dire. Mais tu vas devoir vivre avec ça, mon ami. C’est ça, la réalité. Pourquoi t’as faite ça? Donne-moi une bonne raison. Dis-moi pourquoi t’as faite ça? lui redemande Pigeon, en faisant sienne la question que Jessy a posée à Godasse et à Mononcle après s’être fait tirer dessus.

— Heille, j’ai rien à dire, tu comprends-tu? s’impatiente Godasse.

— Ah ouin? lance Pigeon en se penchant vers lui.

— Pis j’veux voir mon avocat, OK?! lui répète Godasse, tout en se levant d’un bond.

Pigeon cherchait vraisemblablement à provoquer une réaction chez le striker avec son monologue assassin. Mais il semble surpris de se retrouver avec le visage de Godasse à deux pouces du nez. Il plaque rapidement la paume de sa main gauche sur la poitrine du motard pour lui signifier de ne pas aller plus loin.

— R’garde le comportement agressif que t’as, lui dit-il en espérant désamorcer la situation.
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— Ben c’est ça! se fait-il répondre sèchement. J’ai rien à t’dire. Tu comprends-tu? J’veux parler à un avocat! Pis j’veux que tu m’crisses dans une cellule! ajoute Godasse en haussant le ton.

— Parfait. Tu vas y aller longtemps en cellule, Stéphane.

— J’m’en câlice! Parce que j’vas sortir dans deux ans, pis j’vas dire: «Yahoo! Y se sont trompés, c’pas moé!» lance le motard en levant les bras au ciel en signe de victoire.

— Yahoo! C’est moé l’tueur de gardiens de prison! réplique Pigeon, sarcastique. Si tu penses que tu vas être dehors dans deux ans, oublie ça, mon Stéphane. C’est pas moi qui va décider d’la sentence, c’est un juge qui va décider ça. On va aller à la cour, pis on va déposer notre preuve que je considère comme excellente. Le juge décidera. Meurtre au premier degré, c’est passible de 25 ans. Veux-tu parler à Me Cliche?

— Oui.

— OK. Viens, Stéphane, tu vas l’appeler toi-même…, lui demande alors le policier, à 6 heures précises.

L’enquêteur et le prévenu à la voix nasillarde sortent de la salle.

À 6 h 15, Pigeon et Godasse sont de retour.

— Bon, Stéphane, on r’vient dans la salle vidéo parce que… T’as composé le numéro du bureau d’maître Cliche…

— Ouin.

— Y’a pas rappelé encore.

— Non.

— OK. Su’l paquet de cigarettes ici, tantôt, on avait inscrit un autre numéro que son bureau nous avait laissé. Veux-tu l’appeler à ce numéro-là?

— Ouin, répond Godasse, exaspéré.

— Viens…

Les deux hommes quittent ensemble la salle d’interrogatoire une autre fois.

%%%%%

— Sais-tu ce que les motards font pour écœurer les polices? demande René Lavigne. Y vont jusqu’à nous photographier chez nous, avec notre femme pis nos enfants. Pis après, ils s’arrangent pour faire exprès pour qu’on voie ces photos-là! Pis toi, tu penses qu’y vous feront rien? Tu penses qu’y’arrivera rien?

Marie-Claude Nantais ne défie plus l’enquêteur en le regardant droit dans les yeux. Elle a le regard tourné vers le sol. Et garde le silence.

Lavigne a remarqué qu’elle a maintenant l’air songeuse. Son coéquipier Lavallée, qui prend des notes pendant que son collègue mène l’interrogatoire, l’a remarqué lui aussi.

Est-ce que la fatigue commence à venir à bout de la résistance de la jeune femme? Ou est-ce plutôt qu’elle sent que la réalité l’a finalement rattrapée?

La montre de l’enquêteur Lavallée indique qu’il est 6 h 24.

— C’est possible que tu puisses voir Stéphane tantôt, dit Lavigne à la mère de 21 ans. Si jamais il te dit qu’il a fait son choix, pis que tu lui demande si c’est vrai, pis qu’y te dit oui… Tu fais quoi?

Nantais lève les yeux vers lui. Sans lui répondre. Mais quelque chose a changé dans son regard.

À ce moment-là, pour la première fois de la nuit, Lavigne est quasiment certain d’avoir accompli sa mission. Il en informe le caporal Roy, qui assure la liaison entre les deux salles d’interrogatoire, dès que ce dernier revient le voir.

C’est maintenant ou jamais.

%%%%%

À 6 h 40, Pigeon et Gagné sont de retour devant la caméra qui filme leur tête-à-tête.

— Stéphane, on s’est absentés d’la salle d’entrevue un bon bout d’temps. Pour les fins de l’enregistrement, j’aimerais ça qu’on fasse un petit retour sur ce qui s’est passé l’autre bord.

— J’ai appelé Benoit Fri… Benoit Cliche. J’ai appelé Gilbert Frigon. Y m’ont pas rappelé. Fait que moi, j’ai rien à dire.

— Je comprends que tu veux pus me parler par rapport aux accusations dont je t’ai parlé tantôt? T’as pus rien à dire?

— J’ai rien à dire.

— Parfait, c’est beau, dit Pigeon en se levant et en sortant de la salle.

Rien dans le ton sa voix ne laisse présager ce qui s’est produit en leur absence, ni ce que sera la suite des choses.

L’enquêteur aurait-il renoncé sans être parvenu à convaincre Gagné d’avouer ses crimes et de collaborer avec la justice? Pourtant, il n’avait pas le droit de rater son coup…

La caméra continue de filmer Godasse, seul dans son coin. Il enfouit son visage dans ses bras, qu’il a de nouveau croisés et posés devant lui sur la table. Veut-il dormir? Ou éviter de se faire filmer en train de pleurer?

%%%%%

Extraits des notes prises par l’enquêteur Robert Pigeon après l’interrogatoire de Stéphane Gagné

6 h 00

Je sors le prévenu de la salle vidéo pour qu’il appelle lui-même son avocat, pour ne pas qu’il soit interprété que je ne veux pas le rejoindre. Il laisse le message à deux endroits, soit au bureau et sur la pagette de Me Cliche.

Nous attendons tous les deux le retour de l’appel. Le prévenu est silencieux et je l’observe. Ses lèvres sont sèches et tremblantes, il a les yeux qui tournent dans l’eau.

Je lui dis: «Tu aimerais mieux que je ne te parle plus des meurtres des gardiens de prison, hein?» Il ne répond pas mais me regarde. Nous attendons encore plusieurs minutes mais aucun retour de l’avocat. Alors je lui demande de retourner dans la salle vidéo pour clore l’interrogatoire.

7 h 00

Je sors le prévenu de la salle audio-vidéo pour l’amener à la salle C.1.18.3 où il me dit: «J’aimerais ça qu’on se parle, confidentiel, sans vidéo.»

Alors je m’assois avec lui.

Il me dit: «Si je parle, combien je peux pogner?»

Je lui dis: «Tu veux dire comme délateur, là?»

Il dit: «Je ne sais pas si je veux devenir délateur mais je veux savoir.»

Je lui dis: «Je ne peux pas te répondre à cela, c’est pas comme ça que ça fonctionne. Il faut que tu rencontres un comité contrôleur et c’est eux qui décident. Moi, j’ai aucun pouvoir.»

Il me dit: «Oui, mais avec toute l’expérience que t’as, tu dois bien savoir.»

Je lui dis que [Serge] Quesnel a pogné 12 ans […]. «mais toi, tu ne peux pas te fier à ça, c’est des gardiens de prison qui ont été tués. J’ai jamais eu un cas comme ça et c’est le comité contrôleur des délateurs qui décide de tout. Et la police n’a rien à dire là-dedans. Il se pourrait même qu’ils ne t’acceptent pas comme délateur.»

Je lui explique comment fonctionne le processus. Il ne dit rien, il écoute. Il est songeur. Je l’observe. Il regarde le plancher.

À un moment donné, il me dit: «J’aimerais ça voir ma femme. Je veux savoir ce qu’elle pense de ça, si je deviens délateur. Je peux-tu la voir?»

Et je dis: «Si elle est ici, je vais vérifier, tu pourras la voir.»

Je suis sorti et j’ai demandé au caporal Roy de s’occuper de cela.

7 h 15

Les agents Lavigne et Lavallée amènent Marie-Claude Nantais en salle C.1.18.3. Je les laisse seuls.

7 h 32

Fin de leur rencontre. Mlle Nantais est remise aux agents Lavigne et Lavallée.

Je retourne avec le prévenu.

Il me dit que c’est une décision dure à prendre.

Il me dit: «J’aimerais ça voir la cassette vidéo de Steve Boies pour voir si c’est vrai qu’il a délaté.»

Je suis sorti de la salle et [j’ai] laissé le prévenu seul. Je me suis assuré que la cassette de Steve Boies pouvait être disponible. J’ai donc amené le prévenu en salle C.1.45.5 où il y a une télévision et un vidéo. Je lui fais visionner la cassette vidéo de Steve Boies lorsqu’il raconte la tentative de meurtre de Christian Bellemare.

[Il l’écoute] pendant quelques instants.

À un moment donné, il me dit: «Arrête!»

Je stoppe le vidéo et je me dis qu’il ne fera pas d’aveux.

Je l’observe et alors, je lui demande: «Es-tu prêt à retourner dans la salle vidéo? Je vais te poser des questions sur la tentative de meurtre sur Christian Bellemare et les deux meurtres des gardiens de prison.»

Il met alors ses espadrilles qu’il avait enlevées et me dit: «Viens-t’en.»

À ce moment-là, je ne sais pas si il est prêt à faire des aveux, mais nous nous rendons dans la salle vidéo.

Je le place dans la salle et demande au sergent-détective André Delorme de placer des cassettes neuves dans les vidéos car nous continuons [l’enregistrement]. Il me dit OK.
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6 DÉCEMBRE 1997, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

— Pis? Tu vois que je t’ai pas conté de menterie? Veux-tu nous dire un peu qu’est-ce qui s’est dit entre vous deux quand vous vous êtes parlé? demande Lavigne à Marie-Claude Nantais à propos du tête-à-tête de 17 minutes qu’elle vient d’avoir avec son conjoint.

— Je lui ai demandé comment ça allait. Il m’a demandé la même chose. Je lui ai demandé ce qu’il voulait faire par rapport à… virer d’bord. À délater. Il m’a répondu: «Je l’sais pus.» J’y ai dit que, d’une manière ou d’une autre, je serais là pour lui. Que peu importe ce qu’il décidait de faire, je lui ai dit que s’il devait avoir une sentence à vie, je serais là pour lui. Que si il décidait de délater, que je serais là aussi. On a parlé des conséquences si il délatait… Est-ce qu’il serait capable d’aller à la cour pour témoigner contre tous ceux qu’il connaît? Et des conséquences si il délatait pas… Dans la position qu’il était, est-ce que ses chums vont le tuer? Mais on n’a pas vraiment parlé beaucoup. On s’est réconfortés sans paroles. On s’est surtout collés…

%%%%%

Il est 8 h 09 lorsque le sergent-détective Delorme rejoint Pigeon et Godasse dans la salle d’interrogatoire.

— Stéphane, j’te présente André Delorme, lui dit Pigeon.

— Bonjour, Stéphane, le salue Delorme.

Gagné ne répond pas. Il a encore les bras croisés… C’est le moment de vérité.

— Tantôt, on s’est rencontrés dans un autre bureau. J’t’ai expliqué le processus du système de délateurs… C’est-à-dire des témoins spéciaux de la Couronne. T’as démontré de l’intérêt à vouloir devenir un témoin du ministère public dans les dossiers où t’es impliqué. C’est bien ça?

— Oui.

— T’as pas eu de menaces?

— Non.

— C’est une décision que t’as prise de façon libre et volontaire?

— Oui.

— OK. Je dois te faire la même mise en garde que je t’ai faite quand je t’ai mis en état d’arrestation. T’es pas obligé de dire quoi que ce soit. Tout ce que tu vas dire va être pris par écrit, déposé en preuve à la cour. T’as le droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat de ton choix, un avocat de garde ou de l’aide juridique, sans égard à tes moyens financiers. Désires-tu consulter un avocat?

— Non, répond Godasse, d’une voix calme.

— OK. Maintenant, j’aimerais que tu me racontes l’histoire dans les trois dossiers, lui demande Pigeon, conscient qu’il est sur le point de remplir sa mission.

Le futur délateur passe les 25 minutes suivantes à relater à Pigeon et à son collègue Delorme la tentative de meurtre sur Christian Bellemare, ainsi que les meurtres des agents correctionnels Lavigne et Rondeau.

— À ta connaissance, qui avait décidé ça, toute cette histoire-là? lui demande finalement Pigeon à propos des assassinats des deux gardiens.

— Maurice Boucher.
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QUELQUES MINUTES PLUS TÔT…

Extraits d’une conversation téléphonique entre Maurice «Mom» Boucher (MB) et André «Toots» Tousignant (AT), enregistrée par l’escouade Carcajou lors d’une enquête criminelle pour meurtre après une autorisation judiciaire d’effectuer de l’écoute électronique

6 décembre 1997, à 7 h 50







	MB:

	Oui.




	AT:

	Y’ont arrêté Godasse hier.




	MB:

	Oui.




	AT:

	Y’a une charge qui est sortie pour tentative de meurtre.




	MB:

	Ah… Y’ont pas voulu l’arrêter avec moi.




	AT:

	Non, ça doit pas, ostie. Je l’sais pas où y s’est fait arrêter, mais j’sais que j’suis passé devant chez eux hier, pis c’était full de bœufs.




	MB:

	OK. Bon… OK, j’suis à la maison.




	AT:

	OK.




	MB:

	Bye.




	AT:

	Bye.
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Extraits des notes prises par l’enquêteur Robert Pigeon après l’interrogatoire de Stéphane Gagné

[image: image]

8 h 10

Nous avons alors débuté l’enregistrement vidéo contenant les aveux de Stéphane Gagné sur les meurtres de Diane Lavigne et de Pierre Rondeau, ainsi que la tentative de meurtre sur la personne de Christian Bellemare.

Après l’enregistrement, le prévenu me dit qu’il aimerait qu’on s’occupe de sa femme pour qu’elle soit en sécurité parce que les motards ont tous les renseignements sur sa famille.

Et parce qu’il a déjà été mentionné que le prochain délateur se ferait tuer quelqu’un dans sa famille.

Il me demande pour la revoir. Je lui dis OK et je la fais amener dans la salle vidéo sans enregistrement pour une rencontre. Je demande au caporal Roy de prendre les dispositions sécuritaires pour sa conjointe, et Stéphane Gagné est remis aux agents Lavigne et Lavallée après sa rencontre avec sa conjointe.

%%%%%

Le 6 décembre 1997, à 8 h 34 du matin, les policiers Pigeon et Delorme concluent l’interrogatoire marathon de Godasse.

— T’as autre chose à rajouter, Stéphane? Non? Bon ben, on va mettre un terme à ça pour ce… pour à soir, laisse échapper Pigeon, visiblement épuisé et un peu confus.

— Tout le monde est fatigué de toute façon, ajoute Delorme.

On est samedi et l’escouade Carcajou leur laisse la journée pour se reposer un peu et se remettre de leur nuit blanche. Mais le travail reprendra le lendemain et le surlendemain, alors qu’on demandera à Gagné d’enregistrer sur vidéo une série de déclarations où il devra relater les moindres détails des crimes qu’on lui reproche.

Lundi 8 décembre, Stéphane Gagné et Steve Boies sont conduits au palais de justice de Saint-Jérôme pour y être formellement accusés de tentative de meurtre contre Christian Bellemare. Les médias n’ont pas été informés par avance de leur comparution pour que cette procédure judiciaire puisse se dérouler dans la plus grande discrétion. La présence en cour des deux aspirants délateurs nécessite le déploiement de mesures de sécurité exceptionnelles. Les policiers lourdement armés du Groupe tactique d’intervention de la SQ demandent même à toutes les personnes qui se trouvent dans la salle d’audience de sortir pendant la comparution, à l’exception du juge, des procureurs de la Couronne et des enquêteurs de Carcajou. Même les constables spéciaux du ministère de la Sécurité publique, qui assurent habituellement la sécurité dans les palais de justice, doivent quitter la salle. Et ce sont des enquêteurs qui se chargent d’escorter Gagné et Boies, l’un après l’autre, dans le box des accusés.

Au cours des 48 heures qui suivent le moment où il apprend l’arrestation de Godasse, le chef des Nomads multiplie les appels téléphoniques avec ses prospects Normand Robitaille, André Tousignant et André Chouinard, qu’il a mandatés pour aller aux nouvelles et le tenir au courant de tous les développements de l’affaire.

Pour Mom, l’attente et l’incertitude entourant le sort de celui qu’il avait pris sous son aile tiennent du supplice de la goutte d’eau.

%%%%%

Extraits de conversations téléphoniques impliquant Maurice «Mom» Boucher (MB), enregistrées par l’escouade Carcajou lors d’une enquête criminelle pour meurtre après une autorisation judiciaire d’effectuer de l’écoute électronique

6 décembre 1997, 11 h 55

ANDRE TOUSIGNANT (AT): OK, m’a faire l’tour pis j’descends.

MB: Tu vas faire le tour?

AT: J’vas faire le tour des avocats là. Y’a une charge de meurtre, là.

MB: Y’a une charge de meurtre?
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AT: Meurtre, pis tentative de meurtre.

MB: OK.

AT: Y’a pas un avocat qui a été capable de l’voir, là.

MB: Non?

AT: Non. Y’ont arrêté sa femme avec.

MB: Ouin?

AT: Pis euh… En tout cas, les avocats dorment au gaz. Y’en a pas un esti qui nous a appelés pour nous l’dire, t’sais.

MB: Bon ben, checke ça.

AT: OK.

MB: Checke ça, reste en ville jusqu’à tant que tu sois au courant de toute. Tu nous amèneras les potins.

AT: C’est beau.

MB: OK?

AT: OK.

MB: Bye.

AT: Bye.

6 décembre 1997, 12 h 15

NORMAND ROBITAILLE (NR): Bonjour.

MB: Bonjour.

NR: Ç’a d’l’air que Godasse s’rait viré délateur.

MB: Godasse.

NR: Ouin.

MB: Comment ça?

NR: Ben on a comme nouvelles là, c’est les avocats, y’essayent de le rejoindre (incompréhensible). Y se sont fait donner comme réponse de pus essayer de le r’joindre. Qui s’rait rendu su’ leu’ bord.

MB: Ben non, c’est pas vrai, ça.

NR: Non, je comprends ben, là, mais c’est l’feedback que j’ai à date.

MB: OK.

NR: OK.

MB: Bye.

NR: Bye.

6 décembre 1997, 13 h 20

NORMAND ROBITAILLE (NR): Oui.

MB: Oui.

NR: Ça va bien?

MB: Oui, toi?

NR: Oui. Ahhh… Les cochons, y ‘jousent une game avec les avocats, là. Y leur comptent un paquet de menteries.

MB: Ouin, j’sais.

NR: Godasse, c’est pas un rat.

MB: Non. Ça, c’est sûr.

NR: Fait que m’a descendre plus tard.

MB: Bon, OK.

NR: OK.

MB: «Les dents», lui? Y’est où?

NR: Ah! Y’est dans l’boutte.

MB: Ouin, pages’y 1340.

NR: OK.

MB: Mon page.

NR: Attends une minute.

ANDRÉ TOUSIGNANT (AT): Oui.

MB: Oui.

AT: Oui.

MB: Pis?

AT: Pis, euh… C’est ça, esti, j’ai les avocats qui se lancent la (incompréhensible), les bœufs contre les avocats, un avocat appelle, y dit non, c’est tel avocat qui s’occupe du dossier, on voit l’avocat sept, huit heures après, pis y dit, ben non, c’est pas moé qui m’occupe du dossier… Y niaisent.

MB: Oui. Comme ça, pas moyen d’entrer en contact avec lui?

AT: Non. Là, les avocats sont partis pour entrer en contact avec, pis le voir. On va avoir des nouvelles après ça.

MB: Bon.

AT:Ça peut prendre une couple d’heures encore, là, avec eux autres. Y’est sur enquête. Y vont le faire passer en cour lundi.

MB: Oui.

AT: Mais c’est ça, là, y ‘jousent avec les avocats. En tout cas, y se content des menteries […] pis des esti d’affaires de même, là.

MB: OK, Bye.

AT: Bye.

8 décembre 1997, 14 h 27

MB: Oui.

ANDRÉ CHOUINARD (AC): Oui.

MB: Pis?

AC: Pas d’nouvelle encore.

MB: Pas de nouvelle? Appelle-le donc, voir.

AC: OK.

MB: Pis rappelle-moi.

AC: OK.

MB: Bye.

8 décembre 1997, à 15 h 09

NORMAND ROBITAILLE (NR): Oui, bonjour.

MB: Oui.

NR: Bonjour.

MB: Bonjour.

NR: C’est qui ça?

MB: C’est Mom.

NR: Mom! Ça va?

MB: Oui, ça va bien, toi?

NR: Oui. Pas pire. On attend.

MB: Attends encore.

NR: Oui. D’ici 15 minutes.

MB: Ah! Sont-tu ensemble?

NR: Non. L’avocat, y’est là-bas pis, y en a un qui a comparu déjà. Le p’tit gars, y’est reparti. Pis y’était pas encore arrivé, lui.

MB: Hé misère… Y l’ont changé de place.

NR: ‘El sais pas. D’icitte 15, 20 minutes, je pourrais avoir des nouvelles.

MB: OK, tu me rappelles.

NR: Ben oui.

MB: Bye.

NR: Bye.

8 décembre 1997, 16 h 11

NORMAND ROBITAILLE (NR): Bon, ça va mal.

MB: Oui.

NR: Oui.

MB: Ah!

NR: Y’a refusé l’avocat pis euh… Y’était devant lui, pis y disait pas un mot. Les cochons, y’ont dit que y’avait pus besoin d’avocat. Pis lui, y’était là, pis y disait pas un mot.

MB: Misère… hein?

NR: Oui.

MB: C’est dans l’solide.

NR: C’est du solide.

MB: Hahaha.

NR: Hahaha… Fait que c’est ça qui est ça.

MB: Bon ben… Y’a rien d’trop beau.

NR: OK.

MB: Salut, mon ami.

NR: Bye-bye.

%%%%%



1  Le Service de police de la Communauté urbaine de Montréal, comme on appelait alors le corps de police de Montréal.


9 DÉCEMBRE 1997, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

— Salut! Assis-toi. Bon! Steve Boies, c’est toi, ça?

— Exactement.

— Ça te dérange pas que je t’appelle Steve?

— Non.

— OK, moi, mon nom, c’est Jean-Yves Saulnier. Je suis policier et polygraphiste. La seule chose que je fais à l’année, c’est de faire passer des tests de polygraphe.

Steve Boies acquiesce d’un grand signe de tête.

À 18 h 10, mardi soir, le polygraphiste de la SQ l’a invité à s’asseoir dans une petite salle, tout près d’un ordinateur posté sur le coin d’une table à sa droite. Boies s’est exécuté et il a regardé le gros ordinateur carré pendant quelques secondes. Puis, il a pris une grande respiration avant de bouger la tête de gauche à droite à plusieurs reprises, tel un boxeur qui s’échauffe dans l’arène en étirant les muscles de son cou avant un combat.

La veille, Boies avait comparu pour un chef d’accusation de tentative de meurtre sur la personne de Christian Bellemare. La même accusation avait aussi été déposée contre son boss, qu’il n’avait eu aucun scrupule à dénoncer aux policiers pour des crimes bien plus graves. Godasse lui avait fait des confidences sur son implication dans les meurtres des gardiens de prison, en plus de lui demander de l’aider à faire disparaître de la preuve à la suite du meurtre de Pierre Rondeau.

Mononcle sait qu’il est plongé dans un profond merdier. Trahir son boss représente sa bouée de sauvetage.

Le soir du 4 décembre, la police de Montréal l’a arrêté au «bureau» de Serge Boutin sur la rue Papineau. Mononcle est encore face contre terre, comme tous les autres suspects, quand il tape sur la cheville d’un policier pour attirer son attention. Puis, il lui fait signe qu’il veut lui parler. Il se souvient de ce policier: deux mois plus tôt, ce dernier a participé à une opération menée contre un groupe de trafiquants qui étaient sous sa gouverne, à la station de métro Beaudry.

Le policier, qui se souvient aussi de Boies, note que Mononcle le fixe d’un air suppliant et qu’il a les «yeux larmoyants». Comme il l’apprendra plus tard, le trafiquant s’est fait dire, l’après-midi même, que leur grand patron, Paul Fontaine, a mis un contrat sur sa tête.

Couché au sol, Mononcle a déjà l’idée de stooler Godasse. Une longue peine d’emprisonnement l’attend assurément, et en plus, sa vie ne tient plus qu’à un fil. Pour le trafiquant qui empoche alors autour de 100 000$ par année, il n’y a pas d’autre moyen pour espérer s’en tirer à meilleur compte.

Quand Mononcle peut finalement s’entretenir avec ce policier, il lui explique qu’il a peur pour sa femme et sa fille de deux ans. Qu’il veut éviter à tout prix de retourner à la prison de Bordeaux où les détenus liés aux Rock Machine vont lui rendre la vie «impossible». Qu’il sent sa vie «basculer». Qu’il est prêt à donner des informations «importantes» à la police pour pouvoir se sortir de cette «ostie de marde-là». Et ce, même s’il sait depuis l’automne que les Hells menacent quiconque oserait trahir l’organisation en devenant délateur de s’en prendre aux membres de sa famille en guise de représailles.

Ce soir-là, Boies est amené aux locaux du Centre opérationnel (C.O.) Sud, sur la rue Guy, en même temps que les 18 autres suspects arrêtés au terme du projet d’enquête Famille. Mais c’est à se demander si les policiers de Montréal ont vraiment cru ce qu’il leur a raconté.

C’est du moins la question qu’ont dû se poser les enquêteurs de Carcajou, Pierre Samson et Richard Despaties. En effet, quand ils arrivent le lendemain après-midi au C.O. Sud, ils repèrent Boies dans le hall d’entrée alors qu’il s’apprête à partir.

Les deux limiers de Carcajou le connaissaient bien, puisqu’ils assistent leurs collègues des crimes contre la personne à la SQ dans leur enquête sur la tentative de meurtre contre Christian Bellemare, qui a finalement consenti à incriminer Mononcle et Godasse le mois précédent.

Au lendemain de la rafle de la police de Montréal, Samson et Despaties ont appris que Mononcle compte parmi les trafiquants appréhendés. Le duo d’enquêteurs demande et obtient l’autorisation d’un officier supérieur de Carcajou de se rendre au C.O. Sud pour savoir si Boies fera face à des accusations relativement au trafic de stupéfiants et s’il restera en détention provisoire. À leur arrivée sur place, ils tombent donc des nues lorsqu’ils croisent un de leurs suspects pour la tentative de meurtre sur Bellemare qui se promène en toute liberté dans l’entrée du poste de police!

Quelqu’un dans l’organisation du corps policier montréalais n’a vraisemblablement pas cru aux affirmations de Mononcle, au point qu’il a même décidé de le libérer!

Immédiatement, Samson et Despaties mettent Boies en état d’arrestation pour son rôle dans l’affaire Bellemare. Au lieu de l’emmener au quartier général de la SQ, les deux enquêteurs restent au C.O. Sud pour continuer de le questionner, dans un petit bureau. Ayant trouvé des oreilles attentives à ses propos, Boies se montre volubile. Pendant ce temps, des démarches sont entreprises entre Carcajou et la police de Montréal pour coordonner la suite des choses dans cette affaire. Boies est finalement transféré au quartier général des enquêtes criminelles de la police de Montréal, à Place Versailles, où il est interrogé conjointement par l’enquêteur Derek Grilli, du SPCUM, et l’enquêteur Samson, de Carcajou, le soir du 5 décembre.

Dans les déclarations enregistrées sur vidéo qu’il livre au sergent détective Grilli ce soir-là, Boies affirme notamment les faits suivants concernant le meurtre du gardien Rondeau:

[image: image] Gagné lui a amené un Dodge Caravan vert qui avait été volé deux à trois semaines plus tôt.

[image: image] Gagné a nettoyé le véhicule avec de l’essence, dans le garage de Boies, sur la rue Losch, à Saint-Hubert.

[image: image] Ils ont fabriqué une fausse plaque d’immatriculation à partir d’un morceau de cuivre et l’ont ensuite peinte au garage.

[image: image] Ils ont posé la plaque sur la minifourgonnette avec des goujons jaunes et en couvrant d’un revêtement en plastique.

[image: image] Ils étaient présents chez Gagné quand lui et Paul Fontaine ont coupé le canon d’un revolver de calibre .38 Smith & Wesson avec une scie à métal.

[image: image] Il a remis à Fontaine le .38 tronqué et un pistolet qu’il avait caché chez lui après les avoir nettoyés.

[image: image] Gagné a commis le meurtre de Rondeau avec Fontaine.

[image: image] Gagné a été brûlé aux mains et au visage quand il a mis le feu au Dodge Caravan après le meurtre.

[image: image] À la demande de Fontaine, il a nettoyé à l’essence le véhicule qui leur a servi de get away car après le meurtre, un Mazda 323 Gold, dans son garage à Saint-Hubert.

[image: image] À la demande de Fontaine, il est allé jeter une boîte de balles de différents calibres dans le canal Lachine.

[image: image] Jean-Rock Lussier est allé chercher du Polysporin pour traiter les brûlures de Gagné.

[image: image] Fontaine a remis 4000$ ou 5000$ à Gagné pour qu’il parte en voyage en République dominicaine avec sa conjointe et leur enfant.

[image: image] Le lendemain du meurtre, Gagné lui a montré une photo du Dodge Caravan incendié qui avait été publiée dans Le Journal de Montréal et qu’il lui a dit qu’il allait graduer chez les Rockers «avec ça».

Et maintenant, ce soir du 9 décembre, Boies se retrouve donc au quartier général de la SQ pour passer au «détecteur de mensonges».

Mononcle est vêtu d’un chandail noir et d’un jeans bleu. Il a les cheveux courts, presque «en brosse», lui qui portait une longue tignasse quand Bellemare l’a reconnu sur une vieille photo d’écrou que les enquêteurs Lavallée et Perreault lui ont montrée un mois plus tôt.

Dès qu’il s’est assis dans la petite salle d’enregistrement où ses faits et gestes sont filmés par une caméra, Boies s’est croisé les bras en mettant ses mains sous ses aisselles. C’est dans cette position qu’il est quand l’agent Saulnier commence à lui parler.

Si Mononcle voulait projeter l’image d’un gars décontracté et au-dessus de ses affaires, c’est complètement raté. Le caporal Saulnier, un flic comptant une vingtaine d’années d’expérience, a bien remarqué qu’il transpire la nervosité.

— J’pense que j’ai oublié mes cigarettes d’l’aut’côté, lui dit Boies.

— Est-ce que tu fumes beaucoup?

— Non… Mais on peut s’en passer.

— Non, ça me dérange pas que tu fumes. Mais en autant que ce soit pas…

— Ben non, j’en fumerai pas dix, une en arrière de l’autre là…

— OK, parfait, tantôt j’vas aller t’en chercher une. J’ai rien contre ça, mais j’pas un maniaque de ça. Toi, as-tu déjà passé un test du polygraphe?

— Non.

— Qu’est-ce que tu connais de la polygraphie?

— Aucune idée. Je pourrais te dire que ça va me donner des chocs à toutes les fois que j’vas répondre, dit Boies en ricanant de sa blague.

— Non, mais si c’était le cas, j’espère que tu m’dirais pas de menteries parce que, comme ça, t’aurais pas de choc, enchaîne le policier, pince-sans-rire.

Saulnier informe ensuite Boies qu’ils passeront environ deux heures ensemble pour préparer et effectuer le test.

— Mais le temps que tu vas être relié à l’appareil, c’est environ une demi-heure maximum. Avant ça, c’est les préliminaires, m’as t’expliquer comment ça marche. J’vas te poser des questions. Tu vas voir, y’aura pas de surprise. D’après toi, pourquoi t’es ici aujourd’hui?

— J’t’ici pour voir si j’mens ou si j’mens pas.

— Concernant quoi?

— Concernant les meurtres pis les activités criminelles qui s’sont passés dans le domaine des motards.

— La raison pourquoi t’es ici principalement, c’est concernant le meurtre de Pierre Rondeau, le gardien de prison qui a été tué. Parce qu’y a des éléments que t’as sus. C’est aussi pour savoir si t’es directement impliqué dedans, si tu y as participé, si on t’a demandé d’y participer. Autrement dit, t’es soupçonné ici de meurtre. T’as déjà donné des déclarations concernant d’autres dossiers, mais c’est celui-là qui est le plus important. Pour qu’on puisse en avoir le cœur net.

Boies fait oui de la tête pour signifier au polygraphiste qu’il comprend, tout en se recroisant les bras.

— Autre chose que je veux que tu comprennes, c’est que le résultat technique du test n’est pas admissible en preuve. Mais comme tu peux voir, dans le moment, t’es dans le processus pour devenir délateur. Et le système judiciaire s’est trouvé une façon de se protéger contre les gens qui veulent infiltrer le système ou qui ne disent pas toute la vérité. Et ils doivent passer le test du polygraphe. Donc ça ne servira pas à la cour, mais une chose est sûre: ça va déterminer sérieusement si on va te prendre comme délateur ou pas. Tout ce que t’as fait à date, ça peut être sérieusement entaché par le résultat du test. Fait que ce serait important qu’on ait une bonne collaboration.

Encore une fois, Boies secoue la tête frénétiquement de haut en bas pour signifier son accord. Puis, comme si son langage non verbal n’était pas déjà assez «fermé» avec ses bras croisés, il croise sa jambe droite par-dessus sa gauche.

— L’autre chose que je veux que tu comprennes, c’est que le test est volontaire même si t’es dans un processus un peu spécial où on te force un peu à passer le test. Mais tu pourrais quand même dire que tu veux pas le passer, que tu veux pas être délateur, et c’est ton choix. Mais c’est sûr que si tu refuses de passer le test, ça aura des conséquences directes…

— Non, je passe le test, pis y’a pas d’problème, l’interrompt Boies en prenant un air sûr de lui, avant de se gratter la cheville droite avec une ardeur telle qu’on dirait qu’une colonie de fourmis rouges vient de l’attaquer.

— Parfait! continue Saulnier. J’ai un petit document que je voudrais que tu lises. C’est les questions que les gens se posent sur la polygraphie, avec les réponses. Tu vas voir, c’est intéressant pis ça se lit bien. C’est juste une couple de pages. Prendrais-tu un café?

— Oui, un bon café si c’est possible.

— Qu’est-ce que tu mets dedans?

— Deux sucres, une crème, répond Boies qui, incapable de tenir en place, fait alors avancer sa chaise de quelques centimètres.

— J’vas te demander de pas déplacer la chaise par exemple, intervient aussitôt Saulnier, en attirant l’attention de Boies sur les «p’tites barres» tracées sur le plancher, autour des pattes de la chaise, pour marquer la position dans laquelle elle doit rester. J’vas t’expliquer pourquoi tantôt. Quand t’auras fini de lire ça, si t’as des questions, je vais y répondre en revenant.

Boies hoche de nouveau la tête, en tentant de réprimer une rage de nicotine que le spécialiste de la SQ a manifestement décelée.

— Une des choses qui sont discutées là-dedans, c’est la nervosité. Tout le monde qui vient ici est un peu nerveux. Autant celui qui dit la vérité que celui qui est menteur. Mais à la fin du test, on devrait être bons pour avoir calmé ça un peu. La nervosité, c’est dû à deux choses: la peur de l’inconnu et le fait de savoir la vérité. Présentement, dans la pièce, on est deux. Pis y’a juste toi qui sait à 100% si t’es en train de nous emplir ou pas. À la fin du test, on va être deux parce que, moi aussi, je vais savoir si, oui ou non, tu dis la vérité. J’vas te laisser lire ça, je reviens avec ton café, conclut Saulnier en se levant pour quitter la salle.

— Peux-tu me ramener mes cigarettes? lui demande aussitôt Boies. J’vas en profiter pour fumer pendant que t’es pas là…
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Mononcle vient de s’en allumer une deuxième juste avant que Saulnier revienne dans la salle. Il fait alors passer sa cigarette de sa main droite à sa main gauche, qu’il éloigne le plus possible de Saulnier, qui est assis à sa droite, pour ne pas l’incommoder avec la fumée.

— La prochaine étape, Steve, c’est de déterminer si t’es apte à passer le test. À quel endroit t’es né?

— Saguenay. À ville de La Baie.

Le candidat délateur répond aux questions suivantes en disant qu’il mesure 6 pieds et pèse 175 livres, qu’il a les yeux pers. «Per-vers, hahaha», ajoute-t-il en se trouvant drôle.

Le parcours de Steve Boies présente des similitudes avec celui de Godasse Gagné. Il a lui aussi «mangé des volées» à l’école, qu’il abandonnée sans avoir complété son secondaire 4, après s’être fait prendre à se livrer au trafic de stupéfiants à l’école qu’il fréquentait. Puis, il a enchaîné les petits boulots avant sa première condamnation, prononcée alors qu’il venait d’atteindre la majorité. Un juge l’a alors condamné à huit mois de prison pour vols par effraction et méfaits.

— Quand j’suis sorti de là, ben, le monde avait des préjugés, ça fait que là, je me suis en venu icitte à Montréal. Pis là, ç’a été le déclin de l’Empire québécois, relate-t-il en parodiant le titre du chef-d’œuvre cinématographique de Denys Arcand, sorti une dizaine d’années plus tôt.

— As-tu bien dormi hier? lui demande Saulnier.

— Non. J’ai eu d’la misère un peu, admet Boies.

— As-tu pris des médicaments dans les dernières 24 heures?

— Non.

— C’est quand la dernière fois que t’en as pris?

— Fumer un joint, c’est-tu de la médication ça? demande Boies en souriant, 26 ans avant la légalisation du cannabis au Canada.

— Non.

— Ben sinon, j’ai pas pris de médicaments depuis un sacré boutte.

— La dernière fois que t’as pris un joint, c’est quand?

— C’est le soir de l’arrestation, jeudi, vers les 5 heures.

— C’est régulier, ça, pour toi?

— Ouais, j’fume un p’tit joint de temps en temps. Même plus que de temps en temps.

— Ta condition physique en général, tu la considères comment?

— Médium, répond Boies après une légère hésitation.

— Pourquoi?

— Parce que j’suis pas un gars qui est physiquement en forme.

Saulnier lui pose alors une série de questions sur ses antécédents médicaux.

— As-tu déjà eu des sensations de brûlure ou d’engourdissement aux doigts?

— J’ai de l’engourdissement dans le pouce, mais ça, c’t’à cause des menottes quand y m’ont arrêté.

— Des troubles de poumons, de l’asthme?

— J’fais un peu d’asthme.

— Ah! Une bonne cigarette, ça va te replacer, hein? ne manque pas de lui lancer Saulnier pendant que Boies se gêne de moins en moins pour griller ses Du Maurier devant l’enquêteur.

Pour un gars qui dit ne pas être en forme, Boies semble toutefois en très bonne santé, si on en croit ses dires.

— Ça fait des siècles que j’ai pas été voir un médecin, dit-il du haut de ses 31 ans.

— À quel âge t’as commencé à prendre de la drogue?

— À 13, 14 ans à peu près.

— Es-tu resté accroché sur une sorte?

— J’ai déjà resté accroché à la cocaïne pendant un laps de temps, oui. Ça fait quand même six ans que je consomme pus.

— T’as-tu arrêté tout seul?

— Oui

— Qu’est-ce qui t’a convaincu d’arrêter?

— Mon poids, en me regardant dans le miroir, lui répond Boies en ajoutant que sa dépendance au free-base l’avait amaigri au point qu’il pesait 70 livres de moins qu’aujourd’hui.

Boies raconte ensuite que son père, un bûcheron, est mort dans un accident d’automobile, l’hiver précédent, à l’âge de 79 ans. Il conduisait en état d’ébriété avancé et affichait un taux d’alcoolémie de .21 d’alcool au moment de l’accident.

À une question de Saulnier, Boies identifie la mort de son père comme le pire souvenir de sa vie.

Il précise ensuite qu’il a une sœur et sept frères avec qui il entretient de bonnes relations. Sa mère, dit-il, est la personne qu’il respecte le plus dans sa vie.

— Et la personne que tu respectes le moins? Demande Saulnier.

— Jean Christian Bellemare, répond Boies, en utilisant le prénom complet de celui qu’on surnommait Jessy.

— Pourquoi?

— Parce qu’il m’a vendu aux Rockers de Montréal, dit-il en relatant qu’il avait alors une dette de drogue que les motards ont épongée en s’assurant, en contrepartie, qu’il vendrait désormais pour eux.

— Ah! Ça veut dire que tu leur appartenais?

— Ouin.

— Pis ta femme? Comment elle s’appelle?

— Julie.

— Est-ce qu’elle connaît tes activités?

— Ouin, elle en connaît un p’tit boutte. Ben… le strict minimum.

— Qu’est-ce qu’elle dit de ça?

— Ben là, elle est contente pour moi, que je sois sorti de ça.

— Ah oui? Elle est pas choquée?

— Elle est 100% avec moi. Au début, elle a eu une p’tite hésitation, mais après elle m’a dit: «J’te suis jusqu’au boutte.»

— C’est quoi le plus beau moment de ta vie?

— La naissance de ma fille.

— Quel âge elle a?

— Deux ans et demi.

Saulnier passe ensuite en revue les antécédents judiciaires de Boies. Outre sa première condamnation, il a fait un autre court séjour en prison pour voies de fait et s’est vu infliger une amende de 300$ pour son implication dans l’exploitation d’une maison de débauche.

— T’as pas des plus gros dossiers que ça?

— Non.

— T’as jamais été au pénitencier toi, là.

— Non.

— C’est-tu parce que t’as été chanceux ou parce que t’as rien fait? demande Saulnier, perspicace.

— Parce que j’ai pas rien fait, répond Boies, sans avoir réalisé que le polygraphiste est bien mieux renseigné sur son passé qu’il peut le laisser paraître.

— De quoi tu vis depuis quatre ans?

— De la vente de drogue au centre-ville de Montréal.

— Pour?

— Serge Boutin et les Rockers de Montréal.

— As-tu des dettes?

— Oui.

— Combien?

— 17 600$. Y a des pushers qui se sont poussés avec d’la drogue, pis c’est moi qui est responsable des pertes.

— As-tu eu des menaces à cause de ça?

— Non.

— À qui tu dois ça?

— Serge Boutin.

— Pas d’intérêts?

— Non. De temps en temps, il m’en enlève un peu sur mon salaire pour le rembourser.

— C’est quoi ton salaire?

— Entre 1000 pis 2000$, 2500$, par semaine.

— Tabarnouche! Ça roule pas mal. C’est tout un salaire, ça!

— J’sais pas si tu connais Mononcle, mais Mononcle, c’est moi, pis Mononcle, y’avait tout le centre-ville à partir de Berri jusqu’à Papineau pis de René-Lévesque jusqu’à Ontario, se vante alors Boies.

— Pas de compétition?

— Y en avait un peu, mais y’étaient pas forts comme moé là-dedans, non.

— T’étais dans quoi?

— La cocaïne.

— Tes ambitions pour le futur, c’est quoi?

— Me sortir de cette merde-là.

— T’as-tu des inquiétudes à soir?

— Non. J’me sens quand même assez relaxe, prétend alors Boies.

— Rien qui te dérange, rien qui te fatigue? lui demande alors Saulnier en voyant bien qu’il n’a pas l’air de relaxer du tout.

— Non.

Saulnier lui montre alors son matériel informatique. Un ordinateur, une imprimante, un disque dur. Et il commence à lui expliquer comment fonctionne ce test scientifique dont il a fait sa spécialité.

— Le polygraphe, c’est c’te p’tite boîte-là, ici, à côté de l’ordinateur, lui indique le policier. Avant, c’était un modèle avec des plumes pis du papier, mais on a changé la manière. Ce qu’on mesure, c’est l’être humain. Pis l’être humain, lui, n’a pas changé. Comme tu peux voir à l’écran de l’ordinateur, ça fait des lignes droites. Y a une barre de mouvements qui est en avant de la chaise. Et comme tu peux voir, juste de toucher à la chaise un peu, ça fait un mouvement sur l’écran. Si la personne bouge sur la chaise, je m’en aperçois en regardant la ligne bleue ici. Et si la personne fait exprès pour bouger, je m’en aperçois aussi. Donc l’appareil, c’est un peu comme une enregistreuse. Ça enregistre ce qui vient de ton corps et ça va former ton graphique. Je vais l’évaluer personnellement. Et en plus, dans l’ordinateur, y a un programme informatique qui va évaluer aussi ton test. Le programme a été conçu par des psychophysiologistes. C’est des médecins américains.

» La polygraphie, ç’a été inventé y’a ben des années. L’être humain a deux systèmes nerveux. Le premier, c’est un système nerveux volontaire. Tantôt, je t’ai demandé de te lever, ton cerveau a envoyé un message, tu t’es levé. Moi, c’pas celui-là qui m’intéresse. Je m’intéresse au deuxième système nerveux, celui qui est automatique. Celui qui contrôle tous les organes vitaux de ton corps, tout ce que tu ne contrôles pas toi-même. Ça se fait tout seul. Par exemple, le muscle le plus important de ton corps, c’est le cœur. Es-tu d’accord? Je te montre cette composante-là, ici, c’est un tensiomètre qu’on va placer sur ton bras droit et ça va mesurer ta pression sanguine. Aussi, ces deux bandes-là que j’vas dérouler tantôt, y en a une qui va aller en bas de ton cœur et l’autre, en haut. Ça va mesurer l’expansion de ta cage thoracique et toutes les réactions à l’intérieur de ton corps. Et finalement, ça, ici, ça va aller après ta main gauche. C’est une lumière infrarouge. On appelle ça un thermographe. Un beau grand mot qui veut dire une lumière infrarouge, dans le fond. Ça mesure le volume sanguin qui va aller au bout de ton doigt. La raison pourquoi on mesure ça, Steve, c’est que de la façon que l’être humain est fait, quand le corps a besoin de sang rapidement, il va chercher ça dans les extrémités. Quand tu fabriques un mensonge, ton cerveau a besoin de plus de concentration, donc il force plus que la normale, pis y’a besoin de plus de sang. Or donc, il va le chercher ce sang-là dans les extrémités. Donc c’est avec ça qu’on va mesurer la différence. Pis l’autre chose qu’on va faire, avec ces deux petites plaques métalliques-là, ici, ça va mesurer ta transpiration dans ta main.

» T’sais, Steve, y’ont découvert ça dans les années 1920, qu’y’a juste l’être humain qui transpire des doigts pis des pieds. Les animaux transpirent du corps pareil comme nous autres. Mais ils transpirent pas des mains. Les mains moites, y’ont pas ça. Pis la seule affaire qui nous différencie des animaux, c’est nos émotions pis notre phénomène de pensée. Veut, veut pas, lorsqu’on ment, ça nous fait réagir plus que la normale. Et toutes ces réactions-là passent par le polygraphe et elles vont composer ta charte.

Boies écoute attentivement le polygraphiste, en acquiesçant souvent en faisant de grands signes de tête. Trop souvent, même.

— Depuis que t’es haut de même, il t’a été enseigné par tes parents que c’est pas bon de voler, c’est pas bon de mentir, c’est pas bon de blesser les gens, c’est pas bon d’endommager la propriété d’autrui. Malgré tous ces bons renseignements-là, t’as fait des erreurs. Tout le monde en fait. Pis lorsqu’on fait quelque chose qu’on n’est pas supposé faire, qu’on est questionné par une personne en autorité et qu’on ment volontairement – et j’insiste sur le mot volontaire –, on va contre nature et ça fait réagir notre corps. Ça provoque le phénomène de l’adrénaline.

» Mettons que t’es en train de faire une transaction ou quelque chose de hot en ville, pis que t’entends un char de police passer… Tu regardes, mais le char y s’en vient pas pour t’arrêter pis y passe tout droit, parce qu’y s’en va peut-être su’ un accident… Fait que là, fiou! Tu te r’calmes, pis tu continues. L’adrénaline te donnait le choix de te sauver ou de faire face au danger. Que tu fasses le choix que tu voudras, l’adrénaline, tu l’as eue pareil. C’est la même chose lorsqu’on ment. T’as le choix de mentir en pleine face à quelqu’un ou de t’en aller. Quand t’étais petit, ton père pis ta mère, y’avaient pas besoin d’un polygraphe, eux autres! Quand tu mentais, ça se voyait dans ton visage. Mais en vieillissant, à force de manger des taloches pis d’avoir des punitions, on apprend à mentir, on apprend à se mettre une façade. Et ce que cet appareil-là fait, il va en arrière de ce masque-là pour voir ce qui se passe vraiment dans nos tripes quand on est questionné. C’est scientifique, c’est froid, ç’a pas d’sentiments. OK?

— OK, lui dit Boies.

Puis, Saulnier complète son boniment en prodiguant un conseil au candidat délateur.

— Des fois, y’a des gens qui viennent ici, pis y pensent que si y disent 75 ou 85% de la vérité, ça devrait être pas pire. Mais ça marche pas d’même avec cet appareil-là. C’est comme si ta fille, quand elle va arriver à 15, 16 ans, elle te dirait: «Papa, j’suis juste un p’tit peu enceinte…» Tu peux pas être enceinte juste un peu. C’est la même chose pour le mensonge. Ça fait que la seule façon de réussir le test ici, c’est d’être 100% honnête. Dans l’histoire qui nous concerne ici, ben si par hasard, t’as pas dit toute la vérité, ça peut se corriger à soir. Mais mentir, ça peut toute changer pour toi.

» Moi, ça fait 20 ans que j’suis dans ‘police. Les délateurs, y passent toutes par icitte. J’en ai entendu des vertes pis des pas mûres. Y’a pas grand-chose qui me surprend. Si t’as quelque chose à changer dans ce que t’as déjà dit, ce serait l’temps de le changer à soir. Je t’annonce qu’y’a ben du monde qui attendent après le résultat de ce test-là. J’ai des téléphones à faire en finissant. Pis si je leur dis: “Le test, y le passe pas, y’a pas dit la vérité”, ça change le portrait dans ton affaire. Je dis pas ça pour t’écœurer, mais c’est la réalité. T’as-tu été 100% honnête dans ce que t’as dit? demande Saulnier.

Boies lui répond par l’affirmative en faisant juste un signe de tête. Comme s’il avait perdu la voix.

— Si t’as été 100% honnête, y’aura pas de problème, enchaîne Saulnier. T’sais, les meurtres des gardiens, c’est vraiment les meurtres les plus crapuleux depuis ben des années au Québec, on est-tu d’accord là-dessus?

— À 100 milles à l’heure, répond Boies.

Le candidat délateur lui avouera ensuite qu’il a tiré sur Christian Bellemare, le 6 mars dernier. Et qu’il a honte. Mais il est plus facile d’avouer qu’on a commis une tentative de meurtre, en sachant qu’on peut s’en tirer avec une peine de quelques années d’incarcération, que d’avouer qu’on a participé à un crime passible de l’emprisonnement à perpétuité.

Le lendemain de son arrestation, juste avant de prendre sa déclaration sur vidéo, l’enquêteur Grilli avait avisé Boies qu’on le mettait également en état d’arrestation pour le meurtre de Steve Arsenault, un jeune homme de 19 ans qui avait été battu à mort et dont on avait retrouvé le corps près des rues Bercy et Sainte-Catherine, le 10 août 1996.

C’était lui, «le p’tit Arsenault» qui, avant de mourir, avait poussé un râlement comme celui que Mononcle et Godasse avaient entendu de la bouche de Christian Bellemare, le 6 mars dernier. C’est du moins ce que Mononcle avait dit à Godasse lorsqu’ils avaient étranglé Jessy avant de le laisser pour mort en l’ensevelissant sous la neige.

«Je l’ai pas tué!» avait pourtant prétendu Boies, en gardant les bras et les jambes croisés comme il le fait ce soir avec le polygraphiste Saulnier, quand Grilli l’avait avisé qu’on l’appréhendait pour le meurtre d’Arsenault.

Boies avait d’abord identifié Arsenault sur une photo que Grilli lui avait montrée. Puis, il avait mentionné qu’il connaissait la victime depuis à peine deux semaines, puisqu’elle vendait pour lui des stupéfiants dans le parc Berri. Arsenault avait rapidement contracté une dette envers lui. Boies avait admis que la veille de sa mort, il lui avait donné «une couple de claques pis de coups de poings». Puis, le lendemain, en revenant au parc, Arsenault aurait affirmé à d’autres vendeurs que Boies avait essayé de le tuer. C’était venu aux oreilles de Boies, qui n’avait pas apprécié. Il avait alors demandé à deux de ses hommes, Dany Decelles et un dénommé Jérôme, de l’accompagner pour aller donner une «bonne volée» à Arsenault. Ils l’avaient d’abord forcé à monter dans leur véhicule, puis l’avaient conduit près d’une voie ferrée, derrière l’entrepôt d’un grossiste en fruits et légumes. Selon ce que disait Boies, une fois les quatre hommes sortis du véhicule, ses deux comparses avaient donné «des bonnes shots» au visage d’Arsenault. Celui-ci «[était] tombé la tête sur une roche», puis le prénommé Jérôme, chaussé de bottes de construction noires, «lui [avait] sauté su’à tête», pendant que Decelles lui donnait des coups de pied au thorax et dans les parties génitales. Le trio serait ensuite parti en laissant la victime agoniser sur place.

— Toi, t’as donné aucun coup? avait alors demandé Grilli, perplexe.

— Non. On voulait juste l’envoyer à l’hôpital pour qu’y arrête de dire des niaiseries, avait répondu Boies en grillant nerveusement une Du Maurier.

Boies avait ajouté qu’il avait ensuite pris soin de faire changer les pneus de son pick-up pour éviter que la police puisse le retracer en exploitant d’éventuelles traces de pneus sur la scène du crime. C’était exactement ce que Godasse avait fait après que lui et Mononcle avaient tenté de tuer Jessy.

Avant que le test commence, quand Saulnier a commencé à le questionner sur le meurtre d’Arsenault, Boies a pris les devants et a résumé l’affaire en un rien de temps, en espérant que le polygraphiste n’insisterait pas. Il a toutefois ajouté une précision à la version donnée à Grilli: c’est le grand boss du réseau, Paul Fontaine, qui lui a demandé de «donner une bonne volée à Arsenault pour qu’y s’farme la gueule». Fontaine l’a fait venir à son restaurant sur la rue Ontario, le jour du meurtre, après avoir eu vent qu’Arsenault disait à qui voulait l’entendre: «Mononcle m’a essayé, pis y m’a manqué.»

D’après Boies, Fontaine lui a dit: «Des affaires de même, j’veux pas n’entendre, ça fait qu’arrangez-vous pour qu’y s’ramasse à l’hôpital pendant deux s’maines. That’s it.»

— Mais pourquoi, la deuxième fois, que t’as pas fessé d’ssus? lui a aussitôt demandé Saulnier, qui avait pris le temps de visionner les enregistrements vidéo des premières déclarations faites par Boies aux enquêteurs Grilli et Samson le soir du 5 décembre.

— Ben… J’trouvais que, dans ma situation… J’étais pas obligé. J’y en avais assez donné la veille, a bredouillé Boies, ce qui a laissé Saulnier aussi perplexe que l’avait été l’enquêteur Grilli.

Puis, Saulnier l’a questionné sur ce que Godasse lui avait révélé au sujet du meurtre de Diane Lavigne. Et sur ce qu’il avait fait pour aider Godasse relativement au meurtre du gardien Rondeau.

Le moment de vérité est arrivé. Boies a été informé d’avance de chacune des questions que le polygraphiste va lui poser durant le test. Il n’y aura pas de surprise.

— Ça va ben aller, l’encourage Saulnier.

Boies s’est fait «brancher» au polygraphe. Le spécialiste lui demande de fermer les yeux et de rester immobile durant le test.

— Sommes-nous aujourd’hui mardi? demande Saulnier, tout en observant l’écran de son ordinateur où apparaîtront toutes les données et variations que l’appareil mesurera à chacune des réactions de Boies à ses questions.

— Oui.

— Avez-vous peur que je vous pose une question dont on n’a pas discuté?

— Non.

— Avez-vous l’intention de dire la vérité à chaque question de ce test?

— Oui, répond Boies d’une voix faible.

— Vous souvenez-vous d’avoir menti pour obtenir un avantage?

— Non.

— Avant le meurtre de Pierre Rondeau, avez-vous vu Paul Fontaine couper un revolver de calibre .38?

— Oui.

— À part de ce que vous m’avez dit, vous souvenez-vous d’avoir trahi la confiance d’un ami?

— Non.

— Avant le meurtre de Pierre Rondeau, avez-vous aidé Godasse à mettre une fausse plaque sur une van?

— Oui.

— Sommes-nous présentement à Montréal?

— Oui.

— À part ce que vous m’avez dit, vous souvenez-vous d’avoir fait quelque chose pour lequel vous avez honte?

— Non.

— Avez-vous directement participé à la mort des gardiens de prison?

— Non.

— Le test va se terminer. Vous pouvez ouvrir les yeux… Écoute Steve, y a-tu une question qui t’pose un problème? Y’a-tu quelque chose qui te dérange? lui demande aussitôt Saulnier, l’air préoccupé, en consultant l’écran de son ordinateur.

— Pas à ma connaissance, non… Pourquoi?

— Ben, y aurait-tu quelque chose qui te dérange concernant des actes illégaux pour lesquels t’as pas été pris?

Boies se contente de faire non de la tête, sans qu’un son sorte de sa bouche…

— OK. On va le refaire. Ça va être les mêmes questions, mais dans un ordre différent.

— Pas d’problème, répond Boies en essayant de se ressaisir.

Le polygraphiste fait le même exercice. Deux fois plutôt qu’une.

À 20 h 15, Jean-Yves Saulnier débranche Boies de l’appareil. Il prévient le candidat délateur qu’il va le laisser seul, le temps d’aller analyser les résultats du test dans une autre salle, avec le logiciel spécialement conçu à cette fin par des médecins américains, dont il lui a déjà parlé.

— D’après toi, ça va être quoi le résul…

— Positif, dit Boies sans même attendre la fin de la question.
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Il est 20 h 31 lorsque Saulnier revient dans la salle. La pièce est enfumée, car Boies vient de griller plusieurs Du Maurier à la chaîne. Avant même de s’asseoir, le polygraphiste échappe un long soupir. En voyant son expression, Boies comprend aussitôt qu’il y a quelque chose qui cloche.

— Y a-tu un problème? lui demande-t-il, inquiet.

— Définitivement qu’y a un problème, mon grand.

— Comment ça?

— Ben, je m’attendais plutôt à ce que ce soit toi qui me réponde là-dessus. Moi, là, j’pas icitte pour m’amuser.

— Moé non plus!

— Je t’ai demandé une chose: c’est que tu sois 100% honnête. Pis je t’annonce officiellement que t’as pas été 100% honnête. Pis je l’sais c’est où que t’as pas été honnête…

Steve Boies baisse la tête. Il admet alors qu’il n’a jamais vu de ses propres yeux Paul Fontaine scier un .38, et qu’il a seulement «gardé» pendant deux jours, dans son garage, un gun dont le canon avait été tronqué, que Fontaine est ensuite venu récupérer chez lui. Saulnier ne semble pas du tout convaincu par ses explications.

— Ça s’peut-tu que t’aies peur de Fontaine? lui demande-t-il.

— Ben oui. C’est ma phobie, répond Boies, en pensant au contrat de meurtre que Fontaine aurait mis sur sa tête.

— Pourquoi?

— J’me suis déjà fait menacer que, si y arriv’rait de quoi, ben que, j’y passerais. Fait que…

— Pis de Godasse, t’as pas peur?

— Non. Ben… Vraiment peur, non. Mais j’ai une p’tite crainte. Y peut être hypocrite quand y veut…

%%%

Extraits des notes prises par les policiers contrôleurs de Stéphane Gagné entre le 7 décembre et le 9 décembre 1997

7 décembre 1997

13 h 10

S\D Delorme et Pigeon rencontrent Stéphane Gagné au poste SQ St-Jean dans la salle de conférence au 2e étage.

Nous discutons tous les trois des évènements depuis son arrestation. Coucher, nourriture, inquiétude pour sa conjointe…

Il dit que les Hells l’auraient sûrement fait tuer suite à son arrestation pour être sûrs qu’il ne parlera plus jamais.

[…]

8 décembre 1997

14 h 30

Comparution de Stéphane Gagné au palais de justice de St-Jérôme. Il est placé dans le bureau de liaison de la SQ au palais de justice et est gardé par le G.I. Je vais le rencontrer et je lui explique qu’il comparaîtra devant un juge, qu’il sera sous escorte, qu’il devra plaider coupable ou non-coupable. Je lui suggère de plaider non-coupable. Je lui dis qu’il est libre de se faire représenter par un avocat si il veut et que Me Cliche sera sûrement présent.

Gagné a effectivement comparu et a plaidé non-coupable à l’accusation de tentative de meurtre sur Christian Bellemare. Sa garde m’a été confiée pour 24 heures. Il a mentionné ne pas vouloir d’avocat et le tout a été remis au lendemain (pour sa sentence).

Gagné a quitté le palais de justice avec le G.I. en direction de Parthenais.

18 h 25

Je rencontre Stéphane Gagné dans la salle C.1.24 en soupant (pizza). Gagné fait un résumé du meurtre de Diane Lavigne. Je lui demande si il est prêt [à enregistrer] une version sur vidéo du meurtre de Diane Lavigne et de la tentative de meurtre sur Christian Bellemare. Il me dit: «Oui, je suis en forme.»

Je lui demande de dire la vérité et il me dit: «Je le sais.» Début de l’interrogatoire vidéo. Fin de l’entrevue. […]

9 décembre 1997

10 h 15

Comparution au palais de justice de St-Jérôme de Stéphane Gagné. Le prévenu est amené dans le bureau de liaison de la SQ au palais de justice par le G.I. J’arrive au bureau et il est déjà là. Je lui explique que ce sera comme hier. Il me dit que c’est correct.

Il comparaît et Me Cliche est présent dans [la salle de] cour. Il demande si Gagné veut être représenté par lui. Gagné a refusé.

Il a aussi renoncé à son enquête sous caution. Le tout a été remis au 8 janvier pro forma. Gagné est ramené à Parthenais par le G.I. Avant son départ, je lui dis que s’il est d’accord, il passera cet après-midi un détecteur de mensonges sur les meurtres des gardiens de prison, pour évaluer sa crédibilité. Il me dit qu’il est d’accord.

J’arrive au bureau de la polygraphie et il est déjà en entrevue avec le cpl Jean-Yves Saulnier […].
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9 DÉCEMBRE 1997, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

L’entrevue de Gagné avec le caporal Saulnier débute à 13 h 53, soit environ quatre heures avant que le polygraphiste fasse la connaissance de Steve Boies.

Godasse porte un chandail en coton ouaté vert, des pantalons foncés et des espadrilles.

— Salut! l’accueille Saulnier quand les deux hommes se croisent pour la première fois en entrant dans la salle où, quelques heures plus tard, le policier fera passer son test au candidat Boies.

— Salut.

— Ça marche?

— Oui.

— T’es en forme?

Malgré ses réponses courtes, Gagné a l’air plutôt décontracté, ce qui contraste avec l’attitude qu’aura son ancien subalterne.

— Tire-toi une bûche! lui lance Saulnier en l’invitant à s’asseoir sur la chaise qu’occupera Boies.

Le vétéran policier s’assoit devant lui, mais à sa droite, au bout de la table où se trouve son matériel informatique et le polygraphe.

— Pis, des grosses journées de c’temps icitte?

— Oui.

— Pas si mal?

— Pas si mal.

— OK, lui dit Saulnier avant de se présenter et de lui expliquer ses fonctions de polygraphiste. C’est la seule chose que j’fais à l’année. On est juste deux qui font ça au Québec. On va un peu partout, dans le cadre des projets spéciaux comme ça. Toutes les personnes passent un test du polygraphe avant que le gouvernement fasse affaire avec eux autres. Tout l’monde passe par là.

[image: image]

Gagné acquiesce d’un signe de tête. Puis, Saulnier commence son boniment en lui expliquant ce qui s’en vient, en quoi consiste le test et le genre de questions qu’il va lui poser sur ses crimes.

— Fumes-tu beaucoup, toi?

— Ben… J’ai recommencé depuis que j’suis allé en République dominicaine, lui répond Godasse.

Il s’agit de la semaine de vacances que les Hells lui a payée, en septembre dernier, après qu’il se soit brûlé le visage en mettant le feu à la minifourgonnette que lui et Paul Fontaine avaient utilisée pour se rendre près de la prison de Rivière-des-Prairies, avant d’abattre le gardien Rondeau.

— J’vas te donner un cendrier. Mais t’es pas obligé de l’remplir…

— Ça faisait cinq ans que j’fumais pus, ajoute Godasse après avoir ri de la remarque du policier. Mais en République, j’parti su’à brosse pas mal. Fait que j’ai r’commencé.

— On comprend. Moi, ça m’dérange pas, mais j’aime ça quand j’suis capable de voir le gars en avant de moi.

— J’fume à peu près un paquet par jour.

— Ben là, tu fumeras pas une moitié d’paquet après-midi, si y a moyen d’arranger ça, OK?

— Non, non, l’assure Gagné.

— Bon. On t’a expliqué que la seule façon que tu vas pouvoir négocier une entente avec le gouvernement, c’est si tu réussis le test?

— Ouin.

— Parce qu’y se sont déjà fait jouer des tours avant par des gars qui disaient pas toute la vérité ou qui changeaient leur version sur des meurtres, rendus à la cour. On n’est pas là pour faire un frame-up, on est là pour dire la vérité. La vérité, c’est ça qui est important. La vérité à 100%, insiste Saulnier.

— Oui.

— Avant de tomber là-dedans, y a-tu quelque chose qui t’inquiète dans l’moment?

— Non.

— Rien de spécial?

— Non, répète Gagné avant que le polygraphiste commence à lui poser ses questions.

En réponse aux questions de Saulnier, le candidat délateur lui dit qu’il mesure 5 pieds 9 et pèse environ 150 livres. Il a les cheveux bruns et les yeux bruns. Il est né à Montréal et a grandi sur la rue Maisonneuve, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve, avant que sa famille déménage à Rivière-des-Prairies quand il avait cinq ou six ans.

— Après ça, on a déménagé à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson.

— C’t’un beau coin, ça. Pourquoi vous avez déménagé?

— J’tais trop tannant à Montréal, lui répond Godasse avec un sourire en coin.

— T’as-tu été plus tranquille là-bas?

— Pas vraiment…

Gagné lui dit avoir lâché l’école sans avoir complété son secondaire 1.

— J’aimais pas ça. J’aimais pas l’autorité qu’y’avait à l’école.

— Les profs te faisaient suer un peu?

— Ouin.

— Qu’est-ce que t’as fait en lâchant l’école.

— J’ai vendu d’la drogue.

— Pis chez vous, comment y ont pris ça?

— Ma mère pis mon père, y m’poussaient pas pour que j’aille à l’école.

— Non?

— Non. Mais y’avait rien à faire, là…

Gagné lui dit ensuite qu’il est en bonne condition physique, mais qu’il doit prendre des Tylenol pour calmer des maux de tête occasionnels.

— As-tu déjà eu une blessure grave? lui demande Saulnier.

— J’ai eu des accidents d’bicycle. Une en 86. Pis une autre dernièrement. Le 1er juillet.

— Qu’est-ce que t’as eu au juste à la dernière?

— Des brûlures là, lui répond Godasse en lui montrant son bras gauche. Pis dans l’dos. J’avais des pansements partout.

— Pis t’aimes toujours ça, l’bicycle?

— Ah oui.

— Y’a rien à faire?

— Y’a rien à faire. Quand j’ai r’commencé à marcher, j’ai rembarqué su’l’bicycle.

— As-tu déjà été opéré?

— En 86, dans mon genou gauche.

— OK. T’avais quel âge quand t’as commencé à prendre d’la drogue?

— 12, 13 ans.

— Pis qu’est-ce que t’as essayé?

— J’ai essayé d’l’acide, du PCP, du hasch, d’la coke.

— Y a-tu une sur laquelle t’es resté accroché?

— La coke.

— L’es-tu encore?

— Non. J’prends pus d’coke depuis 90.

— As-tu fait une thérapie?

— Pantoute! J’ai arrêté d’même, répond Godasse en claquant les doigts de sa main droite.

— Donc, tu prends pus aucune drogue depuis six, sept ans?

— J’fume mon joint d’temps en temps.

— En as-tu pris un dernièrement?

— Pas depuis le 5 décembre, répond Godasse en faisant référence au soir de son arrestation.

— OK. Tu fais quoi comme passe-temps, toi?

— Du parachute.

— Du parachute?

— Oui, du parachute.

— Spécial… T’aimes ça au boutte?

— Ah oui! J’trippe là-d’ssus. J’ai une dizaine de sauts d’faits.

— T’as commencé ça quand?

— La première fois, c’t’en 94. J’y r’tournais à tous les étés. C’t’été, j’y ai r’tourné trois, quatre fois. Quand j’pouvais, là.

— À quelle place?

— La première fois, c’tait à Notre-Dame-de-Lourdes, dans l’bout de Joliette. Pis après, ç’a été à Farnham. Les gars, y sautent là, fait que j’ai été sauté avec.

— Qui saute là?

— Y a Guy Dubé, un Hells Angels de Sherbrooke. Pis j’ai été sauter avec Paul Fontaine, Normand Robitaille, René Charlebois.

— C’est quoi l’trip de ça? C’est quoi le feeling? lui demande alors Saulnier en sachant d’avance qu’il pourra se servir plus tard de ce que Gagné lui répondra. Parce que moi, j’ai jamais fait ça, mais j’aurais aimé essayer.

— C’est l’adrénaline. L’adrénaline… Faut qu’t’aimes ça, répète Gagné, comme s’il ne trouvait pas d’autres mots pour expliquer les sensations fortes que lui procure ce sport extrême.

— Tu t’es jamais fait mal?

— Non.

— Stéphane, c’est qui la personne que tu respectes le plus au monde?

— Ma femme, pis mon p’tit.

— C’est quoi sa qualité première, à elle?

— Est franche, répond celui qui s’est fait rappeler l’importance de dire la vérité à 100%.

— Ça fait combien d’temps qu’vous êtes ensemble?

— Ç’a fait quatre ans.

Godasse précise qu’elle était étudiante quand il l’a connue et qu’elle voulait suivre une formation… en droit. Le polygraphiste s’esclaffe en entendant cela. Godasse rit, lui aussi, en ajoutant qu’elle a dû réorienter ses études dans un autre domaine.

— Qu’est-ce qu’elle dit de tout ça, elle? lui demande Saulnier en reprenant son sérieux. Elle est-tu au courant de ce qui s’passe?

— Oui. Elle est restée surpris que j’aille tué du monde, là.

— Elle savait rien de ça?

— Non.

— Pis ton gars, c’est quoi son nom?

— Harley David Gagné.

— Harley…?

— … David Gagné, complète Godasse.

Ainsi, comprend le polygraphiste, il adore faire «du bicycle» au point d’avoir donné pour prénom à son fils la marque de moto que les Hells Angels se sont imposé l’obligation de posséder dans leurs règlements mondiaux.

La naissance de son fils est le plus beau moment de toute sa vie, précise ensuite Godasse, en ajoutant que les contractions de sa conjointe avaient commencé «le jeudi vers minuit pis le p’tit est sorti la samedi matin à 8 h 13».

— Tabarouette! Tu devais, fatigué, là…

— Trente heures… J’tais brûlé raide.

Quant à la personne qu’il respecte le moins au monde, Godasse affirme que c’est un Rock Machine, Jean Duquaire, surnommé «Le Français» en référence à son pays d’origine. C’est lui qui avait sommé Godasse de piétiner une photo de Mom à son arrivée à la prison de Bordeaux après sa condamnation pour avoir vendu 1 kg de coke à Bob Pigeon et à son collègue Tessier.

— Pis, y t’a donné une volée?

— Oui. Mais j’me su’ vengé après ça.

— Comment ça?

— On l’a envoyé à l’hôpital, répond fièrement Godasse.

Saulnier lui demande ensuite pourquoi il ambitionnait de devenir un Hells Angels.

— Pour le prestige. Le pouvoir, le prestige. Depuis qu’chus jeune, j’veux être ça.

Voilà pourquoi le pire souvenir de toute sa vie remonte à un peu moins de quatre jours, quand il s’est fait arrêter. Parce que maintenant, il doit faire une croix sur son rêve de devenir un Hells.

— Pis là, toé, c’est quoi, tes ambitions pour le futur? En as-tu?

— Ben… changer d’vie.

— Ça t’tente-tu?

— Ça m’tente. J’ai pas l’choix, hein?

Saulnier attire ensuite l’attention de Godasse sur son ordinateur et l’appareil polygraphique. Comme il préviendra Mononcle en soirée, l’expert avertit Godasse que «les smat’ qui essayent de déjouer le test» ne parviennent pas à le déjouer, lui. Pour lui expliquer comment fonctionne la polygraphie, Saulnier revient alors sur quelque chose que Godasse a lui-même évoqué un peu plus tôt en parlant de son passe-temps favori.

— Y’a deux systèmes nerveux dans le corps humain. Le premier, c’est celui qui marche quand tu lui demandes. Mais c’est l’autre qui m’intéresse. C’est celui dont t’as parlé tantôt quand t’as fait référence à l’adrénaline quand tu fais du parachute ou d’la moto. Mettons que t’es sur ta moto, tu roules à 100 milles à l’heure, pis un moment donné, y traverse une moufette devant toé! T’as le choix de paniquer pis d’te jeter à terre, ou bedon, de t’contrôler pis de donner un bon coup pour l’éviter.

— C’est ça.

— Mais c’est pas toé qui a demandé à l’adrénaline d’embarquer.

— Non, non.

— Est venue tu seule.

— Oui, oui.

— L’adrénaline, c’est relié avec le cœur. Quand ça rentre, ça fait battre ton cœur plus fort, ça fait plein de réactions…

Godasse semble captivé par ce que lui dit le spécialiste de la SQ. Saulnier voit bien que son vis-à-vis a parfaitement compris: il ne réussira pas le test, à moins d’être «100% vrai… 100% honnête…»

Parce que s’il ment, l’adrénaline va embarquer. Et l’appareil va le déceler.

Après l’avoir «branché» au polygraphe, Saulnier lui fait passer un «test de démonstration» avec des cartons rouges numérotés. C’est un jeu pour vérifier si l’appareil est bien ajusté.

— Tu vas choisir une carte avec un numéro, tu vas le mémoriser, mais tu m’dis pas c’est quoi. Là, j’vas te demander: «Avez-vous choisi tel numéro? Un tel, un tel, un tel…?» Tu vas me dire «Non, non, non», ça va être facile avec ceux que t’as pas pris, parce que tu vas m’dire la vérité. Mais quand j’vas te demander le numéro que tu vas avoir choisi, je veux que tu me dises non aussi. Pis après, j’vas regarder tes réactions sur le graphique, pis j’vas essayer de découvrir le numéro que t’avais choisi. Ça marche?

— Oui.

Saulnier lui tend un paquet de cartons rouges. Godasse en choisit un. Il mémorise le numéro et redonne le carton à Saulnier sans le lui montrer.

— Attention, tu vas sentir la pression monter dans le brassard autour de ton bras droit. Ferme les yeux et reste immobile, l’avise Saulnier avant de lui poser ses questions.

Tour à tour, il demande à Godasse s’il a pris tel numéro. À chacune des huit questions, Godasse répond non, comme le lui a demandé le polygraphiste. De sa voix nasillarde, Godasse répond sur un ton monocorde, en étirant la syllabe.

Même à la cinquième question.

— Le test va se terminer, ouvrez les yeux, lui dit Saulnier en regardant l’écran de son ordinateur. Dis-moi pas le numéro que t’as pris. J’vas regarder ici une seconde… Ah mon Dieu! C’est ce numéro-là!

Saulnier se lève et fait le tour de la table, pour aller en face de Godasse. Puis, tel un magicien qui dévoile le punch de son tour de cartes, il place délicatement un carton rouge dans la paume de la main de Godasse.

C’est le carton numéro 7, celui qui correspond à sa cinquième question.

— C’est bien le numéro que t’avais pris? lui demande Saulnier en connaissant déjà la réponse.

Godasse regarde alors la carte. Il la replace aussitôt sur la table en esquissant un sourire.

— Tu t’es-tu senti réagir quand t’as dit non pour le numéro 7?

— Non, répond-il.

— Ça veut dire que maintenant, on peut y aller, l’appareil fonctionne bien, enchaîne le polygraphiste. Pis t’es pas un très bon menteur…
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Extraits des notes prises par l’enquêteur Robert Pigeon dans le dossier de Stéphane Gagné le 9 décembre 1997

17 h 00

À la fin du test, j’ai eu une brève conversation avec lui pour le féliciter du résultat positif.

Et lui dire que nous ne nous rencontrerons pas ce soir car c’est assez fatiguant de passer ce genre de test.

Il est d’accord.
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L’escouade Carcajou ne laisse pas Stéphane Gagné se reposer bien longtemps. En effet, les événements se bousculent rapidement dans toute cette affaire.

Au cours des jours suivants, le délateur est détenu dans le plus grand secret au poste que la SQ occupe alors à Saint-Jean-sur-Richelieu. Il y passe plusieurs heures à rencontrer des enquêteurs avec lesquels il revient sur les crimes qu’il a commis pour les Hells pendant la guerre des motards.

Le 11 décembre, jour de son 28e anniversaire de naissance, Gagné est de retour au quartier général de la SQ, rue Parthenais, à Montréal, escorté par les policiers du SWAT. Il passe une bonne partie de la journée dans une salle du premier étage, en entrevue, avec une procureure de la Couronne, Me Lori Wiseman, et deux enquêteurs qui le questionnent au sujet des meurtres des deux agents correctionnels.

Chaque jour ou presque, le striker repenti rencontre les policiers et déballe son sac.

— Comment t’as fait pour savoir que tu deviendrais membre en règle des Rockers?

— Normand Robitaille m’avait demandé mes mensurations, des épaules à la poitrine, pour qu’ils commandent ma veste avec mes patches, répond-il.

Il relate notamment aux policiers sa participation au plan diabolique mis au point par les Hells à l’été 1996. Ceux-ci projetaient de faire sauter le repaire des Rock Machine, sur la rue Lesage, à Verdun, pendant que leurs ennemis seraient rassemblés à l’intérieur.

Lui, Fontaine, Toots, Balloune et un autre Rockers devaient dumper devant leur repaire une camionnette volée contenant une «poche» de hockey bourrée de 200 livres de dynamite. Puis, après s’être sauvés en moto, dès qu’ils seraient assez loin, ils devaient faire exploser la bombe, laquelle aurait été télécommandée à distance. «C’est moi qui avais la manette», précisera Gagné. Tel était le plan élaboré par les Hells. Mais Gagné s’était fait arrêter en essayant de voler un Plymouth Voyager qui devait servir à abriter l’engin explosif. Les Rockers avaient complété le travail pendant qu’il était derrière les barreaux.

C’est ainsi que, le 23 août 1996, ils avaient abandonné devant le repaire ennemi une minifourgonnette volée, de couleur grise, sur laquelle – l’idée venait de Toots – ils avaient collé un logo d’Hydro-Québec pour qu’elle n’éveille pas les soupçons. À l’intérieur, il y avait 181 kg d’explosifs, armés d’un dispositif de mise à feu. Mais, comme les trois dernières balles trop mouillées dans le vieux .32 que Godasse avait prêté à Mononcle, le mécanisme n’avait pas fonctionné. Le véhicule suspect avait ensuite fait l’objet d’une intervention de la police de Montréal et des artificiers avaient neutralisé l’engin.

À l’automne 1997, les Hells avaient organisé un autre attentat à la bombe visant les Rock Machine, qui avait également avorté. Cette fois, les Rockers ciblaient le bureau d’un avocat qui servait de salle de réunion aux membres du gang rival, à Varennes. Après avoir obtenu la clé du bureau grâce à un complice, les Rockers y avaient dissimulé une boîte contenant une bombe artisanale composée de 130 bâtons de dynamite, de plusieurs kilos de boulons et d’un dispositif de mise à feu activable à distance. L’ajout des boulons en métal aux explosifs, une variante des bombes à clous, était alors la marque des attentats de groupes terroristes, plutôt que de ceux de bandes de motards. Le jour où les Rock Machine s’étaient de nouveau réunis dans la salle de conférence du bureau de l’avocat, les motards avaient essayé de faire sauter leur bombe. Sans succès. Le mécanisme de mise à feu était défectueux. La secrétaire de l’avocat avait trouvé la bombe quelques jours plus tard. Les artificiers de la SQ avaient récupéré l’engin explosif le 30 octobre.

C’est Godasse lui-même qui avait acheté les boulons dans un Réno-Dépôt, à peine quelques heures après avoir aidé Fontaine à aller abattre le gardien Pierre Rondeau, près de la prison de Rivière-des-Prairies.

D’ailleurs, dans l’après-midi du 8 septembre 1997, des caméras de surveillance l’avaient filmé alors qu’il allait choisir les boulons dans le commerce. Il y en avait eu pour 300$.

— Après le meurtre de Pierre Rondeau, le même jour, André Tousignant m’a pagé et m’a dit de venir le rejoindre sur Pie-IX, au coin de Sainte-Catherine. J’suis allé, pis il m’a demandé d’aller lui acheter des bolts de différentes grosseurs. Il m’a donné 200$. J’suis allé chez Réno-Dépôt avec Marie-Claude et mon fils. J’ai acheté les bolts. J’les ai amenées à Tousignant, chez lui, à Carignan. Ma femme m’attendait dans l’char. J’ai remis les sacs à Tousignant dans son garage. Mais il m’a dit qu’y’en avait pas assez, qu’y fallait que j’aille en chercher d’autres. Il m’a redonné 100$. J’suis r’tourné en chercher d’autres à ‘même place. Quand j’suis arrivé à ‘caisse, j’en avais trop pris, fait que j’suis allé en r’porter dans les tablettes. J’ai payé pis j’ai ramené ça à Toots dans son garage.

— Qu’est-ce qui s’est passé ensuite?

— J’suis parti en voyage après le meurtre de Pierre Rondeau. Quelques semaines après mon retour, j’suis allé au local des Rockers sur la rue Gilford. J’étais dans la salle de watch avec André Chouinard. Toots est arrivé. Ils se sont parlé en chuchotant. Toots disait: «Ç’a pas marché. C’est d’valeur, y’étaient toutes là. J’vas r’tourner voir si c’est les batteries ou la télécommande qui fonctionnent pas.» À ce moment-là, j’savais pas trop de quoi ils parlaient. Mais une semaine ou deux après, j’étais dans une ruelle avec Toots pour d’autre chose, pis y m’a dit: «J’ai la clé du bureau d’un avocat, pis les Rock Machine font des meetings là. J’ai installé une bombe dans ‘salle de conférence. Le prochain meeting, j’vas toutes les faire sauter.»

— Comment savaient-ils qu’il y avait des Rock Machine à cet endroit?

— Ils avaient des taupes sur le bord des Rock Machine. Toots savait toujours qui était là et combien ils étaient.

— En avez-vous entendu parler une autre fois?

— Oui, après que la police a trouvé la bombe dans le bureau de l’avocat. Y’avait moi, Toots et Normand Robitaille. On était chez Normand. On va prendre une marche, pis Toots dit: «J’ai pitché la clé du bureau de l’avocat su’à 20.» Là, y me demande si j’peux aller essayer de la retrouver avec un détecteur de métal. Fait que moi pis Normand, on lui a dit: «Oublie ça! Ça donne rien, la place est brûlée.» Mais Toots voulait rien savoir. Il nous a dit qu’il se pognerait un p’tit gars pour essayer d’aller la retrouver pareil.

— Comment il avait eu la clé?

— Il connaissait un gars du milieu qui connaissait quelqu’un qui travaillait là…

— Est-ce que Toots a essayé de la faire sauter à d’autres reprises?

— Oui. La fois qu’on s’est rencontrés avec Normand, Toots a dit qu’il avait essayé trois fois mais que ç’avait pas marché.

— Toots t’a expliqué comment son système fonctionnait?

— Il m’a dit qu’il avait un C.B. plogué sur la batterie d’une moto. Qu’il mettait une antenne su’à tank à gaz et qu’en déclenchant le C.B., ça envoyait le bon signal su’à pagette qui devait faire sauter la bombe.

Après l’une de ces rencontres, un enquêteur demande à Godasse de relire la transcription manuscrite qu’il a faite de ses déclarations verbales, pour s’assurer que ses notes sont conformes à ce qu’il leur a dit.

— J’ai d’la misère avec ton écriture, lui répond Godasse en jetant un coup d’œil sur la transcription. Ça fait pas longtemps que j’ai appris à lire. J’aime mieux que tu m’la relises.
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Gagné aide aussi les policiers à résoudre des enquêtes sur ce qui se trame alors au sein de la famille des Hells Angels.

L’un des cas les plus pressants sur lesquels travaillent les enquêteurs de Carcajou concerne les deux prospects Nomads que Godasse a incriminés comme étant ses principaux complices dans les meurtres des gardiens de prison.

En effet, peu après son arrestation, Toots et Fonfon se sont volatilisés. Carcajou a perdu leur trace.

Gagné leur dit tout ce qu’il sait sur Paul Fontaine. Qu’il a une propriété à Saint-Hubert et une autre à Sorel. Qu’il a deux garçons, dont il mentionne les prénoms, que sa conjointe s’appelle Julie et que sa maîtresse est la sœur du Rockers Robert Johnson. Celui qui s’est fait arrêter dans l’affaire des 300 kg de coke saisis au port de Montréal en février dernier.

Godasse leur parle aussi de Toots, qu’il est allé voir à maintes reprises à sa résidence située rue Marie-Gendron, à Carignan, sur la Rive-Sud. Une maison de style canadien, à la toiture en bardeaux bruns, dont la façade et la cheminée sont bâties avec de grosses pierres rondes.

Finalement, le 18 décembre arrive. C’est un grand jour à la fois pour Gagné et pour les membres de Carcajou, mais aussi pour l’ensemble des policiers et des agents correctionnels du Québec.

Sur l’heure du midi, on escorte Gagné jusqu’à une salle du septième étage du quartier général de la SQ, rue Parthenais, pour une rencontre avec les deux membres du comité contrôleur qui se penchera sur son sort. Me André Vincent, le procureur en chef de la Couronne du district judiciaire de Montréal, représente le ministère de la Justice, tandis que le capitaine Lionel Carbonneau représente la SQ. Après avoir mangé du poulet qu’on leur a fait livrer, les trois hommes discutent d’un projet d’entente visant officiellement à faire de Gagné un délateur. La proposition de contrat tient sur six pages.

Elle prévoit que Gagné s’engage à «révéler tout ce qu’il sait» aux enquêteurs et aux procureurs de la Couronne relativement aux crimes pour lesquels il a été appréhendé le 5 décembre, en plus de témoigner devant les tribunaux aussi souvent que requis.

De plus, Gagné devra plaider coupable à des accusations de complot et de tentative de meurtre sur Christian Bellemare, le 6 mars 1997; à une accusation de meurtre au premier degré pour la mort de Diane Lavigne, le 26 juin 1997; et finalement à une accusation de tentative de meurtre sur l’agent correctionnel Robert Corriveau, qui accompagnait son collègue Pierre Rondeau quand ce dernier a été tué par balles, le 8 septembre 1997.

En contrepartie, l’État consent à ne pas déposer d’accusation contre lui pour le meurtre au premier degré de l’agent Rondeau, qui a été abattu par le Rockers Paul Fontaine, d’après ses déclarations aux policiers. Ainsi, Gagné ne sera pas condamné pour deux meurtres prémédités, ce qui l’aurait automatiquement envoyé au pénitencier pour un minimum de 25 ans, sans possibilité de libération conditionnelle. En vertu du Code criminel, une fois purgées les 15 premières années de sa peine pour le meurtre de la gardienne Lavigne, il pourra donc s’adresser à la Cour supérieure afin de présenter une requête lui permettant de demander aux autorités de bénéficier d’une libération anticipée, ce qui serait impossible en cas de condamnation pour deux meurtres. Si une telle requête lui est accordée, Gagné pourra alors tenter de convaincre la Commission des libérations conditionnelles du Canada de le laisser sortir avant d’avoir effectué le minimum de 25 ans de détention requis pour sa condamnation pour meurtre prémédité.

De plus, l’État s’engage à assurer sa protection durant sa détention, ainsi qu’à lui fournir une nouvelle identité et à le relocaliser dans un endroit gardé secret au moment de sa libération. Les autorités acceptent également d’assurer la protection de sa conjointe, Marie-Claude Nantais.

Par contre, si Gagné rêvait de toucher le gros lot, comme Serge Quesnel ou d’autres tueurs repentis des Hells, il devra en faire son deuil.

L’entente qui est sur la table aujourd’hui ne prévoit aucune compensation financière pour lui. L’avant-dernier paragraphe stipule même que «Stéphane Gagné déclare qu’il renonce à réclamer toutes récompenses offertes pour la découverte des auteurs des assassinats des gardiens de prison puisqu’il reconnaît son implication active dans cette affaire».

Gagné ne cache pas sa déception. Mais le temps presse. Et on lui fait comprendre qu’il n’obtiendra rien de plus. À 16 h 25, il finit par apposer sa signature au bas de la dernière page de l’entente, aux côtés de celles du capitaine Carbonneau et du procureur Vincent.

Me Vincent signe également d’autres documents d’une importance capitale. Il autorise le dépôt d’accusations criminelles contre celui qui, d’après le délateur, a ordonné les meurtres des gardiens Lavigne et Rondeau. Forts de ces autorisations, des enquêteurs de Carcajou sont aussitôt dépêchés au bureau de la juge Céline Pelletier, de la Cour du Québec, qui émet les mandats d’arrestation et de perquisition, tels que réclamés.

Le soir venu, Carcajou va finalement pouvoir épingler le chef guerrier des Hells.

À 19 h 52 précises, Mom Boucher et son chauffeur, un ex-policier de Montréal corrompu nommé Guy Lepage, s’arrêtent sur la rue Sherbrooke, en face de l’hôpital Notre-Dame. Le chef des Hells y a rendez-vous pour subir une biopsie à la gorge pour une tumeur possiblement cancéreuse. C’est là, renseignés par l’équipe de filature policière qui a suivi les deux hommes, que le sergent détective Michel Herbert, de la police de Montréal, et l’agent Serge Lussier, de la SQ, mettent Boucher en état d’arrestation pour avoir comploté les meurtres des gardiens Lavigne et Rondeau.

Une fois de plus, c’est à Bob Pigeon que l’état-major de Carcajou confie le mandat de mener l’interrogatoire. Le chef des Hells n’étant pas connu pour être bavard avec la police, Pigeon n’attend pas la lune de leur face-à-face. Boucher prend quand même la peine de nier sa participation dans ces meurtres, sans ajouter quoi que ce soit.

Après l’arrestation de Boucher, les policiers mènent des perquisitions visant à amasser des éléments de preuve à son domaine de Contrecœur, où il habite avec sa femme, Diane, ainsi que chez sa maîtresse, Louise Mongeau, qui réside à Boucherville. Cette dernière, qui l’appelle affectueusement «mon p’tit chaton» dans des conversations enregistrées par la police, est la mère d’un des trois enfants du chef des Hells. Les repaires des Nomads et des Rockers sont aussi fouillés par les limiers.

Le jour suivant, le vendredi 19 décembre, Stéphane Gagné est ramené au palais de justice de Saint-Jérôme pour la suite des procédures dans le dossier de Jessy. L’audience est de nouveau entourée de mesures de sécurité hors du commun. Les policiers du Groupe d’intervention de la SQ sont mobilisés, et les constables spéciaux du palais de justice portent exceptionnellement des vestes pare-balles. Au cas où les Hells auraient l’audace d’envoyer des tireurs pour tenter d’éliminer Godasse.

C’est Me Vincent qui est sur place pour représenter le ministère public à l’audience. Il avise le juge François Beaudoin que Gagné renonce à être défendu par un avocat, qu’il désire plaider coupable à l’accusation de tentative de meurtre sur la personne de Christian Bellemare et que la poursuite suggère de lui imposer une peine de sept ans d’incarcération.

Pour la première fois, Me Vincent confirme aussi au tribunal et aux représentants des médias présents que Gagné a consenti à collaborer avec les autorités dans le but d’élucider les meurtres des gardiens Lavigne et Rondeau.

Le même jour, l’homme que Godasse considérait comme son «deuxième père» fait à son tour face à la justice.
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Extraits d’un article de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 20 décembre 1997

«Mom» Boucher a comparu dans le plus grand secret

C’est parce que les policiers craignaient que les Hells Angels tentent un coup d’éclat et veuillent faire évader Maurice «Mom» Boucher que sa comparution a eu lieu, hier, dans le plus grand secret dans une salle presque vide de la Cour municipale de Montréal.

Le motard de 45 ans a été officiellement inculpé de meurtre prémédité des gardiens de prison Diane Lavigne et Pierre Rondeau […].

C’est pratiquement comme un délateur que Boucher a comparu, en toute fin d’après-midi, devant le juge Pierre Fontaine. Il reviendra en cour le 15 janvier […].

Les avocats de la défense, Mes Gilbert Frigon et Benoit Cliche, ont simplement demandé au juge que leur client soit détenu à la prison de Rivière-des-Prairies et qu’il reçoive des soins médicaux appropriés.

On a dévoilé que Boucher devait subir, hier matin, une intervention pour une tumeur à la gorge. […]
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Le 1er janvier 1998, Stéphane Gagné se retrouve, toujours sous bonne garde policière, dans un autre poste de la SQ.

Juste avant Noël, pour des motifs de sécurité, on l’a transféré à «l’autre» quartier général de la SQ, celui de Québec, situé sur le boulevard Pierre-Bertrand. Gagné y passera secrètement les deux prochains mois.

C’est là que Bob Pigeon va consacrer une partie de son jour de l’An à lui rendre une visite de courtoisie.

«Discussion d’ordre général seulement, écrit l’enquêteur dans son carnet de notes. Nous avons convenu de ne pas parler du dossier pour l’instant mais seulement en retour du congé des Fêtes. Je lui demande de profiter de cette période pour réfléchir à ses relations avec les motards. Et d’essayer de se repasser le film dans sa tête. Pour l’aider à se souvenir le plus possible des détails reliés au dossier et des paroles prononcées par chacun. Pour lui, certains détails ne sont pas importants, mais pour nous, ils le sont beaucoup. Il me répond que c’est ce qu’il fait.»

Une semaine plus tard, Pigeon va de nouveau rencontrer Godasse, alors que le Québec est frappé par l’une des pires catastrophes naturelles de son histoire: la crise du verglas.

Le policier l’informe que Boucher est toujours détenu, mais qu’il a finalement subi sa biopsie à l’hôpital. Gagné lui demande alors si la Sûreté peut lui payer un abonnement au Journal de Québec, le quotidien de Québecor dans la capitale.

Pendant son séjour au poste de la SQ de Québec, Gagné livre une foule de confidences à Pigeon, ainsi qu’aux enquêteurs Richard Despatie, Gilles Malenfant et Yvon Drouin, du Service de protection des témoins de la SQ.

Il leur parle notamment de l’époque où lui et Mom étaient codétenus à la prison de Sorel, en 1995. Mom avait été condamné à six mois d’incarcération, le 25 mars de la même année, après avoir été reconnu coupable de possession illégale d’un pistolet Walther de calibre 9 mm, chargé à bloc et dont le numéro de série avait été effacé. La veille, des policiers de Montréal assistés de membres de l’escouade Carcajou l’avaient intercepté alors qu’il se trouvait dans un véhicule conduit par Toots, qui lui servait souvent de chauffeur, sur la rue Frontenac. Mom avait l’arme à sa ceinture au moment où les deux hommes avaient aperçu les gyrophares de l’autopatrouille derrière eux. Toots lui avait offert de prendre son arme et de se faire arrêter à sa place. Mom avait refusé. Il avait plaidé coupable dès le lendemain. Le chef des Hells se trouvait déjà à la prison de Sorel quand Godasse y avait été transféré, après ses altercations avec des Rock Machine à la prison de Bordeaux.

«C’était pas une photo d’un journal mais une vraie photo», précise Godasse à Pigeon au sujet de l’image de Mom que les rivaux des Hells voulaient qu’il piétine devant eux. Boucher était «content» qu’il ait essayé de tuer le Rock Machine Jean Duquaire, ajoute-t-il.

Boucher lui avait aussi fait endommager la piscine de la prison pour protester contre les décisions de la direction qui leur étaient défavorables. Il l’avait brisée avec une lame qui avait été retrouvée près du filtre, notent les contrôleurs de Gagné.

«Il dit que Mom a essayé d’acheter [un] gardien en lui offrant 1000$ par mois, ajoute Pigeon dans son carnet de notes. Ce gardien s’occupait des sports. Mom voulait plus d’heures de loisirs. Un jour, Mom et Stéphane marchaient dans la cour et d’autres détenus jouaient au volleyball. Mom lui a raconté que le gardien […] avait reçu une bombe artisanale à la prison et qu’il a eu peur. Mom blaguait là-dessus et il lui a dit: “Ça va être bon, un moment donné, pour nous autres, les gardiens de prison, pour empêcher les gars de délater.”»

Gagné raconte également un épisode où Boucher avait lancé un appel aux détenus afin qu’ils boycottent le pâté chinois, qu’on leur servait trop souvent à son goût. «Boucher lui a demandé de voir à ce que personne dans sa wing ne mange de pâté chinois. Gagné l’a fait. Sauf qu’un gars en a mangé quand même. Gagné lui a fracturé le nez», relate l’enquêteur.

À la même époque, un gardien de la prison de Bordeaux avait été poignardé à son domicile de Laval. Lorsque Pigeon lui demande s’il sait quelque chose à ce propos, Godasse lui «dit que [la victime] était gardien dans l’aile C pendant que Gagné et Duquaire y étaient détenus». Il «faisait entrer le Photo Police et le Allô Police pour Duquaire même si cela est interdit en prison», raconte Godasse en laissant entendre que l’attaque était une mesure de représailles liée aux services qu’il rendait aux détenus rivaux des Hells.

Dès sa libération, Godasse était directement allé à l’ancien repaire des Rockers, rue Bennett, pour offrir ses services à l’organisation des Hells. Il avait aussitôt été engagé dans ce que les Rockers appelaient leur «équipe de football». C’était le nom de leur équipe de tueurs. Ceux qui travaillaient «sur le morceau». Les Rockers avaient aussi leur «équipe de baseball», dont les «joueurs» se chargeaient de saccager les bars où l’on refusait de laisser aux vendeurs des Hells l’exclusivité du trafic de drogue, en plus de tabasser leurs exploitants. «Mais Gagné n’aimait pas leur façon de travailler. Il est alors allé rencontrer Paul Fontaine et a commencé à travailler avec lui dans son réseau de ventes de stups», écrivent les enquêteurs.

Certains jours, Gagné est «de très bonne humeur et coopératif» lorsqu’il se présente à ses rencontres avec les enquêteurs. Parfois, ils passent le temps à regarder ensemble un match des Canadiens à la télé.

Très souvent, Gagné joue aux cartes avec l’un d’eux lors des pauses qu’ils font dans ses séances de questions et de réponses. Le jeu préféré de Gagné est le neuf.

Mais, certains jours, Gagné a au contraire l’air abattu et malheureux. Comme le 20 février 1998.

«Gagné était très down quand il a appelé sa blonde. On essaie de le rassurer en lui disant que tout va se replacer», lit-on dans les notes des enquêteurs ce jour-là.

Godasse passe des heures à leur relater ce qu’il a fait pour les Rockers. Il leur précise que «l’adrénaline était à son plus haut juste avant de faire feu sur Diane Lavigne».

Il raconte que Paul Fontaine, inquiet de voir sa progression retardée dans la hiérarchie du club, lui a fait «une crise de jalousie» après que lui et Toots eurent abattu la gardienne Lavigne. Et que Mom a dû s’en mêler. «Toots m’a dit que, quand Mom lui a remis ses patches au party qu’ils ont fait au local de Trois-Rivières, il lui a dit: “Tiens, Toots! Tu les mérites, t’as travaillé pour.” Mais quand il les a données à Paul, il lui a dit: “Toi, Paul, on te fait un cadeau. On te les donne aussi, mais t’as pas encore vraiment travaillé pour les avoir.”»

Deux mois plus tard, Fontaine abat le gardien Rondeau avec Godasse.

Après cet autre attentat, des rumeurs commencent à circuler dans le milieu carcéral sur l’identité d’au moins un des tueurs.

«Il dit qu’à la fin de septembre ou au début d’octobre, Normand Robitaille [lui] a donné rendez-vous au restaurant Lafleur, au coin Ontario et De Lorimier, notent les enquêteurs. Il s’y est rendu et Robitaille était là avec Mom. Boucher l’a avisé qu’il y a des rumeurs en prison que les gardiens savent que c’est lui qui a tué [leurs collègues Lavigne et Rondeau]. Et de faire attention car si la police l’arrête, [les policiers] pourraient essayer de le tuer.»

Gagné décrit aux enquêteurs le bureau de Mom, dans le local des Nomads. Sur le mur derrière le bureau, le chef des Hells a collé un poster montrant un singe à lunettes, avec l’inscription «Boss». Sans doute parce que les petites lunettes rondes de Boucher étaient devenues sa marque de commerce. C’était même son deuxième surnom dans le milieu. Ses rivaux l’appelaient «Les lunettes», mais par dérision. «Boucher avait aussi une maquette avec des petits bonhommes représentant des policiers avec des armes à feu qui les pointent [vers] un gars couché par terre. Il voulait en faire un monument pour écœurer la police.»

À la fin de janvier, Pigeon demande à Gagné comment il se sentirait si on lui faisait passer un autre test polygraphique, mais pour répondre cette fois à des questions spécifiques sur l’implication de Mom Boucher dans les meurtres des gardiens Lavigne et Rondeau. «Tu peux me passer un test sur n’importe quoi là-dedans. J’ai pas peur pantoute», lui répond-il.

Le 5 février, Godasse se soumet donc à un nouveau test du polygraphe avec le spécialiste Jean-Yves Saulnier. «Le polygraphiste m’avise ensuite que Gagné a réussi son test et qu’il est sorti véridique. Je retourne dans le bloc cellulaire et je félicite Stéphane pour son test», note Pigeon à la fin de cette journée où ils ont encore joué aux cartes avec le délateur.

Bob Pigeon ira ainsi rencontrer Gagné au QG de Québec de façon périodique, jusqu’à la mi-février. Il réalise à quel point Gagné a changé avec lui. Le soir de son arrestation, il s’était refermé comme une huître pendant des heures avant de finalement ouvrir sa coquille.

«Je lui demande de m’expliquer quelles ont été [la nuit de son arrestation] ses motivations à devenir délateur, note l’enquêteur à la suite d’une de leurs rencontres. Il me répond que lors de son interrogatoire, il m’avait demandé des infos sur les délateurs. Je lui avais mentionné que je ne pouvais pas répondre à ses questions, que c’était un comité qui s’occupait de ça et que peut-être qu’ils ne le prendraient pas comme délateur. Il a ensuite compris que Boies pouvait probablement l’incriminer, lui, Fontaine et Toots, mais que Boies ne pouvait pas incriminer Mom. Il a alors choisi de ne pas parler de Mom tout de suite. Stéphane croit que Fontaine aurait renversé les rôles, comme dans l’histoire de [sa crise de] jalousie et qu’il aurait mis sur sa faute le fait que Boies était devenu délateur, même si c’est Fontaine qui lui avait dit de prendre Boies pour nettoyer le garage [des preuves dans le meurtre du gardien Rondeau]. Et qu’il aurait été tué. Stéphane savait que Mom avait fait tuer les gardiens pour empêcher [ses hommes de devenir] des délateurs et qu’il était en train de devenir délateur. L’organisation avait tous les détails personnels [sur les membres de sa famille]. Il était très inquiet pour la sécurité de sa conjointe, d’autant plus que ce soir-là, personne ne pouvait lui garantir un contrat de délateur. Il a donc décidé de ne pas trop impliquer Mom, pour se garder une carte dans son jeu.»

— L’aimais-tu, Mom, quand t’as fait ces meurtres-là?

— Oui. J’aurais fait n’importe quoi pour lui.

— Tu l’aimes-tu encore? lui demande alors Pigeon.

— Oui…

Gagné lui raconte aussi que Mom était «préoccupé par ce que les journalistes écrivaient sur les Hells Angels».

«Un moment donné, en lisant un article de Michel Auger dans Le Journal de Montréal, Mom a dit: “Le prochain qui lui parle, à lui, j’y crisse une volée”», relate-t-il à Pigeon.

Vers la fin de l’hiver 1998, les policiers feront une macabre découverte liée à l’un des dossiers pressants de Carcajou.

Cette découverte concerne un suspect qu’on pensait en cavale et caché quelque part. Un motard qui disait à qui voulait l’entendre à quel point il était fier d’avoir eu ses patches. Le même motard que Mom avait chargé de le tenir au courant des dernières nouvelles au lendemain de l’arrestation de Godasse. Un motard qui ne réalisera jamais son rêve de retourner en voyage à Amsterdam.
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Extrait du rapport de l’autopsie pratiquée par le pathologiste judiciaire Louis-Raymond Trudeau sur le corps d’André Tousignant

Le lundi 2 mars 1998, à la demande du Dr Jean Brochu, coroner de Waterloo, au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale de Montréal, j’ai pratiqué une autopsie sur le corps d’un individu de sexe masculin.

L’identité de cet individu fut confirmée à l’aide des comparaisons de fiches dentaires et des radiographies faites sur le corps en date du 18 mars 1998. Il s’agissait d’André Tousignant, né le 24 novembre 1963. […]

EXAMEN EXTERNE

Il s’agit du corps d’un individu de sexe masculin qui a été retrouvé calciné en bordure du rang Racine à Bromont.

Le corps nous parvient fortement traumatisé par le feu […]. À l’examen, on note la présence de restes de moustache et de barbichette ainsi que de barbe du côté gauche qui a été partiellement conservée.

On note également la présence d’un restant du haut de bas, au niveau des chevilles, un peu de matériel partiellement calciné au cou dont un col de chandail qui semble côtelé. Également un bout de tissu partiellement calciné à la région lombaire gauche et ainsi qu’une portion de fermeture éclair et portion de ruban gommé (style ruban à ventilation) et un peu de polythène.

À la région de l’épaule gauche, on retrouve un empilage de papier calciné qui est compatible avec des restants de billets de banque de 20$.

Le corps montre que les deux membres supérieurs sont en position pugilistique, rétractés par la chaleur. […]

Les radiographies du crâne et des extrémités des membres supérieurs démontrent […] des évidences de fractures multiples ainsi que la présence d’un projectile déformé, sis au voisinage de l’angle du maxillaire inférieur droit. […]

EXAMEN INTERNE

[…] Lorsque l’on ouvre la calotte crânienne, on note que le pourtour de la perforation présente un biseau à l’intérieur, ce qui caractérise une plaie d’entrée de projectile d’arme à feu.

Lors de la dissection et de l’extraction du cerveau, on peut noter que le cerveau, qui pèse 1440 g, présente en surface du pariétal à gauche une perforation qui s’oriente de gauche à droite et de haut en bas, et légèrement de l’arrière vers l’avant. Cette lésion traverse complètement le lobe pariétal, passe au niveau des noyaux gris centraux et vient perforer la base du 3e ventricule, détruit l’hypophyse ainsi que la selle turcique. On note que la trajectoire se poursuit au niveau du massif facial pour ressortir dans la bouche, en postérieur, où il y a une lacération de 1 cm du rebord postérieur de la langue. Lors de l’examen, on retrouve une fracture du maxillaire inférieur central en antérieur et également, à la jonction de la branche horizontale et la branche montante du maxillaire, à droite. La dissection faite à ce niveau révèle la présence d’un projectile d’arme à feu fortement déformé qui est sis près de l’angle du maxillaire inférieur […].

La dissection de la trachée et des bronches ne montre pas de suie mais un peu de sang. […]

Par ailleurs, au niveau du poumon gauche, on retrouve à sa face antérieure, sous-jacent à la perforation de la paroi, une perforation du lobe supérieur […]. Cette perforation se dirige vers le côté droit et vient perforer le lobe inférieur du poumon gauche à son tiers inférieur. Les deux lésions mesurent 1 cm de diamètre. Elles sont en continuité avec la lésion décrite en postérieur au niveau de la côte qui est fracturée et partiellement détruite sur son versant supérieur. Le tout est donc compatible avec le passage d’un projectile d’arme à feu. Ce projectile n’a pas été retrouvé dans le cadavre et semble avoir été perdu à l’extérieur du corps. […]

De plus, les analyses de laboratoire montrent que l’alcoolémie et la recherche de drogues d’usage et d’abus s’avèrent négatives.

RÉSUMÉ ET CONCLUSION

Le décès de M. André Tousignant doit être attribué à un traumatisme craniocérébral par passage d’un projectile d’arme à feu à ce niveau. Le tout associé également à un traumatisme thoracique et à un hémothorax secondaire au passage d’un second projectile d’arme à feu.
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Extrait d’un article de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 19 mars 1998

Les Hells: des ingrats!

André Tousignant vient encore de faire la preuve qu’il vaut toujours mieux se méfier de ses amis et de ses patrons au sein des Hells Angels.

Depuis plusieurs années, «Toots» était l’artificier expert, le tueur de sang-froid et aussi l’agent de relations publiques de la bande des Rockers, la filiale des Hells.

L’an dernier, il a gravi un échelon en se rapprochant du titre de membre en règle, devenant apprenti Nomads.

Malgré tous ses exploits pour le compte de la bande, on n’a pas hésité à l’exécuter lorsque les choses ont mal tourné.

Cette tactique est quasiment une marque de commerce des Hells. Un tueur qui en sait trop est vite éliminé pour être remplacé par un autre qui, éventuellement, subira le même sort. […]
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À la mi-février 1998, Stéphane Gagné est transféré dans un pénitencier fédéral à Sainte-Anne-des-Plaines, le Centre régional de réception (CRR).

Godasse ne tarde pas à se plaindre des conditions dans lesquelles le Service correctionnel doit le détenir là-bas, soit en isolement – au «trou», dans le jargon carcéral – et sans aucun contact avec les détenus de la population dite «générale».

«Il se dit entouré de cas psychiatriques [dans les autres cellules de son secteur], qu’il y a beaucoup de bruit et que les gardiens parlent de lui en termes agressifs», d’après les notes des policiers.

Toutefois, Gagné devra composer avec cette réalité et se concentrer sur sa préparation à son nouveau rôle de témoin vedette de la Couronne.

En effet, les procédures judiciaires de Mom Boucher dans le dossier des meurtres des gardiens Lavigne et Rondeau vont bon train. Gagné apprend qu’il devra témoigner en cour dès la fin mars, dans à peine un mois, alors que Boucher subira son enquête préliminaire. Cette étape judiciaire s’apparente à un mini-procès où la Couronne présente au tribunal l’essentiel de sa preuve, en faisant entendre ses principaux témoins et enquêteurs. La défense peut alors contre-interroger ces derniers pour tester la fiabilité de la preuve et essayer de trouver des failles dans l’enquête policière ou des contradictions dans les déclarations des témoins. C’est à la suite de l’enquête préliminaire que le juge décide si l’accusé sera cité à procès ou non.

Pour rafraîchir la mémoire de Gagné en vue de son témoignage, des enquêteurs de Carcajou et les policiers du Groupe d’intervention de la SQ l’amènent faire plusieurs tournées de reconnaissance sur les lieux des nombreux crimes qu’il a commis pour les Hells, dont les meurtres des gardiens Lavigne et Rondeau.

Caché dans un véhicule banalisé, le délateur leur décrit précisément la séquence des événements, dans l’ordre exact de leur déroulement et à l’endroit précis où ils ont eu lieu. Les limiers réalisent alors que Gagné a développé un sens de l’observation hors pair, même s’il leur dit qu’il sait à peine lire et écrire. À preuve, Gagné leur relate tout dans les moindres détails.

Les enquêteurs s’efforcent de lui enseigner l’art de devenir un bon témoin pour la Couronne. Ils font avec lui des mises en scène où ils simulent des interrogatoires lors d’un procès. De plus, ils lui donnent un livre publié à l’automne 1984 qu’ils lui demandent de lire attentivement: Comment déposer devant les tribunaux – Le témoignage du policier, de l’avocat Daniel Bellemare.

Il faut aussi habiller l’ex-motard de façon convenable en prévision de son assignation devant le tribunal. Cela donnera lieu à une scène pour le moins cocasse.

Le 12 mars, les policiers du Groupe tactique d’intervention de la SQ ont la mission de transporter discrètement Gagné au Carrefour Laval pour lui trouver de nouveaux vêtements.

Toutefois, Gagné restera bien en sécurité dans le stationnement à l’intérieur du véhicule banalisé, de type Econoline, que les policiers ont choisi pour ne pas attirer l’attention. Et ce sont les enquêteurs Pigeon et Despatie qui iront procéder aux achats dans une boutique du centre commercial. Comme Robitaille l’avait fait pour lui commander une veste de la bonne taille en prévision de l’octroi de ses patches des Rockers, les enquêteurs vont magasiner pour Godasse en se fiant uniquement à ses mensurations.

Pigeon et Despatie reviennent avec deux chandails, deux t-shirts, deux paires de pantalons, trois paires de chaussettes et une paire de souliers de pointure 10. La facture s’élève à 271$.

Mais, évidemment, quand Godasse essaie d’enfiler les chaussures neuves, il constate aussitôt qu’elles sont trop petites pour lui. Despatie doit retourner à la boutique pour les échanger contre une paire de pointure 11. «Tout est correct», note-t-il après coup.

Le même jour, Gagné est escorté au quartier général de la SQ à Montréal. On l’amène au 11e étage, «chez la coiffeuse de l’édifice pour une coupe de cheveux».

Après avoir mangé une portion de poulet St-Hubert, Gagné est conduit dans une salle d’interrogatoire où il rencontre le procureur de la Couronne, Jacques Dagenais. C’est lui qui pilotera la cause de la poursuite lors de l’enquête préliminaire de Mom. On chuchote que parmi les procureurs de la Couronne, les candidats volontaires pour ce dossier brûlant se sont fait rares.

Me Dagenais n’est pas le premier venu. Il connaît bien le monde interlope et il a déjà traité avec des délateurs. D’ailleurs, parmi ses faits d’armes, il a été procureur en chef par intérim de la fameuse Commission d’enquête sur le crime organisé (CECO) dans les années 1970, qui se déroulait justement dans le même édifice que le quartier général de la SQ, rue Parthenais.

Dans son édition du 9 décembre 1975, le quotidien La Presse, qui coûtait 25 cents à l’époque, relate comment Me Dagenais a dirigé avec doigté l’interrogatoire du bandit de haut rang Pierre McSween, qui était devenu délateur:

C’est au sixième étage du Centre de détention de Parthenais que l’indicateur de police Pierre McSween, qui a témoigné hier, devant la Commission d’enquête sur le crime organisé, a largué ses bombes pendant plus de huit heures sur l’empire criminel des frères Dubois. Un bombardement époustouflant, planifié, efficace, qui aurait pu s’avérer un monumental fiasco si le procureur chef intérimaire de la CECO, Me Jacques Dagenais, avait succombé à la tentation du spectacle et de la facilité […].

Lorsqu’il se trouve face à Gagné pour la première fois, Me Dagenais lui explique la façon dont se déroulera son témoignage.

«Il l’avise de ne pas noircir Maurice Boucher et de s’en tenir au dossier seulement. Discussions sur l’importance de dire la vérité, de ne dire que ce qu’il est sûr à 100%, de ne pas avoir peur de corriger si une erreur a été dite», notent les enquêteurs au sujet de cette rencontre.

Le 19 mars suivant, le quotidien La Presse rapporte qu’une aile complète de la prison pour femmes Tanguay, à Montréal, a été «transformée en forteresse» pour y accueillir le détenu Maurice Boucher. Le chef des Hells, qui était gardé à la prison de Sherbrooke depuis son arrestation le 19 décembre, vient d’être transféré au bloc C de la prison Tanguay. Il est le seul prisonnier de cette aile comprenant 15 cellules, qui a été totalement réaménagée à prix fort pour en faire un secteur à haute sécurité. Le jour même, le ministre de la Sécurité publique, Pierre Bélanger, confirme aux médias l’information selon laquelle la détention de Boucher – y compris les travaux et l’ensemble des mesures de sécurité déployées – coûtera 1 million de dollars en deniers publics. L’opposition libérale crie au scandale. Son leader parlementaire, Pierre Paradis, demandera au gouvernement de Lucien Bouchard comment il peut dépenser une telle fortune pour incarcérer un seul homme, alors qu’il vient de procéder à des compressions budgétaires dans le Service correctionnel qui auront pour effet… de couper dans le personnel des gardiens. Ces mêmes agents avaient décidé de participer à un débrayage généralisé de 24 heures dans l’ensemble des prisons du Québec, deux jours après le meurtre de leur collègue Rondeau, et plusieurs étaient partis en congé de maladie parce qu’ils se sentaient terrifiés par le climat de peur instauré par les attentats des Hells dans leur milieu de travail. À tel point que le directeur de la prison Tanguay, Jean-François Longtin, expliquera qu’il a été convenu avec le syndicat des agents correctionnels que le personnel carcéral assigné à la garde de Mom Boucher sera uniquement composé de «volontaires».

À 8 h 10, ce matin-là, Gagné quitte le pénitencier de Sainte-Anne-des-Plaines sous escorte policière pour le palais de justice de Montréal. Mais ce n’est pas pour témoigner à l’enquête préliminaire de Mom, qui doit commencer seulement la semaine suivante.

En chemin, les enquêteurs s’arrêtent au service à l’auto d’un McDonald’s et lui commandent à déjeuner. Gagné mangera durant le trajet. Il a de l’appétit, malgré les conséquences de ce qu’il se prépare à faire cet avant-midi.

Une fois arrivé au palais de justice, Gagné est conduit dans une petite salle au sous-sol où il se change et met des vêtements que les enquêteurs Despatie et Pigeon lui ont achetés à Laval une semaine plus tôt.

Puis, à 10 h 38, on l’escorte dans la salle d’audience 4.11, au quatrième étage où Me André Vincent et la juge Ginette Piché l’attendent. Le procureur de la Couronne informe alors la juge des intentions de son témoin repenti.

«Coupable», dira Gagné, à deux reprises, lorsque la juge lui demandera ce qu’il plaide face aux accusations de meurtre prémédité de Diane Lavigne et de tentative de meurtre sur Robert Corriveau.

Bien que Gagné s’expose automatiquement à un minimum de 25 ans d’incarcération, la juge Piché décide de reporter le prononcé de la peine au 25 mars, après avoir écouté Me Vincent lui relater les faits de ces dossiers.

Gagné n’aura pas le temps de ruminer sur le temps qu’il devra passer à l’ombre. Aussitôt l’audience terminée, on l’amène au bureau des procureurs de la Couronne où il passe le reste de la journée en réunion avec Me Dagenais, en prévision de l’enquête préliminaire de Mom. Gagné sera le témoin vedette de ces audiences qui débuteront lundi prochain.

Le délateur parle au procureur et aux enquêteurs de son parcours au sein des Hells et des partys auxquels il a assisté chez Mom. Il leur relate le voyage qu’il a fait à Winnipeg avec Fontaine et d’autres Rockers, à la mi-octobre 1997, alors qu’ils étaient invités à fêter le 30e anniversaire du club de motards Los Brovos. C’est à cette occasion que les policiers ont pris les seules photos qu’ils ont dans leurs dossiers de Gagné portant sa veste de striker des Rockers et de Fontaine avec ses patches de prospect du chapitre Nomads.

Gagné leur dit aussi ce qu’il pense du sort que les Hells ont réservé à Toots. L’enquêteur Pigeon lui a appris le décès de Tousignant la veille, avant que la nouvelle sorte dans les journaux. Gagné pense que la mort de Toots était prévisible et que si Toots a été tué, «probablement que Paul est mort lui aussi».

L’exécution de Toots le conforte aussi dans son choix de devenir délateur. «J’ai pris la bonne décision», mentionne-t-il spontanément, en rappelant qu’il savait que les Hells se seraient débarrassés de lui aussi, s’il n’avait pas obtenu la protection des autorités en échange de sa collaboration avec la justice.

Gagné leur dit tout ça pendant qu’il mange son club-sandwich.
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Extrait d’un article de Rodolphe Morissette publié dans Le Journal de Montréal le 25 mars 1998

Le délateur Stéphane Gagné raconte sans aucune émotion l’assassinat de Diane Lavigne

Sans la moindre émotion et comme s’il avalait un verre d’eau, Stéphane Gagné, un tueur à gages des Rockers, a raconté hier comment il avait assassiné une gardienne de prison et tenté le même coup contre un autre gardien.

L’homme de 28 ans témoignait à charge à l’enquête préliminaire de Maurice «Mom» Boucher (44 ans), le patron des Hells Angels, accusé d’avoir commandé les meurtres de deux gardiens de prison en juin et en septembre derniers. […]

La salle de cour où se tient l’enquête instruite par le juge Jean-Pierre Bonin a été transformée en forteresse, afin de protéger le délateur Gagné.

Quant à Boucher, il est protégé par une vitre pare-balles. Son fils Francis assiste à l’enquête.

La cour a imposé une interdiction de publier les éléments de la preuve faite à l’enquête, laquelle doit durer deux semaines.
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Gagné livre un témoignage-fleuve au cours des huit jours qu’il passe à la barre des témoins. Mais les journalistes ne pourront pas relater les détails de ce qu’il révèle au tribunal en raison d’une ordonnance de non-publication, mesure qui est monnaie courante lors de cette étape judiciaire.

Chaque matin, le délateur quitte le pénitencier de Sainte-Anne-des-Plaines vers 8 heures, sous escorte policière. On l’amène au palais de justice de Montréal où il déjeune et met ses nouveaux vêtements avant d’être conduit dans la véritable forteresse qu’est devenue la salle d’audience 4.02. Pendant la pause du midi, les policiers lui apportent son repas. La SQ lui paie des smoked-meat, de la pizza, des hot-dogs, des mets chinois, des Big Mac et des clubs-sandwichs. Ses policiers contrôleurs consignent par écrit les détails de chacune de ses journées. Chaque fois que le juge Bonin ajourne l’audition pour le dîner, Gagné en profite non seulement pour casser la croûte mais aussi pour se détendre un peu, en jouant quelques parties de neuf avec l’un des policiers qui l’accompagnent.

Lors de sa première journée de témoignage, les policiers doivent lui donner des comprimés d’Aspirin pour calmer une migraine qui l’incommode au mauvais moment.

Deux jours pour tard, le mercredi 25 mars, Gagné ne se contente pas de témoigner à l’enquête préliminaire de Mom. À 9 h 50, on l’escorte à la salle d’audience 4.11, où la juge Piché doit lui donner sa peine pour le meurtre prémédité de la gardienne Lavigne et la tentative de meurtre contre le gardien Corriveau. Sans surprise, elle le condamne à une peine d’incarcération à perpétuité. L’audience se termine à 10 h 00. Puis, les policiers le conduisent dans un bureau réservé aux constables spéciaux du palais. Gagné paraît ébranlé.

«Il veut demeurer seul. Il trouve [ça] dur, la sentence à vie», note l’un de ses contrôleurs. Quelques parties de neuf l’aident à se ressaisir avant le dîner. Pour faire passer son repas, il va prendre une marche dans le garage du palais de justice, toujours sous escorte policière.

Ce jour-là, à la barre des témoins, Gagné fait connaissance avec le brillant avocat que Mom a embauché pour assurer sa défense. C’est le criminaliste qui avait réussi à faire acquitter Melou Roy au terme de son procès pour meurtres, l’année précédente: Me Jacques Larochelle. Ce dernier passera six jours à contre-interroger minutieusement Gagné sur une foule de détails qu’il a donnés en cour, en réponse aux questions de Me Dagenais, ainsi que dans ses déclarations aux policiers à la suite de son arrestation.

Le 31 mars, au terme de sa dernière journée de témoignage, Gagné reçoit la visite du procureur Dagenais, qui va le remercier.

Puis, deux jours plus tard, coup de théâtre! Un vieil ami de Godasse réapparaît dans un rôle que lui-même n’aurait pas osé imaginer.

Steve Boies, alias «Mononcle», est lui aussi appelé à témoigner à l’enquête préliminaire du chef des Hells. Toutefois, ce n’est pas la Couronne qui l’a assigné à la barre des témoins, mais l’avocat de Mom. Boies compte parmi les témoins que la défense compte faire entendre: ils sont huit, ce qui est beaucoup lors d’une enquête préliminaire. Boucher a décidé de mettre le paquet pour tenter de convaincre le juge Bonin que la preuve de la poursuite ne tient pas la route.

Le témoignage de Boies était destiné à contredire celui de Gagné sur plusieurs points. Sauf qu’il a l’effet d’un pétard mouillé, en raison du manque de crédibilité de Mononcle. Au moment de le contre-interroger, Me Dagenais ne manque pas de relever que Boies a échoué au test polygraphique que le caporal Saulnier lui a fait passer en décembre, à cause de ses exagérations et des contradictions dans ses propos. C’est d’ailleurs en raison de cet échec que la Couronne ne l’a pas assigné parmi ses témoins à la présente enquête, mais aussi que l’État a refusé de lui faire signer un contrat de délateur.

Parmi les huit témoins assignés par l’accusé, on retrouve aussi Me André Vincent. Il est rare qu’un procureur en chef de la Couronne soit appelé à témoigner par la défense. Cela donne lieu à un échange pour le moins corsé avec Me Larochelle, lorsque ce dernier le questionne afin de savoir quels motifs ont incité la Couronne à ne pas accuser Gagné du meurtre du gardien Rondeau, alors que le délateur a lui-même avoué aux policiers sa participation au crime.

— C’est pas de vos affaires, maître, lui répond sèchement Me Vincent.

— Pardon? s’offusque Me Larochelle.

— C’est pas de vos affaires, répète le témoin.

Le 12 mai, l’enquête préliminaire de Boucher s’achève, après trois semaines d’audition. Le juge Bonin prend alors une journée pour réfléchir à sa décision et il donne rendez-vous à tout le monde le lendemain.

Durant les trois semaines de l’enquête, le Québec est resté une vraie poudrière. Les attaques armées entre les Hells Angels et les Rock Machine se sont multipliées à un rythme effarant. Les forces de l’ordre dénombrent au total cinq assassinats et huit tentatives de meurtre perpétrés en lien avec la guerre des motards, pendant ce court intervalle.

C’est aussi en mai que les restes du cadavre d’un motard disparu depuis le début de novembre 1997 sont repêchés dans les eaux du Saint-Laurent, en face d’un camping à Beaumont, sur la rive sud de Québec. Il s’agit de Donald «Bam-Bam» Magnussen, le garde du corps du Hells Scott Steinert. Ces deux hommes ayant disparu, l’enquêteur Pigeon avait questionné Godasse, la nuit de son arrestation, pour voir s’il savait ce qui leur était arrivé. Les restes de Steinert seront repêchés dans le fleuve 11 mois plus tard, à la hauteur de Saint-Nicolas, toujours sur la rive sud de Québec.

Le 13 mai, après une journée de délibérations, le juge Bonin met fin au suspense. Il estime que la preuve est suffisante et assez solide pour citer le chef des Hells à son procès, sous deux chefs d’accusation de meurtre au premier degré et un chef d’accusation de tentative de meurtre.

«Faut que tu fasses avec la pression», avait dit Godasse à Pigeon la nuit de son arrestation, comme si rien ne pouvait le déranger. À sa toute première mission comme témoin repenti, il a démontré du cran et s’est montré plutôt solide face au barrage de questions de Me Larochelle. Mais ce n’était qu’un exercice de pratique en prévision du vrai test auquel on le soumettra, lors de sa prochaine assignation en cour.

L’enjeu sera alors énorme et la pression, à son summum. Cette fois, les médias pourront rapporter tout ce qu’il fera et dira à la barre des témoins. Et cette fois, il ne témoignera pas seulement devant un juge. Chacune de ses paroles sera aussi passée au peigne fin par un jury composé de 12 de ses pairs, qui l’écouteront et ne le quitteront pas des yeux pour juger de sa sincérité. «Honnête à 100%», comme dirait le caporal Saulnier.

Gagné devra les convaincre qu’il dit la vérité quand il affirme que les crimes odieux qu’il a commis lui ont été commandés par le numéro 1 des Hells Nomads. Celui qu’il dit aimer encore aujourd’hui. Parce que le juge préviendra ces jurés qu’ils doivent être convaincus, «hors de tout doute raisonnable», pour s’entendre unanimement sur un verdict de culpabilité. Sinon…

Mais rien ne pouvait vraiment préparer Gagné à ce qui l’attend à son retour au palais de justice de Montréal, l’automne suivant.
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Extraits d’une décision rendue par le juge Jean-Guy Boilard, de la Cour supérieure du Québec, chambre criminelle et pénale, le 6 novembre 1998, dans la cause La Reine c. Maurice Boucher

Le procès par jury est en péril dans la province de Québec si l’on croit les résultats d’un sondage réalisé par Léger & Léger à la demande de la Couronne entre les 16 et 21 octobre 1998 auprès de 1000 répondants.

En effet, les participants essentiels à cette forme de procès, la seule qui soit garantie à l’accusé dans la constitution à l’article 11(f) de la Charte, les jurés, ont peur des représailles s’ils participent au procès pour meurtre d’une personne que l’on représente comme faisant partie d’un groupe criminalisé identifié au sondage comme pouvant être la Mafia ou les Hells Angels. Sur une échelle de 1-10, le niveau de crainte au Québec est de 6,76 pour les Hells Angels et 6,83 pour la Mafia comparé à 2,96 pour le simple citoyen.

Cette crainte est entretenue par 82,1% des répondants alors que seulement 8,1% affirment ne pas l’éprouver. Ce sentiment proviendrait de la croyance des répondants que leurs coordonnées sont connues de ces personnes qui, personnellement ou par des intermédiaires, réussiraient à les atteindre.

Toutefois, si l’anonymat et une protection personnelle que procurerait la séquestration étaient disponibles, le niveau de crainte tombe au minimum, c’est-à-dire 5,06, alors qu’elle est de 7,73, au maximum, si aucune de ces mesures n’était prise. […]

Inutile de dire que les résultats de ce sondage surprennent et justifient les craintes les plus sérieuses sur le maintien du procès par jury dans sa forme présente connue depuis le xive siècle […].

Cette situation, tout à fait inimaginable il y a trente ans, est peut-être le résultat d’une plus grande et meilleure dissémination des informations portant sur les activités policières ou judiciaires touchant la lutte contre la criminalité associée aux stupéfiants.

En outre, il faut bien le reconnaître, nous assistons au cours des dernières années à l’émergence d’organisations criminelles impliquées dans l’importation et la distribution des stupéfiants. Ces groupes obéissent aux lois du marché et dans leur désir d’éliminer la concurrence ont recours à la violence très souvent mortelle.

La crainte des jurés d’être repérés par un accusé ou ses acolytes n’est pas imaginaire; il y a des exemples récents au Québec.

Ainsi, dans R. vs Lessard (1992), un procès tenu à Montréal qui avait duré au-delà d’un mois et demi, pour des meurtres survenus à l’occasion d’une purge au sein des Hells Angels, le juré numéro 8 reconnaissait, après 13 jours de délibérations, avoir reçu 25 000$ des Hells Angels pour tenter de convaincre ses collègues jurés d’un verdict négatif ou, au moins, de ne pas se rallier à leur avis. […]

Dans la présente affaire, il faut savoir que l’accusé est considéré par la police comme le chef incontesté des Hells Angels au Québec.

Cette étiquette a été largement véhiculée par les médias qui ont aussi fait grand état des luttes entre ce groupe et des rivaux pour l’hégémonie dans le commerce de la drogue. Il fut aussi question d’un plan d’intimidation pour tâcher de refroidir l’ardeur policière à leur endroit.

C’est donc dans cette optique, avec en plus les résultats du sondage et peut-être également le souvenir de l’incident Lessard […], que Me Dagenais propose de conférer un anonymat absolu aux jurés lors de [leur] sélection. Pour diverses raisons, il ne favorise pas la séquestration et suggère plutôt une protection policière particulière assurée par des agents de la paix du palais de justice.

La Couronne ne favorise pas la séquestration des jurés […]. En outre, séquestrer les jurés pour un procès de 4 à 5 semaines ajoute un inconvénient considérable au fardeau déjà lourd des jurés. […]

Les résultats du sondage sont très alarmants […] Mon seul souci est de mener ce procès à terme sans égard aux verdicts en m’assurant que les jurés n’auront accès qu’à la preuve qui leur sera présentée publiquement et qu’il n’y aura aucune autre intervention pour les influencer, peu importe sa provenance.

Par conséquent, les jurés seront séquestrés sitôt assermentés. […]
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Le juge Boilard connaît bien ce qu’il appelle «l’incident Lessard» dans sa décision, qui met la table au procès de l’année.

Dix ans plus tôt, en 1986, c’est en effet lui qui a présidé le fameux procès où trois Hells Angels, dont Réjean Lessard, ont été condamnés pour meurtre à la suite de l’exécution de cinq membres du défunt chapitre North du même gang, en mars 1985. Lors de cette purge interne, «la tuerie de Lennoxville» comme les médias l’avaient appelée, les victimes avaient été abattues au repaire des Hells du chapitre de Sherbrooke, puis leurs corps avaient été jetés dans les eaux du Saint-Laurent au quai de Saint-Ignace-de-Loyola. La tentative de corruption du juré numéro 8 n’avait finalement pas eu d’incidence sur les verdicts de culpabilité rendus contre trois des quatre Hells accusés. Mais «l’incident Lessard» a marqué la carrière de ce magistrat, que La Presse a déjà qualifié de «juge le plus célèbre de sa génération».

Le juge Boilard ordonne donc que les 12 jurés du procès Boucher ne pourront pas rentrer chez eux à la fin de chaque journée d’audition et qu’ils seront plutôt cloîtrés dans un hôtel, jusqu’au moment de rendre leur verdict. Cette décision est une première en 15 ans au Québec. D’après le journaliste André Cédilot de La Presse, il faut remonter à 1983 pour trouver pareille mesure. C’était au procès des 10 détenus du pénitencier Archambault qui avaient participé à une émeute sanglante, l’année précédente, dans laquelle trois gardiens avaient été tués et deux prisonniers s’étaient suicidés en ingérant du poison. Le juge qui avait présidé le procès des émeutiers était… Jean-Guy Boilard.

La séquestration des jurés donne le ton au procès Boucher. Cette décision, faut-il le rappeler, a été rendue à l’encontre des préoccupations soulevées par la Couronne et de ses recommandations.

«On se bousculait au micro, hier matin, pour être exempté d’être juré au procès du leader des Hells Angels», rapporte le journaliste Rodolphe Morissette dans Le Journal de Montréal. Dans son article, il relate notamment le cas de «Pierrette J.» qui, après avoir échoué à se faire exempter en prétextant qu’elle n’avait personne pour garder son chien, s’est tournée vers le box des accusés et a lancé à Boucher: «Si je suis choisie, je vais vous juger non coupable!»

Après avoir écarté 53 candidats, le tribunal parvient finalement à choisir six femmes et six hommes pour former le jury.

Le 17 novembre, le juge Boilard s’adresse à eux avant que la Couronne fasse entendre ses premiers témoins. «Sachez que je ne dis pas ça à chaque procès […] mais je le dis quand c’est vrai: nous avons d’excellents avocats. L’avocat principal de la Couronne est M. Dagenais. Il est à ma gauche. Il est assisté d’un autre avocat de la Couronne, Mme Charbonneau.»

Le juge Boilard omet toutefois de leur présenter l’avocat chargé de défendre l’accusé et se lance dans des explications sur le fonctionnement du procès.

C’est Me Dagenais qui aura la délicatesse de mentionner au jury que Boucher sera défendu par «mon collègue, Me Jacques Larochelle, qui est assisté par son fils Philippe», et ce, dès que le juge lui aura cédé la parole.

Le juge Boilard et Me Larochelle ont quelques points en commun. Ils sont tous les deux reconnus pour être parmi les meilleurs de leur profession et ils se distinguent par leur maîtrise de la langue de Molière.

Le premier a été nommé à la magistrature avant d’atteindre l’âge de 40 ans, après une carrière comme procureur de la Couronne durant laquelle il a notamment obtenu la condamnation de felquistes, dans les années 1970. Le journaliste Yves Boisvert, de La Presse, écrira que Boilard n’est peut-être «pas le juge le plus courtois en ville», mais c’est un vrai «Cyrano du palais».

Quant au second, c’est un «surdoué» doté de «la rigueur d’un jésuite» et s’exprimant avec «l’élocution, la fluidité et la précision de la langue d’un homme de lettres», selon le journaliste François Bourque, du quotidien Le Soleil.

«Je n’aime pas attirer l’attention du public», déclarera Larochelle à un autre journaliste du Soleil, Richard Hénault, l’un des rares à qui il accordera une entrevue durant sa carrière.

Le réputé plaideur de Québec confiera notamment que les procès de motards lui permettent de relever le défi d’essayer de convaincre un jury, «malgré l’opinion publique».

Stéphane Gagné ne sera pas le premier témoin de la Couronne. Sur sa liste, Me Dagenais a placé trois noms avant le sien. Mais Steve Boies, qui a dénoncé Godasse aux policiers, n’en fera pas partie. Et Mononcle ne sera pas entendu au procès de Mom.

Au début du mois, Boies a été formellement accusé du meurtre du jeune trafiquant Steve Arsenault, dont il disait avoir entendu le dernier râlement, en août 1996. Clamant ne pas l’avoir tué, Boies a incriminé deux autres sympathisants des Rockers, Dany Decelles et Jérôme Pelletier. Mais il a ensuite échoué à son test polygraphique, sabotant ainsi ses chances de devenir délateur. «La Couronne a d’abord accusé Decelles et Pelletier du meurtre d’Arsenault mais elle a dû les libérer le printemps dernier, tellement le témoignage de Boies était peu fiable. Pour la même raison, on a libéré Decelles de l’accusation de tentative d’assassiner Christian Bellemare. […] Le contrat de délateur [que Boies] se mourrait d’obtenir est à l’eau et l’arroseur, trois fois arrosé», écrit Rodolphe Morissette dans Le Journal de Montréal du 12 novembre 1998.

Le premier témoin entendu au procès Boucher est un autre délateur: Serge Quesnel, ce tueur des Hells dont le généreux contrat a suscité les faux espoirs de Gagné lorsqu’il songeait à virer sa veste.

Cette stratégie se retourne vite contre la Couronne.

Quesnel, que Larochelle a démoli l’année précédente, à Québec, au procès pour meurtre de Melou Roy et Baptiste Thiffault, témoigne brièvement de son parcours au sein des Hells, de ses crimes et des conditions que l’État lui a consenties pour qu’il collabore avec la justice. Me Dagenais en a rapidement fini avec lui. Puis, sans prévoir que le ciel va tourner à l’orage, il laisse Quesnel en pâture à Me Larochelle pour le contre-interrogatoire.

— Monsieur Quesnel, est-ce que j’ai raison de dire que vers la fin de janvier 1995, vous avez frappé à la porte d’un monsieur qui s’appelait Jacques Ferland?

— Oui.

— Vous étiez accompagné à ce moment-là d’un ami à vous, qui s’appelait Michel Caron, c’est exact? lui demande l’avocat, en faisant référence à un autre homme de main des Hells qui est devenu délateur.

— Je sais pas si j’ai frappé à sa porte, là. J’ai pas frappé à sa porte, dit alors Quesnel, sans répondre à la dernière question de Me Larochelle, mais en revenant sur la réponse qu’il lui a donnée à la précédente.

— Vous vous êtes présenté à sa porte, monsieur Quesnel?

— Je me suis présenté chez lui.

— Et M. Caron, dont le surnom est «Pit», sur ce meurtre, c’était votre complice?

— C’était mon chauffeur.

— C’était votre chauffeur. Et une fois chez M. Ferland, vous l’avez froidement abattu d’une balle dans la tête?

— Oui.

— C’est exact?

— Oui, oui.

— Avec M. Caron.

— Oui.

— Bon. Et vous avez assez de connaissances du système juridique pour savoir que vous avez commis un meurtre prémédité.

— Oui, on l’a prémédité, répond Quesnel.

— Vous aviez soigneusement planifié ce meurtre. On se comprend bien?

— Oui.

— D’accord. Et vous avez également commis, je vous passe les détails, des meurtres semblables à plusieurs reprises. Des meurtres planifiés par vous. Exact?

— C’était tous des meurtres planifiés.

— C’était tous des meurtres planifiés, donc des meurtres au premier degré?

— Oui.

— Vous avez été arrêté […] et, dans un premier temps, on vous a dit que votre ami Pit, Michel Caron, était devenu délateur?

— Oui.

— Et que M. Caron s’était tourné contre vous et qu’il avait parlé des meurtres que vous aviez commis, justement contre Ferland et d’autres?

— Ben oui.

— C’est ça. Et là, ç’a eu un effet boule de neige. M. Caron étant devenu délateur, vous êtes aussi devenu délateur. C’est exact? demande alors Me Larochelle, qui a bien vu les similitudes frappantes entre cette affaire et la présente, impliquant Mononcle et Godasse.

— Oui. Parce qu’il y avait un enregistrement que M. Caron me faisait parler là-dessus et je nommais des gens des Hells Angels et puis… Je savais que j’me ferais tuer éventuellement.

— La police avait un enregistrement que M. Caron avait pratiqué contre vous, dans lequel vous parliez de vos mauvais coups?

— Ben, M. Caron avait une enregistreuse installée par la police sur lui. Pis il m’avait posé des questions.

— Il vous avait fait parler sur son body pack, qu’on l’appelle.

— Oui, c’est ça.

— Et M. Caron, à l’époque, c’était un de vos meilleurs amis?

— Oui. Ça faisait longtemps que je le connaissais.

— Et après votre arrestation, vous avez donné des déclarations, n’est-ce pas?

— Une cinquantaine.

— Maintenant, quand vous êtes devenu délateur, vous avez parlé contre M. Louis Roy, que vous appelez «Melou», c’est exact?

— C’est ça.

— Et M. Louis Roy, sur la foi de votre délation, a été accusé dans un procès très long à Québec, de décembre 96 à avril 97, c’est exact?

— J’me souviens pas des…

— Vous-même, monsieur Quesnel, vous avez témoigné dans ce procès, vous vous en souvenez? lui redemande fermement Me Larochelle.

— Oui. J’ai témoigné dans ce procès-là, effectivement. J’ai témoigné au-dessus de 100 jours, maître…

— Et vous êtes d’accord avec moi qu’à l’issue de ce procès, qui a duré plusieurs mois, où vous avez témoigné, M. Louis Roy a été acquitté des accusations qui étaient portées contre lui?

— Oui, il a été acquitté.

— C’est exact?

— Oui.

— Et dans le même procès était également accusé M. Thiffault?

— Oui.

— Celui que vous appeliez «Baptiste».

— Oui, tout l’monde l’appelait d’même.

— Et M. Thiffault, dans ce procès qui s’est terminé, je vous le soumets, le 4 avril 1997, il a également été acquitté. N’est-ce pas?

— Les deux.

— Les deux, répète Me Larochelle, en marquant une pause et en jaugeant la réaction des jurés.

Après avoir évoqué un autre procès où il a témoigné pour la Couronne et qui s’est soldé par l’acquittement du Hells Richard Vallée, le criminaliste demande au délateur Quesnel quelques précisions sur le contrat que l’État lui a octroyé.

— Vous avez mentionné que dans votre entente avec les autorités, malgré qu’il fût clair que vous aviez commis quatre ou cinq meurtres au premier degré, vous avez obtenu d’être accusé de meurtres au second degré seulement?

— Oui.

— Et vous avez obtenu d’être payé 500$ par semaine pendant 15 ans?

— Oui.

— Ce qui fait un total d’environ 400 000$? demande Me Larochelle en restant vague à dessein.

— 390 000$, lui répond précisément le délateur.

— Ah! Vous l’avez calculé exactement. Donc, 390 000$.

— Oui.

— Et vous avez obtenu également qu’aux frais de l’État, on vous enlève vos tatouages?

— Oui.

— Je vous remercie, monsieur Quesnel. Je n’ai pas d’autres questions, conclut Me Larochelle, suave à souhait.

La Couronne appelle ensuite les témoins suivants, deux policiers de la Ville de Montréal, puis c’est au tour de Gagné de faire son entrée au tribunal, en fin d’avant-midi.

Dès la deuxième question qu’il pose à Gagné, Me Dagenais entend son collègue se lever et signifier au juge la première d’une série d’objections par lesquelles la défense va ponctuer le jour 1 de Gagné au procès.

— Objection, monsieur le juge! Je ne pense pas que les circonstances particulières, à ce stade-ci, de l’arrestation de M. Gagné soient pertinentes, suggère l’avocat de la défense, sûr de lui. Je crois que M. Gagné doit raconter les événements qui constituent les infractions reprochées à M. Boucher, et non pas l’enquête policière ou les circonstances de son arrestation.

— Monsieur Dagenais? enchaîne le juge Boilard en donnant à la poursuite l’occasion de répliquer.

— Écoutez, c’est une question introductive qui est banale et tout à fait anodine, répond-il, apparemment désarçonné que son respecté collègue de la défense tente ainsi de le prendre en défaut.

— Bon… Alors, en autant que ça ne déborde pas l’introduction, je ne vois aucun dommage. L’objection est rejetée pour l’instant.

Gagné poursuit son témoignage d’une «voix monotone», décriront les journalistes. Mais il se fait interrompre à répétition par la défense.

D’ailleurs, le juge Boilard accueillera pas moins de 11 objections soulevées par Me Larochelle, lui donnant raison sur autant d’arguments en droit, avant la fin de cette première journée de procès.

En plus de faire mal paraître Me Dagenais aux yeux des jurés, ces nombreux rappels à l’ordre du juge brisent le rythme des échanges entre lui et son témoin vedette. De plus, cela oblige le procureur à formuler différemment une question qu’il vient de poser à Gagné ou, carrément, à l’abandonner et à passer à la suivante.

En termes de boxe, le premier round va clairement au coin de Mom.

Et le momentum restera du côté de Boucher jusqu’au son de la dernière cloche.

À preuve, cet échange survenu vers la fin du contre-interrogatoire de Gagné, où il est question des meurtres des deux agents correctionnels.

— Quelque temps après votre deuxième meurtre, vous apprenez que tout le monde sait à Bordeaux que c’est vous? demande Me Larochelle à Godasse.

— Oui.

— Et c’est ça que vous appelez un tueur à gages? enchaîne l’avocat, drôlement sarcastique et efficace.

— Ben, tout l’monde me…

— Votre Seigneurie, un instant, je m’objecte! intervient alors Me Dagenais, offensé. Ce n’est pas une question! C’est juste pour… Comment dire? Ridiculiser le témoin.

— Je m’excuse d’avoir ridiculisé ce tueur à gages, monsieur le juge! lance aussitôt Me Larochelle, suscitant des rires dans la salle d’audience.

Pour couronner le tout, les anciens camarades de Gagné ne se gênent pas pour aller s’asseoir dans la salle d’audience et tenter d’intimider le délateur, ainsi que les membres du jury.

Quelques années plus tard, l’enquêteur René Lavigne témoignera de cette situation devant le tribunal.

Chaque jour, relatera-t-il, on comptait trois ou quatre Nomads et autant de Rockers dans la salle d’audience. Puisqu’il n’y avait pas assez de chaises dans la salle pour asseoir tous les spectateurs intéressés, des motards allaient jusqu’à offrir 50$ à 100$ à des membres du public qui faisaient la file dans le couloir pour «acheter» leur place.

Au procès, ces motards fixaient les jurés d’un air intimidant, allant parfois jusqu’à les menacer en faisant discrètement passer leur index sur leur gorge, de manière à suggérer le sort qui leur serait réservé s’ils ne rendaient pas le verdict souhaité.

De plus, ils fustigeaient le délateur du regard pendant son témoignage. L’un d’eux s’était même permis d’aller l’insulter, dès le deuxième jour du procès. Cela s’était passé dans les instants suivant l’ajournement d’une séance par le juge. À ce moment-là, le personnel chargé de la sécurité faisait sortir tout le monde de la salle. Gagné, ainsi que les quatre policiers et les deux constables spéciaux chargés de l’escorter, devaient quitter les lieux en dernier, une fois que la salle serait vide. Mais ce jour-là, Normand Robitaille, nouveau membre fraîchement promu par le chapitre Nomads depuis le 5 octobre, était resté dans la salle. Alors, se retrouvant seul dans la salle avec Gagné et les agents, il s’était placé en face du délateur, l’avait fusillé du regard et l’avait traité de «rat», avant de s’en aller.

Lavigne relatera aussi en cour une discussion qu’il avait eue avec Gagné, alors que ce dernier lui parlait des techniques que les sbires des Hells utilisent pour intimider les jurés chargés de juger leurs porte-couleurs.

«Il m’a dit que lors des procès, ils cherchaient les restaurants aux alentours du palais de justice, pour voir où est-ce que les jurés pouvaient aller manger. Donc, quand ils remarquaient une table réservée pour 12 à 14 personnes […], pour un groupe de jurés avec deux constables spéciaux, ils essayaient de prendre une table rapprochée. À ce moment-là, les membres du groupe allaient s’asseoir [et] ils portaient leurs couleurs, donc leurs patches. […] L’autre chose qu’il m’a mentionnée, c’est qu’ils tentaient de se faire voir par les jurés quand ils étaient dans la salle de délibérations. Ils se mettaient à l’extérieur […] puis ils faisaient des signes de la main vers les fenêtres où est-ce qu’ils pouvaient penser que les jurés pouvaient être», avait alors expliqué l’enquêteur.

Une fois que la Couronne a fini de présenter sa preuve, Boucher choisit de n’en présenter aucune pour sa défense.

Le 24 novembre, le procès entre alors dans sa dernière phase. Me Dagenais est le premier à s’adresser au jury pour plaider sa thèse.

«Je ne sais pas si vous vous attendez à des effets de toge ou des effets oratoires. Vous aurez sans doute saisi que je ne suis pas le candidat idéal pour ça», leur dit-il en commençant.

Plus tard, il compare un peu maladroitement le physique de son témoin vedette à celui «d’un grand adolescent attardé».

À la blague, le procureur commente ainsi le contre-interrogatoire «très vigoureux» auquel son collègue de la défense a soumis Gagné au procès: «J’avais l’impression d’assister à un combat de boxe qui dure 20 rounds et [où] il y a juste un des deux boxeurs qui reçoit des coups!»

Le lendemain, Me Larochelle livre aux jurés une plaidoirie enflammée et riche en «effets oratoires», aux antipodes de celle de la poursuite.

Sur un ton assassin, Me Larochelle va jusqu’à leur dire qu’il «remercie de tout cœur» son confrère de la Couronne pour une phrase «absolument extraordinaire» qu’il a dite en plaidant, la veille, quand il a laissé entendre que Gagné aurait eu son contrat de délateur «juste pour [incriminer] Fontaine et Tousignant», même s’il ne leur avait pas livré Boucher…

Me Larochelle dépeint Gagné comme un «tueur à gages franchement minable» et «un très bon menteur» dont «le témoignage vaut très exactement zéro».

«Ce qu’il raconte, principalement ses conversations avec M. Boucher, est invraisemblable […] et complètement absurde», martèle l’avocat en ajoutant que le délateur est un «hypocrite».

Finalement, le même jour, le juge s’adresse à son tour aux membres du jury avant qu’ils amorcent leurs délibérations. «Toute la cause repose sur le témoignage de M. Gagné, les instruit-il d’emblée. Et je pense que l’avocat de la Couronne, hier après-midi, a mis le doigt sur la véritable question: vous ne croyez pas Gagné et on s’en va chez nous. C’est aussi simple que ça!»

Les membres du jury rendent leurs verdicts et rentrent à la maison après moins de deux petites journées à débattre entre eux.

Gagné fond en larmes «comme un enfant», relate Bob Pigeon. «Ç’a duré une heure, confiera l’enquêteur à La Presse. Il n’y avait rien à faire pour l’arrêter.»

%%%%%

Extraits d’articles de Laurent Soumis et Patrick Gauthier, publiés dans Le Journal de Montréal le 28 novembre 1998

Libre!Maurice «Mom» Boucher acquitté sans avoir dit un mot

[…] Non coupable, non coupable et non coupable. C’est tout ce qu’il a fallu hier pour que le patron des Hells Angels, Maurice «Mom» Boucher, quitte le palais de justice de Montréal libre comme l’air.

Au terme de presque deux jours de délibérations, les six femmes et les six hommes du jury ont finalement écarté la version du délateur Stéphane «Godasse» Gagné sur laquelle reposait la preuve de la Couronne. […]

Le juré numéro 11 s’est fait le porte-parole du groupe en disculpant Boucher d’une accusation de tentative de meurtre et de deux accusations de meurtres prémédités, sur la personne de trois gardiens de prison.

[…] Jusque-là impassible, Maurice Boucher a littéralement explosé de joie à l’annonce du verdict. Dans la salle, son fils Francis pleurait à chaudes larmes.

Dans tout le palais de justice, on n’entendait plus que les cris lancés par une vingtaine de sympathisants des motards.

«On les a eus, hostie», hurlait à pleins poumons l’un d’eux.

Ni le procureur de la Couronne, Me Jacques Dagenais, ni l’avocat de la défense, Me Jacques Larochelle, n’ont voulu formuler le moindre commentaire.

Seul son adjoint, Me Gilbert Frigon, a laissé tomber: «C’est ma plus belle victoire.»

Libéré sur-le-champ, Maurice Boucher a joué du coude pour traverser le barrage de journalistes. […]

Maurice Boucher n’avait que faire des journalistes qui le mitraillaient de questions. Au bas des escaliers roulants, l’homme leur a tout juste lancé: «Demandez donc à la police.»

[…]

[En soirée] le party a débuté d’éclatante façon avec la présence d’un «Mom» Boucher au sourire étincelant et de tout un peloton de Hells au gala de boxe tant attendu au Centre Molson [opposant Stéphane Ouellet à Dave Hilton].

[…]

Le Syndicat des agents de la paix a décidé de réserver ses commentaires pour la semaine prochaine. [Toutefois] l’un de ses membres, sous le couvert de l’anonymat, s’est dit «peu surpris du verdict, surtout après [les directives] du juge Boilard au jury».

%%%%%

Extrait des notes prises par les enquêteurs et les policiers contrôleurs de Stéphane Gagné le 27 novembre 1998

Rencontre avec Stéphane Gagné à la détention […]. Discussion sur l’acquittement de Boucher. Déception, etc.

%%%%%

Extraits d’un rapport d’évaluation psychiatrique de Stéphane Gagné par la psychiatre Michelle Roy

Le premier procès pour les deux meurtres des gardiens de prison a eu lieu en novembre 1998. Lors de ce procès, Maurice Boucher est acquitté. Stéphane Gagné […] avait dit la vérité. On ne l’avait pas cru.

Il a été admis au Centre régional de réception [un pénitencier à Sainte-Anne-des-Plaines]. Il a été isolé de façon stricte […]. Son monde s’effritait. […] Il devient rapidement révolté en détention, étant partagé [entre] des sentiments de honte et de culpabilité.

Il admet […] qu’il avait honte d’être devenu délateur, que les liens entre lui et le crime organisé n’étaient pas complètement rompus, tant au niveau émotif que rationnel.

Après ce premier procès, il admet avoir été défait.

Il avait, selon lui, bien témoigné. Il avait le support des policiers et du procureur de la Couronne. Son estime de soi a été fortement ébranlée. Il a demandé pour une première fois de l’aide psychologique. […]

Il précise que le soir où Mme Lavigne a été assassinée, il a été incapable de trouver le sommeil. Il n’avait que le goût de pleurer et de vomir. […]

Durant ses périodes de témoignages, il présente des cauchemars presque quotidiens, tant durant le procès que les semaines suivantes. Ses rêves sont douloureux […].

Il revoit les gestes et séquences de ses crimes, particulièrement des scènes de l’assassinat de M. Rondeau et de la tentative de meurtre sur Christian Bellemare.
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TROIS ANS ET DEMI PLUS TARD…

22 AVRIL 2002, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

«Maître Charbonneau, nous vous écoutons.»

Depuis bientôt un mois, le Québec entier suit avec fascination l’action qui se déroule dans la salle 5.01 du palais de justice de Montréal, sous la gouverne de l’honorable juge Pierre Béliveau.

Les protagonistes principaux des événements étaient déjà présents lors du drame qui s’est joué entre les murs du même bâtiment à la fin de l’année 98:

• Maurice «Mom» Boucher, 48 ans, le chef de gang accusé d’avoir commandé les meurtres des gardiens de prison Diane Lavigne et Pierre Rondeau, et d’avoir tenté de faire assassiner le gardien Robert Corriveau. Dans le box des accusés ceinturé d’une paroi de verre, il a les chaînes aux pieds, et on voit sur son visage alterner des traits impassibles et son sourire carnassier désormais célèbre, qui laisse croire qu’il est convaincu de s’en sortir encore une fois.

• Jacques Larochelle, le réputé criminaliste qui a défendu avec succès «Mom» et obtenu son acquittement face aux mêmes chefs d’accusation trois ans et demi plus tôt. Le plaideur de 50 ans est reconnu comme un des meilleurs avocats au Québec, sinon le meilleur, et les individus et les organisations qui souhaitent avoir recours à ses services savent que ses tarifs sont à la hauteur de sa réputation.

• Stéphane «Godasse» Gagné, 32 ans, le meurtrier qui a retourné sa veste pour incriminer son ancien grand patron en 1998, mais que le jury n’a pas cru. Ces dernières semaines, il a de nouveau été le témoin principal sur lequel le ministère public a compté pour tenter de convaincre le jury que le chef des Hells Angels est un meurtrier. Placé sous haute surveillance, car plusieurs Hells veulent désormais sa mort, il est même gardé la nuit dans l’enceinte du palais de justice lors de son témoignage, pour sa sécurité.

Les mêmes protagonistes donc… à une exception près. Cette fois, c’est Me France Charbonneau que la Couronne a envoyé au bâton.

Après quatre semaines de procès, l’avocate de 50 ans s’apprête à livrer la plaidoirie la plus importante de sa carrière.

Elle était présente lors du premier procès, qui a permis à Boucher de retrouver sa liberté, mais elle travaillait dans l’ombre, agissant comme second violon pour le procureur principal Me Jacques Dagenais. La seule fois où on l’avait entendue en salle de cour, c’était lorsqu’elle avait tendu un crayon à un témoin… Cette fois, c’est elle qui est sous les feux de la rampe.

La salle de cour est comble. On y dénombre au moins une vingtaine de journalistes et autant de membres du public qui s’y entassent chaque jour pour assister aux audiences.

— Alors, Votre Seigneurie, Mesdames et Messieurs les jurés, je tiens d’abord à vous remercier pour votre attention soutenue tout au long du procès, pour votre ponctualité et aussi pour votre patience parfois durement éprouvée lors de certains ajournements.

» La durée de mon exposé fait certainement une grande partie de la journée et comme vous l’a dit le juge, elle sera ponctuée d’un arrêt à toutes les 45 minutes, d’abord parce que c’est difficile de pouvoir garder la concentration plus longtemps que 45 minutes, donc pour nous permettre de boire ou de vaquer à d’autres choses.

Les 12 jurés à qui s’adresse Me Charbonneau, huit hommes et quatre femmes, font l’objet de mesures de protection exceptionnelles en raison de l’identité de l’accusé. Des mesures similaires avaient déjà été prises lors du premier procès, mais le juge a consenti à les rehausser, à la demande de Me Charbonneau.

Ainsi, une vitre opaque a été placée dans la salle de telle sorte qu’il est impossible pour le public de voir les jurés. De plus, pour éviter d’éventuels actes d’intimidation de la part de membres de membres de Hells Angels ou de leurs sympathisants, le juge a décrété que les membres du public dans l’auditoire, admis uniquement après avoir été fouillés, ne pourraient arborer de vêtements ou de tatouages exhibant des messages déplacés.

Autre différence notable par rapport au premier procès: le juge Béliveau a estimé qu’il n’était pas nécessaire, cette fois, que le jury soit séquestré du début à la fin du procès, comme ça avait été le cas en 1998. Les jurés pourront donc rentrer à la maison chaque soir, et ne seront isolés que lors de leurs délibérations, dans quelques semaines.

Pour convaincre les jurés que Mom est un impitoyable meurtrier, France Charbonneau n’a pas de quinte royale dans son jeu. Elle ne dispose pas d’une vidéo ou d’extrait audio dans lequel on l’entendrait ordonner à ses lieutenants Toots et Fonfon de cibler au hasard des gardiens de prison pour les abattre. Même son témoin principal, Stéphane Gagné, n’a pas dit que le caïd Boucher lui avait directement donné des instructions pour passer à l’acte.

Pour convaincre les jurés d’envoyer Boucher à l’ombre pour au moins un quart de siècle, elle a plutôt présenté, dans les dernières semaines, une série de preuves circonstancielles. Des bribes de conversations téléphoniques, des photos qui montrent l’importance du chef motard dans la hiérarchie… et surtout l’assurance sous serment, de la bouche d’un meurtrier devenu délateur, que Boucher était au courant des assassinats et qu’il les avait approuvés.

— Un procès, Mesdames et Messieurs, c’est un peu comme un casse-tête. Et la preuve qui vous a été faite peut être qualifiée de preuve circonstancielle où chaque élément de preuve s’emboîte les uns dans les autres. C’est justement dans ce genre de preuve que la raison, le bon sens et le jugement ont leur place.

» Prenons l’exemple d’un casse-tête à 2000 morceaux. Sur le couvercle de la boîte, il est inscrit que la scène qui y est représentée est celle de Martine et de son petit frère à la mer. On y voit une jeune fille de trois ans aux cheveux longs, en costume de bain rouge jouant au bord de la mer sur le sable à faire un château avec une pelle et un seau rouge. Au loin, on voit la mer, des oiseaux et des dauphins. Plus près, on voit un petit garçon qui se baigne et tout à côté de la petite fille, on voit sa mère assise sur une chaise en train de lire.

» Si on pige une pièce au hasard et qu’on la regarde, même s’il y a une petite différence dans la nuance de la couleur, on sera incapable de dire s’il s’agit d’une pièce du seau, de la pelle ou du maillot de la petite fille. Tirée de l’ensemble, la pièce ne dit rien ou très peu mais remise dans son contexte, elle veut tout dire et prend tout son sens.

France Charbonneau ne parle pas en dernier à cette étape des plaidoiries, ce qui aurait pu lui donner un immense avantage pour convaincre le jury.

En vertu des règles de droit, ce privilège revient à Me Jacques Larochelle, de la défense, car Mom, comme c’était sa prérogative, a choisi de ne pas témoigner pour répondre des crimes dont on l’accuse. S’il l’avait fait, c’est Me Charbonneau qui aurait plaidé en dernier.

La procureure de la Couronne n’a pas l’intention de se laisser jouer un tour par Jacques Larochelle, celui-là même qui a obtenu avec grand succès l’acquittement de Mom lors de son premier procès en 1998.

Au cours des semaines précédentes, elle a multiplié les objections, les échanges acerbes et les prises de bec avec lui devant le juge. Le plaideur de Québec a d’ailleurs formulé une objection à la toute première question que la procureure de la Couronne a posée à son témoin vedette.

%%%%%

Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Alors, monsieur Gagné, toutes choses étant égales, nous allons commencer… je vais commencer par vous demander si vous avez un casier judiciaire, demande France Charbonneau, aussitôt son témoin assermenté.

Pour la Couronne, poser cette question fait partie d’une stratégie. En reconnaissant d’emblée devant le jury ses erreurs du passé, le délateur paraît plus crédible.

— Oui, répond Godasse.

— Monsieur le juge, je m’objecte, interrompt alors Jacques Larochelle.

— Pardon? demande le juge.

— Je m’objecte, monsieur le juge. Ce n’est pas à la Couronne de mettre en preuve le casier judiciaire de son témoin.

Mais la Couronne est arrivée armée de la jurisprudence nécessaire, et le juge Béliveau permet rapidement au témoin de réciter ses multiples antécédents judiciaires.

%%%%%

France Charbonneau sait fort bien qu’après elle, son expérimenté confrère de la défense va prendre individuellement chacun des morceaux du casse-tête pour montrer ses faiblesses, comme il l’a fait lors du premier procès.

— Par cette technique, on vous amène à extraire certaines pièces du casse-tête, les unes après les autres comme, par exemple, celles du visage de la petite fille ou celles de son nom pour vous amener très habilement à conclure que les pièces que vous avez en mains, sorties de leur contexte, ne permettent pas de conclure qu’il s’agit de Martine, expose-t-elle au jury.

En droit criminel, le jury doit être convaincu hors de tout doute raisonnable de la culpabilité de l’accusé. S’il est seulement probable que Boucher a commandé les meurtres, mais qu’une autre hypothèse plausible existe, le chef des Hells Angels devra être acquitté.

— Le danger est aussi celui de croire que parce qu’un élément est boiteux ou manquant, on doit entretenir un doute sur l’ensemble de la preuve, poursuit la procureure.

France Charbonneau sait également que Jacques Larochelle entend s’attaquer à la crédibilité de Godasse, qui a parfois eu des trous de mémoire ou changé certains éléments de son récit depuis le mois de décembre 1997, quand il est devenu délateur. Elle demande donc carrément aux 12 membres du jury de se placer dans la peau du meurtrier qui a retourné sa veste.

— Prenons l’exemple du jour de votre mariage il y aura bientôt cinq ans. Lors de ce mariage, votre oncle a reçu un coup de poing en plein visage par Roger qui était complètement soûl. Votre oncle en a perdu son dentier, puis il a eu le nez cassé. Cet événement a bouleversé plusieurs personnes et votre oncle était tellement fâché qu’il a porté une plainte de voies de fait contre Roger. Vous avez dû témoigner plusieurs fois à la cour.»

» On vous a demandé où étaient placés vos différents cousins à la table d’honneur. Quelle était la couleur de la robe de tante Julienne, de votre cravate et des pantalons d’Alexandre, votre frère? On vous a demandé si c’est arrivé avant ou après le premier toast? On vous a demandé qui était assis à votre droite, qui était assis à votre gauche, qui est-ce qui était en avant, qui est-ce qui était en arrière, puis ce qui s’est passé?

» À l’enquête préliminaire, vous avez eu quelques difficultés à vous rappeler de la tenue vestimentaire des personnes présentes, mais vous avez toujours gardé en mémoire l’essentiel des paroles blessantes que Roger a dites à votre oncle, le coup de poing et l’état général de votre oncle après avoir reçu son coup de poing.

» Vous êtes passé en cour trois fois, puis au bout de la troisième fois, vous avez bien de la misère à vous rappeler de tout, mais il y a une chose que vous n’avez pas oubliée, c’est l’essentiel des paroles blessantes que Roger a dites à votre oncle, le coup de poing qui est reçu puis son état général.

» Mais parce que vous avez éprouvé quelques difficultés de mémoire, que vous vous êtes trompé après qu’on vous ait posé toutes ces questions, découpées au scalpel, parce que quatre ans plus tard, vous ne vous souvenez plus de certains détails de peu d’importance, cela veut-il dire que vous n’avez pas assisté à votre propre mariage? Que vous n’êtes pas marié? Cela veut-il dire que votre [oncle] n’a pas eu le nez cassé? Est-ce que ça veut dire que Roger n’est pas coupable?

» Mesdames et Messieurs, je pense que dans la vie, il est rare que les choses soient toujours toutes blanches ou toutes noires. C’est la même chose pour un procès criminel.

» Vous pouvez croire une partie du témoignage de quelqu’un, tout le croire ou le rejeter.
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Pour bien comprendre le contexte dans lequel Me Charbonneau entreprend sa plaidoirie, il faut remonter trois ans et demi en arrière. Beaucoup d’eau a coulé sous les ponts depuis que Mom Boucher est ressorti triomphant du palais de justice de Montréal, escorté de sa garde rapprochée en liesse à l’automne 1998.

«Il est peu probable que la Couronne fasse appel du jugement», écrit le respecté journaliste André Cédilot, de La Presse, le lendemain. On a alors l’impression, à la lecture du compte-rendu de ce vétéran de la couverture des affaires criminelles, que le procureur en chef de la Couronne du district judiciaire de Montréal, André Vincent, est résigné et accepte le verdict.

«Boucher a bénéficié du doute raisonnable», estime Me Vincent. Étant donné la complexité de la preuve et la réputation de l’accusé, il dit comprendre les jurés. «Ce n’était pas un procès facile. Les enjeux étaient grands. Il reste toujours des éléments de peur», souligne Me Vincent.

Le procureur de la Couronne ajoute même: «On a échappé Boucher, c’est vrai. N’en reste pas moins qu’on a quand même solutionné le meurtre des deux gardiens en arrêtant Stéphane Gagné.»

France Charbonneau est beaucoup moins convaincue. Elle n’a pas digéré les directives que le juge Boilard avait données au jury avant que ce dernier se retire pour délibérer. Durant le week-end suivant le verdict d’acquittement, elle s’empresse de réécouter l’enregistrement des directives et de le retranscrire au complet.

«Ceci m’amène à vous parler de façon spécifique de M. Gagné. Je vous le répète et vous verrez tout au cours de mon propos cet après-midi, toute la preuve repose sur le témoignage de Gagné. Tout le monde est d’accord pour ça», avait dit le magistrat.

France Charbonneau note soigneusement chaque mot prononcé par le juge.

«Or, Gagné, il ne s’en est pas caché, est un témoin dont il faut se méfier. Il mène une vie criminelle depuis l’âge de 13 ans, il vit exclusivement et constamment du crime […]. Il a reconnu d’emblée que quand ça devient utile ou nécessaire ou susceptible de servir à ses fins, il n’a aucune hésitation à mentir. […] Il a eu les nombreuses versions des événements qui nous intéressent à l’heure actuelle, les divergences, que ce soit dans les déclarations données aux policiers, que ce soit dans les témoignages rendus à l’enquête préliminaire, même dans le témoignage rendu devant vous.[…]

» Lorsque vous êtes en présence d’un témoin, et on a inventé l’expression “un témoin taré”, un témoin dont la fiabilité est douteuse parce que justement il n’est pas crédible. Alors quand vous êtes en présence d’un tel témoin, il est dangereux de condamner quelqu’un.

À force de retranscrire ce qu’elle entend, la procureure n’en revient pas de la façon inacceptable avec laquelle, à son avis, le juge Boilard amenait les jurés à rejeter le témoignage du délateur vedette. N’y avait-t-il pas de nombreuses preuves qui, sans prouver à elles seules que Boucher a ordonné les meurtres, corroboraient plusieurs portions du récit du délateur Gagné et montraient que ce dernier n’a pas inventé ce qu’il a raconté sous serment?

Il n’y a pas de temps à perdre, car si la Couronne veut demander un appel, elle doit le faire dans les 30 jours suivant le prononcé du verdict.

Mais on ne peut faire appel sous le simple prétexte qu’on n’est pas d’accord avec le jugement. Encore faut-il trouver des erreurs tangibles commises par le juge, en plus de convaincre la Cour d’appel du Québec que le verdict aurait pu être différent sans ces erreurs.

Avant la mi-décembre, Me Charbonneau a réussi à convaincre ses collègues, dont le sous-ministre Paul Monty du ministère de la Justice, de demander un appel.

Le 18 décembre, la procureure de la Couronne dépose officiellement l’avis d’appel, dans lequel elle répertorie cinq erreurs commises par le magistrat.
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Extrait d’un avis d’appel selon l’article 676 (1) a) du Code criminel, 18 décembre 1998

À la Cour d’appel du Québec siégeant à Montréal, greffe de Montréal, l’appelante expose respectueusement ce qui suit:

1.  L’intimé-accusé a subi un procès devant jury, présidé par l’honorable Jean-Guy Boilard, J.C.S, siégeant à Montréal, district de Montréal, relativement aux chefs suivants de l’acte d’accusation:

1.  «Le ou vers le 28 juin 1997, à Montréal, district de Montréal, a causé la mort de Diane LAVIGNE, commettant ainsi un meurtre au premier degré, l’acte criminel prévu à l’article 235 du Code criminel canadien.

2.  Le ou vers le 8 septembre 1997, à Montréal, district de Montréal, a tenté de causer la mort de Robert CORRIVEAU, en faisant usage d’une arme à feu, commettant ainsi l’acte criminel prévu à l’article 239a) du Code criminel canadien.

3.  Le ou vers le 8 septembre 1997, à Montréal, district de Montréal, a causé la mort de Pierre RONDEAU, commettant ainsi un meurtre au premier degré, l’acte criminel prévu à l’article 235 du Code criminel canadien.»

2.  Le 27 novembre 1998, le jury rendait des verdicts d’acquittement à l’égard des trois chefs de l’acte d’accusation.

3.  L’appelante déclare se pourvoir à l’encontre de ces acquittements pour le motif que le juge a erré en droit dans ses directives au jury, notamment:

A.  En omettant de donner des directives au jury sur la théorie des actes similaires;

B.  En contraignant le jury à rendre un seul et même verdict sur chacun des chefs d’accusation, alors que la preuve pouvait donner ouverture à des verdicts distincts;

C.  En ne l’instruisant pas adéquatement quant aux inférences qu’il pouvait tirer du fait que l’accusé était le chef d’une organisation criminelle hiérarchisée et structurée et qu’il était le supérieur direct de Tousignant et de Fontaine, les deux complices de Gagné;

D.  Dans ses directives relativement à la preuve confirmatoire du témoignage de Gagné;

E.  En omettant de dire au jury qu’il lui appartenait de décider s’il y avait des éléments dans la preuve confirmant ou appuyant le témoignage de Gagné.

4.  L’appelante est représentée par Me France Charbonneau, substitut du Procureur général du Québec, qui fait élection de domicile au bureau des Substituts du Procureur général, au 1 Notre-Dame Est suite 4.100 à Montréal

5.  En première instance, l’intimé était représenté par Me Jacques Larochelle, dont le bureau est situé au 75, rue Saint-Jean à Québec.

POUR LES MOTIFS ÉNONCÉS AU PARAGRAPHE 3, L’APPELANTE DEMANDE QUE LA COUR:

- ADMETTE l’appel;

- ÉCARTE les verdicts;

- ORDONNE la tenue d’un nouveau procès.
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Stéphane Gagné ne s’est pas encore remis de l’immense déception qui le tenaille chaque jour, ou presque, depuis l’acquittement de Mom Boucher.

Même après plus d’un an.

On pourrait penser que Godasse, tel un boxeur coriace qui a hâte d’obtenir un combat revanche, trépigne à l’idée que le plus haut tribunal du Québec lui donne une autre chance en accueillant la requête en appel de la Couronne.

Il n’en est rien.

En ce 5 janvier 2000, le striker déchu des Rockers semble plus abattu que jamais, entre les quatre murs de sa cellule du Centre régional de réception, un pénitencier fédéral situé à Sainte-Anne-des-Plaines.

«Il prétend qu’on l’a laissé tomber et ne voudrait plus rien savoir» de témoigner à nouveau dans un procès, écrivent ses contrôleurs de la SQ après lui avoir rendu visite.

À leur arrivée sur place, Gagné refusait même de voir les deux policiers.

Il finit par «se plain[dre] de ses conditions de détention par rapport à ce qu’il devrait avoir selon son contrat et aux conditions normales au fédéral», écrivent-ils. Gagné fait ici en référence à l’isolement carcéral qu’on lui impose pour des raisons de sécurité.

Mais il y a plus.

Marie-Claude Nantais, sa conjointe des six dernières années, lui a récemment annoncé une nouvelle qui l’a mis K.-O.

«Il sait qu’elle a un [nouvel] ami et il trouve que son comportement a changé. Il est frustré du fait que sa relation avec [elle] n’est plus la même», relatent les contrôleurs dans leurs notes professionnelles.

Gagné a droit à un certain nombre de «visites contacts» pour des périodes de 72 heures consécutives avec sa conjointe, dans les «roulottes» du pénitencier. Mais «à la dernière visite, Marie-Claude a quitté après 24 heures au lieu des 72 heures».

Au mois d’avril suivant, Marie-Claude décide d’emménager avec son nouveau copain. Cela cause une commotion, pas juste dans le cœur de Gagné, mais aussi au Service de protection des témoins de la SQ, qui est chargé d’assurer la sécurité du délateur et de sa conjointe. Une enquête est alors ouverte, car ce déménagement risque de «compromettre» la sécurité de Gagné.

Le délateur réagit très mal au déclenchement de cette enquête visant à le protéger. «Il interprétait [cela] comme une occasion rêvée pour nous de mettre fin à l’entente qu’il avait avec la SQ. Stéphane évoquait que nous avions relâché l’encadrement sécuritaire autour de son ex-conjointe et que celle-ci venait de commettre une erreur. Mais il fut convenu de fournir toute l’assistance nécessaire à son ancienne conjointe. Stéphane est d’accord et il apprécie notre orientation», relatent ses contrôleurs.

Aussi, la SQ consent à verser un montant de 400$ par mois à Gagné pour qu’il aide son ex-conjointe à subvenir aux besoins de leur fils, puisque c’est elle qui en a la garde, et ce, pour les deux prochaines années.
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Le printemps de l’an 2000 est une période clé et fertile en rebondissements dans cette saga judiciaire.

Tout d’abord, le 26 avril, Gagné reçoit la visite de ses contrôleurs, les agents Drouin et Guérin. Et il leur fait des révélations qui ont l’effet d’une bombe dans le cercle restreint des représentants de la loi qui sont appelés à travailler avec le délateur.

Deux avocats des Hells Angels sont venus le rencontrer à quelques reprises au pénitencier, au cours du mois d’avril, leur révèle-t-il. Il s’agit des avocats à qui il avait vainement essayé de parler, à plusieurs reprises, le soir de son arrestation: Benoit Cliche et Gilbert Frigon.

Selon Gagné, ils lui auraient alors offert la somme de 600 000$ pour qu’il accepte de signer une déclaration assermentée qui disculperait son ex-patron, le Nomads Paul Fontaine, du meurtre de l’agent correctionnel Pierre Rondeau. Fontaine, disparu dans la nature depuis que Godasse a retourné sa veste en collaborant avec la justice, est accusé d’avoir lui-même causé la mort de la victime en lui tirant de nombreux projectiles d’arme à feu. Mais les autorités n’écartaient pas la possibilité qu’il soit déjà mort et que les Hells lui aient fait subir le même sort qu’à André Tousignant.

Fonfon ne s’était même pas présenté aux funérailles de son père, Gérard, qu’on surnommait aussi Fonfon, le 17 octobre 1998, à Sainte-Adèle. D’autres Nomads, dont André Chouinard et Normand Robitaille, arborant leurs patches, comptaient parmi les porteurs du cercueil. Les policiers attendaient Fontaine sur place, au cas peu probable où il aurait toujours été vivant et aurait mis fin à sa cavale pour venir saluer son père une dernière fois. Malgré l’absence de Fontaine, un fait avait laissé planer le doute dans l’esprit des policiers: une couronne de fleurs mise en évidence à la tête du cortège funèbre portait l’inscription «Merci Fonfon» avec la signature «Paul, ton fils qui t’aime».

Godasse informe donc ses contrôleurs que, selon Me Frigon, Fontaine serait toujours vivant. De plus, l’avocat lui aurait dit qu’il en avait discuté avec Mom Boucher et que ce dernier aurait alors mentionné que Fontaine trouvait ça «dur» d’être en cavale, parce qu’il «s’ennuie de ses deux enfants».

Les policiers apprennent même de la bouche du délateur qu’une somme de 500 000$ a déjà été acheminée à un des membres de la famille de Gagné et qu’il recevrait les 100 000$ restants dès qu’il aurait signé une déclaration sous serment disculpant Fontaine.

Un tel affidavit signifierait ni plus ni moins que Gagné a commis un acte criminel en se parjurant lorsqu’il a témoigné des circonstances de ce meurtre lors du procès de Mom Boucher et que ses déclarations aux policiers n’étaient qu’un tissu de mensonges.

La SQ décide aussitôt d’ouvrir une enquête sur un possible complot d’entrave à la justice visant les deux avocats des Hells Angels. Une demi-douzaine d’enquêteurs, dont Robert Pigeon et Richard Despaties, iront rencontrer Gagné à quatre reprises, durant les semaines suivantes, d’après les calepins de notes des policiers.

Les enquêteurs demandent à Gagné s’il accepterait d’enregistrer les deux avocats à leur insu, lorsqu’il les rencontrerait de nouveau, afin d’amasser des preuves incriminantes de leur participation au complot.

«Godasse est prêt à porter un body pack pour les enregistrer», prennent soin de noter Despaties et Pigeon à la suite de leur rencontre du 10 mai 2000.

Les deux avocats auraient aussi avisé Godasse qu’ils l’assigneraient comme témoin à l’enquête préliminaire du fils de Mom, Francis Boucher, alors accusé de possession illégale d’une arme à feu, qui doit se tenir vers la fin du mois de septembre, au palais de justice de Saint-Jérôme.

«Cliche lui demande s’il pourrait les aider», notent les contrôleurs au sujet des allégations de Godasse.

Et, cerise sur le sundae, les avocats lui auraient également affirmé qu’à cette occasion, il leur serait même possible d’organiser un tête-à-tête au parloir du palais de justice entre Gagné et Mom Boucher, qui serait présent à l’audience de son fils. Ils auraient demandé à Godasse s’il serait intéressé à parler à celui qu’il avait considéré comme son deuxième père, avant de l’incriminer pour les meurtres des gardiens de prison. «Comme la réponse est positive, Frigon lui dit de penser à ce qu’il pourrait lui dire [à Mom], de ne pas en parler à la police […] et qu’il s’arrangera pour qu’il le rencontre», relatent dans leurs notes les contrôleurs de Gagné.

Entre-temps, le 18 mai 2000, France Charbon-neau et sa collègue de la Couronne Carole Lebeuf, ainsi que Jacques Larochelle, qui a repris du service pour défendre Mom Boucher, plaident leurs positions respectives devant les juges Michel Proulx, Morris Fish et Jacques Chamberland de la Cour d’appel du Québec.

Le lendemain, la reporter judiciaire Christiane Desjardins écrit dans La Presse: «La Couronne reproche au juge Boilard d’avoir mal dirigé le jury en ce qui concerne Gagné, et de ne pas lui avoir donné la possibilité de trouver confirmation des dires du délateur dans la preuve matérielle. Le magistrat aurait aussi erré en disant qu’il n’y avait aucune autre preuve que les dires de Gagné, soulignant qu’il n’était pas crédible et que tout témoin non crédible n’est jamais fiable. Reprenant de nombreux éléments de preuve, Me Lebeuf a conclu: “Si ça ce n’est pas une preuve confirmative, dorénavant ça prendra une preuve directe pour relier un accusé au crime.”»

Jacques Larochelle, de son côté, dépeint Gagné comme un criminel malhonnête qui a menti en échange d’un contrat de délateur. «L’histoire de Gagné est une vraie folie, totalement absurde. Il dit: Boucher m’a fait tuer deux gardes pour que je ne délate pas contre lui», soutient le plaideur de Québec, pour qui cette version ne tient pas debout.

La Cour d’appel du Québec aura besoin de quelques mois pour trancher.

En attendant cette décision, l’enquête au sujet des allégations visant les avocats Cliche et Frigon fait chou blanc.

Le mois suivant, Godasse décide de poser une condition financière à sa décision d’aider les policiers à coincer les avocats. Il réclame donc un nouveau contrat de l’État qui le paierait 400$ par semaine pendant quatre ans. «Sinon, pas de body pack», notent ses contrôleurs, le 12 juin, au sujet de la récompense, d’un montant total dépassant 83 000$, exigée par le délateur.

À la direction de la SQ, on répond que cette façon de procéder ne passerait pas au bureau du juge à qui les enquêteurs iraient demander un mandat d’écoute électronique autorisant Godasse et la police à enregistrer les deux avocats.

L’affaire est délicate et elle se rend jusqu’au cabinet du ministre de la Sécurité publique, Serge Ménard.

Finalement, le 14 juin, le sergent Martin Prud’homme, de la division des crimes contre la personne à la SQ, informe ses collègues «de la fermeture du dossier» en raison du refus de la «contrepartie demandée par Gagné», notent les contrôleurs du délateur. Ce même Martin Prud’homme sera directeur général de la SQ entre 2014 et 2021.

Pendant ce temps, Maurice Boucher est libre. L’été précédent, durant le week-end du 30 juillet au 1er août 1999, les Hells avaient organisé une levée de fonds à laquelle pas moins de 108 motards et proches du gang avaient contribué de leur poche. L’événement avait été baptisé «la soirée bénéfice Maurice Mom Boucher».

Quelques années plus tard, quand il deviendra délateur pour l’opération SharQc, Sylvain Boulanger, l’ex-membre des Hells Angels du chapitre de Sherbrooke expliquera aux policiers de la SQ quel était l’objectif de cette levée de fonds.

— Tu dis que les Nomads avaient organisé un genre de party-bénéfice au Lac-Saint-Jean pour aider Mom à payer son avocat Larochelle?

— Oui. Parce que Larochelle, il prend juste des chèques. Et cet argent-là irait dans un compte, apparemment pour faire un chèque à Larochelle.

— C’était où? Qui était présent?

— Melou Roy, il était dans les Nomads et il venait du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Ça fait qu’il avait organisé ça dans un gros hôtel en rentrant à Jonquière. Ils avaient loué la salle de réception. On avait soupé

là.

Le rassemblement s’était déroulé au restaurant Les 400 coups, ainsi que dans la salle de réception d’un club privé, sur la rue Saint-Dominique: le Monte Cristo. C’est à propos de ce même club que Bob Pigeon avait questionné Godasse, la nuit de son arrestation, parce qu’il appartenait supposément au Nomads Louis «Melou» Roy.

Onze mois plus tard, le 23 juin 2000, ce même Melou disparaît sans qu’on le revoie jamais vivant, après s’être rendu à un meeting des Nomads à l’occasion du cinquième anniversaire de fondation de leur chapitre, sur la rue Leclaire, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. Sa Mercedes bleu-mauve est retrouvée trois semaines plus tard, dans une rue du quartier Ahuntsic. Le coffre arrière est rempli de sacs contenant des vêtements griffés flambants neufs d’une valeur de plusieurs milliers de dollars qu’il avait achetés avant d’aller à la réunion des Nomads. La police considère que sa disparition résulte d’une «purge interne».

Melou aurait été éliminé parce qu’il voulait continuer à «opérer sa business (de coke) tout seul et [que] ça n’a pas fait l’affaire des autres Nomads, qui lui mettaient beaucoup de pression», d’après le délateur Boulanger.

Les Nomads souhaitaient non seulement que Melou leur fasse bénéficier de ses contacts chez les cartels colombiens, mais aussi qu’il embarque avec eux dans la nouvelle «Table de direction» qu’ils venaient de former avec le clan Rizzuto pour contrôler l’approvisionnement et la distribution sur le marché montréalais de la cocaïne.

Une telle décision «irréversible», comme l’aurait qualifiée Bob Pigeon, ne se prenait pas sans l’autorisation du président des Nomads.

Et Mom n’avait pas fini de régler ses comptes avec ceux qui lui mettaient des bâtons dans les roues.
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13 SEPTEMBRE 2000, À MONTRÉAL

Enregistrement pour l’appel 911 #000913-022 lié à l’événement 38-000913-019

— Oui, bonjour.

— Écoutez, j’ai été tiré.

— Où ça?

— Au Journal de Montréal.

— À quelle adresse?

— 4545, Frontenac.

— 4545, Frontenac.

— Dans le terrain de stationnement sud.

— OK. Restez en ligne avec moi, monsieur. Je vous envoie de l’aide, l’ambulance et les pompiers.

— Je ne peux pas vous parler, là.

— Stationnement?

— Sud.

— Sud. Qui vous a tiré?

— Je le sais pas, un homme armé qui est parti par les Shops Angus.

— OK. Par les Shops Angus?

— (Respire.)

— Avez-vous vu le monsieur?

— Écoutez, écoutez, madame, j’ai rien vu.

— Vous avez rien vu?

— J’ai vu un gars avec une arme pis tout ça, pis je le sais même pas si je saigne. J’ai mal pis c’est toute.

— OK. L’ambulance, la police est en route. Avez-vous vu un homme de race blanche ou noire?

— Je pense qu’il est de race blanche.

— Peut-être blanc. Habillé foncé?

— Foncé avec une casquette. (Respire.)

— Armé de fusil?

— Non. Un revolver ou… euh… un revolver.

— Vous travaillez pour la presse, vous?

— Je suis journaliste, madame. Arrêtez de me parler, là.

— Votre nom?

— Michel Auger.

— Monsieur Auger?

— C’est moi qui m’occupe du dossier des motards au Journal.

— D’accord, monsieur Auger. Les policiers et l’ambulance sont en route. Vous êtes dans le stationnement?

— Oui.

— D’accord, est-ce qu’il y a quelqu’un avec vous qui vous aide?

— Il y a personne. Il y a personne qui m’a vu.

— OK. Est-ce que c’est un gros stationnement?

— Oui.

— Ok. Votre numéro…

— Mon auto est juste dans l’entrée.

— Quel genre de véhicule?

— La porte… Un Subaru. La porte est ouverte.

— Près du véhicule Subaru, quelle couleur?

— Brun.

— Brun? Votre numéro de téléphone cellulaire?

— 946-7286. Arrêtez de me poser des questions.

— 946…?

(La ligne coupe.)

[image: image]
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Il est 10 h 55, en ce 13 septembre 2000, quand Michel Auger gare sa Subaru Legacy familiale dans le vaste stationnement sud de l’immeuble du Journal de Montréal, sur la rue Frontenac au coin de l’avenue du Mont-Royal. Le vétéran journaliste, qui compte plus de 35 ans de métier, est récemment revenu ragaillardi de vacances et le cœur léger.

Depuis deux décennies, Auger s’est imposé comme LA référence de la presse québécoise pour la couverture des activités du monde criminel. On l’invite régulièrement à la télévision et à la radio pour qu’il donne ses commentaires dès que les motards criminalisés et la mafia font l’actualité.

Son dernier scoop remonte à… la veille. Dans une série de textes publiés dans les pages 4 et 5 du quotidien le plus lu au Québec, il a exposé les dessous d’une douzaine de règlements de comptes récents au sein des motards et de la mafia montréalaise.

Avec son habituel verbe acéré, Michel Auger décrit sans gêne comment certains ténors des Hells ont goûté à la médecine de leurs ennemis jurés, les Rock Machine. Il donne même des détails plutôt incriminants sur les raisons qui auraient poussé la bande de Mom Boucher à se débarrasser d’un des leurs, coupable d’avoir «bâclé son travail» en ne parvenant pas à incendier le véhicule de trois sympathisants qui venaient de commettre un meurtre.

Michel Auger est plutôt détendu, car il entrevoit pour les prochain mois «un rôle plus effacé», comme il le décrira dans un texte publié un an plus tard où il fait le récit de cette journée qui devait s’avérer traumatisante.

«J’espérais qu’on oublierait mon visage et que je pourrais passer inaperçu dans la ville. J’étais loin de me douter que le destin ou la colère de certains individus allait bouleverser mes rêves de tranquillité.»

C’est trop tard. Michel Auger est déjà en ligne de mire des Hells Angels et de son chef, Maurice «Mom» Boucher.
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Extraits d’articles de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 12 septembre 2000

Pagaille chez les caïds!

Une série d’attentats au sein des Hells et de la mafia fournit matière à réflexion à la police

Une série de meurtres, d’attentats ratés et des disparitions de très gros poissons au sein des Hells Angels et de la mafia laisse croire que la pagaille est prise en haut lieu criminel.

Deux des plus importants membres des Nomads, la super équipe des Hells Angels, éliminés, un des plus gros importateurs de cocaïne du Canada abattu, un homme d’affaires proche des motards et de la mafia attaqué et raté en pleine rue sont parmi les événements relevés.

La police privilégie la piste de la guerre des motards pour expliquer le règlement de comptes de Normand «Biff» Hamel, le membre des Nomads abattu à Laval en avril.

La police cherche au sein des Rock Machine les tueurs de Biff Hamel.

Toutefois, c’est dans la haute direction même des Hells Angels que les détectives placent les tueurs de Louis Roy, surnommé Melou.

Ce très gros nom des Hells, qui était le principal contact des membres de la bande avec la mafia, n’a pas été revu depuis juin.

Ses amis, tout comme sa famille, le croient mort. Melou était apparemment le plus riche des Hells. Sa fortune était évaluée à plusieurs millions de dollars.

«Ils voulaient couper les prix», dit une source pour expliquer son départ.

La police demeure perplexe face à ces meurtres, tout comme à la vague de disparitions plus mystérieuses les unes que les autres concernant trois individus reliés à la bande des Rockers, la filiale montréalaise des Hells.

Un autre motard de Saint-Bruno est disparu de Québec depuis décembre. Steven Salhani, 28 ans, était le représentant des Hells Angels de Québec pour approvisionner les Maritimes jusqu’à Terre-Neuve en cocaïne et en haschisch.

Raymond Craig

Le meurtre du super importateur de drogue Raymond Craig, à Sainte-Adèle, le 29 août, en plein territoire «mafia», surprend encore tant le milieu criminel que les policiers.

Craig a été abattu de plusieurs balles après qu’il eut assisté au tournoi de golf de Claude Faber, le pégreux bien connu.

Son ou ses meurtriers ont fait le coup même s’ils savaient que Craig était au mieux avec les plus gros noms de la mafia.

«Personne n’aurait éliminé un gars si proche de la tête de la famille sans en avoir obtenu la permission», a dit une source bien informée.

Peu de progrès

L’enquête ne fait que débuter et aucun progrès n’est à signaler a dit, hier, l’agent Gérard Carrier de la Sûreté du Québec.

Craig avait apparemment lui aussi des contacts avec des motards des Hells Angels mais personne ne peut lier cette relation avec son élimination récente.

Le résident de Candiac, âgé de 59 ans, importait de la cocaïne en quantité incroyable. Mais ce sont les Hells Angels qui ont le plus gros réseau de distribution au pays, ce qui explique les contacts entre les deux organisations.

Père et fils

Un autre gros nom du milieu montréalais, Paolo Gervasi, propriétaire de bars de Saint-Léonard, a été victime d’une tentative de meurtre le 14 août dernier.

Plus tôt, en avril, son fils Salvatore avait été assassiné et placé dans sa voiture abandonnée devant la résidence du père.

S’agissait-il d’un message de la mafia ou des motards?

Paolo Gervasi était propriétaire du castel Tina de la rue Jean-Talon. Il était au mieux avec les parrains locaux, les Nicola et Vito Rizzuto.

Trois jours avant l’attentat sur sa personne, deux jeunes italiens actifs dans Saint-Léonard quittaient un café du boulevard Langelier en fin de soirée.

Giuseppe Ciancio, 32 ans, et son copain Gianfranco Ferrara, 34 ans, n’ont jamais été revus depuis la fin de soirée du 11 août. Tous deux étaient reliés par la police à la bande des Rockers, les exécutants des Hells.

On les disait aussi reliés à l’organisation de Melou Roy.

L’automobile de l’un des disparus a été localisée, rue Lavoisier, mais son propriétaire n’a jamais donné signe de vie.
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Sept balles de calibre .22 sont tirées en direction de Michel Auger, alors que celui-ci a le dos tourné, dont six lui transpercent la peau. La première entre par l’épaule gauche et va se loger dans l’épaule droite, causant une petite fracture cervicale. La deuxième lui pénètre au milieu du dos et lui fracture quelques côtes. La troisième se loge dans son foie après lui avoir lacéré le côlon.

La quatrième balle, entrée au bas de son dos, vient se loger tout près de sa colonne vertébrale. À quelques millimètres près, Michel Auger était paraplégique. La cinquième balle, entrée par l’épaule gauche, termine sa course dans la cage thoracique. Enfin, la sixième vient se loger dans la portion gauche de l’abdomen.

Lorsqu’il entre dans le stationnement du Journal de Montréal, le journaliste n’a pas remarqué qu’il fait l’objet d’une surveillance depuis quelques minutes.

Au moment où il se penche dans le coffre de sa voiture pour y récupérer son ordinateur portable, il ne voit pas non plus qu’un homme armé et muni d’un parapluie avance à pied dans sa direction, avant de faire feu.

Miraculeusement, Michel Auger ne perd conscience à aucun moment et compose lui-même le 911 sur son téléphone portable.

Un an plus tard, dans un texte publié à l’occasion de la sortie de son livre L’Attentat, ouvrage consacré à sa carrière et à la tentative de meurtre qu’il a subie, il décrira ainsi «les deux plus horribles secondes de [sa] vie»:

Je n’avais alors qu’une seule pensée en tête: étais-je paralysé? J’ai bougé mes doigts, mes mains, mes bras, puis le cou et les chevilles et les jambes. Ensuite, comme j’avais une douleur au côté droit, sur lequel j’étais appuyé, j’ai voulu me soulever pour voir s’il y avait beaucoup de sang au sol. Je n’ai alors vu qu’une tache rougeâtre de quelques centimètres à peine.

Est-ce cet exercice qui m’a rassuré? Je n’en sais encore trop rien. Je n’ai jamais pensé à la mort, à ma fin prochaine. Je n’ai jamais vu la fameuse lumière au bout d’un tunnel et encore moins défiler ma vie. Peut-être ma carrière journalistique de trente-sept ans m’a-t-elle aidé à surmonter le drame. J’ai vu tellement de personnes blessées ou mortes que, d’instinct, j’ai su ce qu’il fallait faire ou ne pas faire.

Dès que j’ai été en mesure de répondre aux questions, les enquêteurs et leurs supérieurs sont venus me voir [à l’hôpital]. Je ne leur ai pas été d’un grand secours vu mon incapacité à reconnaître mon agresseur. J’avais pourtant essayé de me rappeler le visage de celui qui avait voulu me tuer. Je n’arrivais pas à me souvenir de cette figure. Je n’arrivais pas non plus à me souvenir d’aucun événement particulier ni d’aucun véhicule suspect que j’avais pu apercevoir le matin de l’attentat.

J’étais aussi surpris de découvrir que je n’avais aucun sentiment d’agressivité envers le tueur ou ses complices, ni même envers ceux qui, je m’en doutais bien, leur avaient commandé cet assassinat. Je me suis souvent demandé si d’autres personnes que les motards auraient pu m’en vouloir au point de décider de me tuer.

Michel Auger est dans la mire des Hells Angels depuis longtemps. Durant l’été 1997, Godasse Gagné et d’autres membres de l’organisation des Hells s’étaient rendus au palais de justice de Montréal dans l’espoir d’aller entendre leur ex-homme de main devenu délateur, Aimé Simard, témoigner à l’enquête préliminaire de leur camarade Gregory Woolley. Ce dernier était accusé d’avoir servi de chauffeur à Simard lors du meurtre de Jean-Marc Caissy, un trafiquant des Rock Machine que le délateur avait abattu en mars 1997 dans le quartier Ville-Émard. Les constables spéciaux du palais avaient toutefois empêché les motards d’entrer dans la salle d’audience. Mais Gagné, qui se trouvait en compagnie du hangaround des Nomads André Chouinard, avait vu Michel Auger y entrer.

«Ça se peut qu’on le fasse», avait chuchoté Chouinard à Godasse, en parlant du journaliste.

Chouinard avait renchéri plus tard dans la journée. Godasse a relaté la suite à l’enquêteur Robert Pigeon. «À l’ajournement du dîner, écrit l’enquêteur dans ses notes, Gagné et André Chouinard suivent Michel Auger et lui lancent des pointes pour lui faire peur. Après cela, Chouinard dit à Gagné: “Un moment donné, je veux que tu le battes à coups de bâton de baseball pour qu’il aille à l’hôpital. Et après, tu iras le menacer à l’hôpital pour qu’il écrive plus rien sur nous autres.”»

À une autre occasion, le Hells Paul Fontaine, meurtrier du gardien de prison Pierre Rondeau, confie à Gagné que le plan est clair: «Quand on va avoir son adresse, on va le faire.»

Quelques semaines après avoir retourné sa veste pour incriminer Mom Boucher, Stéphane Gagné prendra même le temps d’appeler Michel Auger pour le prévenir des sombres intentions des Hells Angels à son endroit. Gagné le relate en août 2003, alors qu’il témoigne pour la Couronne au procès pour gangstérisme de neuf Hells qui se sont fait passer les menottes lors du spectaculaire coup de filet Printemps 2001.

Cependant, Michel Auger décide de faire peu de cas de cet avertissement. «La vie de journaliste comporte certains risques et les menaces sont nombreuses à l’endroit de ceux qui, comme moi, font du journalisme d’enquête. Rarement, toutefois, ces menaces sont mises à exécution», expliquera-t-il dans une de ses chroniques, suite aux révélations de Godasse en 2003.

«J’aurais peut-être dû écouter le délateur», reconnaîtra Auger.

À peine trois minutes après être tombé sous les balles, le journaliste d’enquête, qui est demeuré étendu au sol, est pris en charge par les ambulanciers d’Urgence-santé et transporté à l’Hôpital général de Montréal. Admis sous un faux nom pour des raisons de sécurité, il subit d’urgence une chirurgie de trois heures. Son état est sérieux, mais il ne devrait pas y laisser sa vie, estiment les médecins après l’intervention. Une seule balle a pu être extraite, et une autre pourra l’être lors d’une seconde opération, le lendemain. Michel Auger restera hospitalisé pendant deux semaines.

Le quartier entourant le siège social du Journal de Montréal devient une scène de crime. Un peu avant midi, la police retrouve une Plymouth Acclaim 1991 de couleur blanche immatriculée FB59408, à l’intersection de l’avenue Gascon et de la rue Sherbrooke, soit à moins de 1 km de là. La voiture avait été volée au mois de juin. Comme il n’a pas été incendié, contrairement à ce que font habituellement les auteurs de tentatives de meurtre, le véhicule recèle de nombreux indices. Il y a un parapluie sous la Plymouth. Et à l’intérieur, les limiers retrouvent une arme à feu Ruger de calibre .22 avec un silencieux. Qui plus est, le véhicule ressemble étrangement à une voiture blanche suspecte captée par une caméra de surveillance qui filmait le stationnement du Journal où Auger a été attaqué.

Les caméras ont aussi capté, deux jours plus tôt, deux camions qui semblaient faire du repérage autour du stationnement, à l’heure où Michel Auger arrivait au Journal. Pas de doute, l’attentat a été soigneusement prémédité.

S’entre-tuer entre bandes de motards rivales, c’est une chose. Mais s’en prendre à un reporter qui ne fait que son travail en écrivant sur les faits divers et le cours de la justice, c’en est une autre.

La tentative d’assassinat contre Michel Auger fait rapidement le tour du pays et soulève l’indignation générale.

Deux jours plus tard, un millier de journalistes défilent sur l’avenue du Mont-Royal, en face de l’immeuble du Journal, pour dénoncer haut et fort l’attentat et les tentatives d’intimidation récentes des motards. Des politiciens, des policiers et de simples citoyens se joignent aussi à eux.

Devant le cortège, on aperçoit de loin deux immenses pancartes avec des slogans sans équivoque: «Non à l’intimidation» et «La liberté de presse, un droit inaliénable».

«Souvenez-vous: jadis ces criminels s’entretuaient au fond des bois. Aujourd’hui, ils sont dans nos rues, c’est intolérable. Je pense qu’il est important que toute la population réagisse», déclare Paule Beaugrand-Champagne, la rédactrice en chef du Journal, après avoir rassuré les participants sur l’état de santé de Michel Auger.

Avec cette nouvelle victime innocente de la guerre des motards, la pression s’accroît sur le gouvernement fédéral pour qu’il adopte une vraie législation antigang, qui irait plus loin que le projet de loi C-95 adopté en 1997 après les meurtres des gardiens de prison, et rendrait tout simplement illégale la participation à des groupes criminels.

«Depuis trois ans, aucune condamnation n’a pu être obtenue par la loi actuelle contre des membres de bandes de motards criminels ou autres groupes mafieux», fait remarquer le journaliste Jean-Maurice Duddin dans les pages du Journal de Montréal, dans les jours suivant l’attentat.

Le premier ministre du Québec Lucien Bouchard demande à son homologue fédéral de modifier sans délai le Code criminel pour serrer encore la vis aux motards. «La situation est très grave. Le fédéral ne peut pas s’endormir dans un confort artificiel», écrit-il au premier ministre Jean Chrétien. «Malgré la création d’escouades policières spécialisées, la mise en place d’un bureau de lutte aux produits de la criminalité et des investissements annuels de 100 millions de dollars du gouvernement du Québec et ses partenaires, les associations de criminels continuent de poser des gestes inqualifiables», poursuit-il.

Le chef du Bloc québécois Gilles Duceppe est encore plus cinglant: «Ils sont en train de détériorer notre société, ils se pavanent. Je les vois dans mon comté de Laurier-Sainte-Marie, du centre-sud de Montréal, dans Hochelaga-Maisonneuve, c’est la terreur qui règne. Il faut intervenir rapidement, rendre illégale l’existence de ces organisations-là.»

«Un journaliste, un gardien de prison, ça ne cesse pas, on a déjà un député menacé, on ne peut pas accepter la loi de la jungle, on ne veut pas refaire la Colombie au Québec», estime M. Duceppe.

L’indignation populaire ne fait qu’augmenter lorsque, le 17 octobre, un honnête tenancier de bar dans le Vieux-Terrebonne, Francis Laforest, est battu à mort par trois individus liés au Rowdy Crew de Montréal-Est, un autre club-école des Hells, à qui il avait refusé l’accès à son établissement. Cinq jours après ce meurtre, 2000 personnes manifestent dans les rues de Terrebonne pour dénoncer la violence des motards. Michel Auger compte parmi les manifestants qui ouvrent le cortège en tenant une grosse bannière blanche sur laquelle était encore écrit: «Non à l’intimidation».

Le gouvernement fédéral, lui, ne semble pas trop empressé d’agir, en raison de possibles entorses à la Charte canadienne des droits et libertés si la loi antigang de 1997 devait être plus musclée. «On verra», déclare Jean Chrétien à propos de la possibilité de légiférer à nouveau.

Puis, le 3 mars 2001, à la une du Journal de Montréal, on lit la manchette suivante: «Les motards attaquent un policier». Deux jours plus tôt, le sergent Guy Ouellette, qui était d’ailleurs l’expert de la SQ sur les bandes de motards criminalisés, et un de ses collègues circulaient à bord d’un véhicule banalisé sur la route 116, en Montérégie, quand deux membres des Evil Ones ont effectué des manœuvres dangereuses avec leur minifourgonnette pour faire perdre le contrôle de leur véhicule aux policiers. Les deux motards de cet autre club-école des Hells ont toutefois été appréhendés. Cité dans Le Journal de Montréal, le ministre de la Sécurité publique du Québec, Serge Ménard, se dit profondément choqué par cette tentative d’intimidation «contre un de nos enquêteurs émérites». «Cet attentat […] démontre une fois de plus à quel point cette organisation criminelle est une des plus dangereuses auxquelles nous ayons eu à faire face. […] Ce qui est arrivé à Guy Ouellette nous prouve que nous avons eu raison de faire de la lutte aux motards notre priorité numéro un», insiste le ministre, tout en pressant Ottawa d’adopter «une véritable loi antigang».

La ministre fédérale de la Justice Anne McLellan dépose finalement le projet de loi C-24 devant la Chambre des communes en avril 2001. Désormais, le simple fait de participer aux activités d’une organisation criminelle sera passible d’une peine de prison, alors qu’il était jusque-là nécessaire de prouver que l’accusé avait participé à un crime au profit de l’organisation. Diriger une organisation criminelle expose désormais à une peine d’emprisonnement à perpétuité.

Aussi, conséquence directe des attentats contre les gardiens de prison et le journaliste Michel Auger, la justice sera désormais plus sévère à l’endroit de ceux qui intimident les personnes qui jouent un rôle dans l’administration de la justice (juges, élus, constables, etc.), de même que les journalistes.

On comprendra encore mieux, dans les années suivantes, à quel point le renforcement des lois était devenu nécessaire. Au fil des révélations des délateurs devant les tribunaux et des confidences de sources journalistiques, la liste des individus que Mom Boucher souhaitait éliminer s’allonge et donne froid dans le dos. Le grand homme d’affaires et fondateur de Québecor Pierre Péladeau, le chef de la police de Montréal Jacques Duchesneau, le ministre de la Sécurité publique Serge Ménard, la populaire animatrice de J.E. Jocelyne Cazin…

Le 19 septembre, l’agent Gilles Labadie, analyste à la Section des homicides de la police de Montréal, fait d’intrigantes découvertes en lien avec la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). Un ordinateur chez Accès-Sport, un commerce mandataire de la SAAQ sur la rue Ontario, dans le quartier Centre-Sud, a été utilisé le 29 juin 2000 pour accéder au dossier de Michel Auger. L’adresse du journaliste inscrite dans le système informatique est celle des bureaux du Journal de Montréal, rue Frontenac, là où le tireur l’attendait.

Le fait que quelqu’un à la SAAQ ait consulté ce dossier, sans qu’aucune transaction n’ait été effectuée, est d’autant plus étrange que dans les heures suivantes, Michel Auger confirme aux policiers qu’il ne s’est jamais présenté à ce local de la rue Ontario le 29 juin, et qu’il n’a jamais demandé que son dossier soit vérifié. La dernière fois qu’il a eu affaire avec la SAAQ, c’était le 13 juin, pour payer les frais reliés à son immatriculation et à son permis de conduire, comme il le fait chaque année.

Mais qui donc a voulu connaître l’adresse de Michel Auger, deux mois et demi avant la tentative d’assassinat?

Les enquêteurs découvrent que le mot de passe utilisé pour accéder à l’ordinateur ce jour-là est celui d’une employée de la SAAQ sans histoire nommée Ginette Martineau. En poussant plus loin, la police constate que le numéro de téléphone de la femme de 48 ans, ainsi que deux numéros de téléphone associés à son conjoint Raymond Turgeon, aussi employé de la SAAQ mais à temps partiel, ont été interceptés dans les mois précédents dans le cadre de la surveillance électronique qui visait des membres des Rockers, affiliés aux Hells Angels.

Et comme si ce n’était pas assez, il est de notoriété policière que Raymond Turgeon entretient des liens avec Jean-Guy Bourgouin, un membre en règle des Rockers.

Les enquêteurs viendraient-ils de découvrir les taupes des Hells Angels à la SAAQ? Ils mettent sans attendre les deux tourtereaux sous filature.

Le 16 octobre, la police annonce qu’elle détient maintenant l’identité génétique de l’auteur de l’attentat, quelques semaines après avoir prélevé des échantillons d’ADN dans la Plymouth blanche. Un mégot de cigarette retrouvé dans le véhicule s’est révélé fort utile. La police de Montréal entreprend de comparer cet ADN avec les profils contenus dans la banque de la Gendarmerie royale du Canada, dans l’espoir de trouver le suspect.

Mais ces recherches ne donnent rien. En l’absence d’une telle preuve scientifique, il faut donc espérer que des langues se délient. Un témoin direct des plans d’assassinat finira bien par collaborer, d’autant plus que la police croit savoir que 23 minutes après l’attentat, le tireur s’est rendu au restaurant Club Sandwich, rue Sainte-Catherine, où l’attendait un groupe de Nomads, dont Mom Boucher lui-même.

Le 2 novembre, toujours rien. Le Journal de Montréal annonce qu’il offre une récompense de 50 000$ à tout citoyen qui fournira des renseignements menant à la condamnation du ou des suspects. S’y ajoute la somme de 25 000$ fournie via l’organisme communautaire Jeunesse au soleil par un homme d’affaire montréalais anonyme, ce qui fait passer la cagnotte à 75 000$, une somme jamais atteinte jusque-là dans les annales de la lutte au crime au Québec.
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Le 7 novembre, la Sûreté du Québec arrête l’armurier des Hells Angels Charles Michel Vézina, que les enquêteurs soupçonnent rapidement d’avoir fabriqué le Ruger de calibre .22 muni d’un silencieux utilisé lors de la tentative de meurtre et retrouvé dans la Plymouth blanche.

L’artisan barbu de Saint-Charles-sur-Richelieu, en Montérégie, n’en est pas à ses premiers démêlés avec la justice, lui qui a été condamné en 1998 pour la vente d’armes illégales.

La police connaît bien ses méthodes. Tel un artisan, Vézina façonne des armes à feu avec une combinaison de pièces déjà existantes et d’autres qu’il crée lui-même. Ces armes sont dénuées de numéro de série, ce qui les rend plus difficiles à retracer par les forces de l’ordre. Pour le crime organisé, il est donc un fournisseur de choix.

«Comme pour un Picasso, les armes fabriquées par l’individu portent une signature, une façon de faire, qui nous permet de dire que l’homme est relié à l’affaire Auger», dira le lendemain en point de presse le commandant André Bouchard de la Section des crimes majeurs de la police de Montréal.

À ce moment, la police a encore bon espoir de retrouver la personne qui a tiré sur Michel Auger.

«Nous avons l’auto qui a servi au crime. Et nous avons l’arme qui a servi aussi, en plus de posséder de l’ADN. Il ne manque que des noms et ça s’en vient», lance le commandant Bouchard. Avant d’ajouter à l’intention de l’auteur de l’attentat manqué, comme pour le mettre au défi: «Je pense toujours que sa vie n’a pas une grande valeur et qu’il devrait entrer en communication avec nous.»

Vézina sait fort bien que la «signature» de son travail peut difficilement être contestée. Dans les heures suivant son arrestation et avant même sa comparution, il se met à table, au sens réel comme au sens figuré.

Le 7 novembre, un peu avant 21 heures, il se trouve seul dans un véhicule de police avec le sergent-détective Michel Whissell, de la police de Montréal, dans le stationnement d’un restaurant McDonald’s. Il se fait tard et les estomacs crient famine, alors le collègue de Whissell est sorti acheter un repas au détenu.

— Quand as-tu fait les armes? lui demande le sergent-détective.

— Ça dépend, donne-moi un papier, je vais te montrer.

L’armurier gribouille des notes sur la façon dont il a confectionné ses armes avant et après 1998.

— Le .22 dans le dossier à Auger, à qui as-tu vendu l’arme?

— Si j’ai quelqu’un à te donner, donne-moi ton pad encore, répond Vézina, avant d’écrire le nom de Bob Larouche.

— C’est qui, ce gars-là?

— C’est un gars à qui j’ai vendu un silencieux. J’étais avec dans la maison de transition.

Le lendemain matin, alors que le détenu est conduit au palais de justice de Saint-Hyacinthe pour y être formellement accusé, il est encore plus loquace.

— Écoute bien, on sait que tu fais encore des armes, lui lance Michel Whissell, assis à l’avant du véhicule.

— Il faut vivre. Tu sais, j’ai toujours fait des armes, j’aime ça, c’est dur de changer.

— Combien pour un .22 avec silencieux?

— Moi, je vends ça pour 1300.

— On vend pas ça au dépanneur?

— Exact.

— Tu dois vendre ça aux motards?

— Je connaissais des motards, mais j’ai ma clientèle.

— Combien t’en fais?

— L’année passée, j’en ai fait 100, mais cette année, j’en ai vendu 4 seulement, des .22.

— À qui tu les as vendus?

— À Bob Larouche.

— Où ça?

— Il était à la maison de transition à Saint-Henri Le Chenail.

Le policier Whissell note que «lors du trajet, [Vézina] discute qu’il veut régler cette cause au plus vite, qu’il est prêt à plaider coupable et terminer sa sentence».

Vézina comparaît dans les heures suivantes. Son avocat, Me Loris Cavaliere, est bien connu pour représenter les membres de la mafia montréalaise, et il écopera lui-même en 2017 de 34 mois de pénitencier pour gangstérisme et possession d’une arme illégale.

Michel Vézina plaidera coupable l’année suivante d’avoir fourni l’arme qui a servi à la tentative de meurtre contre Michel Auger, mais aussi d’avoir fabriqué celle utilisée dans le meurtre du caïd syndicaliste André «Dédé» Desjardins, abattu à Saint-Léonard en avril 2000. Il écopera d’une peine d’un peu moins de cinq ans de pénitencier… assortie ironiquement d’une interdiction à vie de posséder des armes à feu.

Mais armurier un jour, armurier toujours. Quelques années plus tard, en 2009, l’incorrigible Vézina fera face à une kyrielle de nouvelles accusations en lien avec son business d’armes à feu. Alors que pointe à l’horizon le mégaprocès découlant de l’opération policière antimotards SharQc, l’armurier fera un «Godasse» de lui-même en signant à son tour une entente de délateur. En retour, l’État le payera 50$ par semaine pour sa cantine derrière les barreaux, et environ 52 000$ pendant deux ans à sa sortie de prison.

Le 14 novembre 2000, entre 9 h 20 et 10 h 10, un enquêteur de la SAAQ confronte Ginette Martineau sur son lieu de travail. Il lui demande pourquoi elle a consulté sans autorisation le dossier de Michel Auger le 29 juin. Il lui montre un article de journal au sujet de la tentative de meurtre dont a été victime le journaliste quelques semaines plus tard.

Ginette Martineau comprend qu’elle et son conjoint sont sur le point d’avoir de très gros ennuis. Dès qu’elle sort de la rencontre, elle va le retrouver pour lui parler quelques minutes.

Pris en filature par la police, Raymond Turgeon se rend alors dans une cabine téléphonique du nord de la ville pour appeler le Rocker Jean-Guy Bourgouin, qu’il rencontre ensuite dans son camion en début d’après-midi.

Au même moment, l’équipe de la police de Montréal fait irruption dans les bureaux d’Accès-Sport. Le sergent-détective Whissell procède à l’arrestation de Ginette Martineau, à l’endroit même où elle a «pitonné» plus tôt dans l’année le numéro de plaque d’immatriculation de Michel Auger. Arrivée au poste de police, Martineau l’informe qu’elle veut parler à son avocat. Il s’agit de Me Benoit Cliche, celui-là même que réclamait Stéphane Gagné trois ans plus tôt, lors de son tête-à-tête avec Robert Pigeon de la Sûreté du Québec.

Mme Martineau se contente de faire l’idiote. «Je ne sais pas vraiment pourquoi je suis ici», dit-elle, évoquant avoir peut-être cherché le nom de M. Auger «par erreur».

Pour l’heure, les policiers n’ont pas encore ce qu’il faut pour porter des accusations contre Mme Martineau et son conjoint. Un peu avant 22 heures, l’enquêteur Whissell raccompagne la suspecte à l’entrée principale des bureaux de la police de Montréal situés à la Place Versailles.

— Mme Martineau, vous savez que vous êtes dans la merde, et on sait très bien que vous et Raymond vendez des infos pour les motards.

— C’est vrai, je connais les motards.

— Écoutez, si vous voulez me parler plus tard, je suis disponible pour vous et Raymond.

— Je vous rappellerai.

Ginette Martineau et Raymond Turgeon sont finalement arrêtés le 30 mai 2001. Le 10 juin 2002, ils plaident tous deux coupables d’avoir consulté illégalement à 25 reprises le système informatique de la SAAQ.

Ces 25 consultations illégales portaient sur 17 personnes, dont seulement 3 n’étaient pas des membres en règle des Rock Machine, les adversaires des Hells Angels. L’une de ces trois personnes était Michel Auger. Pour chaque information donnée au crime organisé, Martineau et Turgeon recevaient 200$.

«La preuve ne permet pas de conclure hors de tout doute raisonnable que les deux accusés savaient que les informations qu’ils ont transmises ont servi à commettre les attentats. D’ailleurs, si le Ministère public avait pu établir ces faits, les accusations auraient sans doute été d’une tout autre nature», écrit le juge Maurice Galarneau au moment de rendre sa sentence.

«Cependant le Tribunal ne peut écarter les conséquences suite aux informations transmises, car bien qu’il n’y ait pas de preuve hors de tout doute raisonnable de la connaissance par les accusés que des attentats seraient commis, l’insouciance dont ils ont fait preuve en transmettant ces informations, a été fatale pour certaines personnes», poursuit le magistrat.

Ginette Martineau, qui jusque-là n’avait aucun antécédent criminel, ira donc réfléchir derrière les barreaux pendant 34 mois. Quant à son conjoint et complice, il écope de cinq ans de pénitencier, une peine plus sévère en théorie, compte tenu de ses antécédents judiciaires et de ses liens avec le crime organisé. Mais puisqu’il a été détenu pendant plus de deux dans depuis son arrestation et que ce temps est réputé compter double, il ne lui restera que huit mois à purger.

Michel Auger, lui, gardera des balles dans le corps pour le reste de sa vie. Le journaliste qui a annoncé son retour au travail le 4 janvier 2001 gardera peut-être aussi l’amertume de savoir que jusqu’au moment de son décès, à l’âge de 76 ans, le 1er novembre 2020, l’individu qui a appuyé sur la gâchette à sept reprises en sa direction n’a pas arrêté.
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Extrait d’un article de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 4 janvier 2001

Sept coups de feu peuvent changer une vie, mais ne peuvent arrêter un journaliste d’écrire.

Après plusieurs semaines de réflexion et à quelques semaines de la date de mon 37e anniversaire dans ce métier, j’en suis venu à la conclusion que j’ai encore le besoin de fouiller des dossiers et d’écrire.

On a voulu me tuer à cause de mes écrits, mais mes collègues, mes patrons et tous les journalistes du pays ont écrit plus que jamais sur les motards criminels et les Hells Angels en particulier.

J’ai envie d’écrire sur les faiblesses du système et les succès des criminels, surtout ceux qui sont bien organisés, bien structurés.

Écrire pour communiquer au lecteur les informations dont il a besoin pour savoir ce qui se passe vraiment autour de lui.

On me demande très souvent si j’ai peur.

Ce que je crois, c’est que ceux qui ont voulu m’éliminer savent maintenant que c’était tout à fait inutile, il y aura toujours d’autres journalistes pour écrire ce qui se passe chez nous.
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Le 10 octobre 2000, vers 9 h 30, le jugement tant attendu de la Cour d’appel sur le procès de Maurice «Mom» Boucher est finalement rendu: à l’unanimité, les trois magistrats cassent les verdicts d’acquittement de novembre 1998 et ordonnent la tenue d’un nouveau procès.

Selon eux, la preuve présentée par la Couronne contenait bel et bien plusieurs éléments pour corroborer le témoignage de Gagné, contrairement à ce qu’a affirmé le juge Boilard. Les juges de la Cour d’appel du Québec vont même jusqu’à dire que Boilard a commis une «erreur fondamentale» dans ses instructions au jury.

«La mise en garde maintes fois répétée par le premier juge, et ce avec vigueur, sur le danger de condamner l’intimé sur la foi du témoignage de Gagné qui, selon lui, n’était aucunement confirmé, ne laissait aucun choix au jury que de prononcer l’acquittement, compte tenu que Gagné constituait le point d’ancrage de la théorie du ministère public. Force est de conclure, avec un degré raisonnable de certitude, que si le jury avait été instruit autrement et que particulièrement son attention avait été attirée sur l’existence de faits potentiellement confirmatifs, le verdict eût pu être différent», écrivent les juges Proulx, Fish et Chamberland.

[image: image]

Puisque les chefs d’accusation qui pesaient contre Mom sont de facto rétablis, cela signifie qu’il faut l’arrêter et l’incarcérer à nouveau, comme en 1997. En cette journée froide et pluvieuse d’octobre, ce sont les policiers André Goulet et Mario Smith, de la Sûreté du Québec, qui héritent de la tâche ingrate d’aller remettre les menottes au chef des Nomads, qui se la coulait douce en liberté depuis presque deux ans.

À 14 h 10, les deux agents repèrent Boucher alors qu’il monte dans un Ford Explorer rouge vin, dans le stationnement du restaurant Houston de Boucherville, sur la Rive-Sud de Montréal.

Cette fois, il n’y a aucun effet de surprise. Boucher sait très bien ce qui l’attend, et ses deux fidèles avocats Benoit Cliche et Gilbert Frigon se trouvent d’ailleurs au même moment dans le véhicule.

Boucher n’offre aucune résistance lorsque l’agent Goulet le fouille et lui passe les menottes dans le dos, avant de remettre deux copies du mandat d’arrestation à Me Cliche.

Mom est d’abord amené au quartier général de la SQ, rue Parthenais à Montréal, où les policiers font l’inventaire de tous les objets qu’il a sur lui: un pendentif avec une chaîne en or, des lunettes fumées avec leur étui, un paquet de cigarettes, un briquet… et 930$ en espèces.

Ils en profitent aussi pour le photographier torse nu afin de documenter son impressionnante collection de tatouages aux couleurs des Hells Angels.

À 15 h 55, ils laissent Boucher seul dans une petite salle du quartier général pour qu’il puisse parler confidentiellement au téléphone avec Me Frigon. À peine deux minutes plus tard, la conversation est déjà terminée, à la surprise des agents.

— Ça n’a pas été long, remarque le policier Goulet en revenant chercher Mom dans la petite salle.

— Qu’est-ce que tu veux que je te dise… je m’en vais en prison, répond le nouveau détenu.

Un peu après 17 heures, le chef des Hells est conduit dans une aile de la Maison Tanguay, un établissement de détention pour femmes. Cette mesure est prise pour assurer sa sécurité, car les prisons pour hommes regorgent de ses ennemis.

Mais le nouveau procès n’aura pas lieu de sitôt. Mom tente d’abord de s’adresser à la Cour suprême du Canada pour contester la décision de la Cour d’appel du Québec, sans succès.

Mom contestera aussi la décision des autorités carcérales de le détenir en isolement à la prison Tanguay et réclamera son transfert dans un centre de détention pour hommes, où il pourrait intégrer la population carcérale régulière.

Son avocat dans ce dossier, Jacques Normandeau, argue que l’isolement préventif imposé à son client va non seulement à l’encontre de la Loi sur les services correctionnels et du Règlement sur les établissements de détention du Québec, mais que cette mesure viole aussi plusieurs dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés.

Quand les détails de son quotidien en prison seront étalés devant le tribunal, on apprendra que l’impitoyable chef de guerre des Nomads est supposément devenu «dépressif», voire paranoïaque, et qu’il se bourre de chips entre ses parties de Nintendo et les heures qu’il passe à jaser au téléphone pour tuer le temps.
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L’audition de la requête en habeas corpus de Boucher se déroule devant la Cour supérieure, devant le juge Kevin Downs. Le chef des Nomads est représenté par l’avocat Jacques Normandeau, un spécialiste en droit carcéral, qui a fait appel au psychiatre Louis Morissette afin d’aller rencontrer le motard de 47 ans en prison et de produire au tribunal un rapport d’évaluation sur les impacts de sa détention en isolement à la Maison Tanguay dans une section comprenant une douzaine de cellules.

«[Boucher] a droit à deux téléviseurs, à une console Nintendo, à un total de huit livres par mois, écrit le Dr Morissette dans son rapport. Il peut visionner deux films sur vidéo chaque fin de semaine. Il peut utiliser une laveuse et une sécheuse pour ses vêtements. On le laisse avoir une radio et un walkman pour écouter de la musique. Il est aussi prévu qu’on mette à sa disposition un vélo stationnaire et un appareil de conditionnement physique. On lui sert trois repas par jour et il a droit à 120$ de cantine par semaine. Il peut sortir marcher et faire de l’exercice dans une cour extérieure, entourée de murs de béton d’une hauteur d’environ huit mètres, trois fois par jour, à raison d’une heure à chaque reprise. La fenêtre de sa cellule ouvre d’ailleurs sur la cour extérieure.

» Il peut recevoir la visite de ses proches, à raison de huit visites d’une heure par mois. Il reçoit notamment la visite de sa conjointe, d’une “amie” et de ses enfants. Il peut également recevoir la visite de ses avocats n’importe quand et sans restriction, à leur demande. Boucher a identifié six avocats à qui les autorités de la Maison Tanguay ont autorisé l’accès au célèbre prisonnier: Benoit Cliche, Gilbert Frigon, Jacques Larochelle, Jacques Normandeau, Pierre Panaccio et Danielle Roy.»

Dans son rapport, le psychiatre mentionne que les gardiens qui doivent escorter Boucher vers la cour extérieure ou lui amener ses repas gardent les conversations «au minimum», mais qu’elles «demeurent correctes, acceptables et non teintées d’agressivité ou d’hostilité».

De plus, Boucher a accès à un téléphone qu’il peut utiliser «à son gré, tout le temps qu’il désire, de 7 h 30 à 22 h 30».

Malgré cela, «monsieur ressent une certaine forme de désespoir».

«Il a l’impression qu’il est surveillé comme un poisson dans un aquarium et il ne sait pas quoi faire de son temps. À certains moments, il s’impatiente (même s’il est seul avec lui-même) et a l’impression qu’il pourrait éclater facilement si une frustration survenait. Il combat le sentiment de désespoir et de solitude en parlant trois à quatre heures par jour au téléphone […]. Il se sent à la fois impuissant et inutile. […] Il tolère mal d’être traité différemment des autres en détention préventive, en attente du procès puisqu’il n’a, selon lui, rien fait pour mériter un tel sort», écrit le Dr Morissette.

Interrogé devant le juge Downs par Me Normandeau, le psychiatre précise ses observations.

«Chez M. Boucher, on ne parlera pas pour l’instant de symptômes dépressifs francs, témoigne le Dr Morissette. Il ne se présente pas comme quelqu’un qui est triste, qui pleure et veut se suicider. Par ailleurs, on voit qu’il est en train d’abandonner sur différents sujets. Pendant l’entrevue, on lui faisait remarquer qu’il laisse tomber sur sa santé. Il souffre d’hypertension et il s’en fout. “Pourquoi je prendrais ma tension, docteur? Pourquoi j’arrêterais de manger des chips? Pourquoi je ferais de l’exercice? J’ai plus de motivation pour faire ça. J’ai de la misère à lire mes livres. J’ai plus ma concentration. Ça me tombe sur les nerfs. Je reste assis, je reste couché. Je pourrais sortir une heure, trois fois par jour, mais à quoi ça sert? Je sors une heure par jour.”

» Alors sa volonté, par rapport à sa cause [judiciaire] est clairement présente pour lui. Il va faire tout ce qu’il peut pour gagner sa cause. Mais il semble avoir abandonné sur sa santé physique. On lui disait: “Demandez à l’infirmière qu’elle vienne vous voir, elle va prendre votre tension. S’il vous faut des médicaments, vous les prendrez, c’est mieux pour vous parce qu’à long terme, vous pouvez faire un infarctus ou des accidents cérébraux vasculaires.” Il nous répondait: “Ah! À quoi ça sert?”

» Ce qui est noté aussi, par rapport à [la période entre] octobre et février, c’est qu’il se sent plus irritable. Il a la mèche plus courte. Il n’a pas personne pour se chicaner […]. Il fume davantage. C’est un indice d’un niveau d’anxiété plus élevé. Et quand on lui fait remarquer que fumer, ce n’est pas une bonne idée, parce qu’il tousse et [que c’est mauvais pour] sa tension artérielle, encore là, il dit: “Bof!”

» L’autre chose qui est intéressante, c’est la question de la nourriture. À son premier séjour [à la prison Tanguay], pour un grand bout, il ne mangeait pas ce qu’on lui amenait en raison de sa crainte qu’on l’empoisonnerait. Il ne savait pas trop ce qu’on mettrait dans son plateau. Donc il mangeait ce qu’il pouvait trouver à la cantine. Et là, dès l’entrée à son deuxième séjour, il a dit: “Bof! Ils feront bien ce qu’ils veulent puis s’ils me rendent malade, ils me rendront malade, mais je mange ce qu’ils m’amènent.” Ça peut paraître banal mais c’est un début d’être tanné ou fatigué de se battre.

» Je ne peux pas lire l’avenir mais pour préparer un procès, pour préparer une défense, il faut la concentration, d’abord, mais il faut aussi la volonté de gagner son point de vue. Et si un état dépressif, où ce que je décrivais comme l’abandon par rapport à sa santé, si ça se généralise par rapport à sa cause, il pourrait arriver assez facilement à dire à son avocat: “Arrête tout ça, je suis tanné puis on règle ça.” On me dira qu’avec les accusations qu’il a, c’est peu probable mais c’est pas impossible.»

Les propos du psychiatre ne semblent pas émouvoir le procureur de la Couronne, Marcus Spivock, qui saisit l’occasion de soumettre le Dr Morissette à un contre-interrogatoire incisif.

— Est-ce que vous êtes au courant qu’à l’intérieur de la prison, il reçoit tous ses paiements et tout l’argent qu’il recevrait s’il était dehors? lui demande-t-il.

— Je le sais pas.

— Est-ce que vous faites des tests pour savoir s’il vous dit la vérité?

— J’ai jonglé avec l’idée, conclut le Dr Morissette après une longue tirade où il évoque plusieurs enseignements de la littérature scientifique, mais sans préciser s’il a soumis Boucher à ce genre de tests.

— Je ne veux pas vous interrompre. Est-ce que vous avez fait passer des tests dans ce cas-ci? insiste Me Spivock.

— Bien, j’essaie d’expliquer pourquoi.

— Pourquoi quoi?

— … on n’a pas fait passer de tests.

— Est-ce que vous avez déjà traité avec des gens qu’on appelle des manipulateurs?

— Nous, on va les appeler des simulateurs. Donc, des gens qui simulent des symptômes sans les avoir, dans le but d’obtenir quelque chose.

— Exact.

— Est-ce que ça arrive en psychiatrie qu’on en rencontre? Oui.

— Est-ce que vous avez eu des informations spécifiques que M. Boucher était ce que moi j’appelle un manipulateur?

— J’ai pas eu d’informations qu’il était un… Moi, je me limite aux symptômes psychologiques ou psychiatriques.

— Je n’ai pas d’autres questions, conclut Me Spivock avant de plaider au juge qu’à son avis, il y a «absence totale de preuve» des allégations de la défense.

Le 26 février suivant, le juge Downs rend sa décision.

«Certes, la santé mentale de l’accusé doit être sauvegardée quelle que soit l’issue des procédures pendantes. Les autorités de l’institution carcérale doivent demeurer vigilantes à cet égard. Bien que la preuve ne soit pas suffisamment convaincante à ce stade-ci, il se peut qu’il devienne nécessaire de modifier la situation actuelle, et cela, à la lumière de l’intérêt public et des droits fondamentaux de l’accusé. Aussi, il faut dire que la fiabilité des propos du requérant n’a pas été évaluée […], de telle sorte qu’il est difficile de conclure que les symptômes constatés résultent uniquement de cette condition. En résumé, cette forme de détention préventive peut sembler arbitraire et discriminatoire, ce dont le tribunal n’est pas convaincu. Toutefois, compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce, le tribunal estime qu’il est raisonnable de conclure que cette détention se justifie dans le cadre d’une société libre et démocratique», conclut-il en rejetant la requête de Boucher.
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Pendant ce temps, Godasse continue d’être détenu en isolement. Mais à la suite d’un autre transfert, il est maintenant dans le pénitencier où l’on garde les pires criminels au Canada.

Après le procès de Boucher, les autorités carcérales ont déterminé que Gagné, dont la cote de sécurité est maximale en raison des crimes qu’il a avoués, doit continuer d’être entouré de mesures exceptionnelles à cause de son statut de délateur. Même si son comportement à l’intérieur des murs est jugé exemplaire, il est hors de question qu’on le place en compagnie d’autres détenus potentiellement associés aux motards, avec qui il risquerait de subir des actes de représailles.

On l’a donc transféré au seul pénitencier à sécurité «super-maximum» du pays, soit l’Unité spéciale de détention (USD), à Sainte-Anne-des-Plaines.

L’USD est aménagée dans un bâtiment annexé au Centre régional de réception, où Gagné a été gardé précédemment. Doté d’une cinquantaine de caméras de surveillance, ce pénitencier a une capacité de 90 détenus, dont la plupart doivent demeurer en isolement dans leur cellule 23 heures sur 24. Provenant des quatre coins du Canada, ces prisonniers se distinguent par la violence extrême de leurs crimes, leur propension à la récidive et la menace grave qu’ils continuent de représenter durant leur incarcération. Gagné est incarcéré dans une rangée du secteur réservé à l’isolement préventif, à l’écart des autres détenus. Bien qu’aucun contact ne soit permis entre eux, il n’en subit pas moins des menaces verbales de la part d’autres détenus de son secteur qu’il dit agressifs.

Gagné est inscrit à l’école et suit des cours au pénitencier, où il est le seul élève du professeur. Il participe également à des programmes de réinsertion sociale offerts par le Service correctionnel fédéral, dont le programme intitulé Habiletés relationnelles. On dit de lui qu’il fournit «une très bonne implication dans ce programme constitué de 24 rencontres de deux heures chacune».

«Des procédures d’opérations particulières et très strictes seront mises en place pour la gestion des activités quotidiennes du requérant, notamment concernant ses visites, ses repas, ses déplacements lorsque nécessaire, l’absence de contact avec des codétenus des autres rangées et des autres secteurs, ainsi qu’une supervision particulière afin d’assurer sa sécurité», écrit à son sujet le crimino-logue et agent correctionnel au Centre régional de réception de Sainte-Anne-des-Plaines, Stéphane Perron.

Depuis sa rupture avec Marie-Claude Nantais à l’hiver 2000, Gagné a renoué avec une «amie d’enfance» qu’il considère comme sa nouvelle conjointe et qui lui rend régulièrement visite à l’USD.

Il a même annoncé à son agent correctionnel et à ses contrôleurs leur intention de se marier, éventuellement.

Gagné passe beaucoup de temps à faire de l’exercice physique. En solitaire.

«Je passais mes journées à faire des push-ups, dira-t-il plus tard. Quand j’avais le droit de sortir, j’allais prendre l’air dans une petite cour entourée de murs de 35 pieds de haut, avec des barbelés et des lames de rasoir. Je faisais le tour en 12 pas. C’était rough.»

En plus de sa nouvelle amie de cœur, Gagné reçoit la visite de son fils David, avec qui il a gardé le contact et qui vient le voir tous les deux ou trois mois environ, souvent accompagné par ses grands-parents. Malgré leur rupture, Mme Nantais «a toujours facilité ces contacts», d’après un rapport de la psychiatre Michelle Roy, qui a rédigé une évaluation de Gagné pendant son incarcération.
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Le 28 mars 2001, les forces de l’ordre portent un dur coup aux Hells Angels encore en liberté avec l’opération Printemps 2001, l’une des plus grandes opérations policières de l’histoire du Québec.

Mobilisant plus de 1700 policiers et 300 agents civils déployés partout au Québec, l’opération permet l’arrestation de 142 personnes. Le plus facile à appréhender est le grand patron lui-même: Maurice Boucher est déjà en prison. Il doit faire face à une douzaine de nouvelles accusations de meurtre. En tout, 42 motards sont soupçonnés d’homicides et 91 sont accusés de gangstérisme.

Jacques Larochelle saisit la balle au bond. En septembre, il obtient pour son célèbre client un premier report des procédures judiciaires concernant le meurtre des gardiens de prison, en raison des nouvelles accusations qui découlent de Printemps 2001.

«Nous avons choisi de consentir cette fois-ci, en avisant que la prochaine fois, nous nous opposerons vigoureusement», avertit France Charbonneau aux journalistes dans les couloirs du palais de justice de Montréal.

En novembre, Me Larochelle tente d’obtenir un nouveau report. C’est que le juge Réjean Paul, chargé de présider le mégaprocès qui découle de Printemps 2001, a la ferme intention d’amorcer les procédures en mars 2002.

«Je ne peux pas être à deux endroits en même temps», se plaint Larochelle devant le juge coordonnateur de la Cour supérieure, Fraser Martin. Il lui demande de reporter le procès pour les meurtres des gardiens de prison à 2003, sinon plus tard.

Cette fois, le camp Boucher mord la poussière. Les parties se retrouveront au palais de justice le 14 janvier 2002 et le chef des Hells Angels y subira son procès pour les meurtres de Diane Lavigne et Pierre Rondeau, et la tentative de meurtre de Robert Corriveau.

France Charbonneau annonce déjà ses couleurs: la Couronne dispose désormais de deux nouveaux délateurs, en plus de Gagné, qui a déjà témoigné au premier procès.

«Le procès ne sera pas une copie conforme du premier procès. Il y a des éléments de preuve qui étaient présents dans le procès la dernière fois mais qui n’ont pas été mis en preuve et qui le seront cette fois-ci. Et il y a quelques éléments issus de Printemps 2001 qui seront mis en preuve», déclare-t-elle en mêlée de presse au palais de justice.

La table est mise.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau

— Alors, ces crimes odieux, Mesdames et Messieurs, ont comme toile de fond la guerre que se livrent les Hells Angels et les Rock Machine depuis 1994.

» Cette lutte farouche et mortelle qui oppose ces deux organisations criminelles a comme mobile le désir d’expansion du territoire de l’une aux dépens de l’autre afin de contrôler la vente des stupéfiants. Les véritables enjeux de cette guerre sont donc l’argent et le pouvoir qui en découle. Les délateurs et les informateurs, c’est bien connu, sont le talon d’Achille et les pires ennemis de ces organisations fortement cri-minalisées. Les délateurs sont dangereux pour ces organisations criminelles, puisqu’ils permettent à la police non seulement d’en identifier les membres, mais de se mettre à jour sur la façon d’agir de l’organisation et donc [de] combattre le crime organisé.

» Plus le statut du délateur sera élevé dans la hiérarchie, plus il rendra l’organisation vulnérable, tout comme Fontaine et Tousignant. C’est ainsi que selon son statut, il pourra dévoiler l’identité des dirigeants, l’identité des importateurs et des distributeurs de l’organisation, les crimes déjà commis, la méthode de fonctionnement, l’existence et l’emplacement des comptes de banque, leur méthode de blanchiment d’argent.

» Peu importe le résultat escompté en cour, les témoins repentis, les agents sources, les informateurs et les agents d’infiltration peuvent faire des ravages à une organisation. Et ça, Mesdames et Messieurs, Maurice Boucher et son organisation des Hells Angels Nomads l’ont bien compris.
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Extrait du témoignage de Serge Boutin, le 15 avril 2002

Si Gagné fait figure de témoin principal sur lequel la Couronne fait reposer sa preuve, France Charbonneau peut aussi compter sur la collaboration du délateur Serge Boutin. Le vendeur de stupéfiants devenu témoin repenti passe deux jours à la barre. La procureure de la poursuite veut surtout qu’il raconte aux jurés certaines paroles qu’il a entendu Mom Boucher prononcer, après les meurtres des gardiens de prison.

Charbonneau revient avec Boutin sur son arrestation du 4 décembre 1997. Les policiers de Montréal l’ont cueilli avec Steve Boies, Dany Decelles et une quinzaine de revendeurs de drogue dans le cadre d’une descente à leur local de la rue Papineau, à Montréal.

— C’est un building que j’avais loué, qui me coûtait 3300$ par mois, puis c’était tout des petits bureaux que j’avais faits là-dedans, puis c’est ça, ils ont fait une descente. Il y avait peut-être une quinzaine de personnes sur place, puis c’était l’escouade des stupéfiants qui avait rentré là avec de l’aide, j’imagine, du SWAT ou je sais pas trop qui, là. Dans le bureau, il y avait moi, Steve Boies puis plusieurs autres personnes, là, raconte Serge Boutin devant la cour.

Le caïd et ses petits pushers sont amenés au Centre opérationnel Sud de la police de Montréal, rue Guy.

— Ça fait que je m’aperçois que le poste de police, il est plein. Puis au poste de police, il y a Dany Decelles qui est là, ça, c’est certain, il y a moi, il y a mon runner de drogue qui est là. Il y a peut-être une dizaine d’individus que je connais qui travaillent pour moi, puis le reste, je les connais pas, mais je sais qu’ils travaillent pour moi quand même.

» Puis, les enquêteurs viennent me chercher. Ils m’interrogent puis ils me demandent de tomber délateur. À cette époque-là, ça m’intéresse pas du tout. Puis ils me ramènent dans la cellule et ils amènent tous mes gars, un par un, pour les interroger. Chaque fois qu’y a un gars qui sort, tu checkes combien de temps il va être avec les polices dans le bureau, t’sais. Pis tu te demandes s’il va tomber délateur ou s’il va être informateur, t’sais. Ça fait que…

» Dans la même cellule que moi, ils avaient mis mon runner. Je savais qu’ils avaient pogné 3 kg de poudre, 1 kg de hasch, pis que les agents doubles des polices avaient fait des transactions avec plusieurs p’tits pushers. Je dis p’tits, pas parce qu’ils sont petits de grosseur nécessairement, c’est parce que c’est un terme pour dire que le gars, il commence à ce niveau-là. Puis eux autres avaient fait des transactions avec des agents doubles qui [payaient] avec des bills marqués. L’argent s’était retrouvé à mon bureau. Ils disaient qu’y avait des bills marqués sur moi. […] Ça fait que je savais que c’était ça, l’opération policière. […]

» Je suis retourné à ma cellule puis Steve Boies, il agissait pas comme d’habitude. C’est drôle à dire, t’sais, comme je vous ai dit tout à l’heure, c’est un gars qui a un comportement quand même… moi, je le connaissais intimement, puis je peux dire que c’est un gars qui était peureux, c’était pas un gars qui avait le plus de nerf, puis cette journée-là, il avait l’air à en avoir beaucoup. Ça fait que je trouvais pas ça normal, normal. Comme de fait, plus tard, j’ai appris que… il y a deux autres avocats qui sont venus me voir, Gilbert Frigon puis Benoit Cliche sont venus me voir.

— Oui, et puis? le relance France Charbonneau, qui connaît très bien la suite de l’histoire.

— Puis là, ils m’ont dit, eux autres, que Steve Boies était rendu délateur, puis il y en avait un deuxième que peut-être ça regardait pour ça. Ça fait que là, j’essayais de savoir c’était qui, puis là, ils se sont échappés devant moi, ils m’ont dit: «Bien, on pense que Stéphane Gagné peut-être aussi.»

Chez les Hells Angels et leurs procureurs, la nervosité est palpable, car deux délateurs comme Boies et Gagné peuvent causer des torts irréparables à l’organisation criminelle.

Boutin a une autre preuve de l’inquiétude qui ronge l’organisation deux jours plus tard, lorsqu’il est libéré sous promesse de comparaître pour répondre à des accusations de trafic de stupéfiants. Le 6 décembre, en fin d’après-midi, il peut sortir du palais de justice de Montréal après avoir déposé une caution de 10 000$ pour lui-même et une autre de 10 000$ pour son importateur de coke.

— Là, j’essaie de savoir qu’est-ce qui est arrivé. Je sais que tout mon réseau à moi, il est démantibulé, t’sais. J’essaie de savoir qu’est-ce qui s’est passé le plus possible, là. Moi, j’ai une version avec les avocats, j’ai une version que j’ai vue moi-même dans les cellules, j’essaie d’en savoir le plus possible. Ça fait que je me rends dans quelques restaurants, quelques brasseries d’Hochelaga-Maisonneuve, du centre-ville, savoir puis essayer de voir du monde que je connais, qu’ils me disent… qu’eux autres m’en apprennent un peu plus qu’est-ce qui s’est passé, t’sais, qu’ils me donnent leur version à eux autres. Là, j’apprends que Paul Fontaine puis André Tousignant sont partis sur la run, là, explique Boutin.

— Ça veut dire quoi, «partis sur la run»?

— Sur la run, ça veut dire partir te cacher, là, t’sais.

Un tueur et un trafiquant qui auraient possiblement retourné leur veste et décidé de collaborer avec la police. Deux autres tueurs mystérieusement disparus. Boutin a besoin de se faire rassurer, mais les heures qui suivent ont plutôt l’effet inverse.

— Ça fait que là, je rencontre André Couture puis Normand Robitaille. Lui aussi, il veut en savoir le plus possible. Ça fait que je parle de l’arrestation, je parle de qu’est-ce que les avocats m’ont dit en prison, qu’est-ce que moi, je peux ressentir, qu’est-ce que je pense, si lui va tomber délateur ou pas, ou ci ou ça. […] Ça fait que là, on se demande tous… Steve Boies, c’est clair et net pour nous autres, il est rendu délateur. Stéphane Gagné, on le sait pas, on n’est pas capables de… on essaie… bien, c’est plutôt eux autres, là, Normand Robitaille essaie de rejoindre des avocats pour dire: «Aïe! qu’est-ce qui arrive? Où est-ce qu’il est rendu, Stéphane Gagné? Il est-tu délateur ou il est pas délateur?»

Les trois hommes vont alors cueillir Maurice «Mom» Boucher avec la voiture de Robitaille. Le chef des Hells n’est clairement pas d’humeur à faire la fête, maintenant que tout indique que Mononcle est devenu délateur.

— Moi, j’étais assis en avant avec Normand Robitaille, ça fait que j’ai laissé ma place à M. Boucher pour qu’il s’assise en avant, je me suis assis en arrière. Là, il s’est reviré puis il m’a regardé puis il m’a dit: «Ouan, Steve… Steve Boies, Mononcle… c’pas fort, t’sais.» Moi, je me suis senti bien bien mal parce que c’était pas mal moi qui l’avais amené, là, tu te sens pas gros dans tes culottes, t’sais. Ça fait que je me suis senti mal pour ça, c’est pour ça que je me souviens de cette phrase-là, t’sais, se souvient Boutin.

— Puis vous, qu’est-ce que vous avez répondu? demande France Charbonneau

— J’ai rien répondu. Je me suis senti mal, j’ai rien répondu, là. On a parti sur la Rive-Sud, on est allés pas loin d’un centre d’achats. M. Boucher a sorti du véhicule puis… ils ont stationné le véhicule, M. Boucher puis Normand Robitaille, ils ont sorti du véhicule. Ça fait que moi puis André Couture en arrière, on a pris leur place en avant. Puis là, M. Boucher, il a dit: «On va tout’ se faire arrêter.»
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Le plan, tout en étant machiavélique et répugnant, était simple. Boucher voulait s’assurer la confiance, la loyauté et le silence des hommes de son entourage immédiat. Pour y parvenir, Boucher a pensé qu’il fallait leur faire commettre l’irréparable.

» Boucher a planifié faire commettre des crimes tellement graves, aux répercussions tellement importantes pour le tueur s’il était démasqué que jamais il ne pourrait délater, jamais il ne pourrait parler.

» En fait, Boucher voulait mettre son organisation lui-même à l’abri de la police et des autorités afin de continuer de régner en toute impunité. En faisant tuer des gardiens de prison et quand cela ne serait plus possible, des polices, des juges ou des couronnes, Boucher s’attaquait au système de justice, une institution sacrée. En fait, si son plan réussissait, il remplissait tous les objectifs.

» Premièrement, il déstabilisait le système judiciaire en le privant de délateurs. Boucher était certain que jamais la Couronne ne pourrait négocier avec une personne qui tuerait des gardiens de prison, des polices, des juges ou des couronnes, il misait sur le fait qu’il serait impossible pour la Couronne de négocier avec quiconque s’attaquait au système de justice. De cette façon, il croyait bloquer le système en le privant de délateurs.

» Deuxièmement, Boucher croyait aussi pouvoir prendre le contrôle des prisons. Comment? Encore une fois, par la peur qui serait engendrée au sein des gardiens de prison mis au courant que les Hells Angels tuent des gardiens. Enfin, Boucher remplissait son objectif premier en s’adjoignant des hommes qui seraient obligés de se taire. Pourquoi seraient-ils obligés de se taire? Parce que Boucher était certain que jamais le tueur d’un gardien de prison, d’un policier, d’un juge ou d’un procureur de la Couronne ne parlerait. Pourquoi? Parce que Boucher croyait que le tueur se ferait tuer en prison par des gardiens furieux ou encore qu’il passerait 25 ans au “trou”. Or, la perspective de faire 25 ans au “trou” était suffisante pour empêcher le tueur de parler. Boucher voulait donc contrôler en quelque sorte ses hommes par la peur de ce qui pourrait leur arriver. En incitant ses hommes de confiance à tuer des gardiens de prison, son objectif premier était donc rempli. S’assurer que les hommes autour de lui soient loyaux, les patchés et les futurs patchés.

» Vous avez vu témoigner Gagné. Vous avez sans doute été en mesure d’évaluer qu’il est un exécutant discipliné et loyal, mais le croyez-vous capable d’inventer toutes ces subtilités? Le croyez-vous capable de tant de subtilités dans le seul but d’obtenir un contrat? En d’autres mots, pensez-vous que Gagné aurait pu inventer un tel mobile?

» Pensez-vous que si Gagné avait tué les gardiens de prison par vengeance personnelle, qu’il serait vivant aujourd’hui pour avoir mis autant de chaleur sur l’organisation?

» Est-il raisonnable de croire que si les meurtres avaient été commis à l’instigation personnelle de Gagné, mu par son désir de vengeance, qu’il aurait pu être accompagné de Tousignant et de Fontaine, qui étaient trois échelons supérieurs au sien, pour commettre ces meurtres?

» Vous avez vu, lors des vidéos, le comportement de ces gens où le statut de chacun est respecté. Les membres ne se saluent pas de la même manière qu’ils saluent les simples soldats. Les membres se saluent en se touchant la patch située dans le dos tandis que quand on salue les autres, on se serre la main.

» Croyez-vous que si les meurtres n’avaient pas été commandés par Boucher, que Tousignant et Fontaine auraient pris la chance de mettre en péril leur ascension au sein des Nomads? Qu’ils auraient pris le risque de se faire arrêter en flagrant délit, juste pour faire plaisir à Gagné?

» Pensez-vous que si le meurtre de Mme Lavigne n’avait pas été commandé par Boucher, que le deuxième meurtre aurait pu se commettre?

» Pensez-vous que si les meurtres de Mme Lavigne et de M. Rondeau n’avaient pas été commandés par Boucher, que Fontaine aurait été assez stupide pour commettre celui de Rondeau? En fait, pensez-vous que si le meurtre de Mme Lavigne n’avait pas été commandé, Fontaine aurait été assez stupide pour commettre le sien? Fontaine n’avait-il pas la réputation d’être réfléchi?

» Pensez-vous que si Gagné avait agi par intérêt personnel et de son propre chef, qu’il aurait pu utiliser les ressources matérielles de l’organisation? La preuve nous indique clairement que les Mazda utilisées provenaient du garage de Foster dont le lien était Boucher. Alors si Boucher n’avait pas fait le nécessaire pour que Gagné et Fontaine puissent avoir ces voitures, pensez-vous que Gagné, au bas de l’échelle en tant que hangaround Rockers aurait pu les obtenir?

» Pensez-vous que Fontaine aurait pu les mettre au service de Gagné, son subalterne?

» Pensez-vous que Gagné aurait gravi les échelons?

» Pensez-vous que Gagné a tout le potentiel, l’ascendant nécessaire et le pouvoir pour organiser, planifier et diriger un tel complot contre des gardiens de prison qu’il ne connaît même pas?

» Pensez-vous qu’il aurait été assez stupide pour compromettre son propre avenir qui se dessinait bien face à Boucher et qu’il aurait commis ces crimes sans en avoir reçu l’ordre?
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2022

— C’est quoi la différence dans l’organisation de faire… de descendre un Rock Machine ou un gardien de prison? demande France Charbonneau à son témoin vedette.

— Bien, la différence, là, c’est que les Rock Machine, là, c’est nos ennemis, puis nous autres, là, si admettons, on est assis sur une terrasse puis on en voit un, là, on peut le tuer, on a le feu vert là-dessus.

» Tout qu’est-ce qui est Rock Machine, là, on n’a pas de permission à demander, puis si on les tue, on va marquer des points. Quand je dis marquer des points, là, c’est qu’on va monter plus vite dans l’organisation.

» Si, là, les gardiens de prison, là, mettons qu’un matin, on se lève puis on dit: on va aller faire des gardiens de prison, de notre propre initiative, on tue des gardiens de prison, en haut de nous autres après ça, là, bien, en tuant des gardiens de prison, ça va mettre de la pression, c’est sûr.

» La police va mettre de la pression sur les organisations criminelles, puis ils vont buster un peu partout puis ils vont travailler fort parce qu’il y a des budgets qui vont être alloués pour eux autres.

» Ça fait que si, là, moi, je me lève le matin, là, puis je dis: ah, on va faire des gardiens, là, bien, c’est sûr que quand je dis ça aux gars d’en haut, puis si eux autres sont pas d’accord, là, c’est sûr qu’aujourd’hui, je suis pas ici en train de vous parler, je suis mort, là. C’est officiel.

%%%%%

Née à Montréal en 1951, France Charbonneau a dû se frayer un chemin dans un monde d’hommes avant de plaider dans le procès criminel le plus médiatisé du tournant des années 2000 au Québec.

Dans un portrait de l’avocate publié en mai 2022, la journaliste Nathalie Petrowski, de La Presse, dévoile le côté frondeur de la jeune femme lorsqu’elle sortait à peine de l’adolescence.

Comme elle n’était pas particulièrement douée pour les études, son père lui conseille de prendre un cours de secrétariat et de se trouver une bonne job. Le conseil l’insulte et la fouette. Elle fera son cours de secrétariat, puis s’inscrira au cours du soir du cégep Bois-de-Boulogne.

L’intérêt pour le droit lui vient après avoir décroché un poste de secrétaire juridique dans un cabinet d’avocats. L’univers qu’elle découvre lui plaît tellement qu’elle décide de s’inscrire en droit à l’Université de Montréal non sans avoir eu à subir l’affront d’un doyen qui lui demande si son conjoint est au courant et d’accord avec sa décision.

France Charbonneau brûle de lui répondre que ce n’est pas de ses affaires. Mais comme elle est encore une fille timide, elle lui fait comprendre poliment que son conjoint n’a rien à voir dans l’histoire. Elle passe son barreau en 1978, fait un stage à l’aide juridique avant d’être engagée comme procureure en 1979.

Rapidement spécialisée dans le droit criminel et les causes de meurtre, France Charbonneau développe une réputation à toute épreuve.

Sur les 80 procès pour meurtre qu’elle plaide au cours des 23 années suivantes, elle en en remporte… 79.

Elle obtient notamment la condamnation de Robert Leblanc, qui a agressé sexuellement et tué l’étudiante de 22 ans Chantal Brochu en 1992. C’est également elle qui représente le ministère public dans la cause du meurtre d’une jeune secrétaire de 25 ans en décembre 1995, un crime dont s’avoue finalement coupable Sylvain Brazeau.

Mais cet incessant ballet de causes criminelles dans lesquelles elle s’investit totalement commence à peser sur sa vie familiale, si bien qu’au milieu des années 1990, désormais dans la mi-quarantaine, elle a besoin d’un nouveau rôle professionnel qui lui permettrait de passer plus de temps avec sa fille et son conjoint.

La procureure de la Couronne occupe donc à partir de 1997 un rôle de conseillère pour l’escouade Carcajou, cette unité policière créée fin 1995 dans la foulée de la mort tragique du jeune Daniel Desrochers, victime innocente de la guerre des motards.

Les enquêteurs de Carcajou, qui proviennent surtout de la Sûreté du Québec, de la Gendarmerie royale du Canada et de la police de Montréal, entendent mettre un terme à la sanglante guerre des motards. C’est à leur contact que Me Charbonneau se familiarise avec les Hells Angels.

«Elle va être là pour les boss, pour que les boss ne se mettent pas dans la merde», murmurent certains de ses nouveaux collègues policiers à Carcajou.

Mais rapidement, on apprécie autant sa discrétion que sa grande compétence. L’avocate a beau avoir peu d’expérience en matière d’écoute électronique et de jurisprudence entourant le crime organisé, elle impressionne par sa capacité à mettre bout à bout les faits qui permettront de bâtir une preuve solide.

Si elle accepte en 1998, avec à peine plus de deux semaines de préavis, d’assister le procureur principal Jacques Dagenais dans le premier procès de Mom Boucher, ce n’est qu’à partir des procédures d’appel, fin 1999, qu’elle devient la tête d’affiche du ministère public dans le dossier des meurtres des gardiens de prison.

Pendant 18 mois, elle s’isole avec les 108 caisses de documents qui contiennent la preuve amassée par la police.

«Dans les mois ensoleillés de l’été 2001, elle commençait sa journée de travail au plus tard vers 6 heures pour la terminer vers 23 heures, en prenant bien soin de prendre une bouchée “sur le coin de la table” pour ne pas dépérir. Elle a pris cinq jours de congé discontinus en 18 mois», écrit le journaliste du Devoir Bryan Myles en 2002.

France Charbonneau connaît donc le dossier sur le bout des doigts et elle piaffe d’impatience d’en découdre avec Jacques Larochelle devant le tribunal.

«On attend depuis le mois de mai», lance-t-elle avec un air de défi le 21 novembre 2001, lors d’un point de presse.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Alors, j’en suis maintenant rendue à examiner la preuve dans son ensemble.

» Alors, vous vous souvenez qu’au début de ma plaidoirie, je vous ai dit qu’un procès c’était un peu comme un puzzle, eh bien, Mesdames et Messieurs, c’est ici qu’il commence. Quant à moi, les pièces sont nombreuses et elles s’emboîtent toutes les unes dans les autres.

» Alors donc, que nous dit Gagné? Tout d’abord, avant les meurtres. Alors, Gagné nous dit qu’avant de frayer avec l’organisation des Hells Angels, il se livrait au trafic de stupéfiants dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve avec Tony Jalbert, son associé. Ils ne faisaient partie d’aucun groupe et ils étaient indépendants. Ils s’approvisionnaient en stupéfiants auprès de plusieurs groupes criminalisés, puis à l’été 1994, ils ont commencé à subir des pressions par deux groupes de motards rivaux, les Rock Machine et les Rockers, club-école des Hells Angels, qui commençaient à se livrer une guerre sans merci pour le contrôle exclusif des stupéfiants sur ce territoire.

» Les Rockers menaçaient de fermer leur piquerie. Tony Jalbert, qui était détenu à ce moment-là, a recommandé à Gagné d’aller voir Boucher. Gagné est allé et c’est comme ça qu’il a commencé à faire affaire avec Boucher qui lui a réglé son problème.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Alors, monsieur Gagné, pourriez-vous, maintenant, nous dire et nous raconter vos premières rencontres avec Maurice Boucher? demande Me France Charbonneau.

— Ma première rencontre avec Maurice Boucher c’est dans Hochelaga-Maisonneuve, c’est chez Frank Rock. C’est une boutique de cellulaires, pagettes, et puis c’était sur la rue Sainte-Catherine, répond le délateur.

— Qu’est-ce qui se passe à cette rencontre-là?

— Bien, la première fois que je vais là, je laisse mon numéro de pagette pour que M. Boucher me rappelle parce que je fais des affaires dans Hochelaga-Maisonneuve et puis il y a du monde qui vient fermer mes places.

» Je vends des stupéfiants dans Hochelaga-Maisonneuve. J’ai des piqueries, ou du shooting gallery, là, et puis j’ai une run de dope, de la cocaïne, du hasch et puis tout ça. C’est le début de la guerre. Ça fait qu’à un moment donné…

— Quand vous parlez de la guerre, de quelle guerre parlez-vous?

— La guerre des motards. Moi, à l’époque, j’étais un indépendant et puis là, à un moment donné, t’avais un choix à prendre soit sur le bord des Rock Machine ou soit sur le bord des Hells Angels. Ça fait que moi, je me suis rangé sur le bord des Hells Angels.

» Ça fait que quand ça a commencé, j’ai été voir Mom pour régler le problème et puis par la suite, bien, je me suis fait arrêter à vendre des stupéfiants. J’ai rentré en prison. J’ai eu deux ans moins un jour pour 1 kg de cocaïne et puis 400 quelques grammes, là.

» Et puis là, bien ils m’ont envoyé dans l’aile C à Bordeaux. Le C à Bordeaux, c’était les Rock Machine qui contrôlaient ça et puis moi, étant donné que j’étais l’autre bord, mais je n’ai pas vraiment été accueilli comme du monde, là.

» Il y a des gars qui m’ont demandé de piler sur la photo à Mom Boucher, j’ai refusé de piler sur la photo à Mom Boucher. J’ai mangé une volée, mais j’ai resté dans la place. Par la suite, bien j’ai vu que les Rock Machine et puis leurs sympathisants cachaient des barres de fer dans une place, ça fait que je leur ai volé leurs barres de fer et puis je les ai assommés avec leurs barres de fer. Suite à ça, ils m’ont transféré à la prison de Sorel. À Sorel, Maurice Mom Boucher était en prison.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Après sa sortie de prison, Gagné se rendit rencontrer Boucher au bureau des Nomads sur la rue Bennett et travailla pour eux. Puis, après s’être fait prendre pour un vol de voiture, Gagné écopa de six mois moins un jour de prison, corroboré en partie par son casier judiciaire.

» Après sa sortie de prison au printemps 1997, Gagné est allé au local des Rockers et des Nomads de la rue Gilford où il a rencontré Boucher, qui lui a dit “d’arrêter de voler des chars, de se tenir tranquille parce qu’il y avait des choses plus importantes à faire et qu’il paierait pour des chars et les ferait voler”.

» Mesdames et Messieurs, ce conseil de Boucher à Gagné n’indique-t-il pas que Boucher avait Gagné dans ses plans? Que Boucher fondait des espoirs en Gagné qu’il savait lui être loyal. La photo à Bordeaux avec Ducaire en est un exemple parce que c’était venu aux oreilles de Boucher.

» C’est à peu près à ce moment-là que Gagné a commencé à travailler pour Paul Fontaine qui était, à cette époque, hangaround Nomads, son supérieur hiérarchique. Sa tâche était de veiller à ce que les activités de stupéfiants des Hells Angels ne soient pas entravées. […]

» Gagné expliqua aussi que dans l’organisation des Hells Angels, les conversations sont entourées d’une grande prudence à l’égard de l’écoute électronique et des balayeurs d’ondes. La règle veut que ces conversations aient lieu au cours d’une promenade à pied dans une ruelle ou dans un lieu discret sans cellulaire ni téléavertisseur. Un langage gestuel accompagne généralement l’échange verbal lequel est limité au strict minimum et se dit dans le creux de l’oreille.

» Lorsque la conversation doit se dérouler à l’intérieur d’une maison, un tableau magnétique permet d’inscrire des messages, effacés au fur et à mesure.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Alors, quand Paul Fontaine vous dit ça, est-ce qu’il vous dit tout ça en mots? demande France Charbonneau à Stéphane Gagné.

— Non. On est dans ma chambre, puis j’ai un tableau, là, puis tu peux écrire puis tu peux effacer, là, tu sais, avec un crayon feutre, là. C’est un tableau blanc, là, tu écris, là, puis tu effaces, là.

La procureure de la Couronne montre alors des photos d’un tableau blanc sur lequel on peut écrire avec des marqueurs effaçables, prises lors d’une perquisition policière dans la maison de Godasse.

Ces photos apparaissent sur de grands écrans numériques pour que tout le monde dans la salle puisse bien les voir. C’est la première fois au Québec qu’une telle technologie est utilisée dans le cadre d’un procès, alors que les images sont normalement distribuées en papier au juge, aux jurés et aux parties.

— Alors, à quoi ça sert? demande-t-elle à Gagné.

— Bien, c’est à cause que tu peux écrire, puis tu peux effacer, là-dessus. Mais elle, ma femme, elle s’en servait pour marquer ses notes, la commande qu’elle avait à faire, des affaires de même, là, puis ses comptes, l’électricité puis tout ça. Mais moi, quand je m’en servais, j’écrivais de quoi, puis je réeffaçais dessus, là. Comme ça, bien, on n’est pas obligé de tout le temps aller prendre une marche. On peut écrire puis effacer, là. Parce que dans les maisons, la police peut mettre des bugs, là.

— Des bugs, pour les jurés, c’est…, demande le juge.

— C’est de l’écoute électronique, répond le délateur.
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Extraits d’un article de Michel Larose publié dans Le Journal de Montréal, le 28 juin 1997

Gardienne de prison abattue en pleine rue

Probablement victime de représailles, Diane Lavigne, agent de la paix au centre de détention de Montréal (Bordeaux), a été abattue d’un projectile au poumon, peu après 23 heures, jeudi, au volant de son véhicule.

Les autorités du centre de détention tout comme les enquêteurs de la Sûreté du Québec refusaient hier de commenter le meurtre survenu après le quart de travail de Mme Lavigne, 42 ans, mère de deux enfants, Isabelle et Chantal.

On sait qu’un automobiliste s’est approché de son véhicule au moment où elle s’engageait sur le pont de l’autoroute 15, reliant Montréal à Laval. Au moins deux projectiles ont été tirés en sa direction, l’un a traversé le bras de la victime pour se loger mortellement dans un poumon.

Un citoyen a signalé à la Sûreté du Québec ce qu’il croyait être une voiture en panne. Le conducteur d’une dépanneuse fut le premier à se rendre sur les lieux. Il a vu Mme Lavigne inerte, inconsciente. Le décès a été constaté à l’hôpital.

L’administrateur du centre de détention, Julien Fortier, a été informé durant la nuit. Hier, durant la journée, il a rencontré tout le personnel.

«Tout le monde est secoué par ce drame, a-t-il dit. C’est un événement dramatique. Nous ne comprenons pas ce qui s’est produit. Nous n’avons jamais eu de problèmes avec Mme Lavigne. Elle faisait très bien son travail.»
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Maintenant, quant au meurtre de Mme Lavigne. À la fin de mai ou au début de juin 1997, Gagné vous dit que Paul Fontaine lui a demandé d’entreprendre la surveillance des horaires de travail et des trajets des gardiens du Centre de détention de Rivière-des-Prairies.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— [Paul Fontaine] m’a dit d’y aller entre 9 heures et 10 heures pour savoir à quelle heure le changement de shift se faisait. Et puis faire de la surveillance, ça voulait dire de trouver quelqu’un pour faire une job. Ça fait que là, moi, je me suis rendu là-bas.

» On ne pouvait pas mettre de véhicule pour s’approcher devant la prison, et puis il y a un bois sur un côté de la prison, et puis à une autre place, c’est des tours électriques. Et puis Henri-Bourassa est là, Maurice-Duplessis est là, et puis moi, il y a une personne que je connais qui reste sur Saint-Jean-Baptiste. Ça fait que j’allais là avec mon propre véhicule.

» Je laissais le véhicule sur Saint-Jean-Baptiste, et puis je montais à pied ou en bicycle à pédales, et puis je cachais le bicycle dans le bois, et puis je m’approchais le plus proche de la prison pour voir.

» La première journée que j’ai fait ça, il y a une petite clôture, j’ai passé par-dessus la clôture, j’étais rentré dans le bois, et puis on voyait le stationnement de la prison.

» Et puis à un moment donné, j’ai entendu des pas marcher en arrière de moi, ça fait que je me suis tourné de bord, et puis c’était un gars qui était habillé en blanc et qui marchait sur la voie ferrée. Il a pris la direction de la prison et je l’ai perdu de vue.

» Là, j’ai fait une couple de jours de surveillance, mais sauf que j’y allais pas à tous les soirs pour ne pas me faire arrêter…

» Et puis quand que j’ai re-surveillé la même personne, je me suis aperçu qu’il était tout le temps habillé tout en blanc, et puis ça en blanc, c’est les cooks, les gars qui font de la bouffe, on appelle ça des économes en prison. Ça fait que là, j’ai parlé de ça à Paul Fontaine et puis j’ai dit: “C’est pas un gardien.”

» Après ça, j’ai décidé de faire ma surveillance plus proche du stationnement. Je passais devant la prison à pied, et puis il y avait des tours électriques. Je rampais dans le gazon, et puis je m’approchais vraiment proche de la prison et puis là, j’étais plus proche du stationnement.

» Je me suis aperçu qu’il y avait un gars qui sortait un peu plus de bonne heure que les autres gardiens et puis qui avait une valise et puis il embarquait dans un style Oldsmobile là, les gros… les gros V-8, là.

» Je me suis dit: “Lui, ça doit être un haut placé, là, soit un sous-directeur ou un directeur.” Un haut placé parce qu’il finissait tout le temps son shift un peu plus de bonne heure et puis il sortait tout le temps avec une valise et puis il était tout le temps habillé en habit.

» J’ai fait compte à Paul des observations-là et puis j’ai dit: “Tous les chars, quand ils sortent de la prison, ils tournent… les trois quarts des chars tournent à droite, ils s’en vont tous vers Henri-Bourassa, et puis il y en a qui tournent à gauche et puis qui descendent vers le boulevard Gouin, qui s’en vont vers le nord. Le reste des chars s’en vont vers le sud.”
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Après avoir entrepris quelques surveillances, Tousignant rejoint Gagné et lui donne rendez-vous au local de la rue Bennett.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Quand on est arrivés là, j’avais mon pagette sur moi, je l’ai laissé sur le toit de mon char et puis lui a fait la même affaire, et puis on est partis et puis on a pris une marche.

» Il m’a dit dans l’oreille: “J’aurais un screw à faire à Bordeaux et puis j’ai pensé à toi parce que les screws à Bordeaux t’en ont fait arracher.”

» Et puis là, moi, j’ai dit: “Bien, moi, je suis occupé sur de quoi d’autre avec Paul.”

» Il dit: “Je vais m’organiser avec Paul et puis je vais te revenir là-dessus.” Et puis là, moi, j’ai continué à faire de la surveillance.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Ne peut-on inférer de ces paroles de Tousignant, «On a un screw à faire à Bordeaux», que plusieurs personnes devaient tuer des gardiens de prison? Ne peut-on inférer qu’il s’agissait d’une obligation due à un ordre?

» Les tentatives de Tousignant pour rejoindre Gagné ont été enregistrées sur écoute électronique. Je vous en prie, prenez la peine de les écouter pendant vos délibérations.

» Par la suite, Gagné est allé avec Tousignant dans le Yukon blanc de Fontaine faire une reconnaissance des lieux afin de voir où il pourrait mettre le get away car, le véhicule de fuite.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— On a embarqué sur le boulevard Gouin. On a été chercher l’autoroute pour remonter sur la 15 Nord et puis là, avant le pont, Toots m’a fait signe. Là, on a traversé le pont et puis il m’a fait sortir à la première sortie, et puis on tombe dans un quartier résidentiel à Laval. On a débarqué du Yukon et puis là Toots, il dit: «Ben, ce n’est pas ben, ben bon icitte pour faire un changement de char, là.»

— Ah oui, pourquoi vous nous avez dit que Tousignant considérait que ce n’était pas un bon endroit pour mettre le getaway? Qu’est-ce qu’il y avait à cet endroit-là? demande France Charbonneau

— Bien, c’est à cause que c’est un quartier résidentiel et puis là, admettons qu’on arrive en bicycles volés… parce qu’il faut qu’on laisse un char sur la place avant d’aller faire la job. Ça fait que nous autres, on se rendait sur les lieux avant, on mettait un char loué là après ça, on redécollait, on remontait en ville. Le char traînait là peut-être trois ou quatre heures ou cinq heures devant des résidences.

» Et puis après ça, on fait un meurtre pas loin après ça, on dump un bicycle volé. Il faut qu’on enlève nos casques et puis là, on embarque dans le char loué.

» Quelqu’un peut s’apercevoir de ça, un citoyen passe et puis il voit… ou le gars est chez eux et puis il dit: “Voyons ce maudit char-là, je ne l’ai jamais vu de ma vie.”

» Et puis là, après ça, il voit deux gars embarquer vite, vite dans le char et puis décoller pressés et puis là, il ramasse le numéro de plaque ou rien que la description du véhicule.

» S’il y a un barrage policier un peu plus loin et puis là, ils ont une description d’un véhicule, arrêtent les gars, fouillent les gars, amènent les gars au poste. Ça fait que c’est pour ça qu’on a décidé de ne pas faire ça là.

» Comme dans un centre d’achats, c’est normal qu’un char traîne là, là. C’est plein de monde qui met des chars là, qui vont dans les centres d’achats.

» Ça fait que nous autres, si on arrive avec un bicycle volé et puis qu’on laisse le bicycle dans le centre d’achats et puis qu’on enlève nos casques et puis qu’on marche, qu’on embarque dans le véhicule et puis qu’on s’en va bien, il n’y a pas vraiment quelqu’un qui va porter attention à ça, là.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Après avoir acheminé la Ford Escort verte dans le stationnement du centre commercial des Galeries Laval, ils sont revenus au garage situé au 4261 de la rue Saint-André à Montréal, où ils prennent possession de la moto volée, des casques, des vêtements et des armes à feu, poursuit la procureure de la Couronne.

Elle va maintenant rappeler que le témoin a expliqué en détail comment ils ont commis le meurtre. Et surtout, le fait que c’est Godasse qui s’est retrouvé dans le rôle du tireur. À l’origine, le plan prévoyait que Toots décharge l’arme à feu, mais il était trop lourd pour s’asseoir à l’arrière de la moto.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Dans ce garage-là, il y a deux bicycles. Il y a un Suzuki Katana dans les années 81, 82, gris souris, et puis il y a un autre Suzuki plus récent blanc et bleu

» On prend le plus vieux, le gris, on part avec. En premier là, on s’habille dans le garage. On garde notre linge qu’on a sur le dos. On s’habille, on a un kit, des suits de nylon, là. On se met ça sur le dos. On met un coat, on a des gants. Dans une poche, il y a trois morceaux. Il y a deux morceaux là, c’est des morceaux à baril et puis il y a un autre morceau, c’est un semi-automatique.

— Alors, quand vous parlez de «morceaux», évidemment…, lui demande France Charbonneau

— C’est des guns.

— Des armes à feu.

— Des armes à feu, là. En partant on dit qui qui chauffe, poursuit le délateur Gagné. Je dis à Toots: «Bien, tu peux chauffer, là.»

» En fin de compte, c’est moi qui chauffe. Ça fait que je prends le semi-automatique, je me le mets en arrière ici, et puis Tousignant prend les deux revolvers, et puis là on décolle.

» Quand je sors de la ruelle, il faut que je tourne et puis là, je m’aperçois que Tousignant est pas mal pesant, et puis le bicycle a de quoi, la clutch, elle glisse un petit peu. On fait un petit bout, on se colle. On échange les morceaux parce que là, c’est moi qui va être en arrière. Ça fait que je mets les deux morceaux en avant et puis Tousignant met l’autre morceau dans son dos et puis là, on décolle et puis on monte.

» Là, quand on arrive sur Métropolitain pour aller chercher la 15 Nord, Tousignant essaie le bicycle et puis le bicycle poigne pas plus que 140 km/h dans le fond. Et puis là, là il n’avance pas. Il a de quoi, on ne sait pas c’est quoi.

» Là, on se dit: “On le fait-tu ou on le fait pas?” Ça fait qu’on décide qu’on ne le fait pas.

» Quand on est sur l’autoroute, Toots dit: “Tant qu’à pas le faire, on va se pratiquer. On va faire de la simulation.” Ça fait qu’il dit: “Quand je ferai un signe de la tête, ça veut dire que je vais doubler le véhicule. Si toi, t’es prêt, tu me donnes deux claques sur le côté.”

» Ça fait qu’il se parke en arrière d’un char, on le suit, on est sur l’autoroute. Ça fait qu’il me fait ça avec le casque, là, moi, j’y donne la claque sur la cuisse, je m’agrippe. Je fais semblant de sortir le morceau, quand j’arrive à la hauteur, le bras étiré. Après ça, là, il clanche. On a fait ça une couple de fois.

» On s’est rendus au boulevard Saint-Martin où est-ce que le Ford était loué. Il y avait un Ford Escort vert qui était déjà rendu sur les lieux. Là, on a débarqué tous les deux du bicycle. J’ai enlevé mon casque. On a rentré dans le véhicule. J’ai mis les morceaux que j’avais sur moi dans le véhicule. Là, j’ai rembarqué sur le bicycle et puis on a redescendu le bicycle dans le garage. Et puis là, on a annulé le projet ce soir-là.

La procureure veut alors en apprendre plus sur les problèmes techniques de la moto sport, qui ont empêché ce soir-là qu’un attentat meurtrier soit commis. Elle montre au témoin des photos prises par les policiers lors d’une perquisition dans le garage du Plateau-Mont-Royal.

— Ça, c’est le Suzuki Katana gris qui ne fonctionnait pas, qui roulait pas, explique Gagné.

— OK.

— Mais il roulait, là, mais il…

— La clutch glissait, suggère Me Charbonneau.

— La clutch glissait, et puis c’est ça, là, on n’était pas capables de monter plus que 140 km/h, et puis ces bicycles-là, bien, c’est des bicycles performants, c’est supposé de pogner au moins 180, 200 facile et puis même plus.

— OK. Et cette moto-là, est-ce que vous saviez d’où elle venait?

— Non. Moi, la première fois que je l’ai vue, c’est dans ce garage-là. Je les ai nettoyées avec du gaz là pour pas qu’il y ait des empreintes nulle part dessus, une guenille et puis du gaz là, frotter ça partout là.

— OK. Alors, ce que vous nous dites, c’est que vous avez nettoyé le bicycle avant de partir.

— Oui.

— Avec du gaz pour effacer toute empreinte digitale s’il y en avait dessus.

— Oui.

— Est-ce qu’il y avait autre chose que des bicycles volés dans le garage? demande aussi la procureure.

— À un moment donné j’y ai retourné le soir qu’on a fait l’essai raté. Il y avait une poche avec des armes. On avait acheté du linge auparavant, là, et puis on s’était acheté aussi des bas de nylon sur la tête pour quand on enlève notre casque, pour pas que nos cheveux soient dans le casque.

» Parce que si admettons ça vire mal et puis qu’on est obligés de dumper nos casques et puis que la police nous ramasse plus loin, c’est facile ramasser un casque et puis essayer de trouver un cheveu dedans. Un bas de nylon, ce n’est pas gros, tu peux jeter ça dans un canal en courant, ça se cache mieux. Parce que les cheveux ou ta salive ou ton sang ou tes empreintes, ça trahit direct sur des scènes de crime. C’est de l’ADN qu’ils appellent, là.

» Ils sont capables de te retracer avec ton cheveu, de dire: “Ce cheveu-là était dans ce casque-là et puis on a vu un gars avec un coat bleu.” Là, ils retrouvent le coat, ils trouvent le casque et puis dans ce casque-là, il y a tes cheveux, ça fait que ça va mal pour toi, là.

— Et en ce qui concerne les casques…

— Oui. Les casques. À un moment donné, Paul Fontaine m’a donné un paquet d’argent et puis il m’a dit: “Va acheter des casques.” Il m’en avait dit un spécial, un… tous les autres étaient full face, là.

» Et puis des larges et puis des X-larges, là, que pour ça aille bien, et puis il y en a un qui ne faut pas qu’il y ait de full face dessus. Moi, je prenais des vitres teintées le plus possible, là, et puis les casques le moins cher possible, là.

» Et puis je n’ai pas rentré à une place pour acheter 10 casques, là. J’ai rentré à une place, j’ai acheté un casque ou deux. Après ça, je m’en allais dans un autre concessionnaire de bicycles, un casque ou deux. J’ai fait une journée à faire ça, là.

» Et puis, là, je les ai amenés chez nous. Je les ai tous lavés au gaz pour pas qu’il y ait d’empreinte encore une autre fois, l’extérieur, l’intérieur avec une guenille, et puis je me mettais des gants, là. Quand je les ai achetés, je n’ai pas rentré là avec des gants, là, je suis rentré là ordinaire et puis quand je les ai amenés chez nous, j’ai mis des gants, j’ai tout frotté les casques avec du gaz, là.

%%%%%

Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Le 26 juin 1997, jour du meurtre de Mme Lavigne, survenu quelques jours après l’essai infructueux, Tousignant appelle Gagné, qui était dans le parc Beaudry, sur son téléavertisseur. Gagné s’est rendu à une pizzeria située à proximité pour que Tousignant puisse le rappeler à la pizzeria. Tousignant l’a rappelé à cet endroit et ils se sont donné rendez-vous 15 minutes plus tard à la pizzeria.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— On est dans la pizzeria et puis on parle. Et puis là, il me dit: “À 6 heures à soir, va-t’en à La Tour penchée.” C’est sur le boulevard en face de la 40 proche de Langelier, là, il y a un centre d’achats là. Il dit: “Tu m’attendras là, je vais passer avec le Ford Escort vert. Tu me suivras, on va aller le porter dans le centre d’achats et puis après ça, on va redescendre en ville.”

Rendus au restaurant La Tour penchée, Tousignant et Godasse recommencent le même manège que quelques jours plus tôt.

— Lui, il est avec le Ford Escort vert. Il passe devant moi et puis là, je décolle en arrière de lui et puis là, on fait la même affaire. On fait un paquet de détours. On monte à Laval. Rendu à Laval, il laisse le Ford Escort vert dans le centre d’achats et il embarque dans mon Yukon.

» On part de Laval et puis on monte à Montréal au garage de la rue Saint-André. On débarque du Yukon, on s’en va dans le garage. On s’habille, met des gants, tout le kit, on a des casques, là.

» Là, on embarque. Je poigne le Katana gris qui ne marche pas, on va le dumper un peu plus loin. Lui, il me suit avec le Yukon. On revient à notre place. On retourne dans le garage. Là, il y a un autre Katana, mais celui-là est blanc et bleu et puis lui, là, on le part avec un tournevis ou une paire de pince parce que le baril a été sauté. Au lieu de le partir avec les fils, là, tu rentres… quand je dis le baril, c’est où est-ce que tu rentres ta clé, il n’en a plus, là, ça fait qu’il y a un trou, et puis tu rentres un tournevis dans le fond, là, et puis c’est pareil comme si t’aurais la clé. Ça fait que, là, tu pèses sur le piton start et puis le bicycle part.

» L’heure avance. On checke l’heure parce que nous autres, il faut qu’on arrive là vers dix heures moins quart sur le changement de shift à Bordeaux. On se parle un peu de n’importe quoi et puis on ne se parle pas des bouts, là, parce que, là, le stress monte de plus en plus.

» Moi, j’ai les deux revolvers en avant et puis lui, il a un semi-automatique en arrière dans son dos. Quand je dis des revolvers, c’est des morceaux à baril, là, qui tournent, là, et puis lui, il a un semi-automatique, là, c’est un morceau que tu mets un chargeur et puis tu crinques de même. Ça a plusieurs balles et puis l’autre, c’est des… il y a moins de balles dedans.

» Et puis, là, on décolle. Moi, je suis assis en arrière.

» Quand on arrive dans le bout où est-ce qu’on est supposés de tourner, on croise un Cherokee. Il y a plusieurs habits bleus dedans. Tousignant, il tourne de bord et puis il part en arrière du Cherokee, mais le Cherokee, avant d’arriver pour la 15 Nord, il monte direction Montréal.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Comme le véhicule tournait sur l’Acadie plutôt que de continuer pour prendre l’embranchement de l’autoroute, tel que prévu dans leur plan, ils l’ont laissé aller.

Après avoir ciblé le Cherokee rouge, Tousignant et Gagné voient le Dodge Caravan de couleur claire et ils partent à sa poursuite.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— On se recolle sur le bord du trottoir et puis, là, il y a un autre véhicule qui passe. Tousignant dit: “En v’là un autre.” Ça fait qu’il se met à suivre le véhicule. Moi, là, les couleurs des véhicules ce soir-là, je ne le sais pas parce que mon casque, là, il a la vitre teintée noire, noire, noire.

» Tousignant, lui, avait arraché sa vitre parce qu’il ne voyait pas assez pour chauffer, parce qu’on était le soir.

» On a suivi le véhicule. Quand on est arrivés sur l’autoroute, on s’était dit qu’avant le pont, je faisais feu et puis une fois que le feu était fait, je laissais tomber le morceau.

» Ça fait que, là, il me fait signe avec la tête: t’es-tu prêt? Là, je donne les deux claques sur la cuisse, j’me tiens. Je sors le revolver. Quand j’arrive à la hauteur, je vois qu’il y a une badge, je ne vois pas que c’est un habit bleu, mais je vois la… le crest, là. J’ouvre le feu, un coup. Après le premier coup, là, il écrasait encore plus, ça fait que j’ai fini de tirer de même, là, le nombre de coups que j’ai tirés, je ne peux pas le dire.

» Je sais qu’on a fait un bout et puis à un moment donné, j’ai laissé tomber le morceau. Là, il était en troisième, il te l’a monté là dans le tapis et puis il faisait des power shift, ça veut dire qu’il ne lâchait pas le gaz pour shifter de vitesse. Il a clanché ça tout le long et puis un peu avant la sortie, il a modéré, on a poigné la sortie.

» On est arrivés au centre d’achats, on a débarqué du bicycle, on a enlevé nos casques, on a marché un petit peu vite. Là, il a été où est-ce qu’est le cap à gaz parce qu’on avait laissé la clé là au cas où que ça tourne mal, là, s’il y en a un qui est obligé de courir et puis l’autre est obligé de courir sur son bord, bien pour qu’on aille chacun une place, là, un véhicule.

» Il a débarré le char. Là, on a embarqué et il m’a donné son casque. J’ai mis mon casque et puis son casque sur le bord du chauffeur parce que j’étais assis sur le bord du helper.

» Je me suis déshabillé vite, vite. J’ai poigné ça, j’ai mis ça dans le sac de nylon qui était dans le char. Après ça, là, quand on a embarqué sur l’autoroute, j’ai pogné le volant et puis là lui s’est changé. Il avait déjà enlevé son coat vite, vite, mais là il fallait qu’il enlève ses pantalons.

» Quand on a repassé [sur le pont], on a vu le truck [sur lequel ils venaient de faire feu] qui était sur les power flashers. On s’est regardés en voulant dire “On l’a manqué”, tu sais, parce que c’était sur les power flashers.

» On a continué, on s’est regardés et puis ça a resté de même. Et puis là, rendu au garage, j’ai tout pogné le linge, les casques, j’ai embarqué ça dans mon Yukon.

» Je me suis rendu sur le boulevard Saint-Jean-Baptiste à Rivière-des-Prairies, entre Henri-Bourassa et puis Maurice-Duplessis. Dans ce temps-là, il y avait des champs et puis il y avait du monde qui allait dumper toutes sortes d’affaires de construction là.

» J’ai caché le Yukon un peu dans le bois, j’ai sorti le cinq gallons, j’ai mis les casques là et puis tous les gants et puis tout ce qui avait servi à la job, j’ai arrosé ça, j’ai mis le feu là-dedans. Je me suis reculé là, ça a flambé.

» Là, les casques, la coquille avait resté comme en coquille, là, mais ils étaient tous brûlés, ça fait que, là, j’ai pilé sur les deux casques, j’ai remis du gaz partout. J’ai mis le feu là-dedans. J’ai laissé ça brûler. J’ai embarqué dans mon truck et puis je suis rentré chez nous.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Tous ces faits, Mesdames et Messieurs, sont corroborés par l’agent Luc Gagnon, qui s’est rendu dans ce boisé les 11 et 12 décembre 1997 après l’arrestation de Gagné et sur ses indications, et il a photographié plusieurs objets. Les pièces 59 et 61 qui sont les albums photos.

» Après avoir analysé divers objets, les experts ont déterminé qu’il y avait deux casques de moto, un bidon d’essence et de la gazoline. Pour ça, je vous réfère au bloc d’“admissions des expertises judiciaires” et on a MM. Labrecque et Coulombe et l’expert en moto, M. Malaison.

» Alors, quant à la moto volée, elle a été retrouvée par la police le lendemain matin exactement à l’endroit où l’avait dit Gagné, dans le stationnement des Galeries Laval, situées au 1545, boulevard Le Corbusier, l’ignition étant endommagée, tel que mentionné par Gagné et on retrouve ça à la pièce P-12, détaille Me Charbonneau, méthodique.

En énumérant les éléments de preuve matérielle qui confirment le récit de Gagné, elle espère que le jury en viendra à la conclusion que le délateur est crédible.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Le lendemain matin, je me suis réveillé, Paul Fontaine est venu me chercher chez nous avec son Ford Escort. On a descendu à Montréal. On s’est en allés sur la rue Bennett au bureau. Il y avait Mom Boucher qui était là, il y avait aussi Trooper Mathieu.

» On a été dans un fleuriste sur Sainte-Catherine pas loin de là. Mom attendait un gars, là, puis là il a dit: “Ah, ces tapettes-là, c’est comme les femmes, c’est tout le temps en retard.”

» Par la suite, il y a un gars qui est rentré, il est allé en arrière dans le frigidaire, il a ramassé trois bouquets de fleurs, il a donné ça à Mom. On a pris les bouquets de fleurs, on les a mis dans son truck. Moi, j’étais avec Trooper Mathieu dans un truck et puis Paul Fontaine était avec Mom dans son truck.

» Ensuite, on est partis en laissant nos pagettes, cellulaires et puis tout ça, on a été prendre une marche. On s’est en allés vers l’ouest sur Sainte-Catherine, on a monté direction nord. On a retourné dans une ruelle à l’est.

» Dans la ruelle, Mom et puis Trooper ont pris de l’avance, ils s’en allaient parler. Et puis moi, j’ai dit à Paul: “Moi et puis Toots, c’est fait.”

— Pourquoi vous avez dit ça à Paul? interroge France Charbonneau.

— Bien parce que je savais qu’on était dans une ruelle et puis je savais que… bien, je voulais que Mom, il le sache là parce que moi, je savais que les ordres… Quand tu fais des affaires de même, c’est que ça vient d’en haut.

» Ça fait que là Paul est parti, moi, j’ai arrêté de marcher, Paul est allé rejoindre Mom et puis Trooper, et puis il a dit de quoi dans l’oreille et puis là, eux autres ont arrêté de marcher. Moi, j’ai continué à marcher.

» Quand je suis arrivé au ras Mom, Mom m’a dit: “C’est beau, mon Godasse, pas grave si elle avait des totons. Il faut pas que tu parles de ça à personne parce que c’est 25 ans et puis si la peine de mort existait encore, tu te ferais pendre.”
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Mesdames et Messieurs, à quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous inférer de cette ignoble phrase, sinon qu’elle exprime la satisfaction de quelqu’un qui est content du résultat, qui est satisfait du travail accompli? “C’est beau, mon Godasse, c’est pas grave si elle avait des tétons.”

» À quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver, sinon qu’on aurait préféré qu’ils exécutent un homme plutôt qu’une femme?

» À quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver, sinon que “la job a été ben faite”, malgré tout? Qu’on est contents même si c’était une femme, que c’est pas grave, puis que la commande a été remplie quand même.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 27 mars 2002

— Mom m’a fait le signe de même et puis il a dit: “Qu’est-ce que t’en penses, Trooper?” Trooper a dit: “C’est beau, mon Godasse.” Et puis là, eux autres ont continué à marcher, et puis moi et puis Paul, on a reculé. On a resté là, eux autres ont avancé et puis ils ont continué à parler entre eux autres, là.

» Un peu plus tard, on s’est en retournés… on a rembarqué dans les trucks, on s’est en retournés sur Bennett.

» On a décidé d’aller dîner Chez Parée en bas, là, il y avait une brasserie, des serveuses sexy.

» Quand on est sur Bennett, à un moment donné la radio parle du meurtre de Diane Lavigne, une gardienne de prison.

» Ça parlait un peu fort et puis Paul Fontaine a fait “Chut!” et puis là, tout le monde a arrêté de parler.

» Et puis là après qu’ils aient annoncé qu’elle était morte, moi et puis Toots on s’est croisés de même, et puis on s’est donné chacun un petit coup d’épaule, et puis on souriait là parce que notre job était faite.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Mesdames et Messieurs, Gagné voulait certes se rapprocher de Boucher, mais on doit aussi lui donner un minimum d’intelligence et de jugement. Pensez-vous qu’il aurait fait cela sachant, comme il le dit, que s’il avait fait ça de sa propre initiative, il serait mort dans les jours suivants pour avoir mis autant de chaleur sur l’organisation?

» Ce n’est pas du cran dont aurait fait preuve Gagné mais d’imbécillité. Il aurait manqué de jugement aux yeux de l’organisation qui aurait plutôt vu en lui un homme dangereux pour l’organisation. Sachant que la marge d’erreur est plutôt mince dans ce milieu, Gagné n’a-t-il pas raison lorsqu’il dit qu’il se serait fait tuer?

» Pensez-vous qu’il aurait eu la chance d’en commettre un autre? Avec un autre homme de confiance de Boucher, avec les ressources de l’organisation? Et pensez-vous que si Boucher n’avait pas été aux commandes de ces meurtres, que Gagné aurait eu la chance de survivre au deuxième, si tant est qu’il avait survécu au premier?

%%%%%

Extrait d’un article de Stéphane Alarie publié dans Le Journal de Montréal le 2 juillet 1997

Près d’un millier de personnes ont envahi l’église de Saint-Eustache, hier, pour rendre un hommage solennel à Diane Lavigne, cette agente des services correctionnels morte assassinée.

Émus, des centaines d’agents de la paix venus de partout au Québec ont formé une haie d’honneur pour accompagner dans un silence absolu leur consœur jusqu’à l’église ancestrale.

La garde d’apparat de l’Établissement de détention de Montréal (Bordeaux) menait l’interminable cortège de parents et amis et entourait le cercueil de la dame de 42 ans, assassinée peu après son quart de travail jeudi soir dernier.

L’aumônier de la prison, le père Jean Patry, a présidé aux funérailles et a qualifié la mort de Mme Lavigne d’absurde et d’épouvantable, «d’un scandale pour chacun de nous, mais aussi pour Dieu».

Devant toute la souffrance, la révolte intérieure et l’angoisse suscitées par son départ soudain, il a dit souhaiter que cet événement puisse aboutir sur une espérance, celle qu’un jour «la vie l’emportera sur la mort, l’amour et la haine».

Le religieux a souligné le sens profond du devoir de Diane Lavigne, la mère comme l’agent de la paix, qui fut une pionnière en tant que femme à Bordeaux.

«Diane était une femme pacifique, non répressive, attentive, qui savait prendre avec justesse le temps d’expliquer une décision», a dit l’aumônier, rendant sans le vouloir encore plus inexplicable le fait qu’elle ait été la cible d’un tel attentat.
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Extraits d’un rapport rédigé par l’enquêteur Jacques St-Arnault, de la Division des crimes contre la personne de la Sûreté du Québec

Événement

Il s’agit d’un meurtre survenu le jeudi 26 juin 1997 vers 23: 00 sur l’autoroute 15 Nord à Montréal, juste au début du pont Médéric-Martin (Rivière des Prairies). La victime, Mme Diane Lavigne, qui est agente de Service correctionnel (A.S.C.) à la prison de Bordeaux, venait de terminer son quart de travail et circulait seule à bord de [son] wagonnet et était en uniforme.

Selon la scène, un autre véhicule a passé à sa gauche et quelqu’un a ouvert le feu vers la victime, l’atteignant mortellement.

Deux chauffeurs de remorqueuse sont arrivés en pensant que le véhicule était en panne mais quand ils ont vu la femme qui était blessée et gémissait, ils ont fait demander l’ambulance et la police.

La victime a été conduite à l’hôpital du Sacré-Cœur mais malgré des manœuvres de réanimation, Diane Lavigne est décédée à 00: 20.

Scène

Sur la scène, on a remarqué que le Dodge Caravan blanc de la victime s’était arrêté sur la bordure du mur de ciment de droite juste au-dessus du boulevard Gouin à Montréal. On pouvait voir un trou de balle sur la gouttière de la portière du conducteur. Il y avait un autre trou de balle dans le pare-brise avant; la vitre de la porte coulissante de droite était fracassée par un projectile qui a passé par le dossier du siège du passager avant. La vitre de la portière du conducteur était baissée d’environ 10 pouces.

[image: image]

À environ 200 mètres derrière le véhicule de la victime, un revolver de calibre 38 Spécial a été trouvé; l’arme était endommagée soit par un véhicule qui avait passé dessus ou soit par l’impact quand l’auteur du crime l’a laissée tomber sur la chaussée. Les six balles de l’arme furent retrouvées et quatre étaient percutées.

Autopsie

L’autopsie a été pratiquée le 27 juin 1997 sur la victime […] par le Dr Claude Pothel, pathologiste au Laboratoire de médecine légale. Le docteur a remarqué le passage de deux projectiles, soit un au niveau du bras gauche et au thorax, et un autre au niveau des tissus mous de l’avant-bras gauche.

Le Dr Pothel en vient à la conclusion que le décès est dû au choc hypovolémique [consécutif] à l’hémorragie interne abondante, aux perforations du poumon gauche avec lacérations et sections des vaisseaux importants. Ces lésions résultent du passage du projectile d’arme à feu au niveau du thorax (projectile récupéré lors de l’autopsie dans un muscle du dos).

Balistique

Le 27 juin 1997, deux spécialistes en balistique, soit M. Robert Gaulin et M. Jean Dion, ont procédé à des expertises sur le véhicule de Mme Lavigne, soit le Dodge Caravan 1991. Ils avaient à déterminer le nombre de projectiles tirés sur le véhicule, les trajectoires, les angles de tir, les impacts et savoir si l’arme trouvée était l’arme du crime.

Les résultats démontrèrent qu’il y avait trois projectiles d’arme à feu qui avaient atteint le véhicule.

[image: image] Un projectile a traversé le pare-brise côté conducteur pour terminer sa course au plafond côté passager.

[image: image] Le deuxième projectile a frappé le coin supérieur gauche du véhicule, côté conducteur (gouttière) mais n’a pas perforé le métal.

[image: image] Le troisième projectile est passé au travers de la vitre de la portière du côté conducteur puis a traversé le siège du passager pour finalement traverser la portière latérale droite arrière (vitre fracassée). C’est vraisemblablement ce projectile qui a passé à travers le bras gauche de la victime avant de traverser le siège du passager.

Suite aux examens, M. Gaulin en vient à la conclusion que le Smith & Wesson de calibre 38 trouvé sur la scène est l’arme qui a tiré le projectile retiré du corps de la victime.

Témoins

Madame Danielle Leclerc

A.S.C. Bordeaux

Mme Danielle Leclerc a terminé son quart de travail vers 22: 45, le 26 juin 1997, et est partie à bord de son véhicule. Elle a emprunté le boulevard Gouin Ouest jusqu’à Salaberry en direction de l’autoroute 15. Au coin de Gouin et Salaberry, elle voit une moto avec deux occupants. Selon elle, les individus sont nerveux, fébriles. Elle continue son chemin et s’arrête à une lumière rouge; le véhicule de Mme Diane Lavigne est devant elle. […] À un moment donné, la moto que Mme Leclerc avait vue au coin de Gouin est arrivée derrière le véhicule de la victime et se rapproche très près du parechoc. Ils prennent la voie d’accès à l’autoroute 15 direction nord; Mme Leclerc se retourne pour voir si la voie est libre […] elle entend quatre détonations. […] Mme Leclerc voit la camionnette s’arrêter sur l’accotement; elle continue son chemin en pensant que c’était des crevaisons et lorsqu’elle passe à côté du véhicule de la victime, elle a regardé les pneus et non la victime. Mme Leclerc décrit la moto comme une Racer japonaise 500 CC rouge et blanche. Elle dit que les deux occupants de la moto portaient des casques full face; ils étaient habillés différemment mais ne portaient pas de cuir.

Monsieur Claude Turgeon

Monsieur Sylvain Carrière

Monsieur Gilles Amyot

Il y a trois autres gardiens de la prison de Bordeaux qui terminaient leur quart de travail en même temps que Mme Diane Lavigne et qui ont vu une moto avec deux occupants.

M. Turgeon a vu [que] les deux portaient des casques full face et le passager était vêtu d’un jacket jeans et d’espadrilles de tennis. Selon lui, la moto était de couleur pâle et c’était un modèle sport.

M. Carrière lui, a emprunté le même chemin que la victime et rendu sur le pont Médéric-Martin, il s’est fait dépasser à toute vitesse par une moto Racer […]. Il décrit les deux occupants de la moto de stature normale et portant des casques [full face]. Il n’a pas remarqué la couleur de la moto ni la plaque.

M. Amyot a remarqué une moto style Ninja blanche avec des stripes rouges et bleues qui était en marche dans l’entrée principale de la prison de Bordeaux et il y avait deux occupants sur la moto. Les deux passagers de la moto portaient des casques [full face]. D’après lui, à cause du reflet de la lumière, le conducteur portait des lunettes.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Alors, le 30 juin 1997, Gagné se rendit au restaurant Bistro à Champlain à Sainte-Marguerite où il y avait un party.

» Rendu à Saint-Sauveur, il s’est arrêté avec Fontaine où ce dernier a engueulé Gagné en raison du fait qu’il avait commis le premier meurtre avec Tousignant.

» La raison était que Fontaine craignait ne pas obtenir ses patches en même temps que Tousignant.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 2 avril 2002

— [Fontaine] a arrêté gazer, puis on a laissé nos casques puis nos pagettes sur le bicycle, puis on a pris une marche. Puis là, il me dit: «J’ai vu Mom puis j’aurai peut-être pas ça parce que c’est pas fait.»

» Fait que, là, moi, j’ai dit: “Crisse, c’est toi qui étais supposé d’y aller. Toots t’a dit d’y aller avec puis de backer. Tu as pas voulu le faire.” Puis là, il était… il était choqué après moi.

— Et quand vous dites que c’était pour le retarder pour avoir «ça», vous parlez du bas de patch? lui demande la procureure

— Ça, là, je parle du bas de patch, parce que, lui, il était hangaround pour les Hells Angels Nomads, puis ça, ça veut dire prospect, là.

[…]

— Maintenant, après le meurtre de Mme Lavigne, est-ce que vous sauriez nous dire si, vous, vous avez été récompensé? lui demande la procureure de la Couronne, un peu plus tard.

— Bien, le 21 août, j’ai eu mon bas au Shogun; c’était l’anniversaire de Jean-Guy Bourgouin.

— Vous avez eu votre…?

— Mon bas.

— OK.

— J’ai tombé striker

— Alors, quand vous parlez de votre bas, c’est évidemment votre bas de patch?

— Oui.

— OK. Parfait.

— Puis vous parlez de M. Bourgouin? demande alors le juge.

— Oui. C’était l’anniversaire de Jean-Guy Bourgouin, qui était le vice-président des Rockers, répond Gagné.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

Là encore, des éléments d’enquête récupérés par la Sûreté du Québec confirment ce que raconte Godasse sous serment. Et France Charbonneau ne manque pas de le souligner à grands traits.

— L’agenda personnel 1997 de Maurice Boucher, saisi lors de son arrestation, la pièce P-118, confirme en partie l’ascension de Tousignant et de Fontaine au sein de la structure par les inscriptions y apparaissant à la date du 1er juillet, vous pourrez regarder, dans son agenda où c’est écrit, “un an, hangaround Trois-Rivières, HA”, ainsi que l’inscription de plusieurs noms dans le haut de l’agenda dont celui de Paul et de Toots. Alors, ce qui confirme, donc, le témoignage de Gagné.

» Alors, Mesdames et Messieurs, cette inscription dans l’agenda de Boucher n’est-elle pas d’une importance capitale? Ne nous indique-t-elle pas la reconnaissance de Boucher envers Tousignant après qu’il a exécuté Mme Lavigne? Ne nous indique-t-elle pas la reconnaissance de l’organisation envers Tousignant après son premier meurtre?

» L’inscription d’un fax envoyé au local des Hells Angels de Trois-Rivières vers le local des Hells Angels de Québec, le 1er juillet, où les inscriptions “Bienvenue à nos deux nouveaux prospects Paul et Toots” confirme que Tousignant et Fontaine ont effectivement reçu leurs patches et confirme le témoignage de Gagné.

» Alors, en faisant passer Tousignant de hanga-round à prospect Nomads, [Boucher] ne sanctionnait-il pas les gestes commis par Tousignant en le récompensant en toute connaissance de cause pour le meurtre de Mme Lavigne?

» Autrement, Mesdames et Messieurs, si Boucher et son organisation n’étaient pas à l’origine du meurtre de Mme Lavigne, ils n’auraient certainement pas félicité Godasse au lendemain.

» Rappelez-vous que Gagné a aussi changé de grade le 21 août 1997.

» Comme il nous l’a dit et indiqué sur sa veste qu’il a déposée sous la cote P-48, il est passé de hangaround Rockers à striker Rockers, franchissant ainsi un rang dans la structure.
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Extrait d’un article publié dans le journal Allô Police le 21 septembre 1997

Le gardien Pierre Rondeau, 47 ans, était un homme que ses collègues n’ont pas hésité à qualifier de jovial. On ne lui connaît pas d’ennemis. Il était à son affaire et plutôt routinier.

En principe, lorsqu’il quittait le palais de justice de Montréal au volant de son fourgon cellulaire, un autobus scolaire peint en bleu aux couleurs du ministère de la Sécurité publique, il empruntait toujours le même trajet.

Il aurait dû tourner au boulevard Saint-Jean-Baptiste pour se rendre directement au Centre de détention Rivière-des-Prairies, où il se dirigeait le jour du drame, mais il avait modifié ses habitudes depuis longtemps pour s’offrir, avec son collègue, un petit café au restaurant Tom Hortons, rue Sherbrooke près du boulevard du Tricentenaire.

Tout indique que les tueurs connaissaient les habitudes du conducteur. Le fourgon cellulaire avait sans doute été suivi à quelques reprises pour s’assurer du trajet qu’il suivait quotidiennement.

Il faut croire que les tueurs ont ainsi mis au point leur plan en déterminant le meilleur endroit pour commettre leur crime. L’intersection où cela s’est produit, avec son passage à niveau, était l’endroit de prédilection, le lieu où il devait y avoir le moins de témoins.

Selon ce que les enquêteurs ont pu reconstituer en regroupant et recoupant les différents témoignages jusqu’à présent, le crime a eu lieu à 6 h 35. Une minute plus tard, les appels affluaient au 911. Plusieurs mentionnaient des coups de feu, d’autres parlaient d’évasion ou de tentative d’évasion. Devant le nombre et la similitude des appels, de nombreux secours ont été envoyés en direction du boulevard du Tricentenaire.

Les premiers policiers arrivés sur place ont aperçu un gardien en état de choc. Il se tenait la tête entre les mains et avait le regard hagard. Il se promenait autour de son compagnon étendu sur le sol, dans une flaque de sang.

Il a tout de suite été pris en charge par les policiers, tandis que les ambulanciers se précipitaient au secours de Pierre Rondeau. Pendant une vingtaine de minutes, tous les moyens ont été pris pour lui sauver la vie. Les massages cardiaques ont été suivis de manœuvres de respiration artificielle et de plusieurs tentatives de réanimation. Par la suite, Pierre Rondeau a été conduit en ambulance à l’hôpital Maisonneuve où les médecins n’ont pu que constater son décès.
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Extraits d’un rapport des sergents détectives André Delorme et Derek Grilli, Section des homicides, Service de police de la Communauté urbaine de Montréal

Le 8 septembre 1997, vers 6 h 10, la victime, M. Pierre Rondeau (48-11-27), conducteur du fourgon cellulaire, quitte le palais de justice situé au 10, Saint-Antoine Est, avec Robert Corriveau (46-07-06), escorte sur le fourgon cellulaire. Ils se dirigent sur Notre-Dame, direction Est, rendus au coin de Tricentenaire, ils font un virage à gauche pour prendre Tricentenaire direction nord.

Vers 6 h 30, rendus près de l’intersection de Victoria, juste au sud de la voie ferrée, ils font un arrêt obligatoire. Alors que les deux seules personnes dans le fourgon, soit MM. Rondeau et Corriveau, discutent de leur fin de semaine, M. Corriveau voit une silhouette noire traverser la rue (est vers ouest) et une fois proche du fourgon, la silhouette est en position de tir et ouvre le feu en leur direction. M. Corriveau se rend compte qu’on tire sur eux et il s’est couché sur son siège. Il continue à entendre des détonations, ainsi que les gémissements de M. Rondeau, qui était tombé sur lui, à chaque fois qu’il est atteint d’un projectile. M. Corriveau a attendu pendant quelques secondes après que les coups de feu eurent cessé, pour regarder et ensuite appeler son central pour de l’aide. Il a par la suite porté secours à M. Rondeau en attendant de l’aide.

Des témoins qui se trouvaient à différents endroits aux alentours de la scène de crime nous informent qu’il y avait deux suspects qui se sont rendus devant le fourgon et que les deux individus ont tiré sur celui-ci. Un des témoins dit même qu’un suspect a monté sur le parechoc avant du fourgon pour tirer à l’intérieur de celui-ci. Les témoins nous informent aussi que, par la suite, les deux suspects se sont dirigés à pied vers une camionnette Voyager ou Caravan, de couleur verte, stationnée sur la piste cyclable, du côté est du boulevard Tricentenaire. La camionnette a ensuite pris la fuite direction est, le long de la piste cyclable.

Vers 6 h 45, des témoins ont vu une camionnette Caravan verte en feu, près de la 47e Avenue et de [la rue] De Montigny [distante d’environ 20 rues de la première scène]. Le feu a été éteint par des citoyens avec des extincteurs. Deux des témoins nous disent qu’ils ont vu un individu, près de la camionnette, prendre la fuite à pied et prendre place côté passager dans une petite voiture de couleur «brun-gold». Un des témoins dit que le véhicule ressemble à une Mazda 323 et que l’individu qu’il a vu courir semble avoir été brûlé. Le véhicule en question était stationné côté sud sur De Montigny, direction est, et a pris la fuite direction est.

[…]

À l’intérieur de la Caravan, un pistolet 9 mm et un revolver ont été trouvés. Le revolver est de calibre 357 Magnum, Smith & Wesson modèle 134 [dont] le canon a été coupé.

[…]

Suite à des vérifications, il a été confirmé que le Dodge Caravan avait été volé le 6 août 1997.

[…]

Le 9 septembre 1997, le Dr André Bourgault a effectué une autopsie sur la personne de Pierre Rondeau. L’autopsie a démontré que la victime a été atteinte de quatre projectiles et que la cause de la mort est un choc hémorragique et cardiogénique secondaire à des lacérations des deux poumons, du cœur, du diaphragme et du foie, provoqués par le passage d’un projectile d’arme à feu (soit le projectile no 2 dans son croquis).
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

France Charbonneau s’attarde maintenant au deuxième attentat, qui a coûté la vie au gardien de prison Pierre Rondeau.

— Continuons maintenant avec le témoignage de Gagné. Après sa convalescence au début du mois d’août 1997, Gagné reprend ses activités et la surveillance à RDP [Rivière-des-Prairies] tel que le lui avait demandé Fontaine au début de juin.

» Gagné et Fontaine sont allés voir Boucher afin d’obtenir un véhicule et Gagné a entendu Boucher dire à Fontaine: “Ben, fais qu’est-ce t’as à faire pis tu me r’parleras après.”

» Mesdames et Messieurs, ne pouvons-nous inférer que Boucher venait d’inciter Fontaine à commettre son meurtre?

» Fontaine revient auprès de Gagné et lui dit qu’il recevrait un appel sur son téléavertisseur pour les prévenir que l’auto volée serait disponible. Plus tard, ce jour-là, Fontaine reçut l’appel et en compagnie de Gagné, ils sont allés récupérer un Dodge Caravan vert qu’ils ont acheminé au garage de la rue Losch à Saint-Hubert, loué, selon Gagné, par Steve Boies surnommé “Mononcle”. Puis, afin que la Caravan volée ne soit pas repérée, Gagné s’est mis à la recherche d’un véhicule de même modèle et de même couleur pour prendre la plaque d’immatriculation et en fabriquer une fausse.

» Dans la nuit, accompagné de Fontaine, il localisa ce véhicule en subtilisant la plaque afin de la reproduire et l’a remise en place au cours de la même nuit.

» Le témoignage de Gagné est corroboré par l’admission du témoignage de Mme Denise Morin, qui nous dit que le 6 août 1997 entre 10 heures et 15 heures, elle s’est fait voler son véhicule Dodge Caravan 94 de couleur verte qui était stationnée sur la rue Cedar à Montréal.

» Alors, Mesdames et Messieurs, pensez-vous que ce soit par hasard que quelques heures après que Fontaine et Gagné soient allés rencontrer Boucher précisément dans l’espoir d’avoir un véhicule, qu’ils en aient obtenu un?

» À quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver, sinon que Boucher a aidé, incité ou amené ses hommes à commettre le meurtre de M. Rondeau en leur fournissant les ressources matérielles nécessaires pour l’exécution du plan?

» Par la suite, Gagné a continué sa surveillance de l’horaire des gardiens de prison de Rivière-des-Prairies pour décider du lieu de l’attentat et du plan de fuite qui impliquait d’incendier le Dodge Caravan vert avec lequel ils se rendraient sur les lieux.

» Au moment de réaliser l’attentat, Fontaine réalise que c’est trop risqué, étant donné que le getaway car est trop éloigné.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 2 avril 2002

— Paul m’explique que, lui, là, ça lui tente pas de faire 25 ans pour des gardiens de prison, parce que les gardiens, ils nous ont rien fait. Mais pour les Rock Machine, ça le dérange pas, parce que c’est nos ennemis, puis on peut se faire tuer par eux autres. Fait que tuer un Rock Machine, là, faire 25 ans de prison, ça le dérange pas; mais tuer des gardiens…

» C’est pour ça qu’il veut que ça soit vraiment, là, à son goût, qu’il se sente à l’aise pour le faire.

» Fait que, là, on annule le projet.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Mesdames et Messieurs, à quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver, sinon que la pression que Fontaine ressentait provenait de son boss, Maurice Boucher?

» Alors, à quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en conclure, sinon que Boucher avait ordonné ces meurtres?

» Fontaine informa Gagné qu’un autre fourgon passait à Pointe-aux-Trembles sur la rue Saint-Jean-Baptiste où le fourgon cellulaire des détenus circulait selon un horaire fixe.

» Fontaine et Gagné entreprennent une nouvelle surveillance et attendent le fourgon qui emprunte le boulevard Tricentenaire plutôt que le boulevard Saint-Jean-Baptiste.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 2 avril 2002

— Le premier matin, je suis dans le truck, je vois l’autobus passer sur la Notre-Dame.

» Paul, il est dans la cabine téléphonique puis il me fait signe en voulant dire: “Qu’est-ce que tu fais là?” Parce que, lui, il voit pas l’autobus monter sur Saint-Jean-Baptiste. Là, je lui dis: “Hey! je l’ai vu.” Là, il dit: “T’es-tu sûr?” Je lui dis: “Regarde, là, des fourgons cellulaires bleus, là; c’est assez gros, c’est visible. Fait que je l’ai vu, il a passé.”

» Une couple de jours plus tard, on recommence un autre essai. Puis là, Paul aussi, lui, il voit l’autobus sur la Notre-Dame.

» Fait que, là, je disais à Paul: “Il doit monter sur Tricentenaire, arrêter au Tim Horton, se pogner un café, puis s’en aller.”
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Une fois que le trajet est confirmé sur le boulevard Tricentenaire, Fontaine décide de modifier le plan.

» Gagné restera dans la Caravan, stationnée, moteur en marche, prête à démarrer dès que Fontaine aura fait feu sur le fourgon.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 2 avril 2002

— La veille, là, moi, j’ai été porter un Mazda 323 à Montréal, dans le bout de la rue Davidson.

» Paul, il vient me chercher chez nous très de bonne heure le matin; on embarque dans le Ford Contour, on fait un paquet de détours. Puis là, on se rend à Montréal, puis on refait des détours pour être sûrs qu’il y a pas de police. Puis là, moi, j’embarque dans le Mazda 323 avec Paul, puis on laisse le Ford Contour là, puis on refait un paquet de détours.

» Puis à un moment donné, on se parke, puis on pogne une poche; dans la poche, là, le linge est là. On s’habille puis on s’en va chercher la van. Puis là, quand qu’on embarque dans la van, on se rend aller porter le 323 où est-ce qu’on veut faire notre fuite. On retourne où est-ce qu’est la cabine d’autobus. On est tous les deux dans le truck.

» Là, Paul, il me dit: “Comment ça va?” Je lui dis: “Ça va.” Puis tout.

» Puis là, en parlant, là, je lui dis: “Hey! il y a un des deux gardes qui est armé dans les fourgons cellulaires.”

» Fait que, là, il me dit: “Ben, tu vas débarquer avec moi.” Fait que, lui, il a un revolver, une arme à baril; puis moi, j’ai un semi-automatique.

» Là, on débarque, on est tous les deux, on attend que l’autobus arrive.

» Quand que l’autobus arrive, bien, on s’en va en avant du hood.

» Paul ouvre le feu en premier; moi, j’ouvre le feu sur le bord helper, puis mon gun enraye. Fait que, pendant que je désenraye l’arme, Paul est rendu debout sur le hood puis il fait feu. Puis là, par la suite, là, quand je vois Paul débarquer, mon gun, il est désenrayé; fait que, moi, je me suis en allé sur le côté de l’autobus, puis j’ai tiré comme ça.

» Puis je m’en allais en courant parce que, Paul aussi, il courait, là. Fait que, moi, je tirais pour pas me faire tirer dessus, là. Je me suis dit: “Si le gars, il a encore l’arme, puis il est vivant, il a pas été atteint, il va peut-être répliquer.”

%%%%%

Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Après la fusillade, Gagné et Fontaine regagnent la Caravan située à 100 ou 150 pieds du fourgon et se dirigent à l’endroit où était stationnée la Mazda 323. Pendant que Fontaine y monte, Gagné vide un contenant de 5 gallons d’essence sur le plancher de la Caravan et surveille le signal de départ convenu avec Fontaine.

En mettant le feu, un peu plus loin, Gagné se brûle le visage parce qu’il était trop près du véhicule.

» Gagné quitte la Caravan enflammée en y abandonnant les armes pour aller rejoindre Fontaine qui l’attend à bord de la Mazda et, sous le coup de l’énervement, il oublie de retirer la fausse plaque d’immatriculation. Ils ont, par la suite, quitté les lieux rapidement.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 2 avril 2002

— Puis là, par la suite, là, on s’est rendus à Montréal. Paul a embarqué dans son Ford Contour puis il s’est rendu à l’hôpital, parce que Louis «Melou» Roy – c’est un Hells Angels Nomads – il s’avait fait tirer dessus. Fait que c’était la watch à Paul de surveiller Melou.

» Paul, il m’a dit: “Hey! dans le garage, il y a une boîte de balles, il y a une plaque de cop (la plaque de cop, c’est avec ça que j’avais fait la fausse plaque), puis de la peinture”, en tout cas, une couple d’affaires qu’il fallait qu’on fasse disparaître, parce que ça nous reliait au crime.

[image: image]

» Fait qu’il me dit: “Appelle Mononcle pour t’aider à faire ça, puis une fois que ça va être fait, reste chez vous, sors pas.”

» J’ai décollé avec le 323, j’ai été au garage de la rue Losch. Dans ce garage-là, il y avait un pick-up B2000 Mazda.

» Là, j’ai tout pris notre linge, tout, nos souliers puis tout ça, qu’on s’est changés, là, j’ai embarqué ça dans… dans le pick-up Mazda, puis j’ai monté à Saint-Bruno, puis j’ai mis le feu là-dedans. J’ai laissé brûler ça, puis je me suis en allé par après.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Le camion Mazda B-2000 avait été acheté le 23 juillet 1997 par le garage de voitures d’occasion situé sur la rue Saint-Édouard à Saint-Hubert, appartenant à Daniel Foster.

» Or, Gagné nous a dit que Foster n’était pas un membre des Hells Angels mais plutôt un ami de Maurice Boucher avec qui il l’a souvent vu, soit sur la rue Bennett, soit chez Boucher à sa demeure de Contrecœur lorsque Gagné y effectuait des travaux.

» Il n’y a étrangement aucune voiture d’enregistrée sous aucune compagnie de Boucher, ni à son nom personnel, et ce, malgré que Foster demande à Boucher lors de la conversation du 27 juin 1997 “de venir le voir pour calculer les chars qu’il a achetés pendant le mois”.

» Serait-ce qu’on ne doit pas savoir que ces voitures ont quelque lien avec Boucher? Serait-ce parce qu’il ne doit y avoir aucune trace entre Boucher et ces voitures? Mais pourquoi donc? Pour le moins intéressant, sachant l’utilisation que les gens de l’organisation font de certains véhicules, ne trouvez-vous pas?

» Le décès de M. Rondeau fut constaté à 8 h 35 le 8 septembre 1997 à l’hôpital Maisonneuve-Rosemont par le Dr Constant et l’autopsie pratiquée par le Dr Bourgault, pathologiste, et l’expertise balistique permettent de conclure que la blessure mortelle a été causée par un projectile du 357.

» Fait non négligeable, M. Robert Corriveau, compagnon de M. Rondeau et survivant de cet attentat, précise que ni Gagné ni Fontaine n’ont été reliés dans le passé à quelque incident avec eux. Quant à Gagné, il ne connaissait aucun des deux constables spéciaux à bord du fourgon, ce qui démontre l’absence de vengeance personnelle de sa part.

Des admissions sont également faites à l’effet que ni Fontaine ni Tousignant n’avait de motifs de vengeance personnelle envers les gardiens ciblés.

» Alors, à quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver, sinon que ces meurtres furent commandés par l’organisation dont Boucher est le président et le chef?
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2002

— Le lendemain du meurtre, Normand Robitaille, il vient chez nous le matin puis il me donne une palette d’argent. C’était à peu près épais de même, là, explique Godasse en faisant un signe avec sa main.

» C’est une palette, mais il y a cinq palettes dans une. Tu sais, il y a comme cinq petites palettes, là, attachées avec des élastiques puis la grosse palette est toute attachée aussi par des élastiques.

» Il me donne ça puis il me dit: “Là, tu vas aller prendre des vacances dans l’Ouest canadien.”

» Dans l’après-midi ou dans la soirée, Paul Fontaine revient, puis il me dit: “Tu vas t’en aller en République dominicaine.” Il dit: “Va acheter des billets d’avion tout compris pour une semaine, un pour toi, un pour ta femme puis un pour ton petit.” Parce que là, moi, j’ai le visage brûlé. Ça fait qu’il faut que je m’en aille un peu, là, pour que les blessures guérissent, là.

» Ça fait qu’à partir de là, j’ai envoyé ma femme aller chercher des billets dans une agence, là, de voyage. Elle a acheté des billets tout compris, là, un aller-retour avec tout, là, l’hôtel là-bas, les repas payés puis tout ça, là.

— Alors, quand Paul Fontaine vous dit ça, est-ce qu’il vous dit tout ça en mots? demande France Charbonneau, sachant très bien que les Hells Angels font tout pour éviter les micros cachés de la police.

— Non. On est dans ma chambre puis j’ai un tableau, là, puis tu peux écrire puis tu peux effacer, là, tu sais, avec un crayon feutre, là. C’est un tableau blanc, là, tu écris, là, puis tu effaces, là.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— De retour de la République dominicaine, Gagné accompagné de Fontaine se dirigeaient vers le local de la rue Bennett lorsqu’ils ont remarqué que le véhicule de Maurice Boucher était stationné à proximité du Pro Gym. Ils sont allés voir. Voyant que Boucher s’entraînait, ils sont venus pour quitter mais Boucher leur a demandé d’attendre, qu’il avait à leur parler.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2002

— Il y a une petite terrasse en dedans, un comptoir, il y a du café, explique le délateur Gagné.

— M. Fontaine va voir M. Boucher? demande le juge.

— Oui, M. Boucher.

— Qui vous dit après ça?

— M. Boucher, après ça, on le voit, puis moi puis Paul, on remet nos coats pour s’en aller puis là, M. Boucher, il dit: «Attendez une minute, vous deux, il faut que je vous parle.» Là, suite à ça, quand M. Boucher finit de s’entraîner, on sort les trois du gym avec Normand Robitaille.

» Robitaille prend nos pagettes, les cellulaires, il met ça dans son truck puis il nous suit sur le trottoir, puis on est les trois qui marchent.

» Mom, il me dit: “Oui, belles vacances, c’est de valeur que tu as été là-bas avec ta femme, il y avait des belles femmes”, puis tout ça, puis on parle un peu de n’importe quoi.

» J’ai dit: “Ah, c’était le fun là-bas, il faisait chaud, j’ai eu des bonnes vacances.” Là, Mom me regarde la face puis il dit: “On efface puis on recommence”, parce que là, j’étais guéri, là, les brûlures avaient disparu. J’étais grillé, ça fait que ça paraissait pas. J’avais un teint rouge dans la face, là, mais on pouvait dire que j’ai pogné un bon coup de soleil là-bas.

» Là, Mom, il vient plus sérieux puis là, ce n’est plus Mom qui me fait des farces, là, c’est Mom le Hells Angels qui me parle. Puis il me dit: “On a fait faire ça alentour de nous autres pour plus qu’il y ait de délateurs.”

» Il dit: “On a fait faire ça (en parlant des gardiens de prison) pour plus qu’il y ait de délateurs alentour de nous autres parce que celui qui va parler de ça, il va pogner 25 ans de prison, puis si la peine de mort existait encore, tu te ferais pendre pour ça.”

» Puis il me refait le geste [pour mimer une pendaison].
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Mesdames et Messieurs, pourquoi, croyez-vous, que Boucher a servi cet avertissement à Gagné, sinon pour s’assurer que Gagné comprenne bien les enjeux? Sinon, pour s’assurer son silence. En fait, Boucher n’y allait pas avec le dos de la cuillère. C’était plus le chum qui parlait mais le Hells, le Hells Nomads qui s’assurait de bien faire comprendre à Gagné l’importance de se taire.

» Le Hells Nomads poursuivait son plan afin de s’assurer de son succès. En réalité, cette conversation n’avait rien d’amical même si Boucher avait commencé par des banalités.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2002

— Là, après ça, Mom rajoute: «Vous avez pas parlé de ça à personne?» Moi, je viens pour dire oui parce qu’après le meurtre, j’avais pogné mon cellulaire et appelé Mononcle. Ça fait que Mononcle, veut, veut pas, il est au courant, là, parce que lui, il a posé la plaque dessus le truck puis aussi, il a vu le truck aux nouvelles puis aussi, on lui a dit: «Va dans le garage, il y a une boîte de balles, dompe la boîte de balles dans le fleuve puis tout ça.»

— «Mononcle», c’est Boies, ça, ce monsieur-là? lui demande France Charbonneau.

— C’est Steve Boies. Donc quand Mom, il nous demande: «Y’a-tu quelqu’un d’autre au courant à part de nous autres», moi, je viens pour dire oui, pour expliquer à Mom. Paul, il prend le devant, il dit: «Non, il y a pas personne d’autre.» Ça fait que là, ça reste de même.

» Ça fait que là, autrement dit, là, moi, j’ai menti à Mom, là, en lui cachant la vérité.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Gagné nous a dit que sur le coup, il n’a pas voulu contredire son chum, il a préféré se taire. Mais ce n’est que bien plus tard que Gagné comprendra l’importance de cette omission. L’importance de l’erreur qu’il avait commise.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2002

— Le soir de mon arrestation, quand l’enquêteur me dit que Steve Boies, il est devenu délateur, puis il me fait écouter le vidéo, je le sais, là, que nos téléphones sont sous écoute électronique.

» Ça fait que le temps, là, que j’aurais été en prison, là, mettons que j’aurais été acquitté un an plus tard, les avocats, ils auraient eu tout le dossier.

» Puis là, ils auraient déposé la preuve que c’est moi qui a pagé Mononcle le matin puis qui l’a appelé pour faire disparaître les preuves.

» Ça fait que là, Paul aurait dit à Mom: “Tu te rappelles-tu le matin, sur Bennett, quand on a eu le petit meeting, là, tu as demandé à Godasse s’il y avait d’autre monde qui était au courant? Lui, il t’a menti.” Ça fait que j’étais mort à cause de ça.

» Ça fait que c’est pour ça que je suis devenu délateur.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— Gagné nous dira aussi qu’il a été question à un autre moment donné, des meurtres des gardiens. Il nous dira qu’à un moment donné, Robitaille lui a dit: «Viens me rejoindre au Lafleur.» «[Sur place], je débarque de mon truck puis je vois “Mom” puis Robitaille un peu plus loin. [Mom] me dit: “Ouin, les gardes de Bordeaux sont au courant que c’est toi, les deux.” Ça fait que là, il dit: “Fais attention, si tu te fais coller parce que la police pourrait essayer de te tuer.”»

» À quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver, sinon que cette fois, Boucher teste la résistance de Gagné? Si Gagné avait laissé entrevoir quelques signes de faiblesse cette fois-là, que croyez-vous qu’il lui serait arrivé?

» À une autre occasion, un ou deux mois avant son arrestation, Gagné dit qu’il s’est rendu sur la rue Bennett pour y rencontrer Maurice Boucher, pour discuter avec lui d’un problème que lui rappelait toujours Tousignant et qui concernait Fontaine.
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2002

— À ce moment-là, Mom Boucher, il me dit: «On va en faire d’autres screws.» Les screws, c’est les gardiens de prison. Ça fait que moi, j’ai dit: «Hey, ils sont tous suivis maintenant, tous escortés par la police.»

» Là, il m’a dit: “C’est pas grave, on fera de la police”, mais il a dit des “beux”, des couronnes, des juges. Puis il a dit: “Mais ça, c’est pas pour toi, mon Godasse, parce que c’est déjà fait.”

— Alors, donc ce que vous nous dites, répond France Charbonneau, c’est qu’il vous a dit: «On va faire d’autres screws», puis vous lui avez dit…

— C’est inutile de répéter. C’est contraire aux règles, interrompt alors Me Jacques Larochelle, l’avocat de Mom Boucher.

— Je pense que c’est permis de… pour enfiler une autre question, c’est permis de répéter la réponse, tranche le juge Béliveau.

— Alors, qu’est-ce que vous vouliez dire quand vous lui avez dit ça? reprend Me Charbonneau.

— [Les meurtres des gardiens], ça avait sorti dans les médias, puis il y avait de la pression puis là, les gardiens de prison, quand ils sortaient sur des affaires, des quarts de travail ou avec des autobus, bien, il y avait tout le temps de la SQ en avant puis de la SQ en arrière. Ils étaient tout le temps escortés par la Sûreté du Québec.

— Après, donc il vous a dit…

— «C’est pas grave, on fera des “beux”, des couronnes puis des juges.» Bien, les couronnes, c’est comme vous, procureurs de la Couronne, là. Les juges, bien, c’est comme monsieur le juge, là.

%%%%%

Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

— À quelle autre conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous en arriver de la phrase «On va en faire d’autres screws», sinon que Boucher agit de commun accord avec d’autres personnes? Qui peuvent être les autres, sinon ses frères Nomads? Ceux-là même qui veulent se protéger.

» Quelle conclusion logique et vraisemblable pouvons-nous inférer de la phrase “On fera de la police, des juges ou des couronnes”, sinon que Boucher croit en son plan, qu’il continue de vouloir le poursuivre en le modifiant pour s’adapter aux nouvelles difficultés?
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Extrait du témoignage de Stéphane Gagné, le 3 avril 2002

Dans la dernière portion du témoignage de Godasse, la procureure de la Couronne revient sur les événements du 5 décembre 1997, quand la vie de ce dernier bascule à tout jamais avec son arrestation pour la tentative de meurtre sur Christian Bellemare.

Godasse se souvient du moment où lui, Toots et Mom ont nargué les policiers en se rendant au local des Hells Angels à Sorel.

— Là, Mom, il me dit encore: «Crisse, ils nous recollent pas, tu es trop tannant, Godasse, ostie!» Là, on continue puis un peu plus loin, il me dit: «Je leur en prépare une sale, eux autres.» Ça fait que là, je lui fais signe: «Chut! parce qu’on est dans ton truck.» Là, il me dit: «Ah, tu vois que l’erreur est humaine.»

Alerté ensuite par l’avocat Benoit Cliche de l’arrestation de son complice Steve Boies, Godasse comprend qu’il doit se cacher, mais il n’a pas le temps d’aller bien loin. Il se fait cueillir par les policiers dès qu’il se présente chez sa belle-mère, à Saint-Ignace.

— Quand je suis arrivé dans le stationnement, il y a un char qui est arrivé en arrière de moi, ils ont sorti: «Police! Bouge pas, tu es en état d’arrestation pour une tentative de meurtre.» Ils m’ont mis les menottes.
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Plaidoirie de Me France Charbonneau, le 22 avril 2002

Pour appuyer les dires de Godasse, la Couronne a également déposé une vidéo tournée par les policiers ce soir-là, dans laquelle on voit très bien les trois criminels narguer les policiers depuis leur voiture. Cet élément de preuve n’avait pu être présenté au tribunal lors du premier procès, puisque la copie de l’enregistrement avait été égarée dans les bureaux de l’escouade Carcajou. La vidéo donne beaucoup de crédibilité au récit de Godasse, car elle prouve que malgré son rang de striker, il avait quand même un accès privilégié au grand patron.

La procureure de la Couronne termine sa plaidoirie avec un message très clair pour les jurés:

— Mesdames et Messieurs, Boucher a sous-estimé le système judiciaire. Boucher a cru que la Couronne serait assez entêtée pour ne pas négocier avec celui qui réussirait à élucider les meurtres des gardiens. Boucher a cru que les gardiens ne respecteraient pas la vie humaine au point de vouloir tuer, au point de tomber dans son piège.

» Mesdames et Messieurs, et cela est très important, mon opinion sur la crédibilité des témoins n’a aucune importance. L’opinion de la défense sur la crédibilité des témoins n’a aucune importance et l’opinion de l’Honorable Juge sur la crédibilité des témoins n’a aucune importance. La seule opinion qui compte sur la crédibilité des témoins et sur les faits, est la vôtre.

» L’interprétation du juge ou de la défense sur les faits de la cause ne compte pas, pas plus que les miennes. Ce sont les vôtres qui comptent, ce que vous en pensez.

» Mesdames et Messieurs, que la grâce de Dieu vous accompagne tout au long de vos délibérations et vous permette de délibérer en toute sérénité.

» Mesdames et Messieurs, je mets toute ma confiance en vous pour que justice soit rendue. Je vous remercie. Je vous souhaite bon travail.
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23 AVRIL 2002, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

Plaidoirie de Me Jacques Larochelle

— Donc, maître Larochelle, nous vous écoutons.

— Merci, monsieur le juge. Mesdames et Messieurs, vous êtes ici rassemblés pour répondre à une question dont la formulation est très simple, dont la solution l’est évidemment un peu moins. La question à laquelle vous devez répondre, et c’est la seule: Est-ce que la Couronne a prouvé hors de tout doute raisonnable, est-ce que la preuve est hors de tout doute raisonnable, que l’accusé qui est devant vous a conseillé, amené ou incité M. Gagné, soit directement, soit indirectement, à commettre les meurtres des deux gardiens de prison?

» Alors, avant d’aller plus loin, je vais vous faire deux remarques préliminaires sur cette question. Les mots clés sont évidemment, d’une part, hors de tout doute raisonnable, il faut qu’il y ait non pas une probabilité de culpabilité. Il faut que vous soyez certains ou sûrs de la culpabilité. Il faut qu’il y ait plus que des soupçons, plus que des présomptions, plus qu’une probabilité ou même qu’une grande probabilité, il faut que vous soyez certains que la thèse de la Couronne est la bonne.

» Et les deuxièmes groupes de mots qui sont importants, c’est conseiller, amener ou inciter. Alors, il faut que l’acte qu’on reproche à l’accusé soit celui-ci d’avoir, d’avance, c’est-à-dire avant la commission des actes en question, avant les deux meurtres que vous connaissez, il faut qu’il ait, que ça soit certain, conseillé, amené ou incité M. Gagné soit directement ou par l’intermédiaire de quelqu’un d’autre à commettre ces actes.

» Ça veut donc dire qu’une satisfaction postérieure n’est pas suffisante, qu’il soit content ou non après, ça n’a rien à voir, sauf peut-être comme un indice de ce qui s’est passé avant, mais ce qui doit s’être passé, ce n’est non pas simplement une satisfaction qui surviendrait après l’acte, mais un conseil, l’acte d’amener ou d’inciter qui se passe avant l’acte. Et ça veut dire aussi qu’il doit y avoir dans le cadre de l’accusé un rôle actif, pas une simple connaissance, pas une simple permission purement passive, il faut qu’il y ait un rôle actif qu’il l’amène à inciter les gens, non pas seulement à tolérer ou à savoir et à ne pas s’objecter, mais à inciter activement les gens à commettre ces crimes.

C’est au tour de l’avocat de la défense Jacques Larochelle de voir toute l’attention braquée sur lui au moment où il livre sa plaidoirie finale. Une mise en lumière que le réputé plaideur, qui compte plus de deux décennies de pratique, est loin de détester.

En dehors des palais de justice, Me Larochelle préfère éviter les médias. C’est en salle de cour qu’il brille.

Passionné de sciences et de mathématiques autant que du droit, il a notamment étudié à la Sorbonne, à Paris.

Verbe élégant, fines lunettes sur le bout du nez, souliers impeccablement cirés, le grand plaideur dégage une prestance et un charme qui ne peuvent laisser un tribunal indifférent.

Entre une démonstration d’intelligence et une autre d’arrogance, la ligne est parfois mince, mais Jacques Larochelle n’est pas du genre à reculer devant le formidable défi intellectuel qui consiste à rendre un jury citoyen sympathique à la cause d’un impitoyable gangster.

Au fil des années, Me Larochelle a notamment défendu Denis Lortie, qui a assassiné trois personnes en ouvrant le feu à l’Assemblée nationale en 1984. Il s’est même frotté au Tribunal pénal international, en 1997, pour représenter un haut gradé du régime génocidaire rwandais.

Se tracasse-t-il d’être publiquement associé à de tels personnages?

«On ne comprend pas qu’un avocat n’a rien à voir avec son client. Moi, je défends des principes. Les accusés, je ne veux même pas savoir ce qu’ils sont. Ils sont totalement anonymes pour moi», déclare-t-il lors d’une rare entrevue au ton plus personnel, accordée au quotidien Le Soleil en 2000.

Au cours du dernier mois, Jacques Larochelle a déployé tout son arsenal pour détruire avec une rigueur scientifique la crédibilité de Godasse Gagné afin de convaincre les jurés que la thèse de la Couronne ne tient pas la route. Il a affronté un délateur pugnace, désormais rompu à l’exercice du contre-interrogatoire, et qui n’avait pas l’intention de se faire mettre en boîte comme lors du premier procès qui avait mené à l’acquittement du chef des Nomads, trois ans et demi plus tôt.

Le plaideur a aussi multiplié les prises de bec avec France Charbonneau, qui était elle aussi bien déterminée à montrer qu’elle ne se laisserait pas marcher sur les pieds.

%%%%%

Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 3 avril 2002

Jacques Larochelle questionne le délateur sur la rencontre que ce dernier dit avoir eue, à l’automne 1997, avec Mom et Paul Fontaine, quelques semaines après le meurtre du gardien de prison Pierre Rondeau. Le patron des Nomads leur avait alors demandé si quelqu’un d’autre était au courant qu’ils avaient tué Rondeau.

— C’est Fontaine qui a menti à M. Boucher, d’après votre histoire? C’est Fontaine qui a dit: «Non, monsieur Boucher, personne n’est au courant.» C’est exact? demande l’avocat de la défense.

— C’est ça.

— Ce n’est pas vous, c’est M. Fontaine?

— Non. Moi, j’ai rien dit.

— Donc, vous n’avez pas menti?

— Bien, je lui ai caché la vérité pareil.

— Vous n’avez pas eu le temps de répondre?

— C’est ça. Bien, à ce moment-là, j’aurais dû dire: «Non, c’est pas ça qui s’est passé.» J’aurais dû prendre le temps de le dire à Mom.

— Vous auriez dû contredire M. Fontaine et lui dire: «Non, non, monsieur Boucher, M. Fontaine est en train de vous mentir, il y a quelqu’un qui est au courant, il y a Steve Boies qui est au courant.» C’est ça que vous auriez dû faire?

— C’est ça.

— Vous ne l’avez pas fait?

— Non.

— Parce que vous n’avez pas fait ça…

France Charbonneau se lève alors pour interrompre l’échange.

— Monsieur le juge, je m’excuse. Moi, je ne serais pas capable de toffer, si vous me permettez, là. Mon collègue parle beaucoup trop fort et ça… je ne passerai pas à travers.

Jacques Larochelle déploie alors tout son sarcasme pour répondre au juge.

— Je ne voudrais pas être le responsable du décès de ma consœur. Je vais essayer de…

— Merci. Non, je ne mourrai pas pour ça, maître Larochelle. Je suis plus forte que ça, assène France Charbonneau.

— Je vais l’épargner.
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Entre l’avocat de la défense agressif et la procureure de la Couronne déterminée à lui tenir tête, les échanges sont à ce point acerbes que le juge Pierre Béliveau doit rappeler à l’ordre les deux avocats à plusieurs reprises.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 4 avril 2002

— Avez-vous vu récemment la cassette vidéo de votre interrogatoire du 6 décembre [1997] dont on a parlé? demande Jacques Larochelle au témoin.

— Non, j’ai pas regardé.

— Vous avez pas revu ça récemment?

— Non.

— Je vous suggère que vous avez l’air tout à fait normal, vous avez pas l’air du tout épuisé ou fatigué, vous répondez très calmement aux questions.

De plus en plus agacée par les questions que pose Me Larochelle au délateur, France Charbonneau se lève d’un trait.

— Ah, bien, objection, Votre Seigneurie! Et je suis bien heureuse que mon collègue pose cette question-là. Comme ça, on fera jouer la cassette.

— On verra, tranche le juge.

— Monsieur le juge, il faut distinguer une objection qui est un phénomène juridique et une crise de nerfs qui est un phénomène psychologique. Je ne suis pas un thérapeute, là, j’aimerais répondre à des objections formulées calmement, assène alors Jacques Larochelle, dans une attaque à peine voilée à propos de la santé mentale de Me Charbonneau.

— Inquiétez-vous pas, je vous choisirais pas, rétorque cette dernière.

— Là, ça va de mal en pis, votre affaire, intervient le juge.

— Je suis trop calme, ose même ajouter Jacques Larochelle.

Quelques minutes plus tard, c’est au tour de France Charbonneau d’y aller d’un coup en bas de la ceinture, lorsque Jacques Larochelle demande à Godasse de ralentir le débit pendant qu’il consulte ses notes.

— Une fois à l’hôpital, n’est-il pas exact que vous avez demandé d’obtenir de l’aide à domicile? demande l’avocat de la défense.

— Oui, répond Gagné.

— Donnez-moi une seconde.

— Ben, c’est les docteurs qui m’ont proposé…

— Donnez-moi une seconde, je ne vous écoute pas.

— Non, mais il peut parler pareil, vous êtes capable d’écouter en même temps, s’interpose Me Charbonneau.

— Non, c’est ça, maintient Me Larochelle.

— Non, ah! C’est un homme. Oh, excusez-moi, s’exclame alors France Charbonneau avec dérision.

C’en est trop pour le juge.

— Franchement dans la cause, là… On aura entendu de tout, là. On aura entendu de tout. Alors, au moins, des préjugés, il y en a pour tout le monde, remarque-t-il.

— Je vous avoue que je n’ai pas entendu la remarque de ma consœur.

— Bien, elle a dit: «Ça se comprend, c’est un homme», précise le juge.

— Ah! Si moi, je me permettais une remarque symétrique, là, ce serait mal vu, j’imagine, mais je ne le ferai pas.

— Ce sont des remarques de fin de semaine de travail, tempère le magistrat.

— De fin de semaine, exact, répète l’avocat de la défense.
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Jacques Larochelle n’a-t-il pas déjà réussi à faire libérer son célèbre client qui faisait face aux mêmes chefs d’accusation deux ans plus tôt? Il a en tout cas bien l’intention d’achever le travail, une fois pour toutes, dans les prochaines heures.

Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

— Vous devez, me semble-t-il avec respect, vous poser une question centrale, parce que bien entendu, la preuve ici repose substantiellement sur le témoignage de M. Gagné.

» Je vous soumettrai un peu plus tard que sans le témoignage de M. Gagné, vous êtes désemparé, vous êtes un vaisseau sans mât et sans voile, vous ne savez pas où aller. Le témoignage de M. Gagné est central, c’est la base essentielle de l’accusation qui vous est présentée.

» Donc, il me semble que la logique nous commande de regarder d’abord quelle valeur on peut accorder à ce témoignage. Qu’est-ce qu’il vaut? Parce que tout ce qui est dit dans une cour de justice, vous le savez sans doute malheureusement, n’est pas toujours vrai. La vérité de ce qui est dit dépend d’une foule de facteurs, la crédibilité de celui qu’il le dit, la vraisemblance de son récit, l’absence de contradictions, la cohérence avec d’autres preuves, même avec d’autres parties de son propre récit, donc il me semble qu’en toute logique, la première question que vous serez appelé à vous poser, c’est: quelle valeur accordons-nous au témoignage de M. Gagné? Est-ce que nous sommes d’avis qu’il est venu ici dire la vérité, toute la vérité et rien que la vérité, comme il l’a promis, ou est-ce qu’au contraire, nous avons à cet égard des réserves?

» Dans un moindre égard, évidemment, la Couronne vous demande de vous appuyer sur le témoignage de M. Boutin. […] Mais ces deux personnes, et ce n’est pas moi qui vous le dirai, là, c’est monsieur le juge, et sur ce point, je pense que vous devrez le suivre, ces deux personnes appartiennent à une catégorie de témoins, que la Couronne appelle témoin repenti.

» C’est-à-dire ce sont des personnes dont la crédibilité est au départ suspecte. Ce sont des personnes qu’il est dangereux de croire au départ. Ce sont des personnes à qui il serait téméraire ou imprudent de faire aveuglément confiance.

» Et, lorsque vous êtes en présence de l’une de ces personnes, le juge vous dira qu’il est imprudent, il est dangereux ou imprudent, je ne sais pas le terme exact qu’il utilisera, mais ça n’a pas d’importance, de condamner l’accusé sur la foi de tel témoignage, qu’il s’agisse de M. Gagné ou de M. Boutin, à moins qu’il ne soit confirmé, de manière à rétablir votre confiance en lui.

» La question ultime que vous aurez à vous poser relativement à toute cette question de corroboration, elle est très simple: est-ce qu’on a rétabli ou non notre confiance en Gagné? Est-ce que cette personne qui au départ est suspecte pour toutes sortes de raisons que je vais passer en revue, est-ce que cette personne qui au départ est suspecte a regagné notre confiance?

» Mais attention, quelle confiance? Pas la confiance qu’il est venu dire ici certaines choses qui sont vraies, ça, c’est évident. Je l’admets tout de suite et le meilleur menteur est celui qui dit le moins de faussetés possible, qui colle le plus possible à la réalité. Alors, lorsqu’il a raconté une foule de choses, il est évident qu’il disait la vérité. Donc, la confiance que vous devez rétablir en lui, ce n’est pas une confiance partielle que certaines choses de son témoignage est vrai.

» La confiance que vous devez rétablir en lui, si c’est possible, c’est une confiance intègre, intégrale. Il est venu ici animé du désir de dire la vérité, rien que la vérité et toute la vérité, comme le fait un honnête homme lorsqu’il entre dans cette boîte et qu’il pose la main sur les Saintes Évangiles.

» Je vais reprendre la comparaison que ma savante consœur a utilisée hier, celle du casse-tête, c’est une comparaison qui est juste. Effectivement, une cause ou n’importe quel procès, civil ou criminel, ressemble à un casse-tête et le plus souvent, comme c’est d’ailleurs le cas ici, dans une cause criminelle, il n’y a pas deux casse-têtes. Il n’y a pas un avocat qui fait un casse-tête et qui le montre au jury en disant: “C’est le bon” et un autre avocat qui fait un autre casse-tête et le montre au jury en disant: “C’est lui le bon.” En général, c’est le cas ici certainement, il y a un seul casse-tête et c’est la poursuite, c’est l’accusation ou la Couronne qui le fait.

» Et elle le fait par ses témoignages, par ses pièces, par ses admissions et tout et tout. Et à la fin, elle vous l’exhibe à une certaine distance, elle vous dit: “Il est parfait, mon casse-tête. Tout se tient. Il n’y a pas de vide. Les morceaux s’emboîtent et je vous demande de croire que ce casse-tête, c’est la vérité.” C’est son rôle, et c’est normal qu’elle le fasse et c’est tout à fait sain qu’elle le fasse avec toute l’énergie possible.

» Et comme dans la plupart des processus humains importants, il n’est pas bon que l’homme, je cite la Bible, ou la femme, ça revient au même, soit seul. La vérité dans un procès résulte d’une confrontation entre une thèse et son antithèse, entre deux thèses ou entre une thèse et sa critique. Et mon rôle est très simple, ma consœur vous exhibe un casse-tête, un tableau qu’elle tient à une certaine distance de vos yeux, elle vous le vend, parce qu’elle veut vous le vendre, et c’est normal aussi, je ne critique pas ça, et moi, je suis… j’exerce le rôle ingrat du critique qui gâche le plaisir un peu de ma chère consœur et qui vous invite à vous approcher et qui vous demande de regarder d’un peu plus près, parfois même de prendre la loupe, de mettre le doigt sur le casse-tête qui, à une certaine distance, était très beau et de voir qu’ici il y a un trou, là il y a un morceau qui était un peu forcé, on l’a poussé, il ne rentre pas tout à fait et etc., etc.

» Et mon rôle, et je pense que c’est un rôle qui est essentiel, consiste à tout simplement vous mettre en garde, exercer une critique sur la thèse de la Couronne, non pas dans le but de vous tromper, bien entendu, mais dans le but qui est le même que celui que poursuit la Couronne et que nous poursuivons ensemble, quoique d’une manière différente, dans le but que vous ne soyez pas trompés.

» Dans le but que vous ne preniez pas la fausseté pour la vérité, que vous réfléchissiez soigneusement avant de prendre une décision si importante que celle qu’on vous demande de prendre, qui consiste, à toutes fins pratiques, à enlever la vie d’un homme ou ce qu’il reste.

[…]

» Maintenant, je vais commencer par vous exposer les raisons pour lesquelles M. Gagné est suspect, pour lesquelles il est dangereux de le croire aveuglément et pour lesquelles vous devez vous mettre en garde contre son témoignage ou du moins certaines parties [de celui-ci].

» La première raison, c’est le passé de M. Gagné et sa nature criminelle, manifestement, je vous demande pardon, totalement immorale, endurcie, dépourvue et dénuée de tout scrupule, de tout respect des autres, de tout respect de leur intégrité physique, de tout respect de la vérité et bref, de tout respect des valeurs morales qui, pour vous et moi, évidemment vont de soi.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 3 avril 2002

— Maintenant, vous avez… pour financer votre consommation de drogue, vous avez dû avoir des activités criminelles très tôt. C’est exact?

— Oui. Je vendais de la drogue à la polyvalente.

— Alors, vous vendiez de la drogue aux enfants pour pouvoir en consommer vous-même?

— Je vendais de la drogue à du monde de mon âge. J’avais 13 ans. Je commencerai pas à vendre dans les bars…

— Alors, vous avez vendu de la drogue de 13 à quel âge?

— De 13 à mon arrestation.

— À votre arrestation. Donc, vous n’avez jamais arrêté de vendre de la drogue, sauf quand vous étiez en prison et là encore. C’est exact?

— C’est exact.

— Même en prison, vous continuiez quand vous étiez capable. C’est exact?

— C’est normal. On continue.

— Maintenant, vous avez également… pour arrondir vos revenus, vous avez commencé à voler. C’est exact?

— J’ai déjà volé, oui.

— Vous avez volé… vous avez d’abord volé dans des résidences. C’est exact?

— Oui.

— Vous en avez fait plusieurs, une centaine?

— Toutes les affaires que j’ai faites, là, mes crimes, là, je les ai tous dits à la police.

— Est-ce que vous avez volé une centaine de résidences?

L’insistance de Me Larochelle à exposer dans ses moindres détails la criminalité du délateur irrite France Charbonneau.

— Un instant, monsieur le juge. Mon collègue s’argumente avec le témoin.

— Non, non, non, répond le juge

— Il ne le laisse pas finir sa réponse.

— Non, non, non, non, non. Ça va. Allez-y, maître Larochelle.

— Alors, vous avez volé une centaine de résidences? reprend l’avocat de Mom Boucher.

— Je le sais pas, dit Godasse.

— À peu près combien?

— J’ai aucune idée. J’ai fait des déclarations. J’ai plaidé coupable sur certains vols par effraction.

— Alors, vous n’avez aucune idée du nombre de résidences que vous avez volées?

— Bien, si je dis 100 puis c’est 70, vous allez me sortir: «Vous avez dit 70, là», maître Larochelle. J’en ai volé plusieurs, oui.

— Je ne vous demande pas ce que vous avez déclaré. Je n’essaie pas de vous prendre en contradiction avec ce que vous avez déclaré. J’essaie de savoir à peu près combien de résidences vous avez volées.

— Regardez, je le sais pas. Je peux pas mettre un chiffre exact. Je peux dire 50, 100. Je peux pas arriver, là, puis être précis, là.

— À peu près combien?

— Je le sais pas, maître Larochelle.

— Vous avez également volé des autos?

— Oui.

— Alors, vous voliez des résidences. Alors, je comprends bien, vous rentriez par la force, vous alliez chercher à l’intérieur ce qui vous…

— Maître Larochelle, écoutez, là, j’ai pas battu personne pour rentrer.

— Non, non, non.

— J’ai défoncé des portes. Il y a une différence, là.

— Vous brisiez?

— On brise. Oui, mais ça laisse sous-entendre bien des affaires par la force, là.

— Pour briser, il faut utiliser la force, monsieur?

— Oui, mais si, là, je vous reprends pas, là, vous pouvez… on laisse ça dans la tête du jury, le jury peut dire qu’il rentrait par la force en donnant des coups de poing sur la gueule ou imaginer toutes sortes d’affaires.

— Vous avez vraiment peur que ça arrive, monsieur?

— Non, mais j’aime autant qu’on soit clair.

— Alors, vous avez pénétré par effraction…

— Je suis ici pour dire la vérité. Je suis pas ici pour me cacher de rien.

À l’évidence, le délateur est bien préparé, prêt à en découdre et connaît le jeu du contre-interrogatoire.

— Vous avez été très bien préparé pour ce témoignage, lui suggère Jacques Larochelle

— Maître Larochelle, ne faites pas de commentaire, sermonne le juge.

— Vous avez été très bien préparé pour ce procès, n’est-ce pas?

— Bien, j’ai été préparé, j’ai étudié mes notes, répond Godasse.

— Vous avez étudié vos notes, vous avez étudié l’enquête préliminaire, vous avez témoigné sept, huit jours?

— À l’enquête préliminaire.

— Vous avez réétudié le procès?

— C’est exact.

— Exact. Vous avez relu vos déclarations?

— Oui. Bien, pas toutes, là. À un moment donné, ça venait «gazant», là.

Encore une fois, Me Charbonneau vient à la rescousse de son délateur.

— Monsieur le juge, il faudrait peut-être que les jurés sachent que c’est parfaitement légal que le témoin fasse ça, dit-elle.

— Oui.

— Non, non, mais c’est parce qu’on laisse insinuer que le témoin a relu ses notes de l’enquête préliminaire et du procès, et que c’est illégal. C’est légal, insiste la procureure de la Couronne.

— On n’a rien insinué. On n’a rien insinué, mais effectivement, c’est tout à fait admissible et clair qu’un témoin, avant de témoigner, puisse relire des notes qu’il a déjà données et des déclarations qu’il a déjà données. Maintenant, je veux dire c’est quand même… ce n’est pas non plus illégal que le jury le sache, précise le magistrat.

— Monsieur le juge, je concède à ma consœur, si elle veut faire des objections, qu’elle fasse des objections, mais là, ça n’est pas une objection, ça, se plaint Me Larochelle. Vous avez tout relu, bref, ce que vous avez déjà dit?

— Bien, j’ai tout relu… j’ai pas relu l’enquête préliminaire. Il y avait pas loin de 1800 pages. J’ai écouté plutôt les cassettes, précise Gagné.

— Ah bon!

— Le procès, j’ai fait la même affaire. L’enquête préliminaire, c’est épais de même. C’est sûr qu’il y a des bouts de phrases, là, puis… j’ai pas rien que ça à faire, là.

— Qu’est-ce que vous avez d’autre à faire?

— Bien, je m’entraîne puis je vais à l’école. J’étudie puis j’ai des programmes, je participe à des programmes, des suivis psychologiques, un paquet d’affaires, là, que je fais.

— Vous avez également été entraîné par les policiers à témoigner. C’est exact?

— La première fois avant l’enquête préliminaire, oui. Ils faisaient comme vous faites là, ils me posaient toutes sortes de questions, ils levaient le ton puis: «N’est-il pas vrai que…», puis je répondais.

— Qui faisait le juge?

— Le juge, bien, c’était… il y avait un intercom, là, dans le fond de la salle, là, où je me pratiquais. Ça fait qu’on s’imaginait que ça, c’était le juge puis je témoignais debout, là.

— Les policiers vous ont fait lire un livre?

— Oui. Ça a été écrit par un avocat.

— Un livre écrit par un procureur de la Couronne qui s’appelle: Comment témoigner devant les tribunaux?

— Oui.

— Un livre à l’usage des policiers?

— Oui.

— Vous l’avez lu deux fois?

— Oui.

— C’est le seul livre que vous avez lu deux fois, je pense?

— Oui. Qu’est-ce qui est arrivé quand j’ai eu ce livre-là, c’est que j’étais placé à une place puis ils m’ont transféré, puis quand je suis arrivé dans cette place-là, j’avais ce livre-là qui a 100 quelque pages à peu près, puis il y avait rien d’autre, pas de TV, pas rien. J’étais pogné là 23 heures sur 24, ça fait que je l’ai lu le livre, là. Ça passait le temps.

— Vous l’avez relu?

— Oui.

— D’accord. Là, ils vous disaient justement ce que vous venez de dire, il faut faire attention, les avocats de la défense peuvent nous faire tomber dans des pièges?

— Ils peuvent poser des questions suggestives, explique Gagné. Puis dans la suggestion, bien, c’est pas tout à fait qu’est-ce que vous avez dit. Vous pouvez dire: «N’est-il pas vrai, monsieur Gagné, que vous êtes parti avec un Ford Escort vert», puis mettre le Ford Escort vert, bien, sur le lieu des crimes de Rondeau au lieu de celui de Lavigne pour essayer de me mélanger.

— Vous avez relu votre procès, vous avez réécouté les cassettes? insiste Me Larochelle

— J’ai écouté les cassettes.

— Vous avez écouté les cassettes du procès. Vous ne vous êtes pas mélangé au procès?

— Bien, je me suis pas mélangé… il y a des fois que j’étais fatigué puis que je répondais, là, j’étais écœuré puis…

— Est-ce qu’il y a des faussetés?

— Je répondais par oui. Il y a pas des faussetés, mais il y a des affaires que j’ai pas précisées que j’aurais dû préciser.

— Mais ce que vous avez dit était vrai?

— Oui.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

— Maintenant, outre son passé criminel général, j’aimerais aussi vous rappeler quelques-unes de ses inventions ou de ses mensonges qui ont été portés à votre connaissance et qui, vraiment, dépassent le mensonge ordinaire et qui sont assez étonnants. Certains ont même été faits devant vous, je vous le soumets respectueusement et certains, évidemment, ont trait à sa vie passée.

[…]

» Je n’exagère pas, je pense, en vous disant que M. Gagné a démontré, hors de tout doute, qu’il est un menteur formidable, un menteur extraordinaire, un excellent et un merveilleux menteur.

» Maintenant, est-ce qu’il a menti devant la cour? Je vous ai déjà rappelé qu’il a déclaré sans embâcle: “Serment, pas serment, pour moi, ça n’a aucune importance.” Écoutez, je vous rappelle ce que je vous ai dit tout à l’heure: est-ce qu’il y a une raison logique pour laquelle le serment aurait eu ou aurait maintenant pour lui de l’importance, compte tenu de sa psychologie très particulière? Sa psychologie très particulière, elle est simple, c’est mon intérêt, ce que je veux, ma victoire. Les autres ne sont rien.

» Le seul guide de ses actions, c’est son intérêt. Pourquoi respecterait-il le serment s’il est dans son intérêt de mentir sous serment?

» Je ne vous donnerai pas, rassurez-vous, tous les exemples de mensonges qu’on pourrait ici relater, je vous en donnerai quelques-uns, mais qui me paraissent assez clairs. Et je vais commencer par l’histoire de Jalbert qui paraît être banale, et vous allez voir, en relisant les notes, qu’il a clairement menti, le 3 avril.

» Vous vous en souviendrez peut-être, le premier jour du contre-interrogatoire dans l’après-midi, je lui ai posé la question de but en blanc.

%%%%%

Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 3 avril 2002

— Vous n’avez pas crossé Tony Jalbert?

— Non.

— Ah!

— C’est plutôt lui qui m’a crossé.

— Monsieur Gagné…

— C’est lui qui m’a fait passer par ses chums.

— Là, monsieur Gagné, vous venez de dire très clairement – tout le jury vous a entendu, j’en suis convaincu – que vous n’avez pas crossé Jalbert et que moi, je vous le laissais dire même si ce n’était pas vrai. On se comprend bien? Vous n’allez pas reculer de ça, là?

— OK.

— Bon.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

— Alors, l’homme qui n’avait pas trahi Jalbert et qui n’allait pas reculer de ça, vous vous souviendrez sans doute, que cinq ou dix minutes plus tard, il avouait carrément qu’il avait trahi Jalbert.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 3 avril 2002

— À un moment donné, j’ai un meeting avec Mom puis Mom, il me dit: «Es-tu capable de m’avoir l’adresse de Tony Jalbert?» Je lui ai donnée.

— Donc, vous avez trahi Jalbert à ce moment-là?

— Bien, regardez, c’est de même que ça marche dans le milieu.

— Donc, vous avez trahi Jalbert, mais votre réponse, c’est que c’est comme ça que ça marche dans le milieu. C’est exact?

— C’est ça.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

— Alors, si vous croyez que vous pouvez faire confiance à ce monsieur qui est venu ici pour vous dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité comme il l’a juré, si vous croyez que le serment pour lui a de l’importance et que ça l’empêche de mentir, je pense que vous devrez expliquer pourquoi alors il commence par nier qu’il ait trahi Jalbert, et cinq minutes plus loin, il dit: «Oui, j’ai trahi Jalbert, mais c’est comme ça que ça marche dans le milieu.»

» Pouvez-vous faire confiance à celui qui vous a si clairement menti sur cet épisode, qu’il soit ou non important? Si vraiment on peut lui faire confiance et qu’il est venu ici dire la vérité, il va dire la vérité sur tout, y compris sur le fait qu’il a trahi Jalbert.

[…]

» Troisième raison de ne pas avoir confiance en ce monsieur-là, c’est qu’il a, à cause de la position dans laquelle il a été placé à compter du 5 décembre 1997, il a clairement un intérêt à mentir et à dire ce qu’il dit de M. Boucher. C’est clair.

» Revoyons ensemble, si vous voulez, les circonstances dans lesquelles il était le 5 décembre 1997 et vous allez comprendre pourquoi je vous dis qu’il a clairement un intérêt à soutenir ce qu’il soutient.

» Vous vous rappelez que M. Bellemare avait survécu à l’attentat dont il avait fait l’objet dans les forêts du nord de Montréal, d’une part.

» Donc, [Gagné] risquait, à tout moment, d’être accusé de cette tentative de meurtre. De plus, Boies devient délateur. Boies peut l’impliquer aussi dans Bellemare, sans aucune difficulté, ils étaient ensemble lorsque ça s’est fait, et Boies peut l’impliquer dans Rondeau. Je sollicite ici votre mémoire de la preuve, je vous demande de vous souvenir que Boies en savait assez sur Gagné pour l’impliquer très sérieusement dans Rondeau. Il l’avait aidé à installer la fausse plaque. Il avait vu dans le journal que c’était cette fameuse Caravan avec la fausse plaque qui avait servi à faire le meurtre.

» Il avait vu Gagné le jour du meurtre et il avait vu qu’il était brûlé. Il savait par le journal qu’on avait mis le feu dans la fameuse Caravan. Il avait aidé Gagné à nettoyer le garage où il y avait des débris, des préparatifs de cet attentat.

» Donc, M. Gagné, compte tenu du changement de carte de M. Boies, était fortement accroché sur cette affaire qui, comme vous le savez, vaut la peine la plus sévère qui existe dans le Code canadien c’est-à-dire l’emprisonnement à perpétuité avec 25 ans ferme.

» Alors, il est interrogé par M. Pigeon.

» Il refuse de faire quelque déclaration que ce soit. Et, là, cet homme qu’on a vu, toute sa vie, guidé uniquement par son intérêt, quitte le champ de la caméra et a un entretien confidentiel, si on peut dire, un entretien qu’il n’a pas enregistré, avec M. Pigeon.

» Qu’est-ce qu’il lui dit? Il lui pose une question: “Qu’est-ce que ça vaut si je deviens délateur? Qu’est-ce que je vais avoir si je deviens délateur?”

» Alors, donc, son intérêt est éveillé. Là, il cherche une issue à la situation dans laquelle il s’est placé, et il demande comment il peut s’en tirer dans l’éventualité où il devient délateur. Pigeon, tout en lui répondant qu’il ne peut pas lui faire une réponse absolue, parce qu’on n’a jamais vu un cas semblable, lui donne des exemples de gens qui ont eu 10, 12 ans ferme de prison, Quesnel, Caron et d’autres, et qui ont reçu en plus, pendant tout leur emprisonnement, 500$ par semaine, ce qui fait une somme considérable.

» Alors, M. Gagné vous a dit clairement qu’à partir de ce moment-là et jusqu’au 18 décembre, jusqu’à tant qu’il rencontre le comité et qu’ils échangent, il était convaincu qu’il aurait un contrat dans le genre de ceux dont Pigeon lui a parlé, c’est-à-dire un contrat de 10, 12 ans ferme, avec une indemnité pouvant monter à plusieurs centaines de milliers de dollars. Il avait tort, mais c’était ce qu’il pensait.
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Contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 9 avril 2002

L’avocat de la défense cuisine Godasse sur les négociations que ce dernier a eu avec le Comité contrôleur, ce petit groupe de personnes composé d’un représentant du Procureur général du Québec et d’un représentant de la Sûreté du Québec, afin de signer son contrat de délateur.

— Vous avez demandé à ce comité, vous en souvenez-vous, vous avez demandé à ce comité la moitié de la récompense qui était promise pour celui qui élucidait le meurtre de Mme Lavigne, c’est exact?

— Oui.

— Mme Lavigne avait été tuée par vos mains et je ne sais pas qui avait promis 100 000$ pour celui qui éluciderait ce meurtre?

— C’était marqué dans le journal, là.

— Et vous vouliez la moitié du 100 000, c’est-à-dire vous vouliez 50 000 parce que vous aviez fait la lumière sur ce meurtre, c’est exact?

— Steve Boies, il voulait le 100 000 lui aussi, mais moé aussi, je le voulais, se justifie maladroitement Gagné.

— Alors, vous aussi vous le vouliez. Ça ne vous semble pas indécent ça, que l’assassin réclame la récompense pour avoir tué sa victime, ça ne vous semble pas monstrueux?

— Oui, maintenant, oui.

— Puis à l’époque ça vous semblait normal?

— À l’époque quand que… parce qu’au début y me disent: «On te donnera pas 500 comme Serge Quesnel.» Ben, j’ai dit: «Donnez-moé le 100 000 à place.»

— Puis vous étiez sérieux dans votre prétention?

— Ben oui.

— Vous pensiez que vous y aviez droit?

— Oui.

— Maintenant, le Comité, ç’a été la douche froide, hein?

— Oui.

— Parce que le Comité il vous a dit: «Regarde, premièrement le seul argent qu’on va te donner c’est 500 piastres par semaine pendant deux ans quand tu vas sortir.»

— Quatre cents par semaine pendant deux ans, corrige le délateur.

— Excusez-moi: «Quatre cents piastres par semaine pendant deux ans quand tu vas sortir. En attendant on va donner 400 piastres pour une période indéterminée à ta femme.»

— Oui.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

— Maintenant, réfléchissons un peu, si vous le voulez bien, sur la nature de ces contrats. Ces contrats de délation sont des contrats très simples.

» L’État, d’une part, achète un témoignage du délateur qui, d’autre part, le vend. C’est une vente de témoignages. L’État a le droit de faire ça. Personne d’autre que l’État a le droit de faire ça, mais ça ne change pas la nature de la convention. Ce qui fait l’intérêt pour l’État, ce qui l’amène à donner des avantages, soit de l’argent ou une réduction de peine, c’est le témoignage qu’il obtient.

» Témoignage, évidemment, on ne va pas l’oublier, qui est contre certaines personnes.

» Alors, Mesdames et Messieurs, c’est la logique aussi la plus élémentaire que plus l’État obtient, plus il va être intéressé à donner. Si M. Gagné n’avait dénoncé que des vols de voitures commis par un pur inconnu, il n’aurait pas pu obtenir grand-chose. M. Gagné était donc dans une position où son intérêt évident, s’il voulait obtenir un contrat, était d’impliquer les gens les plus importants possibles dans les crimes les plus importants possibles. C’est ça qui donnait de la valeur à son témoignage et c’est ça qui lui permettait d’obtenir une contrepartie intéressante.

[…]

» Alors, donc, il était placé dans une situation où il avait intérêt à faire ce qu’il a fait, c’est-à-dire accuser des gens importants de crimes importants. Je n’ai pas besoin de vous faire de dessin, Mesdames et Messieurs, en 1997 il est évident que les crimes les plus importants sur lesquels enquêtait la police, c’était le meurtre des deux gardiens de prison, meurtres parfaitement odieux qui ont soulevé l’indignation générale et à propos desquels il y avait une forte pression sur les forces policières pour qu’elles les résolvent.

» Et je n’ai pas besoin non plus de vous faire de dessin pour que vous compreniez que la personne la plus importante et celle que les policiers peut-être recherchaient le plus, désiraient le plus à cette époque, bien c’était l’accusé qui est devant vous. Alors, comme par hasard, M. Gagné a lié justement la personne la plus importante pour les policiers avec les crimes les plus importants sur lesquels ils enquêtaient et, comme par hasard, ou enfin non, ce n’est pas un hasard, c’était la logique de sa position qu’il voulait, c’était exactement ce que son intérêt lui dit de faire.

[…]

» Un autre motif pour lequel M. Gagné est sujet à caution et pour lequel vous devez vous méfier de lui, c’est que la version qu’il donne maintenant a été élaborée progressivement. On la voit cheminer dans les déclarations de M. Gagné. Elle n’est pas donnée spontanément. Ce qui est donné spontanément à compter du 6 décembre en matinée, c’est très différent, c’est totalement différent, et on la voit cheminer, on la voit se préciser à la suite des questions de certains policiers.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 4 avril 2002

— Monsieur Gagné, je vais revenir sur la conversation après le Pro Gym.

— Oui.

— Vous avez dit hier qu’à la fin de cette conversation, M. Boucher avait demandé si quelqu’un d’autre était au courant et Fontaine vous a devancé, il a dit: «Non.» C’est exact?

— C’est exact.

— C’est la première fois que vous donnez ce détail, n’est-ce pas?

— Oui.

— Vous avez donné des déclarations aux policiers le 6 décembre, le 7 décembre, le 8 décembre, des déclarations par vidéo, c’est exact?

— Oui.

— Vous avez témoigné sept ou huit jours à l’enquête préliminaire, c’est exact?

— Oui.

— Et vous avez témoigné quatre ou cinq jours au procès, c’est également exact?

— Exact.

— Et vous avez eu des conversations avec M. Pigeon qui prenait des déclarations ou des notes, c’est ce que vous disiez, pendant des centaines d’heures, c’est exact?

— Oui.

— Et jusqu’à hier vous n’avez jamais dit ce détail, c’est exact?

— Oui.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

Écouter une plaidoirie, qu’elle provienne de la Couronne ou de la défense, exige une grande concentration. Après deux heures de pause sur l’heure du midi pour permettre à tout le monde dans la salle de cour de prendre l’air, Jacques Larochelle replonge dans son argumentaire.

— Le prochain chapitre de ma plaidoirie consiste à vous signaler quelques-unes, je dis bien quelquesunes, parce qu’il y en a une quantité assez impressionnante, quelques-unes des contradictions les plus importantes de la version de M. Gagné, relativement surtout aux événements qui nous intéressent, c’est-à-dire aux meurtres de M. Rondeau et de Mme Lavigne.

» Et vous allez le voir, je remarque en faisant la liste de ces contradictions, que principalement, comme par hasard, ça concerne évidemment soit l’implication de l’accusé ou celle de M. Fontaine.

» Je commence par le début. M. Gagné nous dit que pour ce qui est du premier meurtre, celui de Mme Lavigne, le premier contact qu’il a eu avec M. Tousignant est au début du mois de juin. Et la version qu’il donne maintenant, c’est: M. Tousignant m’a fait venir sur la rue Bennett et il m’a dit qu’il avait un gardien de prison à faire et qu’il avait pensé à lui, c’est-à-dire à Gagné.

» Je ne sais pas si cette version est vraie, mais si on la prend telle quelle, il en résulte quelque chose, il en résulte que c’est M. Tousignant qui a choisi M. Gagné: “J’ai pensé à toi.” Tousignant dit: “J’ai pensé à toi pour faire un gardien de prison, parce que je sais que tu ne les aimes pas, là”, sous-entendu, étant donné qu’il t’en a fait baver en dedans.

» Alors, déjà il y a une anomalie dans cette version. Il y a une difficulté de la concilier avec la thèse que défend maintenant la Couronne, à savoir que ces deux meurtres et ceux qui y ont participé, c’est-à-dire Fontaine, Tousignant et Gagné deux fois, ont été choisis par les autorités, ont été choisis par la tête, de manière à s’assurer de leur silence.

» Donc, d’une part, on vous dit c’est un plan de Boucher ou des autres Nomads pour s’assurer du silence de certaines personnes, et, d’autre part, Tousignant dit: “Je te choisis, j’ai pensé à toi”, comme si c’était Tousignant qui avait le choix de celui qui allait l’aider. Alors, je vous soumets respectueusement que ça ne marche pas tout à fait ensemble.

» Je passe au prochain événement qu’il relate. La première reconnaissance qu’il a faite du théâtre d’opération, où il allait avec Tousignant, selon ce qu’il vous dit, assassiner Mme Lavigne.

» Lorsqu’ils sont allés en moto voir les lieux, en camionnette voir les lieux, lorsqu’il a été interrogé là-dessus le 25 mars 1998, il avait tout oublié de cette conversation, de la manière dont ils s’étaient contactés, de l’endroit où il était lorsqu’il a reçu le coup de téléphone, de l’endroit où il avait rejoint Tousignant, il ne savait rien, rien, rien, rien.

» Et ce qui est intéressant, à un moment donné, il écoute manifestement comme vous l’avez fait, il écoute certaines conversations d’écoute électronique, il écoute une conversation que vous avez vous-même écoutée, celle du 19 juin 1997 et, là, tout à coup, il dit: “Ah! C’est ça.”

» Et ce qui était dans son esprit un blanc total devient tout à coup extrêmement précis: “C’est Tousignant qui m’a pagé. J’étais chez mon frère.” Et, là, évidemment, il raconte tout ça avec les moindres détails. Après qu’il ait eu le bénéfice d’écouter cette conversation, tout à coup il dit: “Oui, c’est le 19 juin que j’ai fait une reconnaissance avec Tousignant et c’est cette conversation-là.”

» Alors, comme vous le voyez, M. Gagné peut facilement meubler ses souvenirs avec des éléments de preuve dont il prend connaissance par la suite. C’est très facile de dire maintenant avec force détails: “Tousignant et moi, on s’est donné rendez-vous le 19 juin et c’est ça la reconnaissance”, etc., etc., alors que probablement ils se sont téléphoné plusieurs fois par semaine à cette époque, peut-être plusieurs fois par jour. Ça a l’air bien beau vu de l’extérieur, on se dit: là, il est corroboré. Il dit qu’il y a eu une reconnaissance et pouf! On a une conversation qui le corrobore, mais c’est peut-être l’inverse.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 8 avril 2002

Jacques Larochelle pose une rafale de questions serrées au délateur à propos des échanges qu’il a eus avec Toots, lorsque les deux criminels se préparaient à aller commettre le meurtre de Diane Rondeau.

— Il vous dit quoi, M. Tousignant, à ce moment-là?

— Bien, il me le dit pas, il le marque sur un tableau, parce qu’on est dans le local. Puis sur le tableau, il dit: «Tu viendras me rejoindre sur Bennett. À telle heure, je vais t’appeler. Viens me rejoindre sur Bennett.»

— Il dit: «Viens me rejoindre sur Bennett à telle heure»?

— Oui. Bien, à telle heure, il dit: «Je vais te pager puis tu viendras me rejoindre sur Bennett.»

— Est-ce qu’il…

— Il me dit pas d’heure exactement, parce que lui, il sait que, moi, ma watch, elle finit à midi, précise Gagné.

— Et est-ce qu’il vous dit pourquoi?

— Non.

— Est-ce que vous le savez?

— Regarde, moi, là, il me dit de le rejoindre là.

— Je vous demande si vous le savez, oui ou non?

— Bien, je me doute, là, que c’est pour ça, là.

— Est-ce que vous savez s’il a parlé à Fontaine? Parce que vous nous dites que lors de la première conversation, vous ne pouviez pas sans qu’il parle à Fontaine. Est-ce que vous savez s’il a parlé à Fontaine?

— Bien, s’il me dit que… s’il me dit d’aller le rejoindre, c’est à cause qu’il doit avoir parlé à Fontaine.

— Oui, mais est-ce que vous le savez que c’est pour ça qu’il vous demande de le rejoindre?

— Écoutez, maître Larochelle, je me rappelle pas, s’impatiente Godasse.

— Vous ne vous rappelez pas, bon. Donc, vous avez un échange sur un tableau? C’est ça que vous dites?

— Oui.

— Puis qu’est-ce qu’il a écrit sur le tableau?

— «Viens me rejoindre sur Bennett à telle heure.»

— «À telle heure.» C’était quoi, l’heure?

— Je me rappelle plus, maître.

— Um-hum.

— Il me dit: «Viens me rejoindre sur Bennett, ‘mé que je te page. On va aller à Bordeaux.»

— Ah, il a écrit sur le tableau: «On va aller à Bordeaux», relance Larochelle, tenace.

— Oui.

— C’est ça? Ça vous revient?

— Bien, là, vous lâchez pas de gosser avec ça. C’est sûr que ça revient.

— Ça revient. Je vous aide?

— Oui.

— OK. Donc, il écrit sur le tableau: «Viens me rejoindre quand je te page. On va aller à Bordeaux.» Est-ce qu’il écrit d’autres choses?

— S’il écrit d’autres choses, je me souviens pas.

— Vous ne vous rappelez pas. Et là, vous avez un page vers une heure et vous allez le rejoindre effectivement sur Bennett?

— Oui.

— Donc, vous saviez que vous alliez à Bordeaux?

— Oui.

— Parce qu’il y a cinq minutes, vous avez dit: «Bien, je m’en doutais. J’étais pas sûr, mais je m’en doutais.» Comment vous expliquez que vous n’étiez pas sûr, vous vous en doutiez alors que là, vous nous dites que vous le saviez, ça avait été écrit sur le tableau? Ce n’est pas pareil.

— Mais vous êtes là, puis… vous me forcez à forcer ma mémoire. Ça fait que je vous donne les réponses.

— Oui? OK. Donc, là, vous allez le voir sur la rue Bennett. Est-ce que ça, c’est le même soir que le meeting chez Fontaine? Parce que vous dites que la troisième étape, c’est le meeting chez Fontaine. Est-ce que c’est le même soir?

— Ça arrive pas le même soir.

— Ce n’est pas le même jour?

— Je… non.

— Non, forcément, hein?

— C’est pas le même jour.

— Ça ne peut pas, parce que maintenant que vous attachez ça avec la conversation du 19 juin, là, vous avez une date. Puis le meeting chez Fontaine, ça ne peut pas être le 19 juin.

C’en est trop pour France Charbonneau, qui se lève pour interrompre l’échange.

— Bon, objection, Votre Seigneurie! Mon collègue argumente avec le témoin. Et mon collègue n’est pas là pour argumenter avec le témoin. Et là, je cherche d’ailleurs le passage d’un auteur bien connu que vous connaissez où vous écrivez, à un moment donné, monsieur le juge, que le contre-interrogatoire ne doit tout de même pas dépasser les bornes et qu’un individu ne doit pas manquer de courtoisie et qu’il ne doit pas être insolent avec un témoin. Et là, je pense que… Vous trouvez qu’on n’est pas encore rendu insolent?

— C’est serré. C’est serré, reconnaît le magistrat.

— C’est insolent, rajoute Me Charbonneau.

— Non, non.

— C’est dédaigneux. C’est…

— Non, non. Ah, bien, ça, le jury appréciera, tempère le juge.

— Le problème est que ce n’est pas légal, argumente encore la procureure de la Couronne.

— Non, non, un instant, un instant, là! Vous voulez une décision de moi, je vais vous la donner, bon. C’est évident qu’on n’est pas en présence, je le dis avec beaucoup d’égards, M. Gagné, d’un enfant de Marie, bon. C’est évident qu’un contre-interrogatoire de quelqu’un qui serait un enfant de Marie aurait des limites plus restreintes que…

— Ah, mais, monsieur le juge, si vous me permettez, je me souviens d’un certain Michaud qui a été contre-interrogé par la Couronne et qui n’était pas un enfant de Marie non plus, interrompt Me Charbonneau. […] Et vous n’avez pas permis certaines questions au motif que ce n’était pas courtois.

— M. Michaud, ça faisait 20 ans qu’il était en prison, rétorque le juge. Puis il avait des signes de réhabilitation, là, bon. Si vous voulez faire des distinctions, je vais en faire, bon. […] Maintenant, ce que je vous dis, c’est que c’est sûr qu’un individu qui est dans la situation de monsieur n’est pas nécessairement… la partie qui contre-interroge peut avoir un peu plus de latitude vis-à-vis du témoin, puis il est un peu plus capable d’en prendre au moment… Je pense que, effectivement, c’est sûr qu’en contre-interrogatoire, il y a un peu plus de… ça peut être un peu plus musclé.

— Ça peut être musclé, monsieur le juge, mais ça n’a pas besoin d’être fait d’une façon aussi dédaigneuse, hargneuse et de manquer de respect.

— Non, moi, écoutez…

— L’individu a beau être ce qu’il est, il a toujours le droit au respect.

— Ah, il a toujours le droit au respect. Mais à mon sens, le contre-interrogatoire, je l’admets, il est serré, mais il ne dépasse pas, à mon sens, ce qui est admissible.

L’avocat de Mom tente alors de tirer avantage du rejet de l’objection formulée par sa rivale.

— Il y a une autre règle aussi, monsieur le juge, c’est que la Couronne ne doit pas constamment briser le rythme du contre-interrogatoire. Celle-là aussi, elle est bien connue. J’aurai peut-être l’occasion de l’invoquer si ma consœur multiplie ses objections. Je vous sensibilise pour l’instant.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 23 avril 2002

— Le meurtre de Mme Lavigne, évidemment, M. Gagné l’a fait. C’est sûr qu’il peut le raconter. Il n’y a aucun doute là-dessus. C’est facile pour lui de changer certains noms, certains détails, s’il le veut, je ne sais pas s’il l’a fait.

» Mais il y a une chose dans le récit de ce meurtre que j’ai beaucoup de mal à accepter, c’est le fait qu’il n’a pas vu que c’était une femme, que sa victime était une femme. Je n’ai aucun doute qu’il répugnait à admettre qu’il avait tiré sciemment sur une femme. C’est tout à fait compréhensible qu’il en soit ainsi. J’imagine que même dans le milieu criminalisé que fréquentait M. Gagné, il est probablement impensable de tirer sur une femme. Là-dessus probablement que ces gens-là pensent comme tout le monde, bon.

» Et je crois que M. Gagné, pour ne pas avouer cette évidence, a dit qu’il ne le savait pas qu’il avait tiré sur une femme, alors qu’il est très vraisemblable et très probable qu’il le savait.

» Vous vous souviendrez d’abord, et ça a sorti en tout début de procès lorsqu’on a déposé les photos et que les experts ont témoigné, lorsqu’il a tiré, la fenêtre était baissée. Il a tiré à un endroit qui était très bien éclairé.

» M. Gagné nous dit: “J’étais tout près collé, collé”, quand il a tiré. Il dit: “J’ai vu la badge.” Il est dans un endroit bien éclairé. Il est collé, collé, comme il le dit, la fenêtre est baissée, c’est une journée ordinaire, la température n’avait rien d’inclément, il n’y avait pas de brouillard, il n’y avait pas vent extraordinaire ou quoi que ça soit, il est à quelques pieds de la personne qu’il va tuer, il la vise, il la regarde. Il tire dans sa direction. Je suis convaincu qu’il la regardait pour bien viser. On ne peut pas viser une personne si on regarde en arrière. Il devait la fixer intensément pour l’atteindre. Alors, comment est-il croyable qu’à quelques pieds, dans un endroit bien éclairé, alors qu’il avait vu l’insigne de gardien, il n’ait pas vu que c’était une femme? C’est très peu probable.

» Maintenant, pour compléter l’invraisemblance de sa prétention qu’il n’a pas vu que c’était une femme, je vous rappelle que quand il a commencé à raconter son histoire [à la police] le 8 décembre, il a dit: “Je savais pas que c’était une femme. Je l’ai vu le lendemain dans les journaux.”

» Et quand on lui montre les journaux du lendemain qui ne parlaient pas de l’événement et dans lesquels il n’avait donc pas pu apprendre que c’était une femme, bien, il modifie son tir et il dit: “Ah! C’était à la radio.” Alors, je pense qu’il résulte de tout ceci que très probablement il vous a menti lorsqu’il dit qu’il ne savait pas que sa victime du 6 juin 1997 était une femme, et la raison de son mensonge est évidente, il ne voulait pas en avoir l’odieux auprès des policiers et de la cour, auprès de tout le monde.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 8 avril 2002

— Le lendemain du meurtre de Mme Lavigne, vous avez toujours déclaré, n’est-ce pas, que vous étiez allé dîner Chez Parée avec vos amis. C’est exact?

— Oui, dîner ou déjeuner, là, répond Gagné.

— Vous avez toujours dit que vous aviez pagé votre associé, si je peux dire, ou votre aide, M. Boies. C’est exact?

— Oui.

— Vous avez toujours dit qu’après le dîner, là, vers 1 heure, vous êtes allé rejoindre M. Boies à un de vos locaux sur la rue Papineau. C’est exact?

— C’est ça. Mais après le procès, là, l’affaire du journal, là…, commence Gagné, qui est désormais bien rompu à l’exercice du contre-interrogatoire, et anticipe clairement les prochaines questions.

— On y vient, mais on y vient. Attendez pour que le jury comprenne de quoi il s’agit, là. Vous avez toujours dit qu’une fois rendu dans votre local sur la rue Papineau, vous avez dit à Boies: «Va me chercher le journal.» C’est exact?

— Oui.

— Et vous avez toujours dit…

C’est alors que France Charbonneau s’objecte encore une fois.

— Votre Seigneurie, la formulation de mon collègue, «vous avez toujours dit», est très insidieuse. Alors, si mon collègue veut le confronter dans un temps, à un moment, avec ce qu’il a déjà dit, c’est autre chose.

— Bien là, il ne le confronte pas. Il lui demande: «Est-ce que vous avez toujours dit ça?» Il dit oui. S’il dit non, bien, on verra, tempère le juge.

— Et vous avez toujours dit que Boies est allé vous chercher le journal. C’est exact? poursuit Me Larochelle.

— Jusqu’au procès, répond Gagné.

— Oui, mais avant ça, là, vous avez toujours dit que Boies est allé vous chercher le journal?

— Avant ça, c’est ça que je disais.

— Bon.

— Puis quand que le procès est arrivé, ils m’ont montré le journal du 27. Il y avait rien dedans. Ça fait que l’événement qui s’en vient…

— Attendez la suite. Donc, Boies vous aurait cherché le journal. Et Boies vous l’aurait apporté. Et vous l’auriez lu dans l’après-midi du 27, à votre local. C’est exact?

— Bien, c’est le 28 que ça s’est passé, maître Larochelle, répond Gagné, bien décidé à ne pas laisser l’avocat de Mom Boucher le placer devant ses contradictions.

— Non, non, non, mais vous avez toujours dit que ça s’était passé le 27.

— J’ai pas tout le temps dit ça, parce qu’à partir du procès, j’ai plus dit ça.

— OK, mais avant que vous changiez votre version au procès, vous avez toujours dit ça. C’est exact?

— Parce que, moi, j’étais sûr que c’était le lendemain du meurtre, cette affaire-là.

— C’est ça. Et là, Boies vous apporte le journal, le 27. Vous êtes au local sur la rue Papineau…

— Objection, Votre Seigneurie! interrompt Me Charbonneau. Mon collègue persiste à dire que c’était le 27. Le témoin vient de dire qu’il s’est trompé, que c’est le 28.

— Un instant. Là, effectivement, il semble que vous ne pouvez pas dire: “Vous avez tout le temps dit ça”, parce qu’au procès, il semble qu’il ait modifié sa version. Alors, ciblez un peu plus, peut-être au moins jusqu’au premier procès, précise le magistrat à l’intention de Me Larochelle.

— Jusqu’au premier… jusqu’à quelque part au premier procès, vous avez raconté que Boies vous avait amené le journal dans l’après-midi du 27, au local sur Papineau. C’est exact? reprend Me Larochelle.

— C’est exact.

— Et que là, vous avez lu dans le journal le récit de votre meurtre. C’est exact?

— Oui.

— Et que là, vous auriez, en silence, donné le journal à Boies à l’endroit où il y avait l’article. C’est exact?

— Bien, la page était ouverte. Après ça, j’ai lu cette page-là puis j’ai donné le journal, là.

— C’est ça. Et puis là, vous avez même dit ça lorsque vous avez témoigné au [premier] procès, lorsque Me Dagenais, qui était à l’époque la Couronne, vous a demandé de faire le récit de la journée du 27, vous avez même dit ça. C’est exact?

— Oui.

— Et là, plus tard dans le procès, vous êtes revenu puis vous avez dit: «Écoutez, monsieur le juge, je dois changer ma version. On m’a montré le journal. Et dans le journal du 27, on ne parle pas du meurtre.»

— Aye, de la manière que vous annoncez ça… quand j’ai fait cette version-là, à un moment donné, Me Dagenais, il a dit: «Je vais vous montrer les journals.» Il a fait ça devant le jury. Il est arrivé avec le journal du 27. Là, je lui disais: «Non, c’est pas le 27. Ils en parlaient pas le 27.» Là, il m’a donné le journal du 28, puis ils parlaient de ça le 28. Ça fait que j’ai dit: «Ben, c’est la journée du 28 que j’ai demandé à Steve Boies d’aller chercher le journal.»

— Exactement. Sauf que là, vous aviez quand même raconté toute une histoire. Vous aviez raconté que vous étiez allé manger au Parée. C’était un vendredi, avec tout le monde. Vous avez raconté que le vendredi, vous avez pagé Boies. Vous avez raconté que Boies est allé vous rejoindre au local sur la rue Papineau. Et vous racontez que vous aviez demandé à Boies d’acheter un journal et que vous l’aviez lu. Et tout ça, vous avez dit que ça se passait le vendredi. Alors, vous étiez obligé de maintenir tout ça et vous l’avez maintenu. N’est-ce pas?

— Objection, Votre Seigneurie! s’interpose à nouveau la procureure de la Couronne. Mon collègue, très habilement, mêle deux événements en même temps. L’incident du fleuriste se passe le vendredi. L’incident avec Boies, c’est un autre incident.

— Non, mais je comprends que le témoin les a toujours mis le 27, constate le juge Béliveau.

— Oui, ne peut s’empêcher de rétorquer l’avocat de Mom.

— Alors, les jurés apprécieront, tranche le juge.

Jacques Larochelle tient un os, et il a l’intention de le gruger jusqu’à la moelle.

— C’est simple, ce que je dis. Vous avez toujours mis ça le 27, puis vous ne pouviez pas changer, parce que le journal n’en parlait pas. Alors, ce que vous avez fait, vous avez dit: «Tout ce que j’ai dit le 27 s’est passé. C’est vrai que j’ai lu le journal. C’est vrai que je l’ai donné à Boies, mais ça parlait pas du meurtre de Lavigne.» C’est exact? lance-t-il encore au témoin.

— Si j’ai dit ça, là, c’est à cause que Boies, là, on a un… on appelle ça le Spot. Le Spot, c’est sur Papineau. C’est Serge Boutin qui gère… puis il rencontre tous nos gars de dope là-dedans. Puis là, moi, là, je vais souvent là pour voir comment que ça va, puis ces affaires-là. Puis si j’y ai été le vendredi, moi, je voulais voir s’ils en parlaient. Ça fait que c’est sûr que j’ai fait acheter le journal. Puis j’y ai retourné le samedi aussi. Puis j’ai fait racheter le journal.

— Donc, si on revient à ma question, toute cette histoire-là que vous aviez racontée le vendredi: vous pagez Boies; vous le faites venir au local; vous le faites acheter un journal; vous lisez le journal; vous lui donnez le journal; toute cette histoire-là du vendredi, quand on vous a montré le journal du 27, vous avez dit: «Ça demeure vrai, mais quand je lui ai montré le journal, il y avait rien dedans.» C’est exact?

— Oui.

— Et là, pour que ça… pour reparler du journal, vous avez dit: «Maintenant, la même chose s’est passée le lendemain. Le lendemain aussi, même si c’était un samedi, je suis allé sur le Spot de la rue Papineau.»

— J’y allais souvent le samedi.

— Maintenant, quand vous avez, le 27… la première fois que, selon votre récit, là, vous avez demandé à Boies d’aller vous chercher un journal, pourquoi, là…

— C’est pas un récit, c’est des faits que j’ai vécus, répond Gagné, impatient.

— Récit, monsieur, ça peut être vrai. Ça dépend de celui qui le dit. Alors, quand la première fois, vous avez…

Cette fois, même le juge est agacé par la tension qui règne dans sa salle. Il ramène Godasse à l’ordre.

— Non, un instant! Ne faites pas de remarques comme ça. Le témoin a fait une remarque, gronde le magistrat.

C’en est trop pour France Charbonneau, qui se lève pour interpeller directement le juge.

— Alors, si je comprends bien, vous passez des commentaires avant même que je ne me lève pour faire un commentaire en vous regardant? Parce que non, il n’a pas le droit de faire de commentaires, tonne-t-elle.

— Non, non! Non, non, il a mis les pendules à l’heure pour le témoin. Non, non, non. Je veux dire, si vous avez une objection à faire, faites-la!

— Très bien, monsieur le juge, répond la procureure de la Couronne, agacée.

— Ne faites pas des grands yeux!

— Très bien, monsieur le juge.

— Ne faites pas des grands yeux. Là, bon… Allez-y, maître Larochelle.
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L’avocat de la défense aura besoin d’une autre journée pour conclure sa plaidoirie. Le lendemain, il relève notamment les invraisemblances dans la scène lors de laquelle le patron des Nomads aurait expliqué pourquoi il voulait faire tuer des gardiens de prison.

Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 24 avril 2002

— J’arrive maintenant au Pro Gym, qui est peut-être la partie du témoignage de M. Gagné qui est la plus importante, c’est la seule scène où selon lui l’accusé aurait expressément dit: «On vous a fait faire ça.»

» Vous vous souvenez de ses paroles: “On vous a fait faire ça pour être certains que vous ne deviendrez pas délateurs.” C’est le seul moment où, selon Gagné toujours, l’accusé aurait directement revendiqué la paternité, si vous voulez, de ces crimes.

» À toutes les autres occasions, tout ce qu’il dit, selon Gagné toujours, c’est: “Parle pas, parce que ça vaut 25 ans.” C’est un simple conseil de prudence, ça ne l’implique pas vraiment.

» La seule fois où il s’implique vraiment, c’est dans cette scène qui se déroule au retour du Pro Gym vers le local, qui est donc un des points les plus importants, Mesdames et Messieurs, du témoignage de Gagné, vous l’avez certainement compris.

» Or, vous avez eu ici une démonstration encore une fois que très, très, très probablement pour ne pas dire certainement, M. Gagné invente cette scène.

» Il a dit, lorsque ma consœur l’interrogeait: “Oui, on était sur le point de repartir du Pro Gym, on allait remettre nos vestes. On allait remettre nos vestes et puis M. Boucher nous a dit: ‘Restez un peu, faut que je vous parle.’ ”

» Il a donné un petit détail – “on allait remettre nos vestes” – qui donne une allure de réalité à cette scène.

» La semaine suivante, je suis revenu sur cette scène. Un peu en sournois, je l’avoue.
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Extrait du contre-interrogatoire de Stéphane Gagné par Jacques Larochelle, le 8 avril 2002

— Vous vous rappelez pas comment vous étiez habillé ce matin-là?

— Non, répond Gagné.

— Vous rappelez-vous si vous aviez une veste ou non?

— Je m’en rappelle pas, maître.

— Vous vous rappelez d’aucune façon comment vous étiez habillé?

— Non.

— Pourquoi alors, la semaine dernière, vous avez dit au jury: «On allait remettre nos vestes puis Mom nous a dit que…» Vous avez donné un petit détail pour que ça ait l’air vrai, là. Vous avez dit: «On allait remettre nos vestes.» Mais là, vous venez de nous dire que vous ne saviez même pas si vous aviez une veste.

— C’est que je m’en rappelais pas, là. Parce que là, on fait du tac au tac, puis vous criez après moi puis ça me déconcentre.

— Oui, ça doit.

— Ah oui.

— Bien, moi, ça me donne mal à la tête! intervient alors France Charbonneau.

— Vous rappelez-vous au moins la semaine dernière d’avoir dit: «On allait remettre nos vestes»? reprend Me Larochelle.

— Bien, parce que je me rappelle qu’on était assis. Il y a un café. Puis j’avais mis mon petit coat d’automne sur… là puis je l’ai ramassé, répond Gagné.

— Ah, là, vous vous souvenez de votre petit coat. Mais il y a à peu près deux minutes, vous m’avez dit: «Je me souviens absolument pas comment j’étais habillé ou si j’avais une veste.» Vous rappelez-vous de m’avoir dit ça il y a deux minutes, à tout le moins?

— Oui.

— Alors, la mémoire va, vient. Ça dépend des jours?

— Non, non, c’est pas ça. Vous criez après moi. Vous… Quelque part, répondre du tac au tac, c’est sûr que des bouts, tu en oublies, là.

— Vous n’avez pas l’air bouleversé, monsieur Gagné.

— Hein? J’ai peut-être pas l’air bouleversé, mais c’est…

France Charbonneau intervient à nouveau.

— Monsieur le juge, je pense que ce sont des commentaires…

— Le jury va apprécier, là, répond le magistrat, dont la patience commence aussi à être mise à rude épreuve.
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Plaidoirie de Me Jacques Larochelle, le 24 avril 2002

— Il y a un problème. Je pense que vous le voyez qu’il y a un problème, manifestement lorsqu’il a donné ce détail d’une veste qu’il était sur le point d’enlever, juste avant la scène la plus importante de tout le procès et que quelques jours plus tard il avoue franchement qu’il n’a aucun souvenir du fait qu’il avait une veste, aucun souvenir de la manière dont il était habillé. Il est manifeste qu’il a ajouté ce détail pour donner de la crédibilité à ce récit, qu’il a inventé ce détail et que donc, par conséquent, il vous a menti pour essayer de se faire croire.

[…]

» J’arrive au 5 décembre dans la Dodge, on ne peut pas faire plus absurde que cette scène-là.

» Tout le monde vous dit: “On parle jamais dans une auto, surtout pas l’auto d’un membre.” Là, on est dans l’auto de M. Boucher, première règle, on ne parle jamais dans une auto, surtout l’auto d’une personne surveillée. Il n’y a probablement personne de plus surveillé à ce moment-là à Montréal que M. Boucher.

» On ne parle jamais à côté d’un cellulaire. Le cellulaire de M. Boucher était dans l’auto.

» On ne parle jamais, jamais, à côté d’une pagette. La pagette de M. Gagné était dans l’auto.

» On prend le moins de mots possible, on se parle au creux de l’oreille.

» C’est inconcevable, c’est tellement gros que c’en est presque risible. M. Gagné a inventé un exemple où M. Boucher aurait violé à la fois toutes les règles les plus élémentaires. On ne parle pas dans une auto, on ne parle pas à côté d’une pagette, il y a une pagette, on parle ne pas à côté d’un cellulaire, il y avait un cellulaire. On ne parle pas à haute voix, il parle à haute voix. On [ne] parle [que] dans le creux de l’oreille, il parle pas dans le creux de l’oreille. On fait des signes, il ne fait pas de signes, etc. On ne parle pas, on ne s’incrimine pas auprès de ses subordonnés, la règle des barrières, il viole cette règle-là. C’est un abrégé, un abrégé de la violation de toutes les règles possibles et imaginables.

[…]

» Je termine par trois remarques qui, selon moi, résument toute la cause.

» Les trois choses les plus importantes que je vous ai dites, je les reprends et je les accentue.

» La première chose que je vous ai dite et qui me paraît d’une importance souveraine, et le juge va y revenir, vous ne pouvez condamner à moins d’avoir la certitude, à moins d’être sûrs, à moins d’exclure tout doute raisonnable que l’accusé a conseillé ou ordonné ces infractions.

» Les possibilités, les conjectures, la probabilité, même la probabilité élevée qu’il l’ait fait ne suffisent pas, il vous faut être certains, première chose.

» La deuxième chose importante que je vous ai dite et que je vous répète, et je pense que le juge va vous le dire aussi, il est dangereux de condamner l’accusé comme n’importe quel autre accusé, quel que soit son nom, qu’il s’appelle Maurice Boucher n’a rien à voir, ça ne doit en aucune façon vous influencer.

» Il est dangereux de condamner un accusé sur le témoignage de témoins tarés comme Gagné ou Boutin, à moins que vous n’ayez repris confiance qu’ils soient venus ici vous dire rien que la vérité, toute la vérité.

» Or, je vous le demande: comment pouvez-vous avoir cette confiance alors qu’ils vous ont menti sous serment?

» Et la troisième chose que j’ai à vous dire, c’est que si vous ne croyez pas Gagné, si vous écartez ou si vous n’êtes pas certains de son témoignage, suffisamment du moins pour fonder un verdict, si vous ne croyez pas Gagné, si vous n’êtes pas rassurés qu’il est venu vous dire la vérité et que donc vous restez dans l’état où il est dangereux de condamner sur son témoignage, ce qu’il vous reste, le reste, la fuite, les conversations téléphoniques, tout ce qu’il vous reste, c’est du vent, c’est de la fumée, sans le témoignage de Gagné ça ne veut rien dire. Ce sont de vagues soupçons. Ce n’est pas la certitude, ce sont des devinettes. Et sur la base de ces devinettes vous ne pouvez pas condamner, je vous le soumets respectueusement.
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Extrait du ré-interrogatoire de Stéphane Gagné par France Charbonneau, le 9 avril 2002

— Une dernière question. On dit André «Toots» Tousignant. «Toots», c’est pour quoi? demande la procureure de la Couronne au délateur, alors qu’elle a la possibilité de lui faire préciser certaines choses après le contre-interrogatoire mené par Jacques Larochelle.

— «Toots», c’est pour ses dents, répond Gagné.

— Alors, il se faisait aussi appeler «Les dents»?

— Oui, mais pas vraiment, on l’appelait «Toots», là, mais «Les dents», il aimait pas ben, ben ça. On le taquinait des fois avec ça.

— OK. J’ai pas d’autres questions. Merci, monsieur Gagné. À moins que les jurés aient des questions?

— Remarquez que la Cour d’appel dans [l’arrêt] «Nordine», une cause que je connais bien parce que c’est moi qui ai présidé le jury, elle disait que si les jurés veulent poser des questions, ça va, mais on ne doit pas nécessairement les inciter. Est-ce que vous en avez des questions? Non. Pas de question, remarque le juge, après s’être aussi assuré que Jacques Larochelle n’avait rien d’autre à demander.

— Alors, merci, monsieur, ajoute le magistrat en s’adressant au témoin.

— Merci. C’est Gagné, répond le témoin en prenant soin de répéter son nom de famille.

— Alors, je présume que vous allez…

— Chus content, oui.

— Je présume vous allez vous ennuyer de nous.

— Ah! De maître Larochelle, surtout.
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5 MAI 2002, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

Cela fait bientôt 11 jours que les 12 jurés chargés de déterminer le sort de Maurice «Mom» Boucher sont séquestrés pour délibérer ensemble.

Onze jours que ces huit hommes et quatre femmes sont isolés de leurs familles et amis, ne pouvant parler qu’aux constables spéciaux qui assurent leur sécurité. Ils dorment à l’hôtel et sont reconduits chaque matin dans une grande salle du palais de justice.

Pour éviter que leurs réflexions soient influencées par des facteurs externes, on leur a aussi interdit d’écouter les nouvelles à la télévision ou à la radio. Ils ont pu lire le journal, mais seulement après qu’un employé du ministère de la Justice a soigneusement retiré les pages où il était question du procès du chef des Nomads.

Un ingénieur stagiaire dans la vingtaine, une cuisinière d’une quarantaine d’années, un entrepreneur en construction, un facteur qui approche de la retraite… Les 12 jurés sur l’identité desquels il est rigoureusement interdit de dévoiler d’autres détails ne se connaissaient pas il y a à peine un mois et demi.

Néanmoins lors d’un procès criminel, ces parfaits inconnus que sont au départ les jurés finissent souvent par tisser des liens qui restent pour toute la vie.

«L’expérience nous démontre que dans la quasi-totalité des cas, ceux et celles qui ont fait ce travail en sont ressortis grandis et enrichis de leur expérience commune. À un point tel qu’il leur arrive même de continuer à se rencontrer après avoir terminé leur travail. C’est ce qu’on me dit, souvent ils échangent leurs numéros de téléphone. Alors, est-ce qu’ils se font des partys après? Enfin, ils ont l’intention de s’en faire. Je ne sais pas s’ils le font, ça je ne veux pas le savoir», leur a dit une dizaine de jours plus tôt le juge Pierre Béliveau, pour détendre l’atmosphère lors du moment très solennel où il leur donnait ses dernières instructions avant qu’ils soient séquestrés.

Mais en ce dimanche matin de printemps, il n’est pas question d’organiser un barbecue. Contrairement à de nombreux travailleurs, les jurés d’un procès criminel ne prennent pas congé le week-end.

Il y a une semaine, ils ont demandé à réentendre les plaidoiries finales des deux avocats. Puisqu’ils devaient absolument entendre les enregistrements dans leur intégralité, l’exercice a pris deux jours mais ne leur a pas immédiatement permis de trouver un verdict.

Mercredi, en fin de journée, ils n’y étaient toujours pas parvenus, et dans le box des accusés, Maurice Boucher affichait un sourire encore plus large que d’habitude.

Le juge Pierre Béliveau les a encouragés à persévérer, lui qui avait même dans sa manche un texte qu’il prévoyait leur lire dans l’éventualité de plus en plus probable où ils déclareraient être dans une impasse.

Ce moment est finalement arrivé vendredi matin, et le juge a les a exhortés à faire encore un effort.

«Même si vous avez déjà une opinion sur le verdict à prononcer, gardez l’esprit ouvert et examinez soigneusement le point de vue de vos collègues», leur a-t-il demandé.

Si cet imbroglio devait persister, il faudrait carrément recommencer à zéro, c’est-à-dire tenir le procès pour la troisième fois, avec 12 nouveaux jurés et un nouveau juge.

Et dire qu’au premier procès de Mom, en 1998, il n’avait fallu qu’une journée et demie aux jurés pour prononcer leur verdict qui remettait le gangster en liberté.
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Extrait d’un article de Rodolphe Morissette publié dans Le Journal de Montréal le 3 mai 2002

Maurice Boucher: les jurés ont la mine basse

Les huit hommes et quatre femmes qui ont instruit le procès du chef des Hells Angels Nomads avaient l’air de la trouver moins drôle hier, après une délibération qui s’étire maintenant sur sept jours et demi.

Toujours pas de verdict au procès de Maurice Boucher.

Pas de question non plus sur la cause depuis samedi dernier. On peut penser que le jury se sent suffisamment informé de l’affaire.

Les jurés ont à décider si l’accusé est coupable ou non d’avoir commandé le meurtre de deux gardiens de prison à Laval et Montréal en 1997.

Comme le tribunal demande au jury de revenir quotidiennement en cour, pour dire bonsoir, à la fin de sa journée de travail, à 16 h 30, les observateurs comparent les mines de chacun des jurés d’une journée à l’autre, à la recherche d’un indice du progrès de la délibération.

Hier donc, on pouvait relever les nuances que voici. La jurée no 5, une jeune caissière dans un commerce, qui reparaissait chaque fin d’après-midi un sourire séraphique accroché au visage, montrait hier soir une mine fort grave, sinon déconfite.

L’enseignante d’âge mûr qui occupe le fauteuil no 9 ne cachait pas son exaspération. Elle pourrait avoir une fonction de leader dans le groupe. L’employé d’hôpital à la retraite (juré no 4) affiche, lui, le poker face qu’on lui connaît depuis le tout début du procès.

Les autres hommes du jury paraissent détendus, dépourvus de toute façon, enfermés dans leurs dilemmes. À une exception près: le jeune ingénieur stagiaire (no 1), apparemment aux oiseaux, toujours heureux d’être là.

Quant à l’accusé Boucher, toujours accueilli par les sourires de son amie de cœur dans l’auditoire, il les lui retourne avec un mélange de générosité et de fatalisme.
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Pas facile de rendre une décision en repassant les déclarations des 10 témoins entendus au cours des cinq semaines précédentes et des 158 pièces déposées par la Couronne. Les 12 jurés doivent rendre un verdict à l’unanimité, comme leur a expliqué le juge Béliveau.

«Étant donné qu’il s’agit d’un procès en matière criminelle, il est absolument nécessaire que le verdict que vous allez rendre soit unanime quant à chacune des infractions reprochées, vous en avez un seul à rendre.

» Ce n’est pas 7 contre 5 ni même 11 à 1. C’est 12 à 0. En d’autres termes, il faut que tous et toutes et chacun et chacune d’entre vous soyez d’accord sur le verdict que vous croirez devoir rendre.

» Si vous ne vous entendez pas pour trouver l’accusé non coupable, vous n’avez pas le droit de l’acquitter. Si vous ne vous entendez pas pour trouver l’accusé coupable de l’infraction reprochée, vous n’avez pas le droit de le trouver coupable. Il n’y a pas de milieu, un verdict doit être positif ou négatif. C’est-à-dire qu’il doit se traduire par ces mots: coupable ou non coupable.»

Aux jurés qui pourraient être tentés de croire trop facilement Godasse et de sauter sur l’occasion pour envoyer au pénitencier le criminel le plus notoire au Québec, le juge Béliveau a servi une importante mise en garde. Il a exposé lors de ses directives finales pas moins de 31 «contradictions, omissions et/ou invraisemblances» durant le témoignage de Stéphane Gagné, et cinq situations semblables dans le cas de Serge Boutin.

«Cela ne saurait vouloir dire que vous devez nécessairement rejeter ces témoignages et que vous ne sauriez de ce fait déclarer l’accusé coupable. Il vous appartient comme maîtres absolus de la preuve d’évaluer la crédibilité et la fiabilité de ces personnes. Toutefois, cela peut constituer autant de motifs d’aborder de tels témoignages avec précaution», les a-t-il avertis.

Quand on sait que l’accusé ne doit être déclaré coupable que si le jury considère qu’il ne reste plus de doute raisonnable, une telle mise en garde a toute son importance.

En contrepartie, le magistrat a identifié une vingtaine d’éléments de preuve présentés par la Couronne qui corroborent les témoignages des deux délateurs. Il y a par exemple des photographies, des transcriptions d’écoute électronique et des documents saisis qui démontrent que Godasse a dit la vérité à de nombreux égards. Mais est-ce que cela est suffisant pour que la confiance des jurés envers ce criminel de carrière soit rétablie?
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Un peu avant midi en ce dimanche matin, une petite clameur secoue les corridors du cinquième étage du palais de justice de Montréal, où habituellement, à ce moment de la semaine, on entendrait une mouche voler. Tous sont convoqués en salle d’audience, pour y apprendre que le juge a été informé par le jury qu’il y avait un verdict.

À 11 h 50, tout le monde retient son souffle lorsque le juré no 7, un entrepreneur en construction, se lève pour annoncer la décision unanime prise avec ses collègues.

«Coupable», prononce-t-il.

Maurice Boucher, qu’on a souvent vu de bonne humeur au cours des dernières semaines dans le box des accusés, affiche encore un sourire glacial. Mais cette fois, c’est avec un mélange de dépit que son regard se porte en diagonale sur les enquêteurs et la Couronne. Il comprend qu’il a perdu la partie.

Dans la salle, on entend Danielle Lavigne, la sœur de la gardienne de prison assassinée en juin 1997 sur l’autoroute 15, pleurer doucement. Depuis le mois de mars, elle a suivi assidûment le procès.

«Au moins la justice a été rendue. Durant l’attente, on se disait que ça ne se pouvait pas qu’il ne soit pas reconnu coupable, mais ils étaient 12 [jurés] et on ne sait jamais si un des jurés pouvait ne jamais vouloir lâcher prise», déclare-t-elle aux journalistes au sortir de la salle, après avoir appelé son père pour lui annoncer la bonne nouvelle.

«Tout au long de cette brève interview, jamais Danielle Lavigne n’a prononcé le nom de Maurice Boucher», note la reporter Rollande Parent, de La Presse canadienne, dans son compte-rendu de la journée.

France Charbonneau, elle, exulte. «Les gens peuvent avoir confiance en la justice. Elle fonctionne. Le système par jury fonctionne et les jurés sont capables de rendre des verdicts basés uniquement sur la preuve même lorsqu’il s’agit du crime organisé», lance-t-elle aux médias avec un sourire de satisfaction. Sa photo ornera la page frontispice du Journal de Montréal du 7 mai 2002 avec en gros titre: «Me France Charbonneau, l’avocate qui a eu la tête de Mom Boucher.»

Pour la Couronne, qui se bute depuis une décennie aux bandes de motards criminalisés, le verdict est aussi une preuve que le recours aux délateurs fonctionne, après la gifle qu’elle a reçue trois ans et demi plus tôt lorsque la version de Godasse avait été rejetée lors du premier procès.

Ces délateurs, dont Gagné, on s’en doute bien, joueront un rôle central dans les procès qui découleront de l’opération Printemps 2001, et qui doivent avoir lieu dans les prochaines semaines.

«La Couronne n’accepte pas n’importe qui. Quand un individu ne passe pas le polygraphe, il n’est pas accepté comme témoin repenti», rappelle France Charbonneau.

Ébranlé, le camp Boucher présent au palais de justice est beaucoup moins loquace. L’amie de cœur du criminel, Louise Mongeau, qui a assisté à plusieurs jours du procès en compagnie d’une amie, quitte les lieux précipitamment.

Jacques Larochelle lui, fend l’essaim de journalistes et de photographes présents dans le corridor et s’esquive d’un pas rapide sans faire de déclaration.

Sans doute sait-il déjà que ses options pour aller en appel sont extrêmement minces. Il tentera le coup un mois plus tard mais sera éventuellement débouté en 2006, d’abord par la Cour d’appel du Québec puis par la Cour suprême du Canada.

Le lendemain, menottes aux mains et aux pieds, Maurice «Mom» Boucher réapparaît dans le box des accusés pour le prononcé de sa sentence.

Il n’y a pas beaucoup de suspense. Le juge Pierre Béliveau entérine la peine automatique d’incarcération à perpétuité prévue dans le Code criminel pour quiconque est reconnu coupable d’un meurtre au premier degré. Cette peine prévoit cependant la possibilité pour le détenu de demander une libération conditionnelle après une période de 25 ans derrière les barreaux. Boucher le meurtrier aura donc 73 ans avant de pouvoir faire une tentative pour retrouver sa liberté.

France Charbonneau obtient aussi que le chef des Hells Angels fournisse un échantillon d’ADN, dans l’espoir de «résoudre d’autres crimes commis par Boucher».

Quant à son homologue de la défense avec qui elle a croisé le fer au cours des derniers mois, il brille par son absence. Jacques Larochelle a mandaté son fils Philippe, aussi avocat, pour qu’il soit présent quand son célèbre client entendra sa peine.

On s’attend alors à ce que le juge Béliveau s’adresse à Boucher.

Si pendant le procès, le magistrat se doit d’être au-dessus de la mêlée afin de ne laisser planer le moindre doute sur son impartialité, il saisit souvent l’occasion, au moment de la sentence, de s’adresser au coupable pour exprimer la réprobation de la société envers les gestes qu’il a commis. Mais cette fois, le juge n’émet pas le moindre commentaire. Un tel silence n’est pas passé inaperçu pour Michel Auger, qui livre ses états d’âme dans Le Journal de Montréal. Cette fois, ce n’est pas le vétéran journaliste qui s’exprime, mais bien la victime d’un attentat raté de justesse.
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Extraits d’une lettre ouverte au juge Pierre Béliveau, par Michel Auger, le 7 mai 2002

Pourquoi ce silence? Avez-vous peur des motards qui, comme l’a dit devant vous le délateur Stéphane «Godasse» Gagné, voulaient, après avoir abattu des gardiens de prison, s’en prendre à la police, aux juges et aux procureurs de la Couronne?

[…]

Vous qui, de l’avis de mes collègues journalistes avez fait de nombreux discours aux jurés depuis le début du procès, avez choisi de ne faire aucun commentaire en rendant la sentence de Boucher.

D’habitude, les juges expliquent leurs décisions, la sentence devant à tout le moins servir d’exemple à la société pour éviter la répétition des mêmes gestes pour lesquels vous envoyez un justiciable au pénitencier.

Le citoyen qui était devant vous hier matin méritait sûrement la semonce, à la suite de la décision des 12 citoyens.

[…]

Monsieur le juge, je m’attendais à ce que vous mettiez vos culottes, comme on dit chez nous, en rendant sentence, hier matin.

Moi-même et toutes les autres victimes sans voix de cette guerre des motards avions espéré que vous alliez dire à Maurice Boucher les raisons de la colère du peuple à l’endroit des criminels de son acabit.

Merci de l’attention que vous allez porter à cette lettre. Je demeure, humblement, un citoyen, journaliste et victime d’une bande de motards qui, je suis désolé de le constater, font encore trembler même un juge de la Cour supérieure.
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Pour Godasse, le verdict couronne quatre ans et demi de travail avec les enquêteurs et la Couronne, au cours desquels il a vécu l’espoir d’améliorer son sort en devenant délateur, le découragement à la suite du premier verdict d’acquittement, et des témoignages épuisants en cour pour prouver qu’il disait vrai en incriminant son ancien patron.

Quatre ans et demi au cours desquels il a pris beaucoup de maturité. Il n’est déjà plus le petit truand déchargeant des armes à feu sans trop se soucier des conséquences qu’il était, mais un criminel sur la voie du repentir.

Il ne se doute pas qu’il lui faudra attendre encore 22 ans avant de pouvoir retrouver sa liberté.

%%%%%

Extrait d’un article de Michel Auger publié dans Le Journal de Montréal le 6 mai 2002

Exclusif! – Gagné a célébré sa victoire au Pepsi

Seul dans sa cellule, le délateur Stéphane «Godasse» Gagné a fêté, hier soir, sa victoire sur son ancien patron, Maurice Boucher.

Il a «fêté» devant sa télé, un Pepsi à la main, pour suivre la partie du Canadien.

Gagné était un gars visiblement soulagé lorsqu’il a communiqué avec Le Journal pour faire connaître ses sentiments, ajoutant que c’est la seule entrevue qu’il va accorder à la suite du procès retentissant du no 1 des Hells Angels.

[…]

«J’ai crié Yes! Je me suis rendu dans la cour de la prison pour m’entraîner et profiter du soleil», dit le délateur.

Plus tard, il confirme qu’il a trouvé beaucoup plus accablant le deuxième procès.

«La Couronne, Me France Charbonneau et Yves Paradis, et les policiers ont fait un travail formidable pour trouver des éléments pouvant confirmer ma version. Moi, je savais que je disais la vérité.»

«Je suis heureux que les jurés m’aient cru. Je suis soulagé.»
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ÉPILOGUE

 

QUE SONT-ILS SONT DEVENUS?

France Charbonneau

Après sa victoire éclatante au deuxième procès de Mom Boucher, Me Charbonneau a continué d’œuvrer comme procureure de la Couronne avant d’être nommée juge à la Cour supérieure dans le district de Montréal, le 26 février 2004. En octobre 2011, elle est nommée à la tête de la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction. Les travaux de la «commission Charbonneau», fort médiatisés, se dérouleront jusqu’en 2014 et démontreront à quel point la corruption et la collusion gangrenaient les municipalités et le gouvernement du Québec depuis des années. France Charbonneau a continué de siéger comme juge pendant encore une dizaine d’années, avant de prendre sa retraite de la magistrature à l’automne 2024.

Jacques Larochelle

Après la saga judiciaire fort médiatisée de Mom Boucher, le réputé juriste a continué de défendre des clients très en vue. Il a notamment été l’avocat de l’ex-animateur de radio de Québec Robert Gillet, coupable en 2004 d’avoir obtenu les services sexuels d’une prostituée mineure. Il a obtenu en 2008 l’acquittement de Basil Parasiris, qui avait ouvert le feu mortellement sur le policier Daniel Tessier, lors d’une perquisition à Brossard, l’année précédente. Ce même Tessier avait joué le rôle d’un trafiquant, comme agent double, avec Robert Pigeon, pour piéger Stéphane Gagné lors d’une transaction de 1 kg de cocaïne en 1994. Pendant plus d’une décennie, Me Larochelle représente l’ex-juge de la Cour d’appel Jacques Delisle, accusé du meurtre prémédité de sa femme en 2009. La saga connaît plusieurs rebondissements, dont une demande de révision du ministre fédéral de la Justice, et se conclut en mars 2024 lorsque Delisle se reconnaît coupable d’homicide involontaire.

Paul Fontaine

Le 27 mai 2004, Fontaine est en cavale depuis six ans et demi quand des policiers croient le reconnaître lors d’une opération de filature à Montréal. Le suspect arbore alors des cheveux longs et frisés, ainsi qu’une barbe et des lunettes, mais les policiers remarquent qu’il a un grain de beauté sur la joue gauche, comme Fontaine. Il est ensuite capturé chez lui, à Québec, où il vit sous une fausse identité et travaille dans un marché aux puces. En février 2009, un jury le déclare coupable du meurtre prémédité du gardien Pierre Rondeau. Il est aussitôt condamné à l’emprisonnement à perpétuité. En mars 2014, la Cour d’appel confirme ce verdict. Les Hells Angels décident ensuite d’expulser Fontaine de l’organisation, lui qui était devenu membre en règle du chapitre Nomads pendant sa fuite, à l’été 1998.

Maurice Boucher

Après avoir été condamné à la prison à vie en 2002, il est incarcéré à l’Unité spéciale de détention (USD), le seul pénitencier à sécurité «super-maximale» au Canada. En mars 2014, les membres des Hells Angels décident par un vote unanime de l’expulser de leurs rangs, sous prétexte que Mom fait dorénavant partie «du passé». En 2018, il plaide coupable d’avoir comploté depuis le pénitencier pour assassiner le caïd Raynald Desjardins et il écope d’une peine symbolique de 10 ans supplémentaires. Sa fille, Alexandra Mongeau, était accusée de lui avoir servi de messagère dans ce complot, mais les accusations ont ensuite été abandonnées contre elle. En juin 2019, il est condamné à deux autres années de détention après avoir poignardé un codétenu à 15 reprises en 2015. Il meurt de 10 juillet 2022, à l’âge de 69 ans, au pénitencier Archambault, à Sainte-Anne-des-Plaines. Atteint d’un cancer de la gorge depuis de nombreuses années, il refusera dans les derniers mois d’être soigné et méprisera les agents correctionnels et le personnel carcéral jusqu’à la toute fin.

Robert Pigeon

En 2011, après sa retraite de la Sûreté du Québec avec le grade de capitaine, il est nommé directeur des opérations et des enquêtes à la commission Charbonneau. Puis, il dirige le Service de police de la Ville de Québec entre 2016 et 2021. À son départ, le maire Régis Labeaume vante le «sang-froid» et «la capacité d’agir» du chef Pigeon. En décembre 2015, Le Journal de Québec l’avait interrogé sur le rôle qu’il a joué la nuit où il a mené l’interrogatoire de Godasse, le 6 décembre 1997. Une «mission délicate», avait-il reconnu, préférant toutefois souligner ce que le délateur a accompli par la suite. «À l’époque, l’organisation des Hells Angels avait entrepris une croisade contre tous ceux qui s’opposaient à elle, dont les représentants des services de justice, de l’État et des médias. Je considère que Stéphane Gagné est la personne qui a permis de mettre fin à cette initiative-là. Ç’a été le point tournant et d’ailleurs, il n’y en a plus eu après.»

Stéphane Gagné

Il passe ses sept premières années de détention en isolement carcéral, dont deux au pénitencier «super-max» où Mom Boucher sera enfermé, à Sainte-Anne-des-Plaines. De 2005 à 2012, Gagné est incarcéré avec d’autres délateurs. En 2012, on le transfère parmi la population carcérale générale d’un pénitencier à sécurité moyenne. Son intégration se fait sans aucun incident. Il devient même «un leader positif en s’occupant de la routine quotidienne, du ménage, des repas et se souciant de l’harmonie dans le groupe, notamment en aidant les nouveaux arrivants à s’intégrer et en préparant un programme d’entraînement physique pour ses codétenus», selon un rapport du Service correctionnel fédéral. Ses codétenus le surnomment même «Matante Gagné».

Au pénitencier, il reprend l’école, complétant ses mathématiques de niveau quatrième secondaire en 2008, son français de troisième secondaire en 2013 et son anglais de troisième secondaire en 2015. Il entretient aussi une brève correspondance écrite avec un autre célèbre délateur, l’ex-tueur à gages des Rock Machine, Gérald Gallant.

En 2018, la Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC) lui accorde ses premières permissions de sortie hors du milieu carcéral, sous escorte d’agents correctionnels. Ses agents de libération le décrivent comme étant «courtois, poli et respectueux».

Gagné éprouve cependant des problèmes de santé. Il a combattu un cancer en 2006 et a reçu des traitements contre l’hépatite C en 2008. En 2012, les autorités le disaient en attente d’une coloscopie, car il se plaignait de douleurs abdominales persistantes. En 2023, selon la CLCC, il a dû subir d’autres traitements en raison d’une maladie non spécifiée et qui l’a «affaibli». «Vous êtes à récupérer vos forces et votre santé en général», note ensuite la CLCC.

À l’âge de 54 ans, Gagné obtient sa libération conditionnelle totale, le 25 janvier 2024. Dans sa décision, la CLCC écrit: «vos progrès […], votre mode de vie et votre discipline sont remarquables», en espérant que sa réinsertion sociale sera une «réussite».

De Mom Boucher à Paul Fontaine, Gagné aura aidé à faire condamner 14 motards de l’organisation des Hells Angels avec ses témoignages devant le tribunal. «Je devais au moins ça aux familles des victimes», dira-t-il à propos de la condamnation de Boucher, alors qu’il témoigne devant la Cour supérieure, en novembre 2015. Gagné avait alors déclaré: «Quand je vais sortir, Stéphane Gagné n’existera plus. J’aurai une nouvelle identité. […] Je ne veux plus avoir l’image d’un motard. Je veux être un citoyen respectueux des lois. Et Godasse ne colle pas à cette image-là.»

FIN
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La police a fait circuler dans les médias cette
photo d’identification du délateur Gagné a la
suite de son arrestation en décembre 1997.
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Des policiers armés escortent le délateur Gagné
pour sa comparution au palais de justice de
Saint-Jérome, le 8 décembre 1997.
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Une photo d’écrou de Steve Boies, le trafiquant qui a

dénoncé Gagné ala police pour son implication dans
les meurtres de deux gardiens de prison en 1997.
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Une photo de Stéphane Gagné,
prise en prison, aprés qu’il a
été tabassé, en février 1994.

Gagné apparait souriant, sur
cette photo d’écrou prise en
janvier 1997.
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Maurice « Mom » Boucher, le chef des Hells Angels du chapitre
Nomads, est escorté par les enquéteurs Robert Pigeon (a sa droite)
et Derek Grilli (a sa gauche), ainsi que d’autres policiers, a la suite
de son arrestation le soir du 19 décembre 1997.

© Yves Fabe, Le Journal de Montréal
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La salle d’audience 5.01, au palais de justice de Montréal, ot
s’est déroulé le deuxiéme procés de Mom Boucher en 2002.
© Gilles France, Le Journal de Montréal

France Charbonneau, procureure de la Couronne lors du second
procés pour meurtre de Mom Boucher en 2002, apparait en com-

pagnie de I’avocat qui assurait la défense du leader des Hells
Angels, Jacques Larochelle.
© Pablo Durant, Le Journal de Montré
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Torse nu, Maurice « Mom» Boucher se fait photographier
par les policiers qui souhaitent documenter ses nom-
breux tatouages a I’effigie des Hells Angels, a la suite de
son arrestation, le 10 octobre 2000.
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La trajectoire d’un projectile tiré par Gagné a travers le pare-brise
de la minifourgonnette de M™¢ Lavigne, reconstituée par les tech-
niciens en scéne de crime de la police montréalaise.

L’agente Lavigne a été atteinte par deux projectiles tirés a travers
la portiére de son véhicule, alors que la vitre était baissée.
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GODASSE
Le vrai visage d’un
tueur des Hells
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Jean-Louis Fortin
et Eric Thibault
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L’ex-membre des Rockers André « Toots» Tousignant
avait été promu au rang de prospect du chapitre
Nomads des Hells Angels au moment de sa dispari-
tion, vers la fin de ’'année 1997.

Lors d’un rassemblement de motards a Winnipeg,
le 17 octobre 1997, Paul Fontaine est photographié
par la police alors qu’il porte sa veste de prospect
des Hells Angels du chapitre Nomads.





OEBPS/nav.xhtml




Summary





		Couverture



		Page légale



		Sommaire



		Note aux lecteurs



		Partie 1



		Partie 2



		Que sont-ils devenus



		Remerciements



		Quatrième de couverture











Landmarks





		Couverture



		Sommaire



		Partie 1











OEBPS/images/f246-01.jpg
L’agente correctionnelle Diane Lavigne, photo
non datée obtenue par Le Journal de Montréal.
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C’est la seule photo que les
policiers détiennent ot 'on voit
Gagné avec sa veste de striker
des Rockers Montréal. Elle
fut prise lors d’un rassemble-
ment de motards a Winnipeg, en
octobre 1997.

Tirée d’un enregistrement vidéo réalisé le soir du
5décembre 1997 a Sorel, cette image montre André
Tousignant et Stéphane Gagné faire des grimaces
en direction des policiers a leur arrivée au repaire
des Hells Angels.
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L’agent correctionnel Pierre Rondeau était assis dans le
siége du conducteur du fourgon cellulaire quand il a été
mortellement atteint par une rafale de projectiles tirés a
travers le pare-brise par le motard Paul Fontaine.
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La cellule ot Mom Boucher dormait, a la prison pour femmes
Tanguay. Une aile compléte avait été réaménagée a grands
frais pour que le chef des Hells en soit le seul détenu.

© Yvan Tremblay, Le Journal de Montréal
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Le journaliste Michel Auger, tout sourire, lors de sa derniére
journée de travail au Journal de Montréal avant de prendre
sa retraite, en 2006. Il est décédé des suites d’une maladie a
I’hopital du Sacré-Ceoeur de Montréal, le 1 novembre 2020.

© Le Journal de Montréal

L’ex-enquéteur Robert Pigeon, sur une photo prise
en décembre 2020, alors qu’il occupait la fonction de
directeur du Service de police de la Ville de Québec.
© Stevens LeBlanc, Le Journal de Québec
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Le journaliste Michel Auger est pris en charge par les
ambulanciers aprés qu’un tireur I’a atteint de six balles,
preés de son véhicule, dans le stationnement du Journal
de Montréal, le 13 septembre 2000.

© Andreé Viau, Le Journal de Montréal

Le 15 septembre 2000, un millier de journalistes défilent sur I’ave-
nue du Mont-Royal, en face de P'immeuble du Journal de Montréal,
pour dénoncer l’attentat dont Michel Auger a été la cible, deux
jours plus tot. Des politiciens, des policiers et de simples citoyens
se joignent a eux pour manifester contre les tentatives d’intimi-
dation commises par les motards a cette époque.

© Raynald Leblanc, Le Journal de Montréal
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Stéphane « GODASSE » Gagné
sera la clé pour Pincarcération
du plus grand criminel

que le Québec a jamais connu.

Au tournant des années 2000, la guerre des motards fait rage au
Québec et a 'avant-plan de ce conflit meurtrier se trouve 'ennemi
public numéro 1: Maurice « Mom » Boucher. Le chef des Nomads ne
veut pas seulement éliminer ses rivaux criminels, il vise également
le systéme de justice. La police se lance alors dans une course ef-
frénée pour neutraliser Mom et met la main sur un témoin de choix:
Godasse Gagné. Elle convainc ’lhomme de main des Hells de re-
tourner sa veste contre son ancien boss et de devenir délateur.
Aprés I'échec cuisant d’'un premier procés contre le chef des Hells
Angels au Québec, un nouveau procés est prévu. Il faudra utiliser
au mieux les secrets de Godasse, 'arme ultime pour mettre Mom
hors de nuire. Le bras de fer est loin d’étre terminé. Découvrez dans
cet ouvrage les coulisses de cette saga qui a opposé le criminel le
plus redoutable de la province aux forces de l'ordre.

Directeur du Bureau d’enquéte de Québecor depuis 2016, JEAN-LOUIS
FORTIN chapeaute I'une des plus importantes équipes de journalistes
d’enquéte au Canada. Auteur a succes et journaliste d’expérience pour le
Bureau d'enquéte, ERIC THIBAULT est spécialisé dans le crime organisé
et les affaires policieres. lls ont écrit plusieurs livres en collaboration, dont
Le ripou des Hells (2023) et Le livre noir des Hells Angels (2017).
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Au moment de faire feu sur I’agente Lavigne, Gagné était
passager de cette moto Suzuki de type Katana, qui était
pilotée par Tousignant. C’est ce dernier qui devait étre le
tireur, d’apreés le plan d’abord élaboré par le duo, mais Tou-
signant était trop lourd pour s’asseoir a I’arriére de la moto.
11 a changé de place avec Gagné aprés un essai infructueux.

Un technicien en scéne de crime de la Stireté du Québec
reconstitue la trajectoire des balles tirées par Gagné dans
la portiére du fourgon cellulaire lors de I’attaque armée
perpétrée par Gagné et Paul Fontaine prés de la prison de
Riviére-des-Prairies, le 8 septembre 1997.
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Deux photos prises sur la scéne de crime par la Stireté du
Québec. 1l s’agit du revolver utilisé par Stéphane Gagné
pour tirer sur ’agente Lavigne, alors qu’elle quittait la
prison de Bordeaux. Gagné I’a ensuite abandonné sur la
chaussée avant de s’enfuir, le soir du 26 juin 1997.






